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LA PART DU TRAVAIL
DANS LA.

GESTION DES ENTREPRISES

Rapport de JVT. François FflGfJOT

S ur la  p rop o sitio n  de sa com m ission  du trav a il, la  
C onférence de la Paix v ien t de d o n n er son adhésion  au x  
p rin c ip es  fon d am en tau x  su r lesquels les E ta ts  in d u strie ls  
du inonde en tie r  p o u rro n t édifier u n  rég im e du  trav a il 
q u i soit d igne de n o tre  tem ps. C ependant, si la  Conférence 
a pu poser les bases d e là  ch a rte  du  trava il au  xxc siècle, 
en raison  de son ca rac tè re  in te rn a tio n a l, en ra ison  s u r to u t 
des d ifférences dans le degré d 'évo lu tion  des d ivers E ta ts , 
elle ne p o u v a it a ssu ré m e n t t ra i te r  le p ro b lèm e posé p a r  
les synd ica ts  o uv rie rs dans p lu s ieu rs  pays e t que l ’on 
p eu t fo rm uler com m e su it : A 1 h eu re  où la v ic to ire  du 
d ro it tran sfo rm e le m onde, ne se ra it- il pas o p p o rtu n  de 
te m p ére r quelque  peu  l’a u to rité  du  chef d ’en tre p rise , 
d ’am élio re r le s ta tu t m êm e du  sa larié , d ’a d m ettre  les 
rep ré se n ta n ts  du trava il à p a rtic ip e r, s inon  à la  d irec tion , 
du  m oins à  la  g es tion  des en tre p rise s  in d u strie lle s  et 
com m erciales ?

En vue de d o n n er, su r ce grave prob lèm e, l'av is  m otivé, 
im p artia l, de l’A ssociation p o u r la p ro tec tio n  légale des 
trav a ille u rs  —  qui p a ra ît  qualifiée , p a r  sa naLure com m e 
p a r ses trav au x  a n té rieu rs , p o u r tra i te r  une te ü e q u e s tio n
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__ il conv ien t de p ré se n te r  d ’ab o rd  les élém en ts essen 
tie ls  de la  d o cu m en ta tio n , à l ’é tra n g e r  e t en F ra n c e ; 
d ’exposer en su ite  les ra iso n s  p o u r  le sq u e lles  il sem ble 
q u ’il y a i t  lieu  de d o n n er sa tisfac tion  dans une ce rta ine  
m esu re  au  désir exprim é p a r  les synd icats o uv rie rs , de 
so u m e ttre  enfin un  p ro je t de vœ ux  p ré c isa n t la  fo rm e et 
les Conditions d an s  lesquelles la réfo rm e p o u rra it  être 
réalisée. Ce p ro je t ne s a u ra it  d ’a ille u rs  ê tre  considéré  
com m e une so lu tion  m êm e ap p ro ch ée  du p rob lèm e ; il 
n 'e s t  e t ne peu t ê tre  q u ’une base de d iscussion .

A bordan t im m éd ia te m en t les faits, nous é tu d ie ro n s la 
q u es tio n  en  d ivers pays et en p re m ie r  lieu , avec un soin 
p a rticu lie r , en G rande-B retagne.

EN GRANDE-BRETAGNE

Chez nos vo isins et a lliés, la  question  est posée avec 
u n e  acu ité  v ra im en t s in g u liè re . Les trav a illeu rs  an g la is  
réc la m e n t sans d o u te  de m eilleu res cond itions de vie 
m a té rie lle  : sa la ire s  p lu s  élevés, durée du trava il réd u ite  
à  h u it  e t m êm e à six  h eu res  p a r  jo u r, e tc . Mais ils 
d em an d en t aussi, avec un e  force ex trêm e , un  d ro it 
de con trô le  su r la  m arche de chaque in d u s trie  et un e  p a i-  
tic ip a tio n  à la  gestion  de chaque  en trep rise .

L a ques tion  a été posée, sous ce tte  double form e, dès 
le d éb u t de la  g u erre . En octobre 1916, le G ouvernem ent 
a  chargé  une com m ission spéciale —  la  Com m ission 
W hitley , du nom  de sou d is tin g u é  p résid en t, m em bre du 
P a r le m e n t( l) ,  — de rec h e rch e r e t de p ro p o s e r a s  m esures

(1) La Com m ission W hitley  com prenait 17 m em bres seu le 
m ent : quelques m embres du Parlem ent, des représentants des 
syndicats d’em ployeurs et des représentants des Trade U nions.
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p ro p res  à am élio re r les ra p p o rts  en tre  p a tro n s  e t sa la i iés. 
La C om m ission, qui a  trava illé  avec a rd e u r, a  successi
vem ent ad re ssé  au  G ouvernem ent, en  1917 e t 1918, 
q u a tre  ra p p o rts  co n ten a n t, avec le résu m é de ses t r a 
vaux , une série  de p ropositions ay a n t p o u r  b u t de m odi
fier la  co n s titu tio n  m êm e de ia vie industrie lle .

Les ra p p o rts  c o n tien n e n t les p ro p o sitio n s de la  Com
m ission officielle, m ais ils ne fon t co n n a îlre  n i les
m otifs des m esu res p roposées, ni su r to u t le s causes p ro 
fondes du  m ala ise  soc ia l qui agite 1 A ng le terre , san s d a il
leu rs  la  tro u b le r  trop  g rav em en t ju s q u ’ici. Cette lacune 
qu i est g ran d e  p o u r des é tra n g e rs  — a été h eu re u sem e n t 
com blée p a r  un e  associa tion  privée , la fo n d a tio n  Gai ton , 
qui a  fait u n e  en q u ê te  appro fond ie  su r ce m alaise social, 
ses causes e t ses rem èd es. Les ré su lta ts  de ce tte  enquête  
o n t ôté pub liés sous le t i t re  : M e m o r a n d u m  s u r  la s i t u a 
t io n  in d u s t r i e l l e  a p r è s  la  g u e r r e  (1). Les en q u ê te u rs  
exposen t, avec un e  g ran d e  h au teu r de vues, la s ituation  
sociale ang laise, les do léances des ouv rie rs, les objec
tions des p a tro n s , les ra iso n s  pou r le squelles, dans l’in té 
rê t  su p é rieu r de la  G rande-B retagne, des réfo rm es p ro 
fondes do iven t ê tre  in tro d u ite s  dans l ’o rg an isa tio n  de la 
vie in d u strie lle  e t spécia lem ent dans les ra p p o rts  en tre  
p a tro n s  e t sa lariés. Les ex tra its  su ivan ts du  M ém orandum  
a id e ro n t à com p ren d re  la  s itu a tio n  an g la ise  e t les

(1) La Fondation Garton a publié ifiie édition française et trois 
éditions angla ises de cet im portant docum ent. La dernière 
édition anglaise, revue et m ise à; jour, a paru en janvier 1919 
Un chapitre additionnel fa it connaître les applications du sys
tèm e W hitley  à cette  date. L’édition ang la ise  (Memorandum on 
the Industrial Situation after the War) e st en vente  chez Har
rison et Sons, Saint-M avtin's Lane, à London, W . C. 2. — 
Prix : 3 sh illin g s (2 fr,50).
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m esu res  assez rad ic a le s  qui o n t été fina lem en t jugées 
nécessaires :

M ém orandum  sur la situa tion  industrielle  
après la guerre  (E x tra its).

145. — Le grand obstacle à la coopération est la question 
•du « s ta tu t ». L ’hostilité du travail envers le capital et 
la direction n ’est pas entièrem ent une question, portan t su r 
leur part respective des gains. La friction qui n a ît au sujet 
de la répartition des profits est elle-même due tout au tan t 
à un  sen tim ent d ’iniustiee a l ’égard d u  mécanisme de la 
répartition  q u ’au désir d ’une augm entation effective dtes 
salaires'. Le grief fondamental d u  travail est celui-ci : alors 
que trois facteurs son t également nécessaires à la produc
tion, l ’organisation effective do l ’industrie  a donné au capi
tal e t à la direction le contrôle, non seulement du  méca
nism e de la production, m ais encore du travail lui-même.

155. — Les difficultés q u ’il y a à trouver un  système de 
coopération, acceptable pour les ouvriers comme pour les 
patrons sont déjà assez gTandos. Il faut que les deux parties 
aient une claire com préhension de leur tâche respective 
dans la production ; q u ’elles fassent preuve de sympathie 
pour le point de vue de l ’au tre partie et q u ’elles perçoivent 
avec justesse l ’importance q u ’il faut attacher aux intérêts 
en conflit comme aux in térêts com muns. Cela exige une cer
taine audace pour tenter l ’expérience, une bonne volonté 
à faire des concessions, s ’il en est besoin pour le bien com
m u n  ; il faut aussi que les deux parties ne se livrent pas 
à de vaincs récrim inations quan t aux fautes commises dans 
le passé e t q u ’elles se rapprochent l ’une de l ’autre avec un  
état d ’esprit nouveau.

156.’ '— C’est dem ander beaucoup, mais la nécessité et 
inopportunité sont grandes. Quoi que nous fassions, nous 
pouvons être sûrs que les choses n e  se pouisuivTon.t pas 
paisiblement, comme au jou rd ’hui. Le monde entier, ta n t
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dans ses conditions que dans ses idées, a été secoué violem
m ent et il s ’est dégagé u n  ferm ent dont on peut tirer-, soit 
d ’heureuses, soit de malheureuses conséquences ; en tout 
cas, on ne peut com pter su r un  retour à l ’ordre ancien. 
Nous ne pouvons pas modifier les faits en  les ignorant. 
Nouis n ’avons le choix qujentre les risques à courir en nous 
abandonnant passifs aux forces de changem ent et un  effort 
à faire en vue de rendre ces forces utiles à nos propres fins.

157. — C’e.st déjà beaucoup q u ’éviter le chaos e t le 
désordre, cela vaudrait un  sacrifice considérable e t les efforts 
de tous. Le profit éventuel d ’u n  conflit entre les classes est 
nébuleux et incertain, les pertes et les souffrances que risque 
chaque classe sont certaines e t terribles.

103. _  Aujourd’hui les ouvriers n ’ont que peu de con
naissances des risques d u  capital, des dépenses d ’exploita
tion, du coût d ’établissement et des am ortissem ents d ’une 
entreprise comme de la relation qui existe en tre  leu r travail 
particulier et la production en général. Los patrons, par 
contre, o n t en général une compréhension fort im parfaite 
du  point de vue des ouvriers. Ils ne voient pas à quel point 
ils sont touchés respectivement par les courants d ’idées 
sociales e t économiques, n i quiels sont les effets de ceux-ci 
sur la vie physique et morale et sur les procédés e t les 
méthodes panticuliières du  travail. Cette ignorance m utuelle 
cause des m alentendus innombrables, quan t aux taux des 
salaires et aux conditions du travail, m alentendus qui ne 
sont susceptibles que de solutions arbitraires, garce q u ’aucune 
des partiels ne com prend le point de vue fondamental de l ’autre. 
Il est probable q u ’une grande partie des conflits portan t sur 
le taux des. salaires, l ’introduction des machines économi
sant la m ain-d’œuvre, les heures de travail, la délim itation 
des tâches, les restrictions .syndicales pourraient être évités 
ou réglés si patrons et ouvriers com prenaient réellem ent les 
motifs de leur a ttitude réciproque. À défaut, le conflit prend 
la forme d ’unie épreuive de force et de résistance, dans 
l a q u e l l e  chacune des parties est obligée, pour le principe et
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pour affirm er son prestige, de faire des efforts tou t à fait 
disproportionnés avec la question en jeu.

164. — Nous avons dit au paragraphe 145 que Je principal 
obstacle à la coopération est la question du  « sta tu t ». Le 
développement de l ’industrie m oderne a rédu it l'ouvrier au 
rôle de rouage dans la m achine industrielle. L ’ouvrier n ’a 
pas voix au  chapitre pour la direction de l ’entreprise e t il 
est fort peu entendu quand il s ’agit des conditions de son 
propre travail. Il n ’a aucun in térêt dans le .succès de l ’en 
treprise, .sauf celui d ’éviter q u ’elle ne s ’effondre tout ù fait, 
e t la tendance a  été de réduire de plus en plus son travail 
à celui d ’unis machine. Le m ot « wage-slavery » (esclavage 
des salariés) dont on  fait tan t usage, exprime quelque chose 
de plus que la seule dépendance économique dans laquelle 
l ’ouvrier est tenu. L ’ouvrier tradu it ainsi sa révolte contre 
u n  système qui ne lu i donne n i intérêt, n i fierté, n i Je sens 
de la responsabilité dans son travail. Pour une grande par
tie  des ouvriers, le travail est devenu quelque chose de dis
tinc t de leur vie personnelle, une nécessité désagréable, qui 
n  offre pas 1 occasion die se faire valoir, ne procure pas la 
joie de créer, ne perm et pas de réaliser de saines ambitions.

Pour les hommes placés dans cette situation, il est impos
sible d ’avoir des vues à longue portée ou d ’apprécier les 
innovations dans leurs rapports avec l ’ensemble de l ’indus
trie. L'opposition aux nouvelles méthodes de travail, aux 
machines économisant la m ain-d’œuvre, à la division outrée 
du travail, à l'organisation scientifique, no résulte q u ’en 
partie d ’objections spécifiques et raisonnées. Elle provient 
beaucoup plus du  fait que tous ces systèmes sont imposés 
d ’en  hau t et que l ’ouvrier présume q u ’ils sont établis u n i
quem ent dans .1 in térêt du patron. L ’opposition, contre ces 
systèmes est essentiellem ent une révolte contre la dictature.

166. — Par conséquent, l e  problème consiste à  T é g l e r  

cette question du  statut, d ’une manière qui donne à  l ’ou
vrier le sens d u  respect de soi-même et de la responsabilité 
q u ’il désire, sans intervenir indûm ent dans les fonctions
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nécessaires de la direction. Les règles édictées par les Trade 
Unions et qui, après entente, on t été si largem ent suspen
dues pour la duirée de la  guerre, tendaient su rtou t vers ce 
b u t : obtenir pour les ouvriers un  certain  contrôle sur les 
conditions de leur travail. Ces règles concernent les .salaires, 
les heures de travail, les heures supplémentaires, le travail 
du dimanche, l ’apprentissage, la  natu re  d u  travail à exé
cuter par les différentes catégories de travailleurs, les 
méthodes de négociations en tre  em ployeurs et employés et 
diverses questions analogues. En d ’autres termes, ces règles 
tendent à rem placer le contrôle autocratique des patrons sur 
la vie ouvrière de leur personnel, par une auto-direction 
plus grande des ouvriers organisés, agissant par l ’interm é
diaire de leurs représentants accrédités.

170. — Le problème consiste à établir une coopération 
inin terrom pue en tre  la direction et le travail pour île béné
fice de tous les facteurs de l ’induistrie. Il est peu vraisem
blable q u ’on trouvera u n  système unique applicable à toutes 
les industries et à toutes les régions. Tout système d ’orga
nisation industrielle exige u n  m axim um  d ’élasticité, tan t 
pour son application im m édiate que pour son évolution 
ultérieure, parce que l 'industrie elle-même se développe et 
se transform e tous les jours. Mais l ’analyse faite ici des 
difficultés à surm onter permeit de déduire les lignes géné
rales d u  système que l ’on pourrait adopter.

171. — Dans sa forme la plus simple, le nouveau système 
com porterait des comités mixtes constitués par des repré
sentants die la direction et des représentants des ouvriers. 
Ce système se prêterait aisém ent à une expérience à faire 
pair des firmes individuelles ; elle pourrait être appliquée 
dans les industries non organisées, et aussi dans celles où 
les Trade Unions e t les associations patronales n e  sont pas 
fortem ent établies. Toutes les questions relatives aux 
m éthodes e t aux conditions d u  travail pourraient être sou
mises par chacune des deux parties aux réunions de ces 
comités.
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Les représentants de la direction auraient à expliquer la 
n a tu re  et la portée de toute innovation, tendant à augm enter 
la production ou à économiser l ’effort : in troduction de 
nouvelles machines autom atiques, étude des conditions du 
rendem ent du travail, problème des machines, analyse de 
la fatigue, élim ination des pertes de toutes sortes et de leurs 
conséquences sur les gains de l ’industrie et de l ’ouvrier 
individuel. Ces explications, qui devraient être aussi claires 
e t aussi' complètes que possible, donneraient: à chaque 
ouvrier un  in térêt et le sens de la responsabilité de son 
travail , elles pourraient lui faire comprendre dlai-rement, 
par l ’interm édiaire de ses représentants, la  raison de l ’adop
tion de ces m éthodes e t aussi le rôle die son travail parti
culier dans le système tou t entier de la production.

Ces explications fournies., les représentants des ouvriers 
exam ineraient tes propositions au point de vue des intérêts 
de leurs m andataires : relations entre les différentes caté
gories de m ain-d’œuvre, effort demandé aux ouvriers, intérêt 
et intelligence q u ’ils doivent apporter dans leur travail. Au 
besoin*, ils proposeraient des modifications ou dem anderaient 
des garanties pour la protection des in térêts ouvriers. En 
cas de divergence réelle d ’opinions ou d 'intérêts, cette diver
gence serait soumise à une discussion libre en  vue de trou
ver une solution et de rétablir l ’équilibre entre les intérêts 
com m uns et tes intérêts concurrents.

Les représentants des ouvriers auraient également qualité 
pour faire dos propositions relatives à la modification de la 
durée ou des conditions du travail, à la santé et au  bien-être 
social des ouvriers. Les représentants de la direction dis
cuteraient ces propositions et présenteraient leurs objec
tions, en raison des dépenses ou des difficultés pour le 
travail.

Tandis que les représentants de la direction s ’occupe
raient naturellem ent et principalem ent du rendem ent de 
î ’entreprise, ceux du travail envisageraient surtou t les inté
rêts imm édiats des ouvriers, mais les uns et les autres 
devraient se considérer comme les fidéicommissaires de tous
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les intérêts com m uns. Un patron sage prendra toujours à 
cœ ur les intérêts de ses subordonnés et dtes ouvriers 
conscients d ’avoir u n  in térêt reconnu dans la m aison pour
ron t form uler nom bre de suggestions propres à accroître la 
prospérité de celle-ci.

172. •— Dans les professions ayant une organisation, plus 
perfectionnée, il y au ra it lieu de substituer aux comités 
d ’usine, ou d ’instituer à côté d ’eux, des comités mixtes de 
représentants des syndicats patronaux et ouvriers.

Ces qu elq u es ex tra its  du  m em orandum  de la  F onda
tion G arlon —  e x tra its  trop  longs et trop  b refs à  la  fois
— d o n n en t au  m oins un aperçu  du m alaise social ang la is , 
ses causes pro fondes e t les rem èdes ju g é s  nécessa ires  
p a r  des ob se rv a teu rs  c la irvoyan ts.

Ils p eu v en t aussi nous a id e r  à  co m p ren d re  les p réoc
cup a tio n s des pouvoirs pub lics et leu r in s is tan ce  à 
tro u v er les so lu tions p ro p re s  à  p rév e n ir un  conflit qu i 
a u ra it pu a tte in d re  les p ro p o rtio n s  d ’une crise sociale.

C’est en vue de rec h erch er  ces so lu tio n s que la  Com
m ission  W hitley  a déposé successivem ent p lu s ieu rs  ra p 
p o rts . A vant de les p ré se n te r , il fa u t n o te r  q u ’en ju in  
1917, une seconde com m ission officielle fu t chargée de 
p ro céd er, su r  p lace , à une en q u ê te  dans to u te  la  G rande- 
B retagne. Le te rrito ire  fu t divisé en h u it  sec teu rs  et, d ans 
chaque  secteu r, l ’enquê te  fu t confiée à un e  sous-com 
m ission . Au m om ent de l’en q u ê te , la  C om m ission 
W h itley  avilit déposé ses deux p rem iers  ra p p o rts  con te
n a n t des p ro p o sitio n s préc ises su r  les m esu res  à 
p re n d re . Or, les h u it  sous-com m issions co n s ta tè ren t, 
d ans leu rs  ra p p o rts  d ’en q u ê te , que les m esures p ro 
posées p a r  la C om m ission W hitley  re n c o n tra ie n t p a r to u t,
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chez les p a tro n s  et chez les ouv rie rs, un  accueil très 
favorab le  ( i).

Les travaux  de la  Com m ission W hitley  o n t exercé une 
heu reu se  action  su r la  situ a tio n  ang laise  ; ses p ro p o si
tions, app rouvées p a r  une p artie  des in té ressés , p a tro n s  
e t ouvriers , et p a r  l 'op in ion  pub lique , on t été finalem ent 
adop tées, dans leu rs d isp o sitio n s essen tie lles, p a r  le Gou
vernem en t. P o u r ces m otifs , au  lieu d’essayer de le s ré su -  
m er, il es t sans dou te  p ré fé rab le  de rep ro d u ire  en g ran d e  
p a rtie  le ra p p o r t final déposé p a r  la  Com m ission le 
1er ju il le t  1918. Ce ra p p o r t es t d ’a illeu rs  un  résum é des 
travaux  et des p ro p o sitio n s de la  Com m ission et, à ce 
tilre , il co n tien t un v éritab le  enseignem ent.

LE RAPPORT FINAL DE LÀ COMMISSION WHITLEY
(E xtraits) (2)

2. — Nous avons présenté quatre rapports. Dans notre 
prem ier rapport sur les Conseils mixtes d ’industrie 
(C. d. 8606), nous avons recommandé la création, dans toute 
industrie im portante e t bien organisée (3), d ’une trip le insti
tu tion  représentative des employeurs e t des ouvriers : les 
Conseils industriels mixtes, les Conseils mixtes de district et 
les Commissions d ’usines. Ces trois formes d ’organisation

(1) Pour ren seign em ents plus com plets, voir : 1° Le Corres
pon dan t, n° du 25 octobre 1917, p. 193 «t suiv. ; 2° L’Expansion  
économique, n° d’octobre 1917, p. 64, un article de M. A. Fon- 
froide.

(2) La traduction des docum ents anglais a é té  faite ou re
visée, avec un soin éclairé, par M. Paul Duverney, rédacteur en 
ch ef du Bulletin du Ministère du Travail.

(3) Il s’ag it des industries dans lesquelles le s  syndicats 
d’em ployeurs et d’ouvriers sont très développés et très puissants. 
(Note du traducteur.)

RAPPORT 1 5

doivent être reliées en tre  elles dé m anière à constituer une 
institu tion  em brassant la to talité de chaque industrie, ayant 
qualité pour exam iner les questions relatives à la prospérité 
de cette industrie, pour ém ettre des avis e t à m êm e d ’assurer 
au  personnel une participation définie e t pluis im portante 
dans l ’examen et le règlem ent des questions qui intéressent 
également les employeurs et les employés.

3, .— Dans notre deuxième rapport su r  les Conseils mixtes 
d ’industrie (C. d. 9002), nous avons proposé, pour les pro
fessions où l ’organisation est à l ’heure actuelle très faihle 
ou inexistante, une adaptation e t une extension du  système 
des Trade Boards en m odifiant à cet effet la loi qui régit ces 
derniers (1) et, pour les industries où l 'organisation est 
développée, mais non encore généralisée, un  système de 
Conseils mixtes assurés de l ’aide du Gouvernement, aide qui 
peut être supprim ée au  fu r et à m esure que, dans ces indus
tries, l ’organisation attein t le développement visé dans notre 
prem ier rapport.

Dans no tre  deuxième rapport, nous avons égalem ent pro:- 
posé u n  système perm ettant au Conseil m ixte d ’une indus
trie d ’étendre à un  d istrict quelconque ou m êm e au royaume 
tou t en tier les conditions de travail q u ’il 'Considère comme 
constituant un  m in im um  pour le personnel de cette indus
trie.

Nos deux premiers rapports, considérés dans leux ensemble, 
constituent u n  projet pouvant s ’adapter à toutes les indus
tries principales du  pays e t susceptible de pourvoir chacune 
d ’elles d ’une institu tion  représentative m ixte capable de 
traiter les questions relatives à la bonne m arche de l ’indus
trie dans laquelle les employeurs et les employés son t in té
ressés et d ’assurer le développement progressif de l ’industrie, 
en tan t que facteur in tég ran t de la prospérité nationale.

4. — Nous avons trouvé q u ’il n ’est pas de m oindre impor-

(1) Loi du 20 octobre 1909 sur le  salaire m inim um  garanti au 
travail à dom icile (Note du traducteur.)
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tance que, dans chaque atelier et dans chaque usine, — 
lorsque la situation de l ’industrie le permet et lorsque sont
rem plies les conditions que nous avons énumérées, __ il
existe un  Comité d ’usine représentant la direction et le per
sonnel masculin et féminin.

Ce Comité se réun ira it régulièrem ent pour étudier les 
questions intéressant spécialement la marche quotidienne de
1 usine ou de l ’atelier, le bien-être des ouvriers et, dans une 
m esure appréciable, le rendem ent, toutes questions pour la 
solution desquelles l'expérience perm ettra d ’adopter des 
méthodes meilleures. L ’étude de cette question a fait l ’objet 
de notre troisième rapport (C. d. 9085).

5. — Nous désirons une fois encore — comme nous l ’avons 
fait dans notre prem ier rapport — affirmer notre conviction 
q u ’il est urgent d ’agir. Nous estimons q u ’il im porte de doter 
rapidem ent toutes les industries organisées d ’un  organism e 
représentatif susceptible de traiter les grandes questions pré
sentant u n  intérêt com m un pour les employeurs et les 
employés, que ces questions soient nées de la guerre ou 
q u ’elles surgissent pendant la démobilisation ou après la 
guerre.

Bien plus, nous croyons que, lorsque les Conseils mixtes 
auront gagné la confiance, lo rsqu’ils auront acquis de l'expé
rience pour résoudre les problèmes urgents de l ’heure 
actuelle, ils constateront q u ’il leur est possible de se rendre 
beaucoup plus utiles q u ’ils ne l ’avaient eux-mêmes espéri 
au début.

De même, nous prévoyons que les Comités d ’usines, tout 
en possédant à l ’origine des a ttribu tions peut-être restreintes, 
verront, sans em piéter en aucune manière su r les a ttr ib u 
tions des Conseils d ’industrie , s ’augm enter le nom bre des 
questions intéressant directem ent l ’usine ou l ’atelier q u ’il 
est possible de régler d ’u n  com m un accord. Nous nous 
sommes volontairement abstenus, dans les propositions 
contenues dans nos rapports, de régler en détail soit la 
constitution des Conseils et des Comités, soit l ’étendue de
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leurs attributions, étant convaincus que ces questions ne 
peuvent être réglées d ’une façon satisfaisante que par ceux 
même® qui travaillent dans une industrie  et qui en con
naissent les conditions diverses.

Nous aivons la satisfaction de constater que, après que notre 
prem ier rapport a été approuvé par le Cabinet de Guerre, le 
M inistre du  Travail a créé une section spéciale chargée d ’assu- 
xer toute 1 aide nécessaire^ de fournir les renseignem ents 
utiles, de réunir et de coordonner les résultats obtenus et 
l ’expérience acquise par les Conseils déjà existants ou  que 
l ’on institue.

6. — Dans notre quatrièm e rapport (G. d. 9099), nous 
avons présenté des propositions su r l ’arbitrage e t la concilia
tion. Comptant principalem ent sur les m éthodes adoptées à 
la suite de conventions conclues dans les diverses industries 
e t estim ant que l ’habitude de traiter des questions courantes 
dans les Conseils mixtes développera et am éliorera ces 
méthodes, nous nous sommes bornés à proposer’ l ’institu tion  
d ’u n  petit conseil d ’arbitrage perm anent, fonctionnant su r 
le modèle de la Commission actuelle de la production e t qui 
connaîtrait des questions que les parties n ’on t pu  résoudre 
suivant la procédure habituelle e t q u ’elles désirent soum ettre 
à ce Conseil.

Dans ce sens nous avons fait des propositions ayant pour 
b u t de réduire à un  m inim um  l ’éventualité de sentences 
contradictoires e t d ’assurer un  échange de connaissances 
e t d ’expérience en tre les personnes désignées comme arbitres.

7. — En ce qui concerne l ’adoption d ’un  système de 
participation aux bénéfices et d ’association commerciale, nous 
l ’avons examiné à la lum ière des faits actuellem ent à notre 
connaissance ; nous avons dû en conclure que rien  ne ju sti
fierait, de notre part, une proposition générale dans ce sens.

8. — Nos propositions on t pour effet de conférer aux 
Conseils industriels mixtes et, par leur interm édiaire, auy
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diverses in d u str ies, u n e  large part dans la  d irection  (de ces 
in d u str ies) .

La Com m ission W hitley  e s t donc d ’avis que, p o u r 
ré ta b lir  la  confiance en tre  les deux  fac teu rs de la  p ro 
d uction , pou r m a in te n ir  la  paix  sociale sans laquelle  ni 
l’in d u strie , ni m êm e le pays ne p o u rra ie n t su b sis te r , il 
e s t à  la  fois nécessa ire  et ju s te  d ’ad m ettre  désorm ais les 
x 'eprésentants des tra v a ille u rs  — et, d an s  celles des 
in d u s trie s  qui so n t b ien  o rgan isées , les rep ré se n tan ts  des 
T rade U nions — à exam iner e t à tra i te r  avec les em 
p lo y e u rs  ou leu rs  re p ré se n ta n ts  tou tes les ques tions re la 
tives, d 'u n e  p a r t, à la  m arch e  gén é ra le  de chaque  in d u s
trie , d ’au tre  p a r t, au  fonctionnem en t p articu lie r de 
ch aq u e  en tre p rise . « Nos avis, conclu t la  Com m ission 
W hitley , o n t p o u r effet de con férer aux Conseils in d u s
tr ie ls  m ix tes, dans les d iverses in d u s tr ie s , une large 
p a r t dans la  d irec tion  » de ces in d u s trie s .

Le G ouvernem ent de la  G rande-B retagne —  pays où la  
lib e rté  ind iv iduelle , celle des hom m es, des associa tions 
e t des en trep rises  économ iques, é ta it ju sq u 'ic i déve
loppée au  p lus h a u t deg ré  — n ’a pas hésité  à approuver, 
su r  les po in ts  essen tie ls , les réform es assez rad icales p ro 
posées p a r  la  Com m ission W hitley .

En ja n v ie r  1919, sous le titre  : Les Conseils in d u s
triels (1) ( Ind u str ia l C oum ils), le M inistre du T ravail a 
pub lié  un  m ém oire qui résum e sa pensée e t tend  à fa ire  
p rév a lo ir  — m oins p a r  la  loi d ’a illeu rs  que p a r  la p e r 
suasion  ac tivem en t so u ten u e  p a r  les serv ices ad m in is
tra tifs  c o m p é te n ts—  les réfo rm es sociales jugées néces
sa ires p a r  tous les bons esp rits .

(1) Industrial Councils, publication du M inistère du Travail. 
Prix : one penny ('10 centim es). En vente dans les librairies  
officielles à Londres.
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L’ORGANISATION DES CONSEILS INDUSTRIELS. MIXTES

Le docum en t co m p ren d  tro is  p a r tie s  resp ec tiv em en t 
consacrées : a) au  Conseil in d u strie l n a tio n a l m ix te ; 
b) aux  Conseils de d is tr ic t ; c) aux  C om m issions d ’usines  
( W orks Committees).

A. — Le Conseil na tiona l de chaque industrie .

A vant d ’én u m érer les a t tr ib u tio n s  p ro p re s  à  to u t Con
seil in d u strie l n a tio n a l m ix te , le M inistre du  T ravail note 
expressém ent, que ses « su g g estio n s»  so n t p u rem e n t 
ind ica tives  e t q u ’il a p p a r tie n t au x  in té ressés  eux -m êm es, 
p a tro n s  et ou v rie rs , de défin ir au  cours des conférences 
p ré p a ra to ire s  les a t tr ib u tio n s  q u ’ils en te n d e n t d o n n er au  
Conseil na tio n a l m ix te de le u r  p ro p re  in d u strie .

Yoici les a t tr ib u tio n s  proposées p o u r chaque  Conseil 
n a tio n a l :

»
1. Assurer dans une m esure aussi grande que possible 

une action m ixte en tre  employeurs et ouvirieirs pour le déve
loppement de l ’industrie considérée comme une partie de 
la vie nationale e t pour l ’amélioration des conditions de 
tous ceux qui sont engagés dans cette industrie.

2. Considérer les règles relatives aux salaires, aux heures 
de travail e t aux conditions du  travail comme applicables à 
l ’industrie tou t entière.

3. E tudier les mesures propres à régulariser la production 
et le travail.

4. Etudier le système existant pour le règlem ent des dif
férends en tre  les diverses, parties et sections de l ’industrie 
e t établir u n  système pour cet objet s ’il n ’existe pas encore, en, 
vue d 'assurer le règlem ent rapide des difficultés.

5. Etudier les m esures propres h assurer l'adhésion de 
tous les employeurs et dé tous les ouvriers à leurs syndicats 
respectifs.
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6. R ecueillir  les statistiqu es et in form ation s su r  les qu es
tions in téressant l ’ind ustrie.

7. Encourager ¡’étude des procédés e t méthodes de 
3-echerches, en vue de perfectionner les produits de l ’indus
trie.

8. Faciliter les inventions et touite amélioration de l'o u 
tillage ou des méthodes, eic.

13. Représenter les vues et opinions de l ’industrie devant 
le Gouvernement, les m inistères et autres autorités.

14. Etudier toutes les questions qui luii seraient soumises 
par le Gouvernement ou  les ministères.

15. E tudier les propositions tendan t à créer, dans son 
industrie, des conseils de d istrict et des commissions 
d ’usines.

Le m ém oire officiel co n tien t ensu ite  un m odèle de 
s ta tu ts  p o u r to u t Conseil n a tio n a l d ’une in d u strie .

Aux te rm es de l’artic le  p rem ier, le Conseil na tio n a l est 
com posé, en p a rtie s  égales, de rep ré se n tan ts  des syn 
d ica ts  d ’em ployeurs e t de re p ré se n ta n ts  des T rade 
U nions.

Dans l’artic le  i l  du  m odèle de s ta tu ts , le M inistre 
exp rim e le désir que des ra p p o rts  é tro its  e t con tinus 
so ien t é tab lis  en tre  le Conseil na tio n a l de chaque  in d u s
tr ie  et les d ivers m in is tè res  in té ressés . Le M inistre offre à 
chaque  Conseil n a tio n a l de désigner u n  fon ctio n n aire  
co m p éten t qui é tab lira it la  lia ison  en tre  le M inistère du 
T ravail e t le Conseil. Ce fo n ctio n n aire  ne d o n n e ra it son 
avis que su r  les ques tions qu i lu i se ra ien t soum ises p a r  
îe Conseil ; il n ’a ss is te ra it aux  séances du Conseil 
q u ’avec l’au to risa tio n  de ce d e rn ie r. Le M inistre in d iq u e  
enfin que cette  co llabo ration  facu lta tiv e  a u ra it  des av a n 
tages ce rta in s  p o u r le Conseil de chaque in d u s trie  et p o u r 
les Conseils m ix tes de to u te s  les in d u strie s .
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B. — L es Conseils de District

La seconde p a rtie  du  m ém oire p o rte  su r  la  co n s titu 
tio n , le fo n c tio n n em en t e t les a t tr ib u tio n s  des Conseils 
m ix tes  de d is tric t.

Le Conseil de d is tr ic t e s t su r to u t considéré  com m e 
é ta n t l’o rgane  d ’ac tion  et d ’exécu tion , dans le d is tr ic t, du  
Conseil n a tio n a l de chaque  in d u strie . Le Conseil de d is
tr ic t es t, en o u tre , ch a rg é  de t ra i te r  les q u es tio n s locales 
de son in d u strie  et, en p a rticu lie r, de veiller à la  création; 
e t au  fonctionnem en t des C om m issions d ’u sin es..

Comme le  Conseil n a tio n a l, les Conseils de d is tr ic t  son! 
com posés, p a r  m oitié , de re p ré se n ta n ts  des syndicats 
d ’em ployeurs et de rep ré se n tan ts  des T rade U nions.

Les Conseils de d is tr ic t  do ivent ad re sse r  à le u r  Conseil 
n a tio n a l copie des p ro cès-v e rb au x  de tou tes leu rs  
séances. Its ne peuven t com m uniquer avec le M inistère 
du  T ravail que p a r  l ’in te rm éd ia ire  de leu r Conseil natio 
nal.

C. —  L es Commissions d’usine

La tro isièm e p a r tie  du  m ém oire est consacrée aux. 
C om m issions d ’usine que l ’on do it c ré e r dans les é tab lis 
sem en ts  de tou tes les in d u strie s  ay a n t constitué  un  Con
se il na tiona l.

La Com m ission d ’usine est une in s titu tio n  qu i p eu t 
a isém en t s ’ap p liq u e r  en F rance et, à ce titre , nous 
croyons u tile  de rep ro d u ire  la  p lus g ran d e  p a rtie  des d is
p o sitio n s prévues pou r ces C om m issions.

La diversité des conditions dans les diverses industries, 
dit le Ministre, rend  impossible l ’établissem ent d ’u n  projet 
quelconque pouvant s ’appliquer à chacune d ’en tre elles.
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Il s ’ensuit que le type du  C-omilé variera avec l'im portance 
de l'établissem ent e t le mode d ’organisation adopté par son. 
personne!. Si l ’on veut atteindre le bu t que l'o n  cherche, il 
conviendra de modifier plus ou m oins les principes énum é
rés ci-après.'

Ces Comités on t pour bu t :
1° De donner auix ouvriers plus d ’intérêt e t p lus de res

ponsabilité dans le fonctionnem ent de 1’élablissementt ;
2° D ’assurer l ’application, dans les établissements, dtes 

règlem ents prévus dans les contrats collectifs établis par les 
Conseils de district et le Conseil national ;

3° D’éviter, au tan t que possible, toutes frictions et tous 
m alentendus. Pour atteindre ce bu t, il convient de créer un  
organe de consultation reconnu e n tT e  la direction et le per
sonnel. En même temps, tou t ce qui est accompli (que ©e 
soit ou non incorporé dans le règlem ent de l'atelier, rédigé 
par les Comités d ’établissement) doit être conforme aux 
principes des contrats collectifs acceptés par les Conseils de 
d istrict et le Conseil national. Pour cette raison, on devra 
assurer des relations aussi étroites que possible en tre  les 
Comités d ’établissement et le Conseil national.

X. —  C o n s t it u t io n . — On propose de constituer comme su it 
les Comités d ’établissem ent : Le Comité m ixte com prendra : 
a) des représentants des ouvriers ; b) des représentants de 
la direction.

A. -— Représentants ouvriers.

1° Le nom bre des représentants variera selon l ’importance 
e t la complexité des différents ateliers. Il semble q u ’u n  
nom bre fixé entre 5 et 12 serait convenable dans la p lupart 
des cas.

2° Les représentants ouvriers devraient être représentants 
de Trade Unions.

Les Conseils nationaux et de districts sont basés unique
m ent sur la représentation des organisations. Pour les ate-
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liars, afin d ’assurer une m êm e politique en tre  les Comités 
d ’établissement e t les Conseils de districts e t nationaux, 
il convient que les Comités d ’atelier soient norm alem ent 
basés su r la reconnaissance des syndicats ouvriers.

Mais dans las établissements où les ouvriers n e  son t pas 
fortem ent organisés, ou ceux dans lesquels les fonctions des 
Comités son t de natu re  à exiger la présence d ’ouvriers non  
syndiqués, il sera nécessaire de déroger aux principes 
ci-dessus. En pareil cas, toutefois, les chefs d ’atelier ou  les 
autres représentants des syndicats, dans ces ateliers, 
devraient être consultés su r toutes les questions intéressant 
des conventions de districts ou des conventions nationales. 
Toutes dérogations au plan général ne seraient adoptées 
q u ’après approbation d u  Conseil industriel.

3° La représentation serait assurée norm alem ent, su r la 
base des sections d ’établissem ent, en tenan t com pte des 
diverses catégories d ’ouvriers occupés dans chaque section. 
Afin que les m em bres des Comités ne soient pas trop  nom 
breux, on propose que, dans les grandfe établissements, la 
représentation ouvrière soit nommée par un, collège des 
représentants des ouvriers élus pair les diverses sections e t 
choisie au  sein de ce collège. (Voir également ci-après 
notes 1 et 2).

4° Les délégués seraient nommés pour une période de 
6 mois ou de 12 mois au plus ; ils seraient rééligibles.

5° L ’élection se ferait au  vote ou dans des réunions de 
la section spécialement organisées à cet effet.

6° La délégation ouvrière nom m erait un  représentant et 
un  secrétaire.

7° En cas de départ ou  dfe démission d ’u n  délégué, son 
successeur serait désigné de la même façon pour la période 
de m andat que son prédécesseur avait encore à accomplir.

B. — Représentation de la direction.

1° Certains m embres du  personnel de la direction
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devraient former un  noyau perm anent de la représentation 
patronale.

2° Le nom bre des représentants variera ; mais on pro
pose de le fixer à 2, 3 ou 4.

Il serait impossible, dans la p lupart des cas, d ’attribuer 
aux deux parties u n  nom bre égal de représentants. C’est 
d ’ailleurs inutile pouir la procédure que l ’on  se propose.

3° Cette représentation devrait com prendre u n  directeur 
adm inistratif, un  directeur des ateliers et, en  son absence, 
le contrôleur d u  travail ou le contrôleur du  bien-être.

II. — Le Comité m ixte com prendra les personnes dési
gnées en a (1°) et b (1°).

III. — Le Comité mixte nom m erait un président et un  
vice-président (1 pour chaque partie). Chaque partie nom 
m erait son secrétaire.

IV. — Chaque partie aura le droit de s ’adjoindire, pendant 
la durée de la discussion, des représentants des sections 
intéressées dans la question examinée et non directem ent 
représentés au Comité.

V. — L’agent officiel de district de toute union patronale 
ou ouvrière intéressée peut assister auix réunions à titre  de 
conseil.

Note 1. — Certaines questions devraient être réglées non  
pas par le Comité, mais par un  Sous-Comité com prenant, 
du côté ouvrier, sim plem ent des représentants de la section 
intéressée i" par exemple, pouir urne affaire de travail aux 
pièces, dans une section de l ’établissement où l ’on travaille 
surtou t au temps. L ’importance des établissements est égale
m ent u n  facteur dont il y a lieu de tenir compte dans la 
question des sous-commissions.

Mais lo rsqu ’on n ’oorganise pas de sous-commissions, on 
pourra remplacer souvent ces dernières par des consulta
tions en tre les représentants de la direction e t  le secrétaire 
de la représentation ouvrière et les représentants de la 
section.
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Note II. —■ Dans les grands établissements, il conviendra 
sans doute d ’établir des Comités de sections avec un  Comité 
d ’établissement représentant toutes .'es sections et choisis 
parmi les Comités représentant ces derniers. En pareil cas, 
le Comité de section s ’occuperait uniquem ent de questions 
intéressant la section, aloTs que le Comité d ’établissement 
connaîtrait des questions intéressant plusieurs sections ou 
rétablissem ent tout entier. Il conviendrait d ’élire les repré
sentants ouvriers d ’u n  Comité de section., de façon à ce que- 
soient représentées toutes les professions de la section.

Procédure. — On propose de décider :
I o Que les réunions auront lieu pendant les heures de 

travail ;
2° Que les représentants ouvriers soient rétribués au  taux 

ordinaire pendant le temps consacré à ces réunions ;
3° Dans toute affaire où le Comité ne pourrait se m ettre 

d ’accord les agents officiels des Trade Unions intéressées 
négocieraient avec la direction, ou, s ’il y a lieu, avec les 
agents de l ’association, patronale. La question serait ensuite 
soumise par l ’une ou l ’autre partie au  Conseil de district.

A ttr ib u t io n s .  —  La liste des attributions indiquée ci-après 
n ’est pas forcément définitive. Chaque industrie a ses cou
tum es et ses règlements issus des conditions particulières 
du  travail (fourniture des outils, gratification en cas de 
travail en dehors d tt chantier, défectuosité du matériel, 
etc., etc.) Dans une industrie bien organisée, beaucoup de 
ces questions peuvent Être réglées par une convention de 
district ou nationale et k s  attributions du Comité seront 
limitées dans la même m esure q u ’elles le sont en  ce qui 
concerne les questions plus générales (taux des salaires, prix 
aux pièces, heures supplémentaires, journée normale, etc.)

E n u m éra t io n  des a t tr ib u tio n s .  —  I o E t a b l i s s e m e n t  e t  

r é v i s io n  d e s  r è g l e m e n t s  d ’a t e l i e r  ;
2° D istribution des heures de travail, horaires de travail,, 

in terruption, etc. ;
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3° Paiem ent des salaires (au temps, modèle de la feuille 
de paie, etc. , explication des méthodes de rém unération, 
fixation des salaires aux pièces, sous réserve d ’approbation 
par le Conseil de district ou  national, déduction, etc.) ;

4° Règlement des plaintes ;
5° Congés ;
6° Rien,-être, m atériel (repas, eau potable, lavabos, etc.), 

vestiaire, ventilation, chauffage, hygiène, accidents, appa
reils de sauvetage, prem iers soins, ambulance, etc. ;

7° Questions de discipline e t relations en tre  la direction 
et les ouvriers (prétendue maladie, menaces, contrôle du 
temps de travail, publicité donnée aux règlements, tableaux 
d ’affichage, etc.) ;

8° Conditions d ’embauchage des ouvriers ;
9° Formation des apprentis et des jeunes gens ;
10° Bibliothèque professionnelle, conférence sur les aispects 

techniques e t sociaux de l ’industrie ;
11° Propositions e n  vute d ’améliorer la m éthode et l ’orga

nisation d u  travail, mise à l ’essai des propositions ;
12° Enquêtes sur les conditions tendant à dim inuer le 

rendem ent ou à gôner d ’une façon quelconque le bon fonc
tionnem ent d'e l ’usine, de l ’entreprise ;

13° Caisses (pour clubs, fonctions charitables) ;
,14° Distraction et sport ;
15° Facilités données anx représentants ouvriers du  Comité 

pour rem plir leurs fonctions.

PREMIERS RÉSULTATS OBTENUS

Dès le  d éb u t du  m ém oire  que nous venons d ’a n a ly se r, 
le M inistre du  Irav a il a p ris  soin de n o te r  que, p a rm i les 
d isp o sitio n s p roposées p a r  lui p o u r a s su re r  le fonction
n em en t des Conseils in d u strie ls  m ix tes, p lu sieu rs  o n t été 
ex tra ite s  des s ta tu ls  adop tés p a r  les Conseils récem m en t 
fondés dans d iverses in d u s tr ie s . Le docum en t donne 
en su ite  la  lis te des in d u strie s  dans lesquelles un  Conseil
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n a tio n a l et des Conseils de d is tric t ex is ta ien t et fonction
n a ien t en  ja n v ie r  1919. Voici cette lis te  :

1. F ab riques de bob ines e t de navettes. —  2. B oulan
g erie  e t p â tisse rie . —  3. In d u str ie  du  b â tim e n t.
4. M anufactu res de p â te  à po rce la ine . —  5. In d u s tr ie  de 
l ’am eub lem en t. — 6 . A rticles en or et en a rg e n t, h o rlo 
g erie  et in d u strie s  connexes. — 7, P ro d u its  ch im iques 
{Heavy chemicals). — 8 . In d u strie  de la  b o n n e te rie  (Con
seils d’À ngleterre  et d ’Ecosse). — 9. F ab riq u es d ’artic les  
en cuir. —  10. F ab riq u es d ’allum ettes. — 11. F ab riq u es  
de lits m éta lliques. —  '12. Ind u strie  de la  p e in tu re , cou
le u rs  e t v ern is . — 13. In d u s tr ie  de la  p o te rie  (1) 14. 
M anufactures de caouLchouc. — 13. Scieries m écan iques.
—  10. In d u s lr ie  de la soie. —  17. In d u strie  de la  vo itu re .
— 18. In d u s tr ie  de la la ine  et m étie rs  connexes. — 
19. T issages de la ine  peignée (Conseil d ’Ecosse).

***

Le systèm e W h itley  é ta it  donc app liq u é , au débu t de 
1919, dans d ix -n eu f b ran c h es  d is tin c tes  de l’in d u strie  
ang laise. Il ava it ainsi ob tenu  un succès ré e l ap rè s  m oins 
de tro is années de t r a v a u x  p ré p a ra to ire s  et de réa lisa tio n s  
progressives.

C ependant, le systèm e n ’é ta it pas adm is dans ce rta in es  
in d u s trie s  trè s  im p o rta n te s  et, p a r  su ite , le m alaise social 
p e rs is ta it. Il d o n n a it m êm e d ’assez vives in q u ie tu d es  au 
g ouvernem en t ang lais . Ce dern ie r p r it  a lo rs  1 in itia tive  de 
convoquer un e  C onférence n a tio n a le  du  trav a il e t d in 
v ite r  les re p ré se n ta n ts  des p a tro n s  e t des o u v rie rs  à y 
p ren d re  p a rt.

La Conférence n a tio n a le  a  ten u  sa  p rem ière  séance le

(1) La Labour Gazette de février 1918 reproduit les statu ts du 
Conseil national m ixte de l ’industrie de la poterie.
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27 fév rier 1919 (1). E ta ien t p résen ts  500 délégués des 
sy n d ica ts  de trav a illeu rs  et 300 délégués des synd icats de 
p a tro n s . M. I io y d  G eorge et p lu sieu rs  m in is tre s  assis
ta ie n t à  la  séance.

A près le d iscou rs du M inistre du T ravail, p résid en t, 
u n e  discussion générale  s ’est p rodu ite . Deux réso lu tio n s 
o n t é té  p roposées, l'u n e  p a r  le re p ré se n ta n t de la  Fédé
ra tio n  des em ployeurs de l ’in d u strie  m écan ique, l’au tre  
p a r  le re p ré se n ta n t du  S yndicat des o uv rie rs fondeu rs en 
1er. Sur la  p roposition  du P re m ie r  M inistre, les deux réso 
lu tions on t été fondues en une seule. La réso lu tion  tra n 
sactionnelle  fu t adop tée . Elle p révo it n o ta m m e n t q u ’une 
C om m ission m ix te , constituée  séance ten an te , au ra  spé
c ia lem en t pou r m ission d ’é tu d ie r les tro is questions su i
van tes :

1° Q uestions re la tives  aux heu res de trava il, sa la ires et 
cond itions générales du  trav a il ;

2° Le chôm age et les m esures p ro p res  à le p réven ir ;
3° Les m eilleures m éthodes pou r p ro m o u v o ir.la  coopé- 

ra iio n  en tre  le cap ita l e t le trava il.
La Com m ission m ix te  a com m encé ses travaux  le 

4 m ars. Llle a constitué  tro is  sous-com m issions e t la  p re 
m ière sous-com m ission  est chargée d ’é tud ier « les m é
thodes de négociations en tre  em ployeurs e t T rade U nions », 
c 'est-à-d ire  de rep ren d re  l ’exam en du prob lèm e a n té r ie u 
re m e n t tra ité  p a r  la  Com m ission W hitley  (2 ).

D epuis lors, la  C onférence na tionale  p o u rsu it ac tive
m en t scs trav au x  e t sans dou te  elle ne la rd e ra  pas à  p ré 
se n te r  ses conclusions. Mais elle n ’a pu vaincre tou tes les

(1) D après le com pte rendu do la séance, publié par la Labour 
Gazette  de mars 1919, p. 78.

(2; Dans son rapport final du l*r ju ille t 1918, la Com m ission  
vvhitley a déclaré qu’à son avis sa m ission était term inée.
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résis tan ces . A la séance d 'o u v e rtu re , le 27 février d e r
n ie r, les tro is p u issan ts  sy n d ica ts  des m in eu rs , des em 
ployés de chem ins de fer e t des ouvriers des p o rts  e t 
docks é ta ien t v o lo n ta irem en t ab sen ts .

Nous n ’avons pas à  re tra c e r  les p h ases  successives e t 
m ouvem entées des négocia tions engagées p a r  le G ouver
n em en t p o u r réso u d re  ce lte  nouvelle e t red o u ta b le  diffi
culté.

Il conv ien t p o u r ta n t de n o te r les m esures p rises  p o u r  
ré so u d re  le p rob lèm e dans l ’in d u s trie  des m ines, où il 
p ré se n ta it le m ax im um  d ’acu ité  et de dan g er.

Le rapport du ju g e  Sankey sur la  situa tion  
dans t’industm e des mines.

Une Com m ission spéciale fut chargée p ar le G ouver
nem en t d ’exam iner les réc lam atio n s des synd ica ts  d ’ou 
v rie rs  m ineu rs  (1). Elle co m p ren a it des re p ré se n ta n ts  des 
synd ica ts  de com pagn ies hou illères, des rep ré se n ta n ts  
des T rade U nions de m ineu rs, .et, en  ou tre , q u a tre  p e r
so n n a lité s  in d é p en d an tes  : M. le ju g e  Sankey, p ré s id e n t;  
MM. A rth u r B alfour, sir A rth u r D uckam  e t s ir  Thom as 
R oyden.

La Com m ission a déposé son ra p p o r t le 20 m ars d e r
n ier.

Les réc lam a tio n s p o r ta ie n t no tam m en t su r les tro is  
p o in ts  su ivan ts : journée, de trava il de six h eu res , au g 
m en ta tion  de sa la ire , n a tio n a lisa tio n  des m ines. L’accord  
n ’a pu se fa ire  en tre  les tro is  é lém en ts de la  C om m ission. 
Ni les délégués des p a tro n s , n i les délégués des ouv riers  
n ’o n t voulu accep te r les p ro p o sitio n s tran sac tio n n e lles

(1) D ’après le  com pte rendu publié par le Doard o f  Trade 
Journal, n« du 27 mars 19]9.



fa ites p a r  le p ré s id e n t et les tro is  au tre s  p e rso n n a lité s  
in d é p en d a n te s . P o u rta n t, ap rès  une période de tension 
a iguë , les p ro p o sitio n s du  p ré s id e n t o n t été accep tées p a r  
un  re feren d u m  des m in eu rs  synd iqués. Le conflit é ta it 
enfin conjuré.

Les conclusions p résen tées p a r  le ju g e  Sankey e t fina
le m e n t adop tées p a r  les deux  p arlie s , peuven t se résu m er 
com m e su it :

Il y a  lieu  de m o d ifie r  la  loi de 1908 su r  la  du rée  du  
trav a il dans les m ines de façon que, p o u r les ouv riers du 
fond : 1° la  jo u rn ée  de travail so it fixée à sep t h e u re s  (au  
lieu  de hu it), à p a r ti r  du 10 ju ille t 1019 ; 2° q u 'il so it p ro 
cédé à la  fin de 1920 à un exam en de la  s itu a tio n  écono 
m ique de l’in d u strie  des m ines et q u ’ensu ite  la  jo u rn ée  de 
trav a il pu isse ê tre  fixée à six heu res  à d a te r du  13 ju il
le t 1921 ; que , p o u r les ouvriers de la su rface  (ou du jou r), 
la  d u rée  du trava il so it fixée à  48 h eu res  et dem ie p ar 
sem aine.

En ce qui concerne la  dem ande d ’au g m en ta tio n  de 
sa la ire , le rap p o rt p ropose une au g m en ta tio n  de deux sh il
lin g s  p a r  jo u r  et, p o u r les je u n es  ouv riers  de m oins de
10 ans, un  sh illin g  p a r  jo u r  (1).

L e  ju g e -p ré s id en t Sankey et. ses tro is collègues décla
r e n t  ensu ite  q u ’ils ne so n t pas en m esure de se p ro n o n ce r 
su r  la réc lam a tio n  te n d a n t à o b ten ir  la n a tio n a lisa tio n  
des m ines. A ucun p ro je t p réc is  et déta illé  ne leu r ay a n t 
été soum is p a r  les in té re ssé s , ils se so n t b o rnés à cons-
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(1) Le rapport estim e que, sur cette  base, le m ontant des 
augm entations de salaire accordées aux ouvriers m ineurs s’é lè 
vera à 30 m illions de livres sterling’ chaque année (750 m illions  
de francs). Le rapport ajoute que cette  augm entation des 
salaires ne doit pas entraîner une augm entation  du prix du 
charbon pour les consom m ateurs.
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ta te r  les op in ions co n tra ires  des deux p a rtie s . Toutefois, 
ils o n t n e ttem en t condam né le sy stèm e ac tue l de p ro 
p rié té  et d ’exp lo ita tion  des m ines e t ils o n t p roposé que 
d ésorm ais les o uv rie rs fu ssen t rep résen tés  au  Conseil de 
d irection  des ex p lo ita tio n s h ou illè res .

Voici le tex te  des tro is réso lu tio n s adop tées  su r  ce 
su je t : (1)

IX. — Même en se basant su r les témoignages reçus 
ju sq u ’ici, le système actuel de propriété et d ’exploitation 
dans tes houillères est condam né (the  p re sen t  sy s te m  of 
ownej'Ship atid  w o rk in g  in  the  coal in d u s t r y  s tands  con- 
d em n ed )  et quoiqu’autre système doit lui être substitué, 
soit la nationalisation, soit une m éthode d ’unifleation par 
voie d ’achat par la nation  avec un  contrôle mixte, soit 
sim plem ent l ’uniflcation par u n  contrôle m ixte ;2).

XV. — Nous dédarons cependant dès m ain tenant q u ’il 
est de l ’in térêt d u  pays que l'ouvrier mineuir soit, à l ’avertir;, 
représenté réellement dams la direction de la mine. Depuis 
une génération, l ’ouvrier m ineur s ’est édnqué m oralem ent 
e t professionnellement. Son développement constitue une 
richesse nationale. Pourquoi ne pas l'u tiliser ?

XVII. — Nous croyons que donner aux ouvriers m ineurs 
une représentation réelle dans la direction de la m ine — 
si on leur assuirs, en outre, les conditions meilleures précé
dem m ent indiquées — c ’est les m ettre en m esure d ’am é
liorer leurs conditions d ’existence, amélioration à laquelle, 
à notre avis, ils on t droit et à laquelle beaucoup d ’entre eux 
ne peuvent actuellem ent prétendre.

(1) Traduit du Board o f Trade Journal précité.
(2) C’est-à-dire sans aucun doute par un contrôle exercé par 

des représentants des em ployeurs et des ouvriers.
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En résum é, le ju g e  Sankey ab o u lit, p o u r l'in d u str ie  des 
m ine?, aux m êm es conclusions que le p rés id e n t W hitley . 
L’un e t l ’au tre  d em an d e n t que déso rm ais les rep ré se n 
ta n ts  du trava il so ien t adm is à  p ren d re  p a r t à la d irec tion  
g én é ra le  des in d u s trie s  e t à la  gestion  des en trep rises .

AUX ÉTATS-UNIS

L a p a rtic ip a tio n  des o uv riers à la  g es tion  des e n tre 
p rises n ’est pas  encore  en trée , aux  E tats-U nis, dans le 
'dom aine des ques tions u rg en te s . Cependant., elle p réoc
cupe les esp rits  c la irvoyan ts , non  seu lem en t p a rm i les 
économ istes e t les socio logues, m ais p a rm i les in d u s
tr ie ls , com m e le prouve l ’ex tra it su iv an t d ’une étude 
p u b liée , le 7 février 1918, dans un g ran d  o rg an e  de la 
p resse  tech n iq u e , le E ngineering  News Record:

Ce n ’est pas le m om ent d ^  dorer la pilule. Le lâche ne 
voudra pas regardter Les faits en face. Il condam nera sans 
plus ceux qui ont pour but de le sauver — et avec eux les 
éléments essentiels de l ’ordre social actuel. Charles M. Schwab 
disait, il y a dix jours, que l'ouvrier dom inerait le monde. 
Un, avis plus modéré est donné par l ’ancien juge à la Cour 
Suprême, Hughes, u n  savant dans les questions indus
trielles, accoutumé à réfléchir et à peser. Devant l ’Association 
dta bairreaui de Nevv-York, le mois dernier, il a dit :

« Les privilèges individuels (à l ’avenir) auront à se 
« défendre devant un  public qui n ’est plus soumis aux 
« vieilles traditions, — u n  public préparé par le sacrifice — 
« qui imposera see idées sur le droit com m un ». Il a d it 
aussi : « L’usage actuel de l ’autorité sur la vie des hommes 
« au ra plus ta rd  sa contre-partie dans un  usage plus libéral 
« du  pouvoir sur la conduite, les droits e t les richesses des 
« hommes. »

M. Schwab et le juge Hughes ont le courage de reconnaître

RAPPORT 33

la transform ation .sociale, Des esprits étroits, cependant, 
Tailleront, protesteront, pousseront le capital à se préparer 
à la lu tte  et déclareront que personne ne pourra leur dicter 
la m anière de fixer leur programme. Ces esprits ne se 
laissent pas influencer par d is dissertations sur ce q u ’a de 
raisonnable l ’ordre nouveau, qui décide que le bien public 
doit passer avant l ’in térêt particulier, que le public se 
préoccupe de l ’individu et dem ande q u ’il ait la parole pour 
déterm iner les conditions clans lesquelles il travaille.

En tout cas, peu im porte ce que pensent certaines indivi
dualités du  bien-fondé de l ’ordre qui se prépare. Nous 
sommes dans une ère nouvelle, c ’est un  fait. Nous sommes 
tém oins de l ’incendie qui socialement fait rage en Ruissiô 
et s ’allum e en Autriche e t m êm e en Allemagne. Il fau t noter 
la puissance d u  travail.
’** • • • « • * • • # • #

Pratiquem ent, que sortira-t-il de la crise actuelle ? Des 
prédictions précises sont dangereuses. Ce qui est certain, 
c est que : 1° le travail dem andera et recevra une plus largo 
part des profits de l 'industrie e t 2° q u ’il dem andera le 
droit de parler pour déterm iner dans chaque industrie les 
conditions du travail.

Eat-ce là une panacée ? Toutes les difficultés seront-elles 
réglées ainsi ?

Non. Il n ’y a pas unité absolue d ’intérêt, il ne peut y 
avoir de paix perm anente. Tout ce que nous pouvons espérer, 
c est un  compromis qui réponde au besoin du  jour. Quand 
les conditions changeront, il faudra un  nouveau compro
mis, remplacé par u n  autre, un, au tre  encore, toujours un  
autre. Mais le présent com prom is sera le plus grand pour 
bien longtemps, car il établira le droit du  travail à parti
ciper à la direction de l ’industrie.
....................................................................................................................... .

D ans le m ôm e n u m éro , Y E ngineering  Neivs Record  
annonce la  co n s titu tio n , p a r  le M inistre du T ravail des 
E tats-U nis, d ’un Com ité co n su lta tif  du  trav a il. Si ce
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Com ité, déclare le g ran d  o rgane de l ’in d u strie  des cons
tru c tio n s m écan iques, t trava ille  avec des vues d ’avenir
— com m e sa com position  p erm e t de l ’espérer (1) —  il 
a u ra  une influence énorm e, p e u t-ê tre  décisive, su r les 
cond itions économ iques e t sociales dans le squelles-nous 
v iv rons ap rès  la g u erre . »

Nous ne conna issons pas, su r  la  question  qui nous 
occupe., l ’op in ion  des re p ré se n ta n ts  du synd icalism e 
am érica in ; à défau t de celle-ci, M. H enry L. S iobodin , de 
la  Social démocratie League o f  Am erica, a tra ité  la  q u es
tion  dans le jo u rn a l p aris ien  La B ataille, num éro  du 
13 m ars  1919. A pprécian t la  s itu a tio n  en A ngleterre  e t 
les m esures p roposées p a r  la C om m ission W hitley  e t les 
au tre s  com m issions officielles, M. Siobodin déc lare :

Ce que ces commissions recommandent, c ’est, exactement 
la m êm e chose quie ce que nous réclamons — le contrôle 
des industries par le peuple ouvrier, seulem ent avec les 
patrons participant au contrôle, mais à l ’exclusion de tout 
contrôle politique. Le mot d 'o rdre de la démocratie indus
trielle est à présent l'autonom ie (self-government) indus
trielle, comme le m ot d ’ordre de la démocratie politique a 
été l ’autonom ie territotriale.

Le Congrès International de Berne peut avoir attiré gran
dem ent l ’attention du public, m ais ce que les m ineurs du  
Pays de Galles sont en  tra in  d ’accomplir aura des consé
quences infinim ent plus grandes pouir l ’émancipation indus
trielle des ouvriers du  m onde entier.

(1) Le Comité con su ltatif du travail est présidé par un repré
sentant du G ouvernem ent de W ashington. Il comprend deux  
délégu és des em ployeurs, deux délégu és des syndicats ouvriers, 
dont le  trésorier de l ’Am erican Federation of Labor, un écono
m iste et une dam e de Chicago eom m e representant des fem m es.
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Ce que vous avez dit contre le contrôle gouvernemental 
est juste sur plusieurs points ; mais les conditions dans ce 
pays diffèrent de celles existant en France. Nos institu tions 
ne sont pas si rigides e t chargées de traditions que les vôtres 
e t par conséquent elles sont plus susceptibles d ’être influen
cées par la  puissance de groupem ents sociaux. Certaine
m ent, nous sommes en  faveur du  principe du contrôle des 
ateliers et des usines par les ouvriers (et il en  est de même 
du  rapport du  W hitley Committee). Si révolutionnaires que 
soient les propositions publiées par vous dans la Bataille 
du  17 décembre 1918, elles ne dépassent en aucune façon 
les recom m andations des Commissions royales d ’Angleterre. 
Les Commissions royalas recom m andent même l ’adoption 
d ’une loi qui rende obligatoire pour les ouvriers d ’appar
ten ir au syndicat de la profession, rom pant ainsi avec les 
organisations de m étier e t constituant u n e  union, pour 
chaque industrie. Ces recom m andations on t été faites par 
des comités d ’hommes d ’affaires e t de sociologues conserva
teurs.

Il semble que les événements dépassent les plus avancés 
parm i nous. Les changem ents se produisent si rapidem ent 
que les idées q u ’on a au jourd’hu i peuvent devenir suran
nées dans quelques jours d ’ici.

EN ALLEMAGNE

Le gou v ern em en t soc ia liste  de l ’A llem agne a annoncé, 
à p lu sieu rs  rep rise s , son  in te n tio n  d ’éd ic te r des m esures 
te n d a n t, les unes à  soc ia liser d ivers serv ices pub lics  ou 
in d u strie s , les  a u tre s  à  o rg an ise r le con trô le  des p o u 
voirs pub lics su r  ce rta ines in d u strie s . S u r les m esu res 
rée llem en t p rises , les re n se ig n e m e n ts , trè s  ra re s  ju s 
q u ’ici, son t assez confus. P o u rta n t, un décre t du  8 fév rier 
d e rn ie r  éd icté  des d ispositions app licab les à  l’in d u s trie  
des m ines. D’ap rès  la  Labour Gazette (1), pu b lica tio n  du

(1) Labour Gazette, num éro de mars 1919, p. 87.



3 6 RAPPORT

m in is tè re  ang la is  du  T ravail, les m esures p re sc rite s  p a r  
le  décret précité  p eu v en t se ré su m e r com m e s u it :

Le décret du 8 fév rier 1919 in s titu e  des C ham bres du 
tra v a il dans les m ines du  bassin  de la R u h r e t d an s  celui 
de la  iîau te-S ilésie . (Ces deux  b ass in s  co m p ren n en t 83 °/0. 
du  nom bre to ta l des o u v rie rs  m in eu rs  de l ’A llem agne).

Les C ham bres du trav a il so n t chargées, chacune dans 
sa  circonscrip tion , de co llab o rer à  la  p rép a ra tio n  d es 
m e su re s  p rop res  à a s su re r  la  rép a rtitio n  du ch arbon  en 
A llem agne, à rése rver à la  popu la tion  une p a r t des b én é
fices, à o rg an ise r la  soc ialisation  des m ines.

D ans ce b u t, les C ham bres du trav a il recu e ille ro n t des 
in fo rm atio n s, les avis des experts  e t les p ro p o sitio n s  de 
to u te s  les associa tions in té ressées en vue d ’é tab lir  un 
con trô le  su r  la  v en te  des p ro d u its  des m ines. Les Cham 
b re s  du  trav a il d ev ro n t te n ir  com pte des in té rê ts  collec
tifs  de l’in d u strie , e t au ssi des in té rê ts  spéc iaux  des 
em p lo y eu rs  et des ouvriers.

C haque C ham bre du  travail com prend  20 m em bres*
10 élus p a r  les em ployeurs et 10 par les ouv rie rs . Sont 
é lec teu rs , les personnes des deux  sexes occupées d an s  
les m ines e t âgées de 20 ans.

***

Au d éb u t d ’av ril d e rn ie r, les jo u rn au x  o n t annoncé qu e  
des m esu res v en a ien t d ’ê tre  p rises  en vue d ’o rgan ise r, 
s o u s  le nom de conseils d ’exp lo ita tion , la  rep rése n ta tio n  
du  trav a il dans chaque  é tab lissem en t in d u s trie l. Voici la 
no te  publiée dans la  Journée industrie lle  du  2 av ril 1919 :

Les prem iers « C onseils d ’exp loitation  » v ien n en t de faire  
leur apparition  e n  A llem agne.

Ils constituent la « représentation Je tous les ouvriers e t 
employés de l ’exploitation ».
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Ils o n t le droit de prendre connaissance de tou t ce quii se 
passe à l ’exploitation, sans au tre lim ite que celle imposée 
par la nécessité de sauvegarder des secrets industriels ou 
commerciaux. Ils s ’occupent avec la direction de l ’exploita
tion d ’élever au  plus hau t degTé possible le niveau de 
l ’exploitation.

Trois m embres des Comités d ’ouvriers e t d ’employés, 
désignés par le Conseil d ’exploitation, peuvent, s u t  leux 
dem ande, se faire rendre compte avec précision de tou t ce 
qui se passe dans l ’exploitation souis le rapport économique. 
Il suffît q u ’ils com ptent au m oins cinq ans d ’exercice dans 
la profession e t q u ’ils soient depuis une année au moins 
au  service de l ’entreprise q u ’ils inspectent.

Les Conseils d ’exploitation sont élus pour une année.
La direction d ’une exploitation se charge de m ettre  à 

exécution les décisions prises d ’un  com mun accord avec le 
Conseil d ’exploitation ; car c ’est à elle q u ’incombe, avant 
comme apirës, la conduite de l ’exploitation.

Les cas de conflit en tre la direction et le Conseil d ’exploi
tation sont soum is aux corps com pétents qui les tranchent, 
à moins q u ’ils ne soient déférés à des jurys de conciliation 
spéciaux constitués par la coopération des Conseils d ’exploi
tation, d ’une part avec les organisations ouvrière® de pro
duction, d ’autre part avec les organisations patronales.

EN AUTRICHE

A la d e rn iè re  h eu re , nous app renons que le G ouverne
m e n t soc ia liste  de l ’A utriche a déposé su r  le b u rea u  de 
l ’A ssem blée na tio n a le , le 4 av ril 1919, c inq  p ro je ts  de loi 
su r  la  réo rg an isa tio n  du  rég im e in d u s trie l e t agrico le. 
L’un de ces p ro je ts  p rév o it la  c réa tio n , dans chaque 
en tre p rise , d ’un  Conseil m ix te appelé Conseil d ’ex p lo i
ta tio n .



38 RAPPORT

ÉTAT DE LA QUESTION EN FRANCE

La question  a été posée dans n o tre  pays, au  cours de 
la  g u erre , sous la  fo rm e th é o riq u e  et sous la  form e p ra 
tique .

Dès le d éb u t de 1917, la C onfédération  générale  du  
trava il fa it valo ir les ra iso n s  sociales, m o ra les  e t tech 
n iques, pour le sq u elles  les synd ica ts  ou v rie rs , d ’une part, 
é ta ie n t devenus p a r tisa n s  de l’in s titu tio n  des délégués 
élus pat- le p e rso n n e l dans chaque é tab lissem en t in d u s
tr ie l, d ’au tre  p a r t , v eu len t o b te n ir  le d ro it de p a rtic ip e r 
à  la  gestion  des en tre p rise s . La Voix du  Peuple, n u 
m éro  du 1er m ai 1917, expose d an s les te rm es  su ivan ts 
les vues des sy n d ica ts  ouvriers su r  ce double aspec t de 
la  question .

Délégués ouvriers. — La guerre et l ’organisation indus
trielle q u ’elle a  entraînée, ont fait apparaître la nécessité 
d ’organiser au sein même de l ’usine la défense des travail
leurs.

L ’organisation syndicale doit fairo sen tir son influence, 
son autorité, dans l ’atelier où se discutent les conditions 
de travail, de salaires, où s ’appliquent les règlements.

L’ouvrier ne peut plus être seul en face de l ’arbitraire 
patronal ; il doit avoir constam m ent auprès de lui, pour 
le défendre dans ses droits comme dans ses salaires, le 
représentant de sa force collective, le délégué ouvrier.

Comment adm ettre que se perpétue ce régim e inique qui 
veut que le travail soit exclu des délibérations e t des déci
sions dont bien souvent il sera seul à supporter les charges i1

Comment adm ettre que l ’on modifie les méthodes de tra 
vail, que l ’on transform e l ’outillage, sans que le producteur 
ait pu  apporter son point de vue, défendre ses intérêts ?

Ces procédés sont condamnés par le progrès ; mais on 
peu t dire, en outre, q u ’ils sont contraires h la bonne m arche
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de l ’industrie, au développement constant des perfection
nem ents.

On ne peut que m al appliquer des méthodes perfection
nées, si on  laisse ceux qui auront charge de les rendre pro
ductives dans l ’ignorance de leurs raisons e t de leur 
mécanisme.

L ’ouvrier est u n  être hum ain, ayant une conscience et 
une dignité égales à celles des autres hommes ; il ne peut 
plus être traité  en  inférieur.

Inadmissible est le raisonnem ent qui voudrait, dams un  
pays d ’égalité politique, perpétuer l ’inégalité économique.

ûn  ne peut être com plètem ent libre politiquem ent, q u ’à 
la condition die ne pas être serf économiquement.

Pour assumer son droit de contrôle, de gestion, conditions 
de .son égalité économique, la classe ouvrière a besoin que 
ses délégués fussent par tous et partou t acceptés.

Il ne peut plus être question de se retrancher derrière des 
formules désuètes, dépassées. L ’on n ’assurera u n  complet 
développement des industries actuelles, l ’on n ’obtiendra 
une stabilité clans le travail q u ’en accordant au  travailleur 
sa part de droits.

Ce qui est vrai pour aujourd’hui, l ’est encore plus pour 
demain, pour la renaissance économique si indispensable.

Que les tergiversations, que les atermoiements cessent 
et que l ’on  réalise au  plus tôt la réforme nécessaire. Que 
dès m ain tenant soient nommés, dans chaque usine travail
lant pour l ’arm em ent, des délégués ouvriers. Ces délégués 
seront élus librem ent, en dehors de l ’atelier, piar les ouvriers 
e t ouvrières, à raison d ’un par atelier. Ces délégués seront 
accrédités auprès de la direction de l ’usine et du  contrôle 
de la m ain-d’œuvre.

Ils contrôleront l ’application des conditions de travail et 
des salaires, acceptées par les deux parties — personnel e t 
direction — ainsi que toutes modifications à intervenir, et 
ils seront chargés de présenter et de discuter préventive
m ent toutes les contestations litigieuses portan t sur des 
cas d ’espèces ou collectifs à l ’atelier.
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Les délégués ouvriers doivent jou ir de la sécurité absolue 
pour l'accomplissement de leur m andat.

La C onfédération  g énéra le  d u  trav a il a p réc isé  son 
op in ion  su r la  ques tion , dans le p ro g ram m e des q u es
tions économ iques soum ises à l ’exam en  de la  Conférence 
syndicale tenue à  C le rm o n t-F e rran d , le s 23-25 décem 
bre  1917. Un ch a p itre  spécial du  p ro g ra m m e es t consacré  
à 1 in s titu tio n  des délégués du p erso n n e l. Ce ch ap itre  est 
a insi conçu :

Les délégués ouvriers. —  La pratique des délégués 
ouvriers, déjà admise dans íes usines de guerre, doit être 
généralisée, avec la condition essentielle que les délégués 
soient les m andataires des organisations syndicales e t que 
leurs attributions n ’em piètent pas sur l ’action des syndicats.

Leur rôle devra être élargi de façon à assurer le respect 
des conventions collectives, le contrôle des lois de protec
tion ouvrière en m êm e temps que le règlem ent des diffi
cultés quotidiennes. Par eux, sous la responsabilité et le 
contrôle de 1 organisation ouvrière, pourra s ’exercer la part 
de gestion qui, dams le nouveau s ta tu t du travail, devra 
revenir aux travailleurs.

La classe ouvrière doit réclamer énergiquem ent sa part 
de gestion technique dans l'organisation de la production. 
Elle entend intervenir non seulem ent dans le règlement 
des questions de salaires, de durée de travail, d ’apprentis
sage, d. hygiène et de securité, mais aussi dans l ’adm inis
tration  e t la direction de la production et, ainsi, stim uler 
l ’initiative de la bourgeoisie qui n ’a fait preuve, ju sq u ’à 
présent, que d ’un esprit rétrograde et routinier.

La question  a donné lieu, dans le m onde ouvrier, à  une 
a u tre  m anifesta tion  qu i, pou r ê tre  in d iv iduelle , n ’en est 
pas m oins au to risée . Dans un  ouvrage su r la  h o u ille
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Blanche  (1), M. Léon Jo u h au x , sec ré ta ire  général de la  
C onfédération générale  du  trava il, a m o n tré  avec force 
les ra iso n s p o u r lesquelles une p a r t  do it ê tre  faite au  
trava il dans la  gestion  des en trep rises . Voici les p rin c i
p au x  a rg u m e n ts  p résen tés  p a r  M. Jo u h a u x  p o u r ju s tif ie r  
la  réform e e t la  fa ire  ad m ettre  p a r  les trav a ille u rs  com m e 
p a r  les p a tro n s  e t les pouvo irs pub lics.

Confier la gestion dé la propriété nationale aux intéressés 
eux-mêmes : producteurs et consom m ateurs associés. Et 
pour cela constituer des organismes dotés de la capacité 
civile et jouissant de la plus large autonom ie technique e t 
financière.

Les producteurs, ce sont les ingénieurs, tes employés qui 
apportent leur science et leur travail intellectuel, ce sont 
tes ouvriers qui apportent leur expérience e t leu r travail 
m anuel. Les consommateurs, ici, cë sont les com m unes 
éclairées, les industries u tilisan t la force motrice.

Et comme noms voulons m ettre  à l ’abri des appétits capi
talistes la richesse nationale, il la fau t m ettre aussi à l ’abri 
des appétits individuels. Il la faut placer non  seulem ent 
sous 1e contrôle de l ’Etat, mais sous le contrôle p lus direct, 
plus com pétent des in térêts généraux intéressés, en  con
fiant aux organism es qui sont l ’expression de ces intérêts 
te soin de désigner eux-mêmes leurs représentants au sein 
des conseils d ’adm inistration. Ce sont pour les ingénieurs : 
leurs associations ; pour tes employés, pour tes ouvriers : 
leurs organisations syndicales. Ce sont pour les communes, 
les départem ents : leurs conseils élus ; pour les industries : 
tes chambres de commerce, etc.

(1) La Houille blanche, une solution ouvrière, p a r  L é o n  Jouhaux, 
secrétaire de la Confédération générale du travail, et Henry 
Prêté, secrétaire du Comité d'action des organisations ouvrières.
— Paris, Grasset, rue des Saints-Pères, 61. — P rix : 0 fr. 75.



4 2 RAPPORT

Ainsi associées et équilibrées, les forces de travail e t de 
consommation pourront assurer la production avec les 
m eilleures conditions pour les producteurs., au m eilleur 
m arché pour les consommateurs, au plus grand bénéfice 
de l ’intérêt général de la nation.

Dans cette formule, les m éthodes d ’exploitation comprises 
sont les plus modernes, la responsabilité incombe aux 
techniciens ; le travail a sa part de gestion. Les modifica
tions d ’outillage, les réformes des méthodes de travail résu l
tan t de la pratique, viennent s ’ajouter e t com pléter les 
découvertes die la .science. Déterminés avec le concours des 
travailleurs organisés dans leurs syndicats, les règlem ents 
sont observés, les modifications appliquées. Cette organisa
tion industrielle moderne, résultat de la collaboration de 
toutes les compétences et de toutes les forces de création, 
doit engendrer u n  m axim um  de rendem ent avec un  m in i
m um  d ’efforts et un  prix de revient moindre.

Une thèse semblable peut-elle trouver son application 
pratique, d ’une façon générale, dans l ’exploitation d ’Etat 
et plus particulièrem ent en ce qui concerne le  cas qui nous 
préoccupe : la houille blanche ? Nous répondons : oui ! et 
il suffit d ’exam iner les grandes lignes d ’une installation 
de forces hydrauliques pour acquérir la preuve que l 'exploi
tation par l ’Etat, dans -ce domaine, offre le m in im um  die 
difficultés.

Et c ’est m ain tenant que se pose notre revendication p rin 
cipale qui doit dom iner toutes les autres, celle qui constitue 
la pierre d ’assise de notre activité de dem ain, condition de 
notre développement vers le bien-être, la conquête, pour 
le travail, du droit de discuter, à égalité de puissances, pour 
déterm iner les conditions de salaires fixes e t les formas du  
labeur auxquelles seront soum is les travailleurs.

Je sais que nous croyions, — car souvent nous l ’avons 
d it, — que notre propagande syndicale nous avait acquis 
l ’égalité de discussion avec le patronat. Au lendemain d ’une
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grève victorieuse, c ’était vrai,, théoriquem ent ; mais ce ne 
l ’était pas dans la réalité et le patronat dom inait e t domine 
encore d ’une façon absolue, le m arché du travail, continuant 
à être le seul, véritablem ent, à déterm iner les conditions 
de vie des travailleurs.

Le salaire est fonction de la situation de ce m arché ; 
l'abondance de m ain-d’œuvre crée la concurrence en tre pro
létaires. Ce n ’est pas là une règle normale, logique : ce 
n ’est pas une règle d ’équité sociale. Au m om ent oïi se pose 
pour nous, classe ouvrière française, —• au même titre  que 
les autres classes, — le problème de l ’inéluctable transfor
m ation industrielle et commerciale, la modification pro
fonde des règles qui ju sq u ’ici nous étaient appliquées, 
s ’impose. La classe ouvrière doit posséder le droit de dis
cuter de toutes les questions ressortissant du  travail. Il 
ne peut pas être parlé de « méthodes nouvelles » en dehors 
de sa volonté librem ent exprimée, de son acceptation 
consciente des formes de cette situation nouvelle.

Il semble que dans les m ilieux dirigeants on ait une fois 
de plus le ¡secret désir d ’aboutir à une situation équivoque. 
Si cette volonté continuait à se manifester, il serait indispen
sable d ’affirmer la nôtre et de faire, en sorte q u ’on en  tienne 
compte.

L ’heure a sonné pour que, dans ce pays, la vieille situa
tion antagoniste e t contradictoire de l ’égalité politique e t 
do l ’infériorité économique des travailleurs fasise place à un  
ordre nouveau. Il n ’est plus possible d ’adm ettre que le 
citoyen français ait la possibilité, en élisant son député, de 
prendre sa p art de direction des affaires publiques et q u ’il 
soit, dans l ’exécution de son labeur, dépouillé de touis 
droit«, — sim plerhent reconnu apte à toutes les servitudes.

Il faut, pour la  sauvegarde de no tre avenir, que nous 
réorganisions notre système économique sur les base.s que 
nous venons brièvem ent d ’indiquer. Là est le salut, il n  est 
nulle part ailleurs.
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n n ri \  souvent dit, e t avec raison ; ias révolutions
politiques on t passe su r  le m onde sans apporter les chan
gem ents profonds q u ’il convenait d ’obtenir. Nous sommes

d ’uneeUr ^ Ctr elle 7 * *  premîères manifestationsd u n e  révolution économique qui doit se faire avec nous
si nous voulons pouvoir jouir d ’une situation nouvelle et
m edlew e. Elle «  forait sans nous, si nous nous m ontrions
nd fferents , sans nous, ce qui veut dire contre nous

Nous assumerions là des responsabilités considérables.
Certes, transporter dans le domaine des réalités les formules
théoriques qui peuvent être l ’apanage des discussions ; aud
peuvent n im ber d ’une auréole intellectuelle ceux qui les
ém ettent couram m ent, n ’est pas besogne aisée, car il s ’a - i t
alors de savoir com m ent un problème théorique va devenir
m e  réalité tangible. C’est en cela que réside le  poids de
nos responsabilités. Et c ’est, à n ’en  m s u  •

* • i p s aou ter, la raison
q u i peut fa,re reculer certains hommes, lo rsqu’ils se voient 
contrain ts de faire face à ces redoutables problèmes 

Franchem ent, si nous n ’avons pas Je courage de les 
affronter, au tan t faut-il cesser de parler d ’ém ancipation 
sociale et que notre lu tte  se borne -alors à de simples ques
tions a  heures de travail e t de salaires.

D ans 1 e sp rit des lead e rs  du synd icalism e frança is , la  
ques tion  es t donc n e ttem en t posée. E t il es t p e rm is  de 
p e n s e r  q u ’un e  te lle  q u es tio n , du  fa it m êm e q u ’elle est 
posée p a r  les re p ré se n ta n ts  des trav a illeu rs , d ev ra  rece
voir, un  jo u r  ou l ’au tre , u n e  so lu tion  au m oins p a rtie lle .

Q uoi qu il en so it, les  op in ions exp rim ées p a r  M. Léon 
Jo u h a u x  ne pou v aien t p asse r  inaperçues! D ans la  Revue 
Générale de l E lectric ité  (1), un n o tab le  in d u s trie l, M. R. 
Legouez, m em bre de la C ham bre de com m erce de P aris , 
v ice-p résiden t de la  F éd éra tio n  des in d u s trie ls  e t co m 
m e rç an ts  frança is, a  tenu à ex am in e r le p rob lèm e posé

(1) Revue Générale cle l’Electricité, n° du 5 janvier 1918, p. 35,
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p a r  le le ad e r ouv rie r, à d isc u te r  c e rta in e s  op in ions de ce 
d e rn ie r  à l’ég a rd  du cap ita l, à in d iq u e r  enfin dans quel 
e sp rit le m onde in d u strie l p o u rra it ad m ettre  un  essai 
d ’app lica tion  du  systèm e proposé.

Voici les p a rtie s  p rin c ip a le s  de l’a rtic le  de M. L egouez :

C’est donc tou t le problème de l ’organisation sociale de 
demain qui est posé et sous quelle form e? Nécessité pour le 
travail d ’aborder l ’étudie générale des questions industrielles 
et, comme conséquence, revendication d u  droit de parti
ciper à la gestion.

Très beau programme, qui, s ’il peut être résolu, m ettra it 
fin aux luttes de classas et tendrait à organiser une colla
boration harm onieuse d u  capital et du  travail, et 
M. Jouhaux est sincère quand il écrit : « Faites appel à la- 
classe ouvrière, adressez-vous à sa -conscience. Gela n e  sera 
pas en vain ».

On -est loin des tim ides palliatifs qui s ’appellent code du 
travail, retraites ouvrières, participation auot bénéfices, 
actions de -travail. Tous parten t de ce principe q u ’il existe 
un  fossé en tre  le travail e t le capital ; tous cherchent sim 
plem ent à -améliorer la  situation m atérielle des travailleurs 
qui sotrt d ’u n  côté d u  fossé (leur situation morale, n u l ne 
paraît y songer). C’est cette conception de classes séparées 
que M. Jouhiaux cherche à détruire ; son b u t est d ’étudier 
com ment la subordination du  travail au  capital peut être 
remplacée par une association des travailleurs e t des d iri
geants.

Ouvriers et fonctionnaires, voilà ce que serait le conseil 
d adm inistration. Ce n ’est pas une solution idéale.

L ’erreur vient de ce que M. Jouhaux n ’a pas encore réussi 
à se débarrasser de sa crainte des capitalistes q u ’il persiste à 
confondre avec les spéculateurs. Il y a un  capital sain acquis 
par 1-e travail e t en tre  les m ains de travailleurs. Celui-là est
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respectable, u the, e t nom breux sont ses détenteurs qui 
prêtent une oroille •attentive à ce que disent les représen
tan ts des associations ouvrières et souhaitent ardem m ent 
qu  011 leur indique une solution au terrible problème social 
q u ’il faudra envisager e t résoudre ou périr. M. Jouhaux 
veut la participation du travail à la gestion ; c ’est une solu
tion hardie qui effraye les timides. Mais son succès aurait 
une telle im portance q u ’il, vaut de l ’essayer.

Mais, dans l ’in térêt m êm e des défenseurs de cette thèse, 
il faut un  essai débarrassé de toutes les idées qui ont servi 
de trem plin  à la lu tte  de classes, un  essai où le travail et 
le capital agissent comme associés, a u  lieu de se considérer 
en ennemis.

Les détenteurs du capital o n t pu  com m ettre des fautes ; en 
les écartant, les représentants du travail com m ettraient à 
leur tour urne faute non m oins lourde, sans com pter q u ’ils 
donneraient une apparence de raison à la  thèse qui consiste 
à dire que la participation du travail à la gestion est incom
patible avec les besoins du capital puisque, pour l ’essayer 
e t la recom m ander dans les usines hydrauliques, les parti
sans com mencent par élim iner le capital.

Sont-ils, d ’ailleurs, si silrs que cela d ’élim iner le capital ?

M. Jouhaux, en  un  mot, revendique la participation du  
travail à la gestion. Soit, l'expérience vaut d ’être tentée ; 
mais le sacrifice des vieilles idées de lu tte  doit être bilatéral.

Pour que le patronat renonce à sa méfiance, il faut de 
son côté que les travailleurs renoncent à leurs attaques 
contre le capital.

LES DÉLÈGUES DO PERSONNEL DANS LES USINES DE GUERRE

Au cours de la  guerre , e t spéc ia lem en t à  p a r ti r  de ja n 
v ie r 1917, le M inistre de l ’A rm em ent a dû p ren d re  des 
m esu res p o u r a s su re r  la  m arche rég u liè re  du  trava il dans 
les nom breux  é tab lissem en ts  p rivés ex écu tan t les com 
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m andes de m a té rie l de g u e rre . Ces m esu res o n t eu p o u r 
b u t, les unes de ré g le r  les d ifférends et les conflits en tre  
p a tro n s  e t ou v rie rs , les au tre s  de p ré v e n ir  a u ta n t que 
possib le ces d ifférends en fac ilitan t to u te s  exp lica tions 
u tile s  en tre  les deux p a rtie s .

P ou r rég le r les d ifférends, le décre t du 17 ja n v ie r  1917, 
ren d u  su r la  p rop o sitio n  de M. A lbert Thom as, m in is tre  
de l’A rm em ent, a décidé la  c réa tio n  de Com ités p e rm a
n en ts  de concilia tion  et d ’a rb itra g e  d an s  les é ta b lis 
sem en ts  p rivés (1). Aux te rm es de l ’a rtic le  1er, les p a tro n s  
e t les o u v rie rs  ou em ployés « ne p eu v en t ni ro m p re  le 
c o n tra t de trav a il, n i a r rê te r  ou cesser le trav a il, av an t 
d ’avoir soum is les qu es tio n s qui les d iv isen t à la  conci
lia tio n  et l ’a rb itra g e , tels q u ’ils so n t o rg an isé s  dans les 
a rtic le s  qu i su iven t, s E n tre  le 2 lév rie r e t le l 6r novem 
bre  1917, 56 com ités de concilia tion  e t d ’a rb itra g e  o n t été 
in s titu é s  dans 43 d ép a rtem e n ts  (2).

L in s titu tio n  de délégués du personne l, ou délégués 
d ’a te lie rs , d an s les nom breuses u sines p rivées, a  fa it 
l’ob jet, en tre  fév rie r e t sep tem b re  1917, de cinq c ircu 
la ires  du M inistre de l’Arm.ement.

D’ap rès  la  c ircu la ire  du  24 ju ille t , l ’in s titu tio n  ne p eu t 
ren d re  des services v éritab le s  que dans les é tab lissem en ts  
o ccu p an t au  m oins 50 ouvriers.

La c ircu la ire  du  o sep tem b re , qu i co n tien t la  p lu p a r t

(1) Renseignements extraits d’unë publication du Ministère de
1 Aimement : Règlement des différends du travail dans les usines 
de guerre.

(2) 4 Comités de conciliation et d’arbitrag'e ont été constitués 
a Paris pour la Seine, la Seine-et-Oise et l’Oise, 2 dans le 
Rhône, 3 dans l’Isère, 2 dans la Loire, 2 en Saône-et-Loire,
2 dans la Seine-Inférieure, 2 dans la Haute-Garonne, 2 dans la 
Côte-d’Or, etc.
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des d isp o sitio n s su r  le su je t, défin it le rô le et les a t t r i 
b u tio n s  des délégués, e t, en p articu lie r, fa it le d ép a rt 
e n tre  le rô le  des délégués et celui des sy n d ica ts  ouv rie rs. 
S ur ces d ivers p o in ts , M. A lbert Thom as s ’exprim e com m e 
su it  :

J ’ai pu  constater, au  cours de négociations récentes-, des 
conceptions tou t à fait différentes du rôle des délégués*. 
Chez certains, • le souci dom inant paraît être de faire dui 
délégué d ’atelier u n  sim ple interm édiaire, dont l ’intervenh 
tion ne serait d ’ailleurs pas obligatoire, pour la transm ission 
des réclamations individuelles formulées par les ouvriers.

En sens inveœse, dans les m ilieux ouvriers, le délégué 
d ’atelier est souvent considéré comme un  véritable m anda
taire du syndicat dont l ’action ne doit pas se borner aux 
questions intéressant l ’atelier q u ’il représente, mais qui 
doit intervenir dans les questions plus générales concernant 
l ’ensemble de l ’usine. C’est pourquoi l ’on  dem ande parfois 
que l ’ensemble des délégués d ’une uis.ime puisse élire à son 
tou r une commission .de délégués qui seraient appelés à 
exam iner les différends qui n ’on t pu  être résolue séparé
m ent dans chaque atelier. Cette commission de délégués 
jouerait, en somme, vis-à-vis de l ’industriel, le rôle d 'une 
délégation syndicale.

Il y aurait, à m on sens, u n  assez grave danger à donner 
d ’emblée ce caractère à l ’institution des délégués. Loin de 
réaliser le développement des rapports de confiance dans 
l ’intérieur de l ’usine, elle risquerait alors de soulever de 
fréquents conflits et, d ’autre part, elle irait à l ’encontre du 
bon fonctionnem ent et du  développement dies organisations 
syndicales, qui o n t leu r rôle, comme les délégués d ’atelier 
on t le leuir. Que les syndicats se préoccupent d u  choix des 
délégués, q u ’ils fassent dans ce sens une propagandes auprès 
de leurs adhérents, q u ’ils se tiennent en relations avec les 
délégués d ’ateliers qui font partie de lenrs organisations, 
c ’est là une pratique tou t à fait normale, mais il ne faut pas
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perdre de vue que les délégués d ’ateliers on t un  rôle propre, 
nettem ent distinct du  rôle des délégations syndicales et 
d ’ailleurs, par lui-même, d ’une importance suffisante.

C’est aux délégués d ’ateliers q u ’il appartient d ’étudier les 
réclamations individuelles qui, dans chaque atelier, n ’ont 
pu  recevoir satisfaction ; c ’est à eux que revient le soin de 
les transm ettre au patron, de les expliquer e t de les discuter, 
d ’intervenir dans les difficultés auxquelles peut donner lieu 
l ’application des règlem ents, des tarifs de salaires, des 
mesures d ’hygiène et de sécurité.

Mais los industriels e t les ouvriers que j ’ai consultés sont 
d  accoid pouir considérer que les délégués peuvent faire 
encore une œuvre féconde dans deux domaines.

L ’une part, dans les questions d ’organisation technique 
du  travail, le délégué peut être l'in term édiaire de ses com
pagnons de travail pour signaler à la direction des méthodes, 
des procédés ou des dispositifs nouveaux, perm ettant de 
rendre le travail plus productif, de mieux u tiliser l ’outillage, 
d ’économiser tes m atières premières, de d im inuer la fatigue 
de l ’ouvrier, etc. D’au tre part, le délégué peut devenir l ’in
terprète indispensable du personnel d ’u n  atelier, pour signa
ler à la direction certaines situations dans lesquelles la 
dignité des ouvriers se trouverait atteinte.

Le fo n ctio n n em en t de l ’in s titu tio n  est ensu ite  rég lé 
com m e su it :

Sont é lec teu rs , les o uv rie rs e t les o u v riè res  âgés de 
21 ans, de n a tio n alité  frança ise  et jo u is san t de le u rs  d ro its  
civ iques (hom m es et fem m es) et., p o u r  les hom m es, de 
leu rs  d ro its  po litiq u es ; il fau t, en ou tre , a p p a r te n ir  à
1 usine  depu is deux  m ois au m oins.

S on t élig ib les, les é lec teu rs, hom m es e t fem m es, 
ap p a r te n a n t a l’usine  depu is un an au  m o in s ; si un 
déla i p lus lo n g  p a ra it nécessaire, il ne d ev ra it pas excéder 
tro is  ans. La durée du m a n d a t do it ê tre  d ’un an  : « Le

4
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d ro it à  réé lec tion , observe le M inistre, m e sem ble 
devoir être  m a in te n u  sans réserves. Il y a , en effet, 
in té rê t à ce que les délégués d ’a te lie rs  d em euren t long
tem ps en fonctions. »

11 conv ien t de faire élire  deux  délégués, un  titu la ire  et 
u n  supp léan t, p a r  g roupe de cen t ou v rie rs  d’une m êm e 
p ro fession . Si le s délégués so n t élus p a r  a te lie r , on p eu t 
a d m e ttre  u n  délégué e t un  su p p léan t p a r  a te lie r  de 
v in g t-c in q  à cen t ouvriers  e t deux  délégués p a r  a te lie r de 
p lus de cen t ouv rie rs.

Les délégués du  perso n n e l do iven t ê tre  reçu s, une fois 
p a r  m ois au m oins, p a r  le d irec teu r  de l’usine lu i-m êm e 
ou  tou t au  m oins, dans les g ran d s é tab lissem en ts , p a r 
un  che.f de service d ’une expérience e t d ’une com pétence 
spéciales.

Les délégués d o iven t in te rv en ir  su r to u t d a n s le s  cas l i t i
gieux e t délicats. « L’ouv rier qui se cro it lésé doit fo rm u ler 
sa  réc lam a tio n  au p rès  du p o in te u r  s 'il s ’ag it d ’une question  
de sa la ire , du  co n trem aître  ou du chef d ’a le lie r  s ’il s’ag it 
d ’une ques tion  de trav a il, de ta rif ou de d is c ip l in e .. .  
C’est seu lem en t q u an d  la  so lu tion  donnée à  la p rem ière  
r é c la m a tio n . . .  ne sem ble pas éq u itab le , que l ’ouv rier 
rem e t sa  réc lam a tio n  en tre  les m ains du  délégué.

« P o u r l’in s tru c tio n  de ces affaires, la p rocédu re  
éc rite  m e p a ra ît la  p lu s  efficace et donne tou tes g a ran ties  
au x  in téressés. Il se ra  bon que les délégués sa isissen t le 
p a tro n  ou son  re p ré se n ta n t qualifié, p a r  éc rit e t à 
l ’avance, des réc lam atio n s q u ’ils veu len t soum ettre . Il 
e s t d és irab le  q u ’il so it tenu  reg is tre  des réc lam a tio n s  et 
que la  su ite  donnée so it consignée en reg a rd  de chaque 
réc lam atio n . »

Telles son t les règ les généra les adop tées p a r  le M inistre 
de l’A rm em ent, p o u r  a ssu re r  l’o rg an isa tio n  e t le fonc
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tio n n em en t de l ’in s titu tio n  des délégués du  personnel 
d ans les u sin es de guerre . Ces règ le s  co m p o rten t pour
l aven ir un en se ig n em en t, car elles o n t été a rrê tées  en 
te n an t com pte des faits e t au ssi des op in io n s e t des 
tendances respectives des deux  p a r tie s  ; d ’a u tre  p a rt, 
ces règ les o n t élé app liquées p en d a n t p rès  de d eux  ans, 
avec de sim ples v a ria n te s  (1), dans de n o m b reu x  é tab lis 
sem en ts  p o r ta n t su r des in d u s trie s  trè s  d ifféren tes (les 
m étau x , le bo is, le b â tim e n t, etc.) e t s itu és  d an s  les 
rég io n s les p lus d iverses.

La loi du  2 6  a vril i 9 1 7 
sur les Sociétés anonym es à partic ipa tion  ouvrière

Le lég is la teu r n ’a p as  hésité , au cours de la  g u erre , à 
d onner son adhésion  au  p rinc ipe  m êm e de la réfo rm e. 
En eflet, la  p a rtic ip a tio n  des re p ré se n ta n ts  du  trava il à 
la  gestion des en tre p rise s  a été reco n n u e  et o rgan isée  
p a r  la  loi du  26 avril 1917, sous une form e facu ltative 
p o u r les em ployeurs e t en ce qui concerne les sociétés 
anonym es seu lem en t.

C ette loi réa lise  l ’idée ém ise p a r  un  hom m e d ’E ta t, 
M. A ristide B riand , dès le mois de m ai 1909, idée q u ’il a 
lu i-m êm e résu m ée p lus ta rd  en ces te rm es :

Après avoir établi le  sta tu t jurid iqu e q u ’a ren d u  néces
saire 1 éclosion  du  m o n d e  ouvrier à la v ie syn d ica le , le 
lég isla teur se  doit, en  effet, de don ner u n  a lim en t à celte  
activ ité  nou velle . Or, ce n ’est que dans l ’adm in istration  e t

(t) Le docum ent du M inistère de ¡ ’Arm em ent reproduit le  
règ lem ent appliqué dans les usines Renault, à Billancourt 
(Seine;), règ lem ent établi ap iès accord intervenu, en présence  
du Ministre, entre la direction des u sin es e t les représentants 
du personnel.
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la  gestion  des grands in térêts économ iques que les travail
leu rs organ isés trouveront l'em p lo i log iq ue  d ’u n e  vita lité  
qui risque, de -s’étio ler en  se confinant dans la seu le  défense  
des in térêts «xrporatifc o u  de se dépenser, sans profit positif, 
e n  d es m anifesta tions b ruyan tes e t  stériles .

Mais il im porte de n e  confier que progressivem ent e t  avec 
précaution  des in térêts, par essence m êm e  com plexes e t  
délicats, à des travailleurs don t l ’éducation  écon om iq ue est  
encore im parfaite. On doit, d ’autre part, faire confiance aux  
chefs d ’entreprise. Les cond itions m êm es d ’u n e  concurrence  
com m ercia le  in ten sifiée  ren d en t ch aq u e, jour p lu s  évident  
l ’avantage q u ’ils trouveraien t à ce que les ouvriers cessen t  
d ’être d ésin téressés d u  sort et des résu ltats de l ’entreprise  
et so ien t a u  contraire in c ités à don ner à leu r  travail son  
m a x im u m  de ren dem en t, e n  q u a n tité  e t e n  qualité .

La lég isla tion , s ’in sp ira n t d e  ces considérations, d o it donc  
fournir  aux travailleurs e t  aux capita listes, san s leu r im p o
ser a u cu n e  contra in te, le  m oyen  de co n stitu er  des associa
tions jurid iqu es q u i assureront, dan s la lib erté  des con ven 
tion s, la participation des travailleurs e t  des cap ita listes à 
la g estio n  e t  a u  bénéfice des entreprises.

J ’ai développé ces idées, u n  soir, au  Com ité de la D ém o
cratie Sociale, au  cours d ’u n  de nos en tretien s fam iliers e t  
j ’a i ten u , d ep u is lors, à les affirm er, dans m es déclarations  
m in istérie lles , devant le  P arlem ent.

Dans son im p o rta n t ouvrage su r  Les Actions de Tra
va il (iy, M. E tienne A ntonelli, p ro fesseu r à  la  F acu lté  de 
d ro it de P aris , a p résen té  avec conviction  et ta len t k s  
ra iso n s  d ’o rd re  social, économ ique et ju rid iq u e  qui ju s t i
fien t le p rin c ip e  d’une p a rtic ip a tio n  des trav a ille u rs  à  la  
gestion  des en trep rises . D ans la  pensée  de l’au te u r , ce 
p rinc ipe  do it ê tre  réa lisé  sous la  form e des ac tions de

(1) Les Actions de travail, par E tienne A ntonelli, préface de 
M. Aristide Briand. Paris, F élix  Alean, 1912.

trav a il, c e s t-à -d ire  p a r  une re p ré se n ta tio n , dans les
sociétés anonym es, du fac teu r trava il à côté du  fac teu r
cap ita l. M. A ntonelli p rése n te  com m e su it les avan tages
qui doivent ré su lte r  du systèm e des ac tions de trav a il,
ta n t  p o u r l ’o u v rie r  que p o u r l ’in d u s trie  e t p o u r l ’o rd re  
so c ia l( i)  :

Tout d ’abord, par l ’in stitu tio n  des dé légu és ouvriers dans  
les assem blées générales et dans les con se ils  d 'ad m in istration  
des sociétés a n on ym es, cette  organ isation  va perm ettre  aux  
in d iv id u a lités m arquan tes de la classe ouvrière d e  pouvoir  
a m b ition n er  cette  ascension  dans la hiérarch ie sociale qui. 
dev ien t de p lu s  e n  p lu s im possib le  d an s le rég im e actuel.

D autre part, en  d o n n a n t à l'ouvrier u n  contrô le  d an s la 
gestion , la d irection  d e  l ’entreprise, on  rattachera sa  v ie à 
celle  de l ’usine. Celle-ci deviendra u n  peu  la chose d e  l ’ou- 
'n e r .  On verra renaître ce  se n tim en t de dévouem ent de 
confiance, d ’in tim ité , en tre  les divers collaborateurs d ’u n e  
m êm e œ uvre, qui est u n  se n tim e n t n atu re l chez l'h om m e, 

en  lus™ OIe:anlSatran in d u slr ie î!e  m oderne étouffe de p lus

 ̂ La classe  ouvrière, considérée dans son en sem b le , trouvera  
dan s ce systèm e u n  ex ce llen t in stru m en t d ’éducation  écon o
m ique. Au contact des d ifficu ltés journalières, d o n t les délé
g u és 1 in stru iron t, les ouvriers prendront con scien ce de ce  
qu e st vra im ent la g estio n  d ’u n e  e n trep r ise ; ils  trouveront, 
d autre part, d a n s les directeurs cap ita listes des g u id es éclai
rés et expérim entés, ces éducateurs d o n t le défaut fait l ’écuoil 
ordinaire de tou te  coopération d e  production .

E nfin , e n  d on n an t aux ouvriers la g estio n  libre d ’u n  patri
m o in e  im portant, rep résenté  par d es actions de travail, le 
systèm e fera n a ître  pour la c lasse ouvrière cet in térêt d ’ordre 
écon om iq u e q u i lu i m anq ue a u jo u rd ’h u i. Celle-ci sera ainsi 
détournée d an s u n e  m esure  certaine e t  croissante  de l ’agi-
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(1) Les Actions de tra va il , p. 62.
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la llo n  stérile  o ù  e lle  se débat a ctu ellem en t ; car i l  n ’est pas 
d e  facteur social p lu s considérable d ’ordre et d e  pondération  
que la propriété avec les in térêts q u ’e lle  im p liq u e .

La loi du 26 av ril 1917 ré su lte  d ’une p ro p o sitio n  
déposée, su r le b u reau  du Sénat, p a r  M. H enry C héron, 
anc ien  m in istre  du T ravail. L’ex tra it su iv an t (1) de 
l ’exposé des m otifs résum e très, b ien  le b u t pou rsu iv i p a r  
l ’honorab le  sé n a te u r du Calvados :

Il e s t  aisé de voir qu elle  est la ¡portée sociale de cette  pro
position  de loi. E lle  p erm et d'associer in tim em e n t le capital 
e t le  travail. E lle  d on n e  à l ’ouvrier la p ossib ilité  d e  s'élever  
dans la h iérarchie sociale. Elle lu i assure u n  droit de contrôle  
dan s la d irection et dans la g estio n  des en trep rises q u i seront  
a in si constitu ées. E lle su b stitu e  a u x  défiances in justifiées , 
aux con flits  toujours si fâcheux, la  confiance et la so lidarité  
q u i procèdent d ’u n e  œ uvre accom plie  e n  co m m u n .

P o u r réa lise r son p ro je t, le lé g is la teu r  a com plété la  
lo i du 24 ju il le t  1867 qui rég it les sociétés com m erciales. 
Il a a jou té  à celle-ci un titre  VI in s t itu a n t des sociétés 
anonym es à p a r tic ip a tio n  o u v riè re . Les d ispositions 
essen tie lles de ce nouveau  titre  de la  loi p eu v en t se 
résu m e r a in si q u ’il su it :

D’abord , confo rm ém ent au  principe  de la  loi de 1867, 
la  nouvelle form e de société  anonym e es t p u rem e n t 
facu lta tive  (a rt. 72). Les ac tions de la  société anonym e 
à  p a rtic ip a tio n  ouvrière se c o m p o se n t: 1° d ’ac tions de 
cap ita l ; 2° d ’a-ctions- de trav a il (a rt. 73). Les ac tions de 
trav a il son t La propriété collective du p e rso n n e l sa larié  
de l ’en lre p rise . Le personnel doit cons titue r une société 
coopérative de m ain -d ’œ uvre. Cette société ■comprend,

(l) Sénat. — Rapport de M. Charles D elonele, p. 57. — Annexe  
au procès-verbal de la séance du 26 octobre 1016, n° 386.
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o b lig a to irem en t e t exc lusivem ent, tous les sa lariés 
a ttach és à l ’en trep rise  depuis un  an et âgés de 21 ans. 
En aucun  cas, les ac tio n s de trava il ne p eu v en t ê tre  
a ttr ib u ée s  in d iv id u e llem en t aux m em b res de la  société 
de m a in -d ’œ uvre . Les d iv idendes so n t ré p a rtis  aux  
m em bres de ce tte  société , con fo rm ém en t aux  règ les 
fixées p a r  ses s ta tu ts  (a rt. 74). Les ac tio n s de trav a il so n t 
nom inatives, in a lién ab le s  et incessib les (a rt. 75).

Les m em bres de la  société de m a in -d ’œ uvre  son t 
rep résen tés  au x  assem blées généra les de la  société 
anonym e p a r  des m a n d a ta ire s  élus p a r  eux . Chaque 
élec teu r d ispose d ’un n o m b re  de voix p ro p o rtio n n e l au  
m o n tan t de son sa la ire  annuel. Le nom bre  des m a n d a 
ta ire s  de la  société  de m ain -d ’œ uvre est fixé p a r  les 
s ta tu ts  de la  société anonym e. Le n o m b re  de voix  don t 
d isposen t à l’assem blée générale  les m a n d a ta ire s  de la  
société de m a in -d ’œ uvre do it ê tre  dans la  m êm e p ro p o r
tion que le nom bre des ac tions de trav a il es t au  nom bre  
des ac tio n s de cap ita l (a rt. 76).

Le conseil d’a d m in is tra tio n  de la  société anonym e 
com prend  un ou p lu s ieu rs  rep ré se n tan ts  de la  société  de 
m a in -d ’œ uvre . Le n o m b re  de ces rep rése n tan ts  est fixé 
p a r  le ra p p o r t qui ex iste  en tre  les ac tions de trav a il e t 
les ac iions ‘de cap ita l. Si le conseil d ’ad m in is tra tio n  ne 
com prend  que tro is  m em bres, l ’un d ’eux a u  m oins devra 
ê tre  choisi parm i les m a n d a ta ire s  de la  société de m a in -  
d ’œ uvre (art. 78).

En résum é, dans un e  société  anonym e q u i accepte le 
rég im e léga l de la  p a rtic ip a tio n  o u v riè re , une sociélé de 
m ain -d ’œ uvre doit ê tre  co n stitu ée  en tre  lous les sa la riés  
(m ajeu rs) de l’en trep rise  et ce tte  société se ra  re p ré se n 
tée : lo au conseil d ’a d m in is tra tio n  de la  société an o 
nym e ; 2° au x  assem blées générales des ac tio n n a ires . En
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cTautres term es, les délégués des trav a ille u rs  so n t adm is 
à p ren d re  p a r t à la  gestion de l ’en trep rise  ; d ’ap rès  le 
tex te  légal, on p o u rra it m êm e d ire  q u ’ils son t adm is à 
p ren d re  p a r t à la  d irec tion  de l 'e n tre p rise , sans au c u n e  
re s tr ic tio n . D’a u tre  p a r t ,  e t ’ce ca rac tè re  de la  loi es t 
v ra im en t o rig in a l, les ac tions 4e trav a il ne p eu v e n t 
ja m a is  deven ir une p ro p rié té  ind iv iduelle  ; elles d em eu
re n t p ro p rié té  collective de tous les sa la rié s  de l 'e n tre 
p rise . Les d iv idendes seu ls p eu v en t ê tre  d is trib u é s  à 
chacun  des sa lariés.

D epuis le vote de la  loi du  26 avril 1917, il n ’a pas  été 
facile, en ra ison  des événem ents, de créer des sociétés 
anonym es à p artic ip a tio n  ouvrière. On sa it que des p ro 
je ts  so n t m a in te n a n t à l ’é tude . R écem m ent, une n o ta b i
lité p a tro n a le , M. V illem in, p ré s id e n t de la  F éd éra tio n  
n ationale  du  b â tim e n t e t des trav a u x  pub lics de F rance , 
a  recom m andé aux sociétés anonym es, e t m êm e aux  
em ployeurs ind iv iduels , d ’a t tr ib u e r  v o lo n ta irem en t une 
p a rtie  du cap ita l à  leu r personne l ouvrier. On p eu t donc 
e sp é re r  que la lo i se ra  peu  à p eu  u tilisée .

C ependan t, il es t à c ra in d re  que les app lica tions du 
rég im e légal ne p re n n e n t pas une g ran d e  ex tension . On 
a  rem a rq u é  p lu s  h a u t (1) que M. R . L egouezne p a ra ît pas 
a t ta c h e r  beaucoup  d ’in té rê t au systèm e des ac tio n s  de 
trav a il. Du côté ouv rier, au cu n e  m an ifesta tio n  ne s 'e s t 
p ro d u ite  en faveur du  systèm e. E t p o u r ta n t , on ne sa u 
ra i t  co n tes te r que le  P a r le m e n t, en v o tan t la loi du
26 avril 1917, a donné son ad h ésio n  à une idée neuve , 
h a rd ie , ém inem m en t p ro p re  à faciliter l’e n ten te  en tre  les 
d eu x  fac teu rs  de la  p roduction .

Mais ne p o u rra it-o n  pas, eu s ’ap p u y a n t su r le p rin c ip e

(1) Voir page 44.
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m êm e de la loi, offrir aux in té ressés, p a tro n s  e t o u v rie rs , 
une seconde fo rm ule d ’ap p lica tio n ?  Une form ule plus, 
s im ple , p lus souple , app licab le  non se u lem en t p a r  les 
sociétés anonym es, m ais p a r  tou tes les en trep rises  de 
quelque  im p o rtan ce . Une fo rm ule p lu s  p réc ise , p lu s  lim i
tée au  lond , qui se rap p ro ch e  d av a n ta g e  du sy s tèm e  
adop lé  e t p ra tiq u é  en A n g le te rre ; une form ule te n d a n t à  
p erfec tio n n e r e t à g én é ra lise r l ’in s titu tio n  des délégués- 
du p ersonne l créée p en d a n t la  guerre , sous la  p ression  
des nécessités, e t accep tée p a r  les re p ré se n la n ts  a u to risé s  
des p a tro n s  e t des ouv rie rs .

L ' in s t i t u t i o n  d e s  d é l é g u é s  d u  p e r s o n n e l  e t  l e s  t r a v a u x  

PARLEMENTAIRES

Il est d a illeu rs  facile de m o n tre r  que cette seconde 
fo rm ule d ’ap p lica tio n  du p rinc ipe  qui est à la  base de la 
lo i du 20 av ril 1917 a donné lieu, au  cours de ces der
n iè res  années, à des trav au x  p arle m en ta ires  trè s  im p o r
ta n ts .

Nous avons la sa tisfac tio n  de re n c o n tre r  ici l'œ u v re  
personne lle  e t p e rsé v éran te  de n o tre  é m in en t p ré s id e n t. 
Il y a  v in g t an s , appelé au  g o u v ern em en t par le choix  de 
W aldeck -R ousseau , M. M illerand, m in is tre  du Com
m erce, dép o sa it su r le b u reau  de la  C ham bre, le 15 n o 
vem b re  1900, un p ro je t de loi su r le règ lem en t am iab le  
des d ifférends re la tifs  aux  conditions du  trava il. Ce p ro je t 
in s titu e  des délégués p e rm an en ls  du  perso n n e l. I l repose  
ainsi su r  le p rinc ipe  m êm e de la  loi récen te , com m e le- 
p ro u v en t les e x tra its  su ivan ts de l ’exposé des m otifs (1) :

(1) Doc. parlem . Chambre. A nnexe n° 1937. Séance du 15 no
vem bre 1000, page 58 et su iv.
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Nous nous proposons, e n  prem ier lieu, avons-nous dit, 
l ’institu tion  de délégués perm anents, choisis dans le per
sonnel et élus par lui, ayant le droit de présenter aux 
chefs d ’établissem ent les réclamations des ouvriers ou des 
employés, comme aussi le devoir de dissiper les m alentendus 
pax de franches explications. Ils seront reçus par le chef 
d ’établissement et ses préposés, non pas seulem ent dans les 
périodes dte conflit, mais, en  tem ps norm al, à des jours et 
heures fixés par le règlement.

Ce serait urne erreu r de penser que l ’institu tion  de délé
gués ouvriers peut avoir pour conséquence une dim inution 
du  rôle e t de la légitim e influence des syndicats. Elle pré
pare au contraire les voies à l ’organisation professionnelle, 
en hab ituan t les travailleurs à l ’idée de contrat collectif et 
en  les accoutum ant à discuter en com m un leurs intérêts 
corporatifs. N’oublions pas, d ’ailleurs, que le projet même 
désigne comme arbitre suprême au choix des parties le 
Conseil d u  travail, ém anation directe des syndicats profes
sionnels.

Sur celte question des délégués ouvriers, la distinction que 
nous avons faite déjà entre les petits et les grands établisse
m ents se justifie tou t particulièrem ent. Dans les premiers, 
les ouvriers, en petit nom bre, ont ^des rapports directs et" 
journaliers avec le patron ; dans les seconds, au contraire, 
le patron disparaît en quelque sorte pour faire place à des 
directeurs ou gérants, qui n ’ont pas le même pouvoir de 
décision et qui, en  outre, à raison du  grand nom bre de 
leurs subordonnés, restent difficilement accessibles à la 
masse des ouvriers. Ce que nous considérons comme une 
nécessité absolue pour ceux-ci serait une. superfétation poul
ies premiers.

Dans les grands établissements, où le m oindre incident 
qui survient dans une partie des ateliers a sa répercussion 
su r l ’ensemble et peut en tra îner des chômages considérables 
■et dé graves désordres, l ’institu tion  des délégués d ’ateliers
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s ’impose pour canaliser les plaintes e t les réclamations des 
ouvriers e t pour donner à ceux-ci la certitude que leurs 
doléances seront examinées à bref délai. Combien de grèves 
n ’on t été déclarées que parce que les ouvriers n ’avaient pas 
■eu auprès des patrons de porte-parole autorisés ; com m en
ta n t fidèlement les réclamations, s ’efforçant de les faire 
aboutir e t rapportant au' personnel les explications données, 
o u  sim plem ent parce que les ouvriers étaient persuadés que 
leurs demandes n ’avaient pas été exactement transm ises au 
chef d ’établissem ent par les contrem aîtres, chefs d ’ateliers, 
ingénieurs, etc. !

La grève leur apparaissait comme la seule manifestation 
capable d ’attirer son attention, ce qui explique que, dans 
bien des cas, les ouvriers ne rédigent la liste de leurs récla
mations collectives q u ’après avoir abandonné le travail. 
Nous nous sommes efforcés, au contraire, non seulem ent 
de m énager à des délégués régulièrem ent nommés des 
entrevues avec les chefs d ’établissement, mais encore de 
faire préciser par écrit les points d u  débat lorsque le conflit 
persiste après l ’échange d ’observations orales. Et ce n ’est 
que su r le refus formel des parties de désigner des arbitres 
pour résoudre le différend ainsi précisé et formulé, ou après 
l ’expiration^ d ’un  délai qui ne saurait être insuffisant au! 
règlem ent du  litige que par la mauvaise volonté de l ’une 
des parties, que la  grève pourra être votée.

Rien n ’a été tenté, en France, ju sq u ’à présent,, pour 
établir législativem ent des rapports réguliers en tre  patrons 
et ouvriers de chaque industrie, en dehors des heures de 
présence à l ’atelier ; e t cependant, depuis que, p sr le déve
loppement croissant des farces mécaniques, l ’usine s ’est 
agrandie e t que le chef industriel s ’est éloigné de plus en 
plus du travailleur proprem ent dit, jamais l ’urgence de ces 
relations, la nécessité d ’u n  contrat collectif discuté librem ent 
en tre  ces deux forces ne s ’est plus vivement fait sentir, t e  
travail est le collaborateur du capital ; mais c ’est un  colla
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borateur qui me saurait être sans injustice et sans im pru 
dence traité en  m ineur et quand il vient déjouer par de 
brusques coups de tête les opérations commerciales les 
m ieux conçues, si l ’on n ’a rien fait pour l ’initier aux 
difficultés de 1 entreprise, on est mal venu à lu i (reprocher 
son ignorance de la situation.

En présentant le présent projet de loi, comme par l ’in sti
tu tion  roc en te des conseils du  travail, le gouvernement de 
la République poursuit une œuvre d ’éducation et d 'o rgani
sation sociales ; il manifeste--sa confiance dans les travailleurs 
organisés et dans la vertu éducatrice de l ’association. ; il 
indique q u ’il place la garantie du, progrès social dans la 
raison, dans les explications loyales entre les représentants 
des in térêts opposés, dams l ’application de la  m éthode scien
tifique, dans l ’accomplissement des progrès successifs rendus 
nécessaires par des tranform ations économiques dont nu l 
ne saurait se flatter de prévoir le dam ier term e, mais 
auxquelles tous les hommes prévoyants doivent s'efforcer 
d ’ouvrir les voies pacifiques e t fécondes.

Le p ro je t de lo i ne se b o rn a it pas à in s titu e r  des d é lé
gués du p e rso n n e l;  il é tab lissa it, en ou tre , u n e  p rocédu re  
d ’a rb itra g e  e t, en cas d ’échec de celle-ci, il o rg an isa it 
m é th o d iq u em en t la  grève. T ouchan t ainsi aux  po in ts les 
p lu s  con troversés du p rob lèm e ouv rier, le p ro je t de loi a 
soulevé, chez les o uv rie rs et chez les p a tro n s , les d iscus
sions les p lus vives. P o u rta n t, au  bo u t de quelques 
années , les p rév en tio n s réc ip roques e t co n trad ic to ires  
p a ra is sa n t s ’a p a ise r, la  Com m ission du trav a il de la 
C ham bre ex am in a it le p ro je t e t, l ’ay an t à  peine m odifié, 
lu i d o n n a it la p ré fé ren ce  su r une série de p ro p o sitio n s de 
lo i a y a n t le m êm e objet.

Le ra p p o rt fu t confié à M. C olliard, dépu té  du R hône , 
a u jo u rd ’hu i m in is tre  d u  T ravail. Ce g ra n d  rap p o rt p a r le 
m en ta ire , qui fu t déposé su r  le b u rea u  de la  Cham bre le
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27 décem bre 1907, n ’a  r ie n  perd u  de sa  v a leu r docum en
ta ire , économ ique e u  sociale.. D ans les c irconstances 
actuelles, il est m êm e de p le ine ac tu a lité  e t, à ce titre , 
nous croyons utile de rep ro d u ire  ci-ap rès les p a rtie s  du 
ra p p o rt re la tiv es  à l’in s titu tio n  des délégués p e rm a n e n ts  
d u  p e rso n n e l et, en o u tre , les p rin c ip au x  a rtic le s  du  p ro 
je t de loi su r  le m êm e su je t.

Rapport fa it, au nom de la  Commission du travail, 
par M. COLLIARD, député (1).

La proposition de M. MiUerand com prend deux parties 
distinctes : l ’une a pouir bu t de prévenir au tan t que possible 
et de régler les conflits avant toute cessation de travail ; 
la seconde a pour objet d ’organiser la grève en substituant, 
pour décider la cessation ou la reprise du  travail, le libre 
vote des intéressés aux procédés de pression et d ’intim idation 
qui sont trop souvent usités actuellem ent dans les grèves.

Pour prévenir les conflits, la proposition prévoit deux 
procédés : 1° l ’institu tion  de délégués perm anents choisis 
dans le personnel et élus par lui, ayant le droit de présenter 
au chef d ’établissem ent les réclamations des ouvriers ou 
employés, comme aussi le devoir de dissiper les m alentendus 
par de franches explications : 2° l ’obligation, pour les deux 
parties, clans les établissements où fonctionnent des délégués 
ouvriers, de soum ettre à l ’arbitrage les différendis qui n ’au 
raient pu être réglés par l'in term édiaire -des délégués.

Ces délégués ne sont pas élus à l ’occasion d ’u n  conflit 
déterm iné e t pour régler ce conflit ; ils sont élus et renou
velés tous les ans, à des époques fixées à l ’avance, e t leur 
élection est entourée de toutes garanties nécessaires pour 
assurer la pleine indépendance des ouvriers électeurs.

(1) Docuni. parlera. Chambre. Annexe n» 1418. Séance du
27 décembre 1907, page 4-73 et suiv.
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D 'autre part, il n ’est pas nécessaire, pour que ces délégués 
soient admis à en tretenir le patron, q u ’un  différend soit né. 
Le chef d ’établissem ent est tenu de les entendre personnelle
m en t au m oins u n e  fois par mois, e t de les faire recevoir 
par .ses préposés au m oins une fois par semaine. Aussi bien 
pair la façon dont ils sont choisis que par l ’autorité qu 'ils  
acquerront tout naturellem ent par l ’exercice continu  de leur 
fonction, ces délégués perm anents paraissent beaucoup plus 
qualifiés pour conduire des négociations que les délégués 
désignés au m om ent de la grève, dans les assemblées sou
vent tum ultueuses et qui sont appelés à discuter pour la 
première fois avec les patrons à un m om ent où les esprits 
sont excités de part et d ’autre.

Quels que soient les avantages que présentent l ’institu tion  
des délégués perm anents et l'obligation corrélative de sou
m ettre  à l ’arbitrage les différends qui n ’auront pu  être 
réglés par ces délégués, la Commission., d ’accord avec l ’au
teu r de la proposition, n ’a pas pensé q u ’il fû t possible 
d ’im poser par la loi une organisation du travail si neuve e t 
si délicate à tous les patrons et à tous les ouvriers. Le patron 
est libre de l ’accepter ou de ne pas l ’accepter, m ais la loi 
oblige les chefs d 'établissem ents occupant au m oins cin
quante ouvriers à prendre une décision ferme à cet égard 
et à faire connaître cette décision à tout ouvrier ou employé 
se présentant pour être embauché.

La proposition que votre Commission soumet à vos délibé
rations n ’a pas la prétention de supprim er du  jour .au 
lendem ain les grèves ; nous poursuivons u n  b u t beaucoup 
plus modeste, puisque nous ne voulons que les rendre m oins 
fréquentes et m oins longues. Nous croyons en avoir trouvé 
le moyen en établissant entre les deux parties en présence 
des relations perm anentes et en les obligeant à recourir à 
l ’arbitrage pour la solution des conflits q u ’ils n ’auraient pu  
régler à l ’amiable. Et encore, ce moyen, nous ne croyons 
pas devoir l ’imposer, si ce n ’est aux entreprises travaillant
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pour l ’Etat, les départem ents et les communes. Nous nous 
bornons à le recom m ander aux autres établissements sans 
leur faire une obligation de son adoption.

PROPOSITION DE LOI ( e x t r a i t s )

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Dans tou t établissem ent industriel ou 
commercial occupant au m oins cinquante ouvriers ou 
employés, u n  avis im prim é, rem is à tout ouvrier ou employé 
se présentant pour être embauché, fera connaître si les 
contestations relatives a u x . conditions du travail en tre  les 
propriétaires fie l ’établissem ent et les ouvriers ou employés 
seront ou  ne seront pas soumises à l ’arbitrage tel q u ’il est 
organisé par la présente loi.

Dans le prem ier casi, l ’entrée dans l ’établissem ent consti
tue, après u n  délai de trois jours, l ’engagem ent réciproque 
de se conformer à ladite loi. Elle établit pour to u t ce qui 
est prévu une com m unauté d ’intérêts en tre  les ouvriers et 
les employés et les oblige à se soum ettre aux décisions prises 
conformém ent à ces dispositions.

L’avis prévu au paragraphe 1er du  présent article e t for
m ant convention entre les parties doit être affiché dans l ’éta
blissem ent par les .soins du  chef de l ’établissement.

A r t . 5. — Dans tou t établissem ent industriel ou  com m er
cial où a été pris l ’engagem ent réciproque de recourir ü 
l ’arbitrage, les ouvriers ou employés choisissent parm i eux 
des- délégués perm anents chargés de représenter le person
nel auprès du chef d ’établissement.

A r t . 6. — Tout établissement com ptant cent cinquante 
ouvriers ou employés forme au m oins une circonscription 
électorale. Au delà de cet effectif, l ’établissem ent devra être, 
par les soins du chef d ’établissement^ divisé en circonscrip
tions soit territoriales, soit professionnelles.

Chaque circonscription comprend au m oins cinquante e t
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au plus cent cinquante ouvriers et employés ; elle est repré
sentée par u n  délégué e t par u n  délégué-adjoint.

A r t . 7. — Sont électeurs dans urne circonscription, à 
l ’exception des agents exclusivement préposés h la direction 
ou à la surveillance du  personnel, les ouvriers et employés 
de l ’un  ou- l ’autre sexe qui y travaillent, à la  condition 
d ’avoir dix-huit ans -accomplis e t d ’être inscrits sur la feuille 
de la dernière paye effectuée par l ’établissement avant l'affi
chage de l ’avïs fixant le jour de l ’élection.

A r t . 8 . —• Sont éiigibles dans une circonscription,, à  la 
condition de savoir lire e t écrire, d ’être Français, âgés de 
vin)gt-cinq ans accomplis et de n ’avoir encouru aucune con
dam nation en tra înan t soit la perte d!es droits politiques, 
soit la perte des droits visés à l ’article 29 ci-après, les élec
teu rs  ci-dessus désignés, ayant travaillé deux ans au m oins 
dans l'établissem ent. A défaut d ’électeurs rem plissant cette 
condition, pourront être élus tes électeurs justifiant de deux 
années de travail dans des établissem ents similaires.

A r t . 9. ,— Les électeurs nom m ent leurs délégués chaque 
année dans le courant du  mois de janvier ; pour les indus
tries saisonnières, cette date peu t être modifiée.

A r t . 13. —■ Le délégué de chaque circonscription1, et, en 
cas d ’em pêchem ent, le déléguié-adjoint est chargé de recevoir 
les réclamations du personnel relatives aux conditions du 
travail et de les présenter au chef d ’établissement ou  à son 
préposé.

Le chef d ’établissem ent peut désigner, pour entendre les 
réclam ations courantes', u n  chef d ’atelier ou  chef de service. 
Le règlem ent déterm inera les jours et heures auxquels ces 
réclam ations sont présentées chaque semaine. Une fois au 
m oins par mois, aux jour e t heure fixés par le règlem ent, les 
délégués pourront en tre ten ir le chef d ’établissement lui- 
même, ou  u n  agent supérieur de la direction par lu i dési
gné. Les délégués-adjoints assisteront à ces entrevues.

A r t . 14. — Lorsque le chef d ’établissement ou  son pré
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posé n ’aura point adm is les réclamations du personnel p ré
sentées par les délégués, ceux-ci, à la dem ande d ’u n  groupe 
d ’ouvriers ou d ’employés, devront les rem ettre  formulées 
par écrit, audit chef d ’établissem ent ou à son préposé.

Dans les q u a ra n te-h u it heures de la rem ise , le  ch ef d'éta
b lissem en t fera parvenir aux ouvriers oui em ployés, par 
l'in term éd ia ire  do leu rs délégués, u n e  réponse écr ite  c o n te 
nan t, s ’il m a in tien t sa déc is ion , le  n o m  des arbitres choisis  
par lui.

'Passé ce  déla i, si les arbitres n e  son t pas désign és, les  
ouvriers o u  em ployés pourront décider la  grève.

Si le chef d ’établissem ent a désigné des arbitres, les 
ouvriers ou employés devront, dans les quarante-huit heures 
suivantes, faire connaître par leurs délégués le nom de leurs 
arbitres choisis en nom bre égal.

Si la sentence arbitrale n ’a pas été rendue soit par les 
arbitres des deux parties, soit par un  arb itre  com m un dans 
les six jours qui ont suivi la désignation dte leurs arbitres 
par les ouvriers ou employés, ceux-ci pourront décider la 
suppression du travail.

Le p ro je t de loi c i-dessus, déposé en 1900 p a r  M. Mille- 
ran d , au  nom  du  G ouvernem ent, app ro u v é  p a r  la  Com
m ission du trav a il de la  C ham bre, une p rem ière  fois en 
1907, une seconde fois en 1910 (1), p a ra ît  p ro p re  à serv ir 
de base à une nouvelle fo rm ule légale te n d a n t à in s titu e r  
la  p artic ip a tio n  des délégués du  trava il à  la gestion  des 
e n tre p rise s  ; d ’a u ta n t m ieux  q u 'il se ra it facile de d isjo indre  
d u d it p ro je t les d ispositions re la tiv es  à l’a rb itra g e  e t à 
l ’o rg an isa tio n  de la  grève p o u r s ta tu e r  d ’ab o rd  s u r  les 
d ispositions re la tiv e s  à  l ’in s titu tio n  des délégués p e rm a
n en ts  du  p erso n n e l, in s titu tio n  qui co n stitu e  l’essence 
m êm e du  p ro je t de 1900.

(1) Le rapport a été déposé à nouveau sur le bureau de I*. 
Chambre le  16 juin 1910. — D oc. parlem. r.° 113.
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L’in s titu tio n  des délégués du p erso n n e l, réc lam ée p a r  
les synd ica ts  ou v rie rs , approuvée p a r  une Com m ission 
com péten te du P arlem en t, est en o u tre  étud iée  avec soin 
p a r  d iverses o rg an isa tio n s  p a tro n a les . L’exem ple su ivan t 
prouve m êm e que des in d u strie ls  c la irv o y an ts  so n t dès 
m a in te n an t d isposés à en faire l’essai.

Le Conseil des délégués ouvriers de l'établissement Pas- 
sa l-V a llu it et Cie, fabrican t de drap à Vienne {Isère). — 
L’é tab lissem en t P asca l-V allu it, l’une des p lus g ran d es 
m a n u fa c tu re s  de d rap  de ce pays, occupe 1 .732  ouvriers , 
d o n t 767 hom m es et 965 fem m es. S ur l’in itia tiv e  des 
p a tro n s , un  Conseil de délégués du perso n n e l a  été créé 
au  d éb u t de cette année. Les élections o n t eu lieu  le 27 fé
v rie r 1919. 32 délégués, 15 hom m es et 17 fem m es, fu re n t 
élu s au  b u lle tin  sec re t p a r  le s trava illeu rs des d ivers a te 
lie rs de l’é tab lissem en t.

L’in s titu tio n  n ’a pas  encore fa it l ’ob je t d ’un règ lem en t 
précis. L 'un  des p a tro n s , M. S ylvestre , a  bien voulu  nous 
d onner des ren se ig n em en ts  com plets su r son heureuse 
in itia tiv e  et nous exposer en ces te rm es le b u t e t l ’objet 
de celle-ci :

« Nous avons cru  ra iso n n a b le  de p ren d re  un con tac t 
m tim e avec nos o u v r ie r s e td e le u r fa c il i te r l 'o b te n tio n d ’un  
m in im um  de confort p a r  tous les m oyens en n o tre  pou- 
Toir. Dans une réun ion  m ensuelle , in tim e  e t sans a p p a ra t, 
nous p arlo n s  des sa la ire s , de l’h y g ièn e  des a te lie rs , de 
l ’am élio ra tion  des œ uvres sociales e x is ta n te s  e td e sp ro je ts  
d ’œ uvres nouvelles. P a r cette causerie , no u s nous éclai- 
ï o u s  m u tu e llem en t, nous arriv o n s à nous m ieux  connaî
tre  et, de ce fait, que de p réven tions tom ben t !»

***
P o u r achever la  p a rtie  d o cu m en ta ire  du  p ré se n t ra p 

p o rt, nous croyons u tile  de rap p e le r , d ’ap rès  les trav a u x
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de la  S ta tis tique  g én é ra le  de la  F ra n ce , les élém ents 
essen tie ls  de la  co n stitu tio n  économ ique du  pays : nom bre 
des é tab lissem en ts  in d u strie ls , com m erciaux  e t agrico les 
et le u r  ré p a rtitio n  en tre  les g ran d s  g roupes p ro fession 
nels ; nom bre  des trav a illeu rs  occupés dans les é tab lis 
sem ents, ceux-ci é ta n t c lassés d ’ap rès l ’im p o rtan ce  n um é
riq u e  de le u r  p e rso n n e l. Ce c lassem en t fait ap p a ra ître  
l ’im p o rtan ce  respective  des p e tits , m oyens et g rands 
é tab lissem en ts .

La d ern iè re  s ta tis tiq u e  générale  des é tab lissem en ts  
rem on te  à 1900. Ce trava il considérab le  n ’a pas  été e n tre 
p ris  lo rs du  rec en se m en t o rd in a ire  de 1911 ; il~ devait 
être  effectué lo rs du  recen sem en t de 1916 qui a dû  ê tre  
a jo u rn é . M algré son recu l et les ch a n g em en ts  q u i se so n t 
p ro d u its  dans l ’o rg an isa tio n  économ ique , s u r to u t p e n 
d an t la  g u erre , la  s ta tis tiq u e  de 1906 p e u t d onner une 
idée d’ensem ble, un  o rd re  de g ran d e u rs  su r les é tab lis
sem ents in d u s trie ls  e t com m erciaux  e t l ’im portance 
nu m ériq u e  de le u r  p e rso n n e l (1).

Le tab leau  I fa it co n n a ître  le  to ta l de la  popu la tion  
active e t sa  ré p a rtitio n  en tre  l’a g r ic u ltu re , d ’u n e  p a r t, 
l’in d u strie  et le com m erce , d’au tre  p a r t .  L’ensem ble  des 
é tab lissem en ts de l ’in d u s trie  e t du  com m erce so n t en su ite  
classés en q u a tre  g roupes p rin c ip au x , d ’ap rès  l ’im p o r
tance n u m ériq u e  du p ersonne l occupé. Le tab leau  donne 
le nom bre to ta l des é tab lissem en ts . Il ne donne pas 
le nom bre  to ta l des trav a illeu rs  de l ’in d u strie  e t  du  com 
m erce ; il in d iq u e  le nom bre  des trav a ille u rs  occupés dans 
les é tab lissem en ts , m ais il ne com prend  ni les trava illeu rs

(1) Les tableaux sont extraits du volum e suivant, publié par la  
Statistique générale  de la  France : Résultats du recensement 
général de là population, effectué le 4 mars 1906. Tom e I. 2« par
tie , pages 194 et suiv.



isolés (don t le  no m b re  d épasse  2.800.000), ni les ch ô 
m eu rs .
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TABLEAU I. — Résultats généraux.

Population active to ta le .........................

P êche, forêts et agr icu lture .................

20.720.879

8.855.053

11.865.826

ÉTABLISSEMENTS 

d e  l ' in d u s t r ie  k t  du c o m m e r c e .

NOMBRE
d 'é t a b l i s s e 

ments.

TOTAL

d u  p e r s o n n e l .

T o ta l............

c) De l à  50 travailleurs..................

e) De 101 à 500 — ...................
f )  A u-dessus de 500 — ..................

T ota l............

181.686
4.178

»
»

185.864 ))

962.961
5.507
4.474

656
973.598

2.831.848
391.491
895.340
812.420

4.931.099

D ans le  ta b lea u  II, les é tab lissem en ts  so n t ré p a rtis  
en tre  28 g ra n d s  g roupes pro fessionnels de l’in d u s trie  e t 
du  com m erce, u n  g roupe é ta n t réservé à  l’ag r ic u ltu re . 
P o u r chaque  g roupe pro fessionnel, les é tab lissem en ts  
so n t rép a rtis  en q u a tre  ca tégories, d ’ap rès  l’im p o rtan ce  
n u m ériq u e  de le u r  perso n n e l. Une p rem ière  colonne 
in d iq u e  le to ta l de la  p o p u la tio n  active d an s chacun  des 
groupes.

D’ap rès  ces ta b leau x , l’in d u s trie  e t le com m erce étaient,, 
en 1908, co n stitu és  n u m ériq u em en t com m e su it :
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Nombre Total
d’établ. du personnel

E tablissem ents de 1 à 50 trava illeu rs. 962.000 2.831.000
De 51 à 100.................................. 5.500 291.000
De 101 à 500 ............................. 4.470 895.000
Au-dessus de 500................................. 050 812.000
Chem ins de fer i l ) ....................................... » 304.000

Ces chiffres généraux  peuven t ê tre  condensés d an s  les 
tro is  groupes su iv an ts  :

Etablissements Personne!

P etits établissem ents (de I à 50 tra 
v a ille u rs) .................................................... 960.000 2.800.0QG

Moyens établissem ents (de 51 à 100 tra 
v a i l le u r s ) . . ...............................................  5.500 380.000

G rands établissem ents (au-dessus de 
100 trav a ille u rs).......................................  5.000 2.000.000

(1) Dans ia statistique, ies chem ins de fer ne son t pas inscrits  
dans les établissem ents de plus de 500 travailleurs. Il convient 
de les  ajouter pour com pléter le s  données u tiles au sujet en d is- 
cussion .
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ac
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e 
to

ta
le

.

De 1

GROUPES PROFESSIONNELS.
Etablisse

ments.

205.S98 •198
75.129 G. 674

Industries m al d é s ig n é e s....................................................
A lim entation . ..........................................................................

11.283
479.061
124.644

78
87.575

4.779
84.658 2.033

107.48-1 6.462
Industries te x tile s ..................................................................
Travail des é to ffe s .................................................................

913.989 
1.551.131 

42.5(58

34.939
139.898

4.624
334.203 37.887 ■
704.695 108.246

69.829 63
758.377 79.788

33.727 2.939
590.742 75.070
166.831 8.478
395.012 659
123.579 14.169
304.262 » a

64.484 5.548
1.199.541 178.281

728.100 76.951
75.040 6.356

Professions libérales, enseignem ent, hôpitaux, etc. 
Soins personnels, service dom estique ...........................

483.179
1.012.232
1.142.861

50.749 
29.713 

»
77.293 804

11.865.826 962.961

8.855.053 1.335.385

T o t a u x  g é n é r a u x .......................... 20.720.87C 2.298.340



EXAMEN DES VŒUX PROPOSÉS

Dans l’exam en d ’une q u es tio n  qu i p o rte  su r l’a u to rité  
du  chef d ’en tre p rise , su r le s ta tu t  du sa la rié , qu i tend  à 
m odifier dans sa s tru c tu re  m ôm e l’o rg an isa tio n  du  t r a 
v a il, la  p a rtie  d o cu m en ta ire  c o n s titu a it a s su ré m e n t la  
tâche p rinc ipa le  du  ra p p o rte u r . S'il se p e rm e t donc de 
soum ettre  des conclusions, sous form e d 'u n  p ro je t de 
vœux, c ’est su r to u t p o u r d onner une base  à  la  d iscussion  
qui doit s ’engager.

E xa m en  du 'principe de la réforme  
(vœu A)

On a ce rta in e m e n t rem a rq u é  (1) les te rm es p récis, 
ferm es et m odérés, dans le squels les re p ré se n ta n ts  a u to 
r isé s  du synd icalism e fran ça is  réc lam en t p o u r  le  trav a il 
une p a r t dans la  gestion  des en trep rises .

Convient-il de le u r  d o n n er sa tisfac tion  au m oins p a r 
tie lle , sous une form e e t dans une m esu re  à d é te rm in e r 
avec so in?  Il nous sem ble que, si l’on veut d o n n e r aux  
faits et aux idées ci-dessus exposés une in te rp ré ta tio n  
im p a rtia le , p ru d en te  e t sage à la fois, il y a lieu de 
îïépondre a ffirm ativem ent à ce tte  q u es tio n  de p rin c ip e .

Il fau t rec o n n a ître  q u ’une réform e de ce tte  g rav ité  
p eu t d onner de bons ou de m auvais ré su lta ts , selon 
l ’e sp rit dans lequel elle se ra  réa lisée .

Les ré su lta ts  se ra ie n t m auvais , d an g e reu x  m êm e, si 
les délégués des trav a ille u rs , m a n q u a n t d ’une éd u ca tio n

(1) Voir page 38.
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sociale su ffisan te , n ’u sa ie n t pas  avec m esu re  e t m odé
ra tio n  de ce nouveau  d ro it ; si, en p a rticu lie r , ils ab u 
sa ien t de le u r  p résen ce  au  Com ité m ix te  de l ’e n tre p rise  
p o u r tro u b le r  la  m arche  rég u liè re  du  trav a il, réc rim in e r  
in cessam m en t con tre  les décisions p rises , exc ite r leu rs  
cam arad es co n tre  la  d irec tion  e t p a ra ly se r  f inalem en t 
celle-ci.

La réfo rm e p eu t, au  co n tra ire , d o n n er des ré su lta ts  
excellen ts si les délégués des trav a ille u rs , co m p ren an t 
leu r rô le , so u tien n e n t les in té rê ts  g én é rau x  e t les réc la 
m ations de leu rs  m a n d a n ts  avec une co u rto is ie  qu i 
n ’exclu t pas la fe rm eté , ca lm en t les im p a tien ces, com 
b a tte n t les ex ag éra tio n s , d o n n en t les ra iso n s  p o u r  
le sq u e lles  te lle réc lam a tio n  n ’a p u  ê tre  ad m ise , co n si
d è ren t en un m o t q u 'ils  do iven t c o n tr ib u e r  à a s su re r  la  
m arch e  n o rm ale  de l’en tre p rise  e t sa p ro sp é rité , non  pas 
d an s l ’in té rê t du p a tro n , m ais dans l 'in té rê t  des tra v a il
leu rs  eux -m êm es.

Le C om ité m ix te  ne p a ra ît  u tile  que d an s  les g randes 
e n tre p rise s . D’ap rè s  la s ta tis tiq u e , les en tre p rises  in d u s
trie lle s  et com m ercia les o ccupan t chacune de 1 à
50 ouvriers  ou em ployés so n t au  nom bre de 960.000 ; les 
en tre p rise s  o ccu p an t chacune p lus de 50 trav a ille u rs  
so n t seu lem en t au  nom bre de 10.500. Si l'on  considère  le 
nom bre  des trav a ille u rs  resp ec tiv em en t occupés dans 
les deux  g roupes, la  s itu a tio n  es t très  d ifférente. Les 
960.000 petites en tre p rise s  em p lo ien t 2 800.000 trav a il
leu rs , so it une m oyenne de 3 trav a ille u rs  p a r  é tab lisse
m ent. Les 10.500 m oyennes e t g ran d e s  en tre p rise s  en 
o ccupen t à  e lles seules p rès  de 2.400.000, so it p resq u e  
a u ta n t. La m oyenne p a r  é tab lissem en t es t de 227 tra v a il
le u rs  ; elle s ’élève m êm e à 400 p o u r les 5.000 é tab lisse 
m en ts  les p lus g ran d s .
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Il y a  des différences n o ta b les  en tre  les pe tits  e t les 
g ra n d s  é tab lissem en ts  e t ces d ifférences ne p o r te n t pas 
seu lem en t su r  l ’im portance nu m ériq u e . E lles p o rten t 
au ssi su r  les c a rac tè re s  p ro p re s  des d eux  ca tégories 
d ’é tab lissem en ts , leu r o rg an isa tio n  in té r ie u re , la n a tu re  
des rap p o rts  en tre  p a tro n s  e t ouvriers.

D ans les p e tits  é tab lissem en ts , l ’o rg an isa tio n  in té rieu re  
est d ’une ex trêm e-sim plic ité , les rap p o rts  en tre  p a tro n  e t 
o uvrier so n t des ra p p o r ts  d hom m e à hom m e, avec tous 
l e s . av an tag es e t au ssi les inconvén ien ts q u ’im p liq u en t 
des rap p o rts  d irec ts  e t p e rm a n en ts . Les d ifférends en tre  
les d eux  p a r tie s  so n t ce rtes  fréq u en ts , souven t aigus, 
m ais ils g a rd e n t o rd in a ire m en t le ca rac tère  de d ifférends 
ind iv iduels et, p a r  su ite , ils se règ le n t p o u r a in s i d ire  
sp o n tan ém en t.

La s itu a tio n  es t to u t a u tre  dans les g ra n d s  é tab lisse
m en ts , m êm e lo rsq u ’ils so n t d irigés p ar un  p a tro n  
u n iq u e  ou p a r  qu elq u es associés. L’o rg an isa tio n  in té 
r ieu re  es t très com plexe : o u tillage m écan ique perfec
tio n n é , at.eliers d is tin c ts  e t com binés, spécia lisa tion  des 
tâch es ind iv iduelles et nécessité  de les co o rd o n n e r é tro i
tem en t p o u r o b te n ir  une p ro d u ctio n  in tensive , etc. ; 
d irec tio n  h ié ra rch isée  avec chefs de service, ingén ieurs, 
co n tre m a ître s  et su rv e illan ts . Le m écan ism e technique 
d é term in e  une so rte  de m écanism e social dans lequel les 
ra p p o rts  personne ls e n tre  le p a tro n  e t l’o uv rie r son t, 
d ans le trav a il qu o tid ien , rem placés p a r  des o rd re s  
tra n sm is  à l ’ouv rier p a r  une h ié ra rc h ie  d ’in te rm éd ia ires . 
P o u r a s su re r  la  d isc ip line , m én ag e r l’am o u r-p ro p re  de 
ses re p ré se n ta n ts , p a r  re sp e c t hum ain  aussi, le p a tro n  est 
p resque obligé, sinon  de su p p rim er les rap p o rts  p e r
sonne ls  avec les o u v rie rs , du m oins de les lim ite r à des 
c irconstances excep tionnelles. Enfin e t su r to u t le p a tro n ,
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ainsi placé au som m et d ’une h ié ra rc h ie , ne p eu t con
n a ître  les d iffé rends qu i s ’élèvent in é v itab lem en t en tre  
les ouvriers et ses re p ré se n ta n ts  q u ’à  trav e rs  les déc la
ra tio n s  e t les ra p p o rts  de ces d e rn ie rs . Il e s t p resque 
tenu  de so u te n ir  ceux-ci, d ’ap p ro u v e r les décisions 
p rises  en son  n om , m êm e lo rsque  ces décisions lui 
p a ra is se n t trop  sévères.

Ce sim ple ap e rçu  su r  les ca rac tè res  resp ec tifs  d u  p e tit 
e t du g ran d  é tab lissem en t p a ra ît de n a tu re  à  ju s tif ie r  
une double conclusion . Le Com ité m ix te  ne rép o n d  à 
aucun  beso in  rée l dans la m u ltip lic ité  des p e tite s  en tre 
p rises  ; dans les g randes e n tre p rise s , au  co n tra ire , le 
Com ité m ix te  est u tile  pou r su p p léer h l ’absence de 
ra p p o rts  p e rso n n e ls  en tre  le p a tro n  e t l’ouv rier, p o u r 
ra p p ro c h e r  m é th o d iq u e m en t les deux  fac teu rs  de la 
p ro d u c tio n , sa n s  ch e rch er à  les m é lan g e r n i à  les co n 
fondre e t to u t en re sp e c ta n t com plètem en t l’in d ép en 
dance respective  des deux p arties .

Si le Com ité m ixte est u tile  d an s  to u te s  les g ran d es 
e n tre p rise s , il p a ra ît n écessaire , p resq u e  in d isp en sab le , 
d an s les en tre p rise s  d irigées p a r  des soc ié tés anonym es 
ou p a r  des sociétés civ iles à form e com m ercia le .

D ans les en tre p rise s  d irigées p a r  un  p a tro n , m êm e si 
elles so n t très  im p o rta n tes , il y a un e  resp o n sab ilité  p e r
sonnelle , une resp o n sab ilité  sociale e t m ora le  très p ré 
cise. Les inconvén ien ts de la  h ié ra rc h ie  in d u strie lle , au 
m oins les p lu s  g raves, peuven t ê tre  a tté n u é s  e t le son t 
effectivem ent en nom bre  de cas que l’on p o u rra it  citer. 
Dans les sociétés anonym es, au  co n tra ire , com m e le 
nom  l ’ind ique trop  b ien , to u te  resp o n sab ilité  p ersonne lle  
a  d isp a ru  ; le  conseil d ’a d m in is tra tio n  qui d irige  l ’e n tre 
p rise  ne p e u t ou b lie r que celle-ci do it a s su re r  des 
d iv idendes au x  ac tio n n a ires . Le conseil siège le p lus
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so u v e n t dans une g rande  ville très élo ignée des u s in es  
de la  société. 11 est donc san s ra p p o rts  possib les avec le 
p e rso n n e l. C’est une affaire financière dont la  gestion  
techn ique  est confiée à  un  d irec teu r ap p o in té  e t à des 
chefs de service.

Dans l’o rd re  financier e t dans l’o rd re  tech n iq u e , les 
av an tag es de la  société  anonym e so n t in co n tes tab le s . 
E lle co n trib u e  à  ac c ro ître  la  p ro sp é rité  économ ique dans 
to u s les pays. E lle n ’a cessé d ’é ten d re  son ac tion  depuis 
c in q u an te  ans  e t e lle est sans doute appelée à p ren d re  
la  d irec tion  de tou tes les g ran d e s  affaires in d u s trie lle s  et 
com m erciales. Mais, é ta n t donnés ses graves incoavé- 
n ien ts  dans l ’o rd re  soc ial, on p o u rra it p resq u e  d ire  ses 
d a n g e rs , il e s t nécessa ire  de les a tté n u e r  a u ta n t que 
possib le  en a d m e tta n t les rep ré se n tan ts  du trava il à 
p re n d re  p a r t à  la  gestion  de l’en ire p rise , so it sous la  fo rm e 
é tab lie  p a r  la  loi du  23 av ril 1917, so it sous la  form e p lus 
so u p le  du  Com ité m ix te.

La réfo rm e p o u rra it  donc s ’ap p liq u er à to u le s  les 
e n tre p rise s  im p o rta n te s , c’e s t-à -d ire  à celles qui 
em p lo ien t au  m oins 50 o uv rie rs eu  em ployés. Ce chiffre 
m in im u m  a é té  adop té  p a r  la  Com m ission du trav a il de 
la  C ham bre, dans le p ro je t de loi de 1907 ; il a  été adm is 
p a r  le M inistre de l’A rm em ent p o u r l’in stitu tio n  des 
délégués d ’ate lier dans les u s in es  de guerre . La réform e 
p o r te ra i t  a in si su r  un  p e tit nom bre  d 'en trep rise s , 
10.500 env iron , e t su r  un  nom bre  considérab le  de t r a 
v a illeu rs  : 2.400.000, so it p rès  de la  m oitié du  total des 
tra v a ille u rs  occupés dans les é tab lissem en ts  de l ’in d u strie  
e t du  com m erce.

Le Com ité m ix te  d ev ra it co m p ren d re  d ’ab o rd  les re p ré 
se n ta n ts  du  p a tro n  ou du  conseil d ’ad m in is tra tio n  et les 
re p ré se n ta n ts  des o u v rie rs  e t em ployés ; en o u tre , il
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p o u rra it u tilem e n t co m p ren d re  un  tro isièm e é lém e n t: les 
rep rése n tan ts  du  perso n n e l de d irec tion  et du  personnel 
tech n iq u e , chefs de service, d ire c te u r co m m ercia l, ingé
n ieu rs , chefs de fab rica tion , etc. Toutefois la  p résence 
d ans ce tro is ièm e é lém en t des su rv e illan ts  e t des c o n tre 
m a îtres  p o u rra it  p ré se n te r  de réels in co n v én ien ts , s u r 
to u t dans les g ran d s  é tab lissem en ts .

Le Com ité m ixte» p e u t ren d re  des serv ices d an s les 
g randes en tre p rise s , celles du  com m erce com m e celles de 
l’in d u strie . Dans le com m erce, spécia lem en t dans celui 
de l’a lim en ta tio n , les p e tite s  en tre p rises  so n t très n o m 
b reuses. C ependan t il suffit de se re p o r te r  au  tab leau  II 
ci-dessus p o u r  vo ir que la  g ran d e  en tre p rise  tie n t dès 
m a in te n a n t une p lace  im p o rta n te  d an s  les d ivers 
g ro u p es  du com m erce (1). On com pte 1.170 m oyens et 
g ran d s  é tab lissem en ts  (au -d essu s de 50 em ployés) qui 
occupen t p lus de 180.000 perso n n es. 11 y a m êm e 40 é ta 
b lissem en ts  o ccu p an t chacun  p lu s  de 500 em ployés. 
Enfin , dans les e n tre p rise s  com m ercia les, le nom bre des 
sociétés anonym es es t p ro p o rtio n n e llem e n t trè s  élevé.

L a constitu tion  du Comité m ixte  
(vœu B)

La co n s titu tio n  du Com ité m ixte soulève une ques tion  
d élica te . Les délégués du trav a il se ro n t-ils  élus p a r  les 
o uv rie rs et em ployés de l ’en tre p rise ?  S eron t-ils, au  con- 
t ia i ie 7 choisis p a r  le sy n d ica t o u v rie r de la p ro fession  ?

(1) Le raisonnem ent porte sur les quatre groupes su ivants : 
alim entation , com m erce de com estib les, com m erces divers, 
banque, et assurances. — En ce qui concerne le  groupe des 
banques, il im porte de noter que le s  grandes sociétés de  
crédit ayant des a gen ces dans tout le pays sont com ptées dans 
la  sta tistiqu e à raison d’une un ité par agence ; qu'ainsi ces  
soc iétés ne figurent pas dans le s  grands établissem ents.
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L a C onfédération  générale  d u  travail ( i)  d em an d e  que 
les délégués du  perso n n e l so ien t choisis p a r  le sy n d ica t 
o u v rie r de la  p ro fe ssio n .

En A ng le terre , le systèm e W hitley  repose su r  les synd i
ca ts , ceux des p a tro n s  e t ceux des ou v rie rs , lis  so n t re s 
pec tivem en t chargés de nom m er les rep ré se n ta n ts  des deux  
p a rtie s  au  Conseil n a tio n a l e t aux  Conseils de d is tr ic ts  de 
chaque  in d u s trie  ; p o u r les C om m issions d ’u s in e , — qui 
co rre sp o n d e n t ex ac tem en t au  Com ité m ix te  —  la n o m i
n a tion  des délégués du  trava il p a r  les synd icats ouvriers 
es t éga lem en t recom m andée ; tou tefo is, m êm e en  A ngle
te rre  où le synd icalism e est si p u issan t, le M inistre du 
T ra v a il re c o n n a ît que, dans c e rta in s  cas, il y a u ra  lieu 
d ’ad m ettre  des n o n -sy n d iq u és dans les C om m issions 
d ’usines (2 ).

A utre a rg u m e n t favorab le  à la  dés ig n atio n  des 
délégués du p e rso n n e l p a r  le sy n d ica t ouvrier. La 
ré fo rm e  p roposée , q u i so u lèv era  sans d o u te  beaucoup  de 
résis tan ce , ne p eu t ac q u é r ir  un  ce rta in  développem ent 
q u e  si les sy n d ica ts  o u v rie rs  s ’in té re sse n t à elle, s’ils 
v eu len t la  faire ab o u tir . Mû p a r  des sen tim en ts  de so li
d a rité , le sy n d ica t o u v rie r e s t l’o rg an e  de défense des 
in té rê ts  collectifs du trav a il. 11 re p rése n te  l’ac tion , c 'e s t-  
à -d ire  la  vie. C’est donc lu i qu i p e u t a s su re r  l 'ap p lica 
tio n  de la  ré fo rm e. Si la  v ig ilance synd icale  ne s ’é ten d a it 
pas su r les Com ités m ix tes, l ’in s titu tio n  se ra it exposée 
à p e rd re  son efficacité sociale ; elle p o u rra it  m êm e assez 
fac ilem ent ê tre  d én a tu rée .

Mais l ’adhésion  du  synd icat ouv rier ne suffit pas . 11 
fa u t éga lem en t o b ten ir  l’adhésion  des em ployeurs : un e  
adhésion  v o lo n ta ire , car, en cette m a tiè re , on n ’aperço it

(t) Voir page 40.
(2) Voir pag-e 23.
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guère la  possib ilité  de faire in te rv en ir  la  co n tra in te  lé 
gale. Il fau t donc se p rém u n ir  co n tre  la  force red o u tab le  
de l’inertie . Or, il y a lieu  de p e n se r  que, en d eho rs de 
quelques excep tio n s, la  gén é ra lité  des em p loyeu rs oppo
se ra it la  force d ’in e rtie  con tre  la  réfo rm e, si le sy n d ica t 
ouv rier ava it q u a lité  p o u r  ch o is ir  les délégués du p e rso n 
nel de chaque en trep rise .

D’ailleu rs, il ne s’ag it pas de tr a i te r  le s  cond itions 
généra les du  trava il dans une p rofession , d ’é lab o re r une 
convention  collective app licab le  à tous les é tab lisse 
m ents. Il s’ag it d ’in s titu e r, à L’in t é r i e u r  m êm e de chaque 
en tre p rise , un Com ité m ixte ay an t q u a lité  p o u r tra ite r  
lés ques tions in té re ssa n t d irec tem en t l ’e n tre p rise  e t la  
s itu a tio n  m atérie lle  e t m ora le  des trav a ille u rs  occupés 
dans celle-c i.

Dans le p ro je t de loi de 19G7, les délégués du p erso n 
nel so n t élus p a r  les in té ressé s  eux-m êm es. Dans les 
u sin es de g u e rre , l ’in s titu tio n  des délégués a été réglée 
p a r  le m in is tre  de l ’A rm em ent ap rès  accord  avec les 
in d u strie ls  e t aussi avec les synd icats  ouvriers ; or, les 
délégués du p e rso n n e l é ta ie n t élus p a r  le s  o uv rie rs  e t non 
choisis p a r  les syndicats.

Au su rp lu s , p e rso n n e  ne songera it à co n te s te r  au x  sy n 
d ica ts  le d ro it de s ’in té re sse r  à  l ’é lec tion  des m em bres 
ouvriers du  Com ité m ix te. P o u r les ra iso n s  données p lu s  
h au t, il fau t m êm e esp ére r que les synd ica ts  ouvriers , 
co m p ren an t l’u tilité  de l’in s titu tio n , d em an d e ro n t la 
co n s titu tio n  de Com ités m ix tes d an s  les g ran d s é tab lis 
sem en ts  de l ’in d u strie  e t du  com m erce.

En ce qui concerne le nom bre  des délégués ouv riers, 
to u te  p réc ision  se ra it san s dou te  p lu s  n u is ib le  q u ’u tile . 
Il ap p a r tie n t aux  in té ressés , p a tro n s  e t o u v rie rs , de d é te r 
m iner dans chaque  cas le nom bre des délégués. Il su ffit
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d ’in d iq u e r que ce nom bre do it ê tre  p ro p o rtio n n e l à  celui 
des trav a illeu rs  de l ’e n tre p rise , avec un m in im um  suffi
sa n t et un m ax im um  assez re s tre in t. On p o u rra it  ad o p te r 
q u a tre  m em bres ouv riers a u  m oins et douze m em bres au  
p lu s . Ce d e rn ie r  nom bre  est celu i qui est adm is en A ngle
te rre .

D ans les g ran d s  é ta b lis s e m e n t,  c o m p re n a n t p lu s ieu rs  
a te lie rs  d is tin c ts  avec des p ro fessions d ifférentes, il p a 
ra î t  u tile  que chacun  de ces a te lie rs  so it appe lé  à élire  
u n e  p artie  des délégués. Il im porte , en effet, que tou tes 
les sections im p o rta n te s  de l’é tab lissem en t so ien t rep ré 
sen tées  dans le Com ité m ix te .

Là du rée  du m a n d a t a u n e  certa ine  im portance . Celte 
d u rée  do it ê tre  assez longue . A insi, les délégués du p e r
sonnel p o u rro n t ac q u é rir , d ’une p a r t,  une conna issance  
suffisan te des d ivers rouages de l ’en trep rise  et, d ’au tre  
p a r t ,  une g ran d e  expérience des qu es tio n s à tra i le r .  D’un 
a u tre  côté, des élec tions trop  fréq u en tes  p o u rra ie n t tro u 
b le r la  m arche rég u liè re  de l’en tre p rise . P o u r ces 
d ivers m otifs, la  du rée  du m a n d a t p o u rra it ê tre  fixée à 
deux  ans.

P o u r les ra iso n s  données p a r  le m in is tre  de l’A rm e
m e n t (1), il e s t nécessaire  que les délégués élus p a r  le 
p e rso n n e l so ien t to u jo u rs  réé lig ib les.

Les délégués du  perso n n e l d ev an t ê tre  élus p a r  les t r a 
v a ille u rs  de l’e n tre p rise , il im p o rte  de p re n d re  des p ré 
ca u tio n s  sérieuses p o u r g a ra n tir  la  lib e rté  e t l’indépen 
dance des é lec teu rs , la  s incérité  des sc ru tin s . On p eu t 
tro u v er ces g a ra n ties , so it d an s les d ispositions des a r t i
cles 6 à 12 du p ro je t de loi adop té  en 1907 p a r  la  Com 
m ission  du trav a il de la  C ham bre, so it dans les d isposi

(1) Voir page 49.
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tio n s  de l ’a rtic le  5 de la  lo i du 17 ju il le t 1908 su r les con
seils co n su lta tifs  du  trav a il (1). Cette d e rn iè re  loi é tan t 
en  v ig u eu r, il se ra it san s dou te  p lus sim ple de la  ren d re  
app licab le  aux  Com ités m ix tes.

L’artic le  o de la  loi p réc itée  règ le  com m e su it la  p rocé
d u re  é lec to ra le  :

P ou r è lre  é lec teu r, il fa u t ê tre  in sc rit su r la  lis te  élec
to ra le  po litiq u e , c’es t-à -d ire  âgé de 21 a n s ;

Sont é lec teurs, p o u r la  section  p a tro n a le , les p a tro n s , 
les d irec teu rs  e t chefs de service ;

Sont é lec teu rs , p o u r la  section ouvrière , les o uv rie rs e t 
les co n tre m aîtres  e x e rç a n t la  p rofession  depu is deux a n s ;

S ont élig ib les, les é lec teu rs  âgés de 25 a n s ;
Les fem m es fran ça ises , exerçan t la  p ro fession  depu is 

d eux  ans, so n t é lec teu rs  à 21 ans e t é lig ib les à 25 ans ;
Enfin, pou r la  com position  des lis tes  e t les opéra tions 

élec to ra les, les règ les en v igueur p o u r les Conseils des 
p ru d ’hom m es so n t app licab les (loi du  27 m ars  1907, 
a r t. 9, 10, 12, 13 e t 14). C elle d ern iè re  d isposition  de 
la  loi du  17 ju ille t 1908, ap p liq u ée  aux  é lec tions des 
m em bres o uv rie rs des Com ités m ix tes, g a ra n tira it  p le i
n e m en t la  lib e rté  des é lec teu rs e t la  s in cérité  des s c ru 
tins.

Le fonctionnem ent du Comité m ixte  
(vœu C)

11 ap p a r tie n t au x  in té ressés, p a tro n s  e t ou v rie rs , de 
rég le r le fonctionnem en t du  Com ité m ix te , ca r ils son t 
seu ls en m esure de ten ir com pte  des u sages de la  p ro fes
sion , des ex igences p a rticu liè res  de l ’étab lissem en t, des 
convenances des deux  p a r tie s .  C ependant, q u e lq u es

(1) Voir le tex te , page 63.
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règ les  peuven t ê tre  prévues afin d ’a s su re r  le fonctionne
m e n t rég u lie r  de l 'in s ti tu tio n .

Le Comité dev ra it se ré u n ir  une fois p a r  m ois en 
séance o rd in a ire . Des réu n io n s  excep tionnelles p o u r 
ra ie n t avo ir lieu  su r  dem ande éc rite  des délégués de 
l ’une des p a rtie s  ; dans ce cas, la  dem ande én o n cera it la 
ou les questions à tra ite r . Les séances du Com ité ne 
peuven t pas sans in co n v én ien t ê tre  p u b liq u es. Le Com ité 
p eu t en ten d re  tou te p e rso n n e  convoquée p a r  lu i, m ais 
au cu n e  d iscussion  ne do it se p ro d u ire  en p résence  des 
perso n n es convoquées. P o u r p ren d re  des réso lu tio n s 
v alab les, le Com ité d ev ra it com prendre au  m oins le tie rs  
des re p ré se n ta n ts  de chacune des p a rtie s  et au  m in im um  
deux  délégués de ch aq u e  côté.

La tenue  d ’un r e g i s t r e  des p ro cès-v erb au x  des séances 
p a ra ît  ind isp en sab le . Des copies des procès-verbaux  
d ev ra ien t ê tre  fa ites en double ex em p la ire , un  p o u r 
chaque p a rtie . Les p rocès-verbaux , très  concis, d ev ra ien t 
seu lem en t n o te r: les nom s des m em bres p ré se n ts ; la  ou 
les q u es tio n s tra itée s  et les ré so lu tio n s  adop tées. En cas 
de désaccord , le p rocès-verba l p o u rra it n o te r  so m m aire 
m e n t le p o in t de vue de chaque  p artie . P o u r ê tre  a u th e n 
tiq u e , le p rocès-verba l d ev ra it in d iq u e r la  date  e t le lieu  
de la  séance et p o rte r  la  s ig n a tu re  d ’un  re p ré se n ta n t du  
ch e f d ’en tre p rise  e t d ’un re p ré se n ta n t du  p e rso n n e l.

Le Comité p o u rra it  fo rt u tilem en t ren se ig n e r  le p e r
sonnel su r  les m odifications im p o rtan tes  ap p o rtées  à i’or- 
g an isa tio n  tech n iq u e  de l’é tab lissem en t et su r le s ré su l
ta ts  généraux  des o p éra tio n s com m erciales. A cet effet, 
des com m unica tions se ra ien t pub liées com m e an n ex es des 
p rocès-verbaux . Il va sans d ire que ces com m un ications 
ne p eu v en t ê tre  faites q u ’avec l’a u to risa tio n  fo rm elle  du 
c h e f  d ’é tab lissem en t.
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D’ap rès  un p a ra g ra p h e  du vœ u B, dans les g ran d s é ta 
b lissem en ts, le Com ité m ix te  d ev ra it ê tre  constitué  p a r 
les délégués des d iverses sec tions de l ’é tab lissem en t. 
Sous ce rég im e, si une affaire n ’in té resse  q u ’une section , 
elle se ra it tra itée  p a r  les délégués de ce tte  section  ; eu 
cas de désaccord , l'affaire s e ra it soum ise  au  Com ité. Dans 
un  a u tre  o rd re  d 'idées, le  Com ité p o u rra it co n s titu e r des 
sous-com m issions avec a ttr ib u tio n s  spécia les : ad m in is
tr e r  le s œ uvres soc iales, é tu d ie r  les m esu res p ro p re s  à 
accro ître  le b ie n -ê tre  du  p e rso n n e l, etc.

A ttr ib u tio n s du Comité m ixte  
( v oeu  D)

Il est essen tie l de défin ir c la irem en t les a ttr ib u tio n s  du 
Com ité m ix te . P o u r y m ieux  p arv e n ir, le vœ u D énum ère, 
d une p a rt, les ques tions qu i d ev ra ien t faire p a rtie  des 
a ttr ib u tio n s  du  Com ité, d a u tre  p a r t , les ques tions qu i, 
sem ble-t-il, ne so n t pas  de sa com pétence.

Dans les a t tr ib u tio n s  du  Com ité m ix te , nous croyons 
q u ’il es t im p o rta n t de p lacer, en p rem ier lieu , les q u es
tions tech n iq u es e t les questions com m ercia les, pu is , en 
second lieu  seu lem en t, les q u es tio n s ou v riè res  p ro 
p re m e n t d ites.

Les q u es tio n s techn iques co m p re n d ra ie n t : u tilisa tio n  
des m a tiè re s  p rem iè re s , m odification  des m éthodes e t 
p rocédés de trav a il, in s ta lla tio n s  et tran sfo rm atio n s  de
1 ou tillage , en co u rag em en ts  aux  inv en tio n s u tile s  à  l’in
d u str ie  exercée.

Les ques tions com m erciales co m p ren d ra ien t : ren 
dem ent de l 'en tre p rise  e t ven te de ses p ro d u its  à l ’in 
té rieu r, aux  colonies et à l’é tra n g e r ;  p rob lèm es d e l à  
co n cu rren ce  in té r ie u re  e t é tran g ère  ; exam en com pa
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ra tif  des p ro d u its ;  é tude  des débouchés nouveaux  e t 
m êm e les ques tions d o u an iè res .

Si l’on veu t a s su re r  le succès de F insLitution, ces d eux  
o rd re s  de q u es tio n s so n t essen tie ls . Ils p eu v en t fa ire  
l’éducation  tech n iq u e  et économ ique des délégués du 
personnel ; leur d ém o n tre r, p a r  des fa its , les obstacles, 
les difficultés, les possib ilité s et les im possib ilités de 
to u te  en trep rise .

Beaucoup d ’ob jections v iennen t à l ’e sp rit : l’ignorance 
des trav a illeu rs , leu r e sp rit ro u tin ie r, leu r h o s tilité  co n 
tre  les nouveau tés, spécia lem en t con tre  l’o u tillage  p e r 
fec tionné qui su p p rim e  souven t des em plo is, m odifie 
p resq u e  tou jou rs les h ab itu d es , les goûts, les convenances 
du personnel. Ces o b jec tio n s so n t fo rtes, quelques-unes 
fondées. Mais elles p o r te n t à  p enser q u ’il fau t p réc i
sé m en t com p ren d re  les q u es tio n s techn iques e t com m er
ciales dans les a t tr ib u tio n s  du  Com ité m ix te, afin de 
pouvoir a in si, p a r  l ’in te rm éd ia ire  de leu rs  re p rése n tan ts , 
rec tifier les op in ions, red re sse r  les e rreu rs , co m b attre  les 
p ré ju g és des trav a illeu rs , en un  m ot les éc la ire r.

En to u t cas, ces q u es tio n s on t au  p lu s  h a u t degré  une 
v a leu r éducative. E lles p eu v en t a tté n u e r  l’an tag o n ism e  
la te n t, le rem p lace r  sou v en t p a r  une co llabo ra tion  sp o n 
tanée. Elles p eu v en t d o n n er au  personne l cette se n 
sa tion  ag réab le , pac ifian te , q u ’il est enfin associé à  la  
m arch e  de l’en tre p rise . En lu i m o n tra n t le b u t, les ré su l
ta ts e t la  d es tin a tio n  de son la b eu r quo tid ien , elles p eu 
ven t ju s tifie r à ses p ro p re s  yeux la  peine  e t la  fatigue, 
in sép arab les  de l’effort. E lles peuven t enfin  lu i d o n n e r  
un e  ra ison  de trav a ille r  avec bonne h u m eu r, ca r elles lu i 
feron t s e n tir  q u ’il ne travaille  pas  seu lem ent d an s  l ’in té 
rê t du  p a tro n , m ais aussi dans l ’in té rê t des consom m a
teu rs, c’e s t-à -d ire  de la société to u t en tiè re .
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Les q u es tio n s ou v riè res  e n tre n t n a tu re lle m e n t d a n s le s  
a t tr ib u tio n s  du Com ité m ix te . E lles c o m p re n n en t, au  
sens le p lus la rge , to u tes  les q u es tio n s  re la tiv es  au 
sa la ire  et aux  cond itions du  trava il, à  la sé cu rité  e t au 
b ien -ê tre  du  p erso n n e l. Le vœ u D co n tien t une énum é
ra tio n  détaillée p o r ta n t n o ta m m e n t su r le taux  du 
sa la ire , la d u rée  du trav a il, le règ le m en t d 'a te lie r , les 
ap p ren tis , 1 hyg iene et la  secu rité , la  m a in -d ’œ uvre  colo
niale ou é tra n g è re , le re n d e m en t de la  m ain -d ’œ uvre , les 
conventions collectives de trav a il, les réc lam a tio n s  du  
p erso n n e l e t les d ifférends d ’o rd re  collectif.

A près avo ir én u m éré  les a ttr ib u tio n s  du Com ité m ix te, 
il fau t in d iq u e r  les q u es tio n s qu i, à n o tre  av is, ne 
d ev ra ien t pas ê tre  de sa com pétence. E lles so n t de deux  
o rd res  : les q u es tio n s financières et les q u es tio n s re la 
tives au  rec ru te m e n t e t au  renvoi ind iv iduel d esem ployés 
e t ouvriers .

La loi du 23 avril 1917 adm et les rep ré se n ta n ts  du  p e r
sonnel à 1 assem b lée  g énéra le  des ac tio n n a ire s  e t au 
conseil d ’ad m in is tra tio n  de la société. C’est ce tte  loi que 
les sociétés anonym es do ivent u tilise r  p o u r fa ire  p a r ti
ciper les délégués des trav a illeu rs  à la  gestion  financière 
de l’en tre p rise . Le p ro je t ac tue l ten d  à p ré p a re r  une 
seconde fo rm ule d ’ap p lica tio n , une fo rm ule  p lus sim ple, 
p lu s  soup le , p lus gén é ra le , sen s ib lem en t différente.

On d ira  que ce tte  seconde form ule n ’a t te in t  pas  aussi 
b ien  le b u t qu i est d ’a t ta c h e r  le p e rso n n e l à l ’en trep rise  
en fa isan t p a rtic ip e r  ses délégués à la gestion  financière 
et en lu i a l lo u a n tu n e p a r t ie  des d iv idendes. C’es tp o ss ib le , 
m ais ce tte  seconde form ule sau v eg a rd e  p eu t-ê tre  m ieux
1 indépendance  du  trava illeu r, ju s te m e n t parce  q u ’elle ne
1 ad m et à p ren d re  p a r t,  n i à  la  g es tio n  financ ière , ni aux 
d iv idendes.
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Le Com ité m ixte d o it re sp ec te r l ’indépendance du chef 
d ’en tre p rise  dans un dom aine qu i lu i a p p a r tie n t en p ro 
p re  : em ployer le cap ita l à son gré, ne rien  rév é le r su r  
íes m ouvem ents de p ro fits  ou de p e rte s , in é v ita b le s  d an s 
tou te  en tre p rise , ne pas  com m uniquer le b ilan . Dans une 
s itu a tio n  financière m éd iocre ou m auvaise , la  co m m u n i
cation  du bilan — si elle est loyale e t com plète —  p eu t 
p résen ter de rée ls  dangers et, p o u r le m oins, d im in u er 
encore le c ré d it e t la  s itu a tio n  m orale de l’en trep rise  
d evan t les tie rs  e t aux  yeux  du personnel lu i-m êm e.

Si le Comité m ix te  do it a s su re r  la  p a rtic ip a tio n  des 
délégués du personnel à  la  gestion  de l’en tre p rise , il fau t 
cependan t sau v eg a rd e r les d ro its  essen tie ls  de la  d irec
tion. P our g a ra n tir  l’a u to ri té  nécessaire  de celle-ci, p o u r 
su p p rim er tou te cause  de d issensions in te stin es  dans la 
vie q u o tid ienne  de l'é tab lissem en t, il p a ra ît  p ru d e n t de 
ne pas  a d m e ttre  le Com ité m ix te à tra i te r  les qu es tio n s 
délica tes, ir r i ta n te s , p o r ta n t  su r  le  choix  des personnes : 
nom in a tio n  aux em plo is, em bauchage ou renvo i in d i
v iduel des trav a ille u rs . A l ’aven ir com m e p a r  le passé, 
les décisions à p ren d re  à l ’ég a rd  des p e rso n n es a p p a r
tie n d ra ie n t exc lusivem ent au  chef d ’e n tre p rise  et à  ses 
rep rése n tan ts .

C’es t p o u r fac ilite r la  création  e t le développem ent des 
Com ités m ix tes q u ’il a p a ru  nécessaire  de lim ite r ainsi 
leurs a ttr ib u tio n s , de p rév en ir les écueils q u ’ils peuvent 
re n c o n tre r, de p rév e n ir  au ssi les d an g e rs  q u ’ils p o u r
ra ie n t faire co u rir au x  en tre p rise s  elles-m êm es.

11 es t re la tiv em en t facile de d é lim ite r  th é o riq u em e n t 
les a ttr ib u tio n s  du  Com ité m ix te ;  il se ra , certes, p lu s  
difficile dé fixer p ra tiq u e m e n t les lim ites de sa  com pé
tence. C’est un e  question  de bonne foi p o u r les deux 
p arties .
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Les Conseils consu lta tifs  du  travail 
(vœu E)

Le systèm e an g la is  com prend , p o u r  chaque  in d u s tr ie , 
tro is o rganes rep résen ta tifs , é tro item e n t re lié s  e n tre  eux : 
le  Conseil n a tio n a l, les Conseils de d is tr ic ts  e t les Com
m issions d ’usines.

Il ne sem ble pas que l'o n  pu isse  p ro p o ser, à  l ’h eu re  
actuelle , la  c réa tio n  dans chaque in d u strie  d ’un Conseil 
cen tra l m ix te , p lu s  ou m oins an a lo g u e  a u  COnseil 
nationa l an g la is . C ependant, les négoc ia tions q u i se 
p o u rsu iv en t sous nos yeux , à  p ro p o s de l’ap p lica tio n  de 
la  loi su r la  jo u rn é e  de h u it  h eu res , en tre  les o rganism es 
c e n trau x  des synd ica ts  de p a tro n s  e t des synd icats 
ouv rie rs, so n t to u t à fait en co u rag ean te s  pou r l’av e n ir , un  
aven ir très  rap p ro ch é  p eu t-ê tre .

Il p a ra ît possib le  de fa ire , dès m a in te n a n t, un  p rem ier 
pas dans la  voie tracée  p a r  les p a tro n s  et les o u v rie rs  de 
la  G rande-B retagne. A d éfau t d ’un  Conseil c e n tra l dans 
chaque in d u strie , on p e u t é tab lir  des Conseils in d u strie ls  
locaux, analogues aux Conseils de d is tric ts  in s titu é s  chez 
nos voisins.

A u-dessus du  Com ité m ix te  de chaque en tre p rise , une 
au to rité  p ro fessionnelle  p a ra ît  u tile , n o ta m m e n t p o u r 
s ta tu e r  su r  les désacco rds qui se p ro d u iro n t in év itab le 
m en t d an s  les Com ités m ix tes. C ette a u to rité  ne peu t 
ê tre  qu  un conseil de p a tro n s  et d ’ouvriers respective
m en t élus p a r  le u rs  p a irs  et re p ré se n ta n t l’in d u s trie  ou 
la  p rofession  dans la  com m une, le d ép a rtem e n t ou  la  
rég ion . P o u r ré a lise r  le p ro je t su r  ce p o in t essen tie l, il 
n ’est pas  beso in  d ’innover. 11 suffit d ’u tilise r la  loi du  
17 ju il le t  1908 qui au to rise  la  création  p a r  d éc re t, p a r to u t 
où leu r u til ité  est é tab lie , de Conseils co n su lta tifs  du 
travail.
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Aux te rm es de la  loi (1), le Conseil co n su lta tif  du 
trav a il com prend  une section  p a tro n a le  e t une section  
ouv riè re . Le nom bre des m em bres de ch aq u e  section 
p e u t v a rie r e n tre  G et 12, selon l ’im p o rtan ce  de la 
p ro fession . Sont é lec teu rs , d an s  le u rs  sections re s 
p ec tives, les p a tro n s  e t les ouvriers, hom m es et 
fem m es, âgés de 21 ans et ex e rçan t la  p rofession 
d epu is  deux  ans. S ont élig ib les, dans chaque section , 
les é lec teu rs âgés de 25 ans. La durée dn m an d a t est d e  
q u a tre  ans.

La loi a confié aux Conseils consu lta tifs  du travail une 
m ission très  é ten d u e , sinon très  p réc ise  ; re p ré se n te r  les 
in té rê ts  m atérie ls  e t m oraux  de leu rs  co m m ettan ts . Cette 
définition p e rm e t a s su ré m e n t aux Conseils du travail, 
dan s  chaque in d u s trie , d 'ex a m in e r les affaires non 
rég lées p a r  les Com ités m ix tes e t de le u r  d o n n er une 
so lu tio n .

D ’ap rè s  la  loi ac tu e lle , les Conseils co n su lta tifs  du  
trav a il n ’o n t au c u n  pouvo ir de décision. Ils so n t sim ple
m e n t ch a rg és d ’ém ettre  des avis su r  les qu es tio n s de 
le u r  com pétence. C’est une lacune . C ependan t, on p eu t 
p ré se n te r  à cet ég a rd  deux  observa tions.

Dans tou te affaire qui lu i se ra  soum ise  p a r  un  Comité 
m ix te, la so lu tion  adop tée  p a r  le Conseil du trav a il a u ra  
s u r  les deux p a r tie s  une au to rité  m orale  in d én iab le . On 
p e u t donc pen ser que cette so lu tion , quo ique  sans fo rce  
exécu to ire , se ra  accep tée le p lus souvent p a r  les p a r tie s , 
p a r  celle en p a rticu lie r  qu i d ev ra  faire un  effort p o u r  
l ’ap p liq u er. En second  lieu , l ’expérience des faits 
sociaux  tend  à p ro u v er que, d an s  les co n tes ta tio n s  e t 
m êm es les conflits e n tre  p a tro n s  e t ouv rie rs , le  règ le 

(1) Voir le tex te  pag-e 63.
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m en t est dû  fréq u em m en t à un  o rg an e  co n c ilia teu r qui 
n ’ag it que p a r  p ersu as io n  e t in fluence m orale.

Au su rp lu s , le lég is la teu r p o u rra  d o n n er aus. Conseils 
consu lta tifs  du trav a il un pouvoir de décision, dès que 
l ’u tilité  de ce pouvoir se ra  d ém o n trée . Dès m a in ten an t, 
il co n v ien d ra it que le Conseil du  trava il p û t fixer la com-, 
pétence des Com ités m ix tes, lo rsq u e  l ’une des p a r lie s , 
dans ces C om ités, sou lèvera  l’incom pétence p o u r  s ’op
p o se r à l ’exam en  d ’une affaire. Sous ce tte  rése rv e , il 
sem ble que , p o u r réa lise r  la  réfo rm e p ro je tée , le m ieux 
est d ’u tilise r le Conseil co n su lta tif  du trav a il, te l q u ’il 
e s t in s titu é  p a r  la  loi du 17 ju il le t  1908.

P ou r ch aq u e  in d u s trie  ou com m erce, le p ro je t com 
p o rte  a in si deux  o rg an es re p ré se n ta tifs  : à la  base , un  
Com ité m ix te  dans les g randes en tre p rises  ; au -dessus 
des C om ités m ix tes , un  o rg an e  p ro fessionne l e t local, 
d une p o rtée  p lu s  g énéra le  : le Conseil c o n su lta tif  du 
trava il.

Régime spécial p o u r quelques grandes entreprises 
( voeu  F)

Le Com ité m ix te e t le Conseil co n su lta tif  du  trav a il, 
o rganes re p ré se n ta tifs  qu i se co m p lè ten t l ’un  l ’au tre , 
peuven t a isém en t s ’ad a p te r  à  la  g én é ra lité  des e n tre 
p rises in d u strie lle s  et com m erciales. Mais il y a lieu de 
p rév o ir un  rég im e spécia l p o u r quelques en tre p rise s  très 
im p o rta n te s , en ra iso n  de leu r é tendue , de leu r o rg an i
sa tion  te ch n iq u e  et du  service do n t elles so n t chargées . 
Tels son t n o tam m en t les g ran d s  ré se au x  de chem ins 
de fe r, les en tre p rise s  de tra n sp o r t m aritim e , les 
en tre p rise s  de p ro d u c tio n  e t de d is trib u tio n  d ’énerg ie 
é lec trique .

Sur le p rinc ipe  m êm e, on ne vo it pas les ra iso n s  qui
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s’opposera ien t  à l ’appl ica tion  du  rég im e.  Le Comité 
m ix te  tel qu  il es t défini ci-dessus — se justifie m ieux  
encore dans ces g ra n d s  services d ’utilité pub lique  que 
d an s  les en t rep r ises  m oins  d irec tem ent associées à  la  vie 
générale  de la  nation .  Ces g ran d s  services, en effet, sont 
tenus  de fonc tionner  avec une régu la ri té  parfa ite .  Or, 
p o u r  assu re r  celle-ci, il faut p réven ir  foute cause d ’ag i
ta tion ou de m éco n te n te m en t  grave dans  un  personne l 
aussi nom breux  et qui r em p l i t  une tâche aussi essentielle 
pou r  le corps social.

Si le p r inc ipe  est adm is,  la fo rm ule  d ’applica tion  doit 
ten ir  com pte  des exigences très  pa r t icu liè res  de ces 
g ran d s  services, dans  l ’o rd re  techn ique  com m e dans 
l ’in té rê t  public.

P o u r  les ré se au x  de chem ins  de fer, —  de beaucoup  
le p lu s  im p o r ta n t  de ces services — la form ule  d ’app l i
ca tion ,  tan t  du  Comité m ix te  que du Conseil du  travail, 
a été précisée depuis  p lus ieurs  années  p a r  la  Commission 
du travail de la C ham bre.  Cette so lu tion  se trouve, en 
effet, dans  lé  p ro je t  de loi a r rê té  le 13 novem bre 1911 su r  
un r a p p o r t  de no tre  p rés iden t,  M. Millerand. Voici 
que lques  ex tra i ts  du  r a p p o r t  et  les d ispositions essen 
tielles du p ro je t  de loi (1) :

L ’i n s t i t u t i o n  d e s  d é l é g u é s  d u  p e r s o n n e l  c h a r g é s  d e  p r é 
s e n t e r  à  l ’e m p l o y e u r  l e s  d é s i r s  e t  l e s  r e v e n d i c a t i o n s  d e s  

e m p l o y é s  e s t  l a  c o n d i t i o n  n é c e s s a i r e  e t  s u f f i s a n t e  d e  t o u s  

le s  m o d e s  d e  r è g l e m e n t  p a c i f i q u e  d e s  c o n f l i t s  c o l le c t i f s ,

Il y a longtemps que l ’on a signalé comme le principal 
vice de la loi de 1892 de ne faire appel à la conciliation que 
lorsqu’il est déjà trop tard'. Ce n ’est pas au mom ent où le

(1) Doc. parlem . Chambre. — A nnexe n° 1325. — Séance du  
13 novem bre 1911.
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conflit éclate, au lendemain de la déclaration de guerre, que 
les parties peuvent, avec quelque chance do succès, commen
cer à négocier. C’est par l ’organisation normale de rapports 
périodiques et permanents entre patrons fit ouvriers, avant 
que Père des difficultés soit' ouverte, par la pratique habi
tuelle des conférences au  cours desquelles les questions déli
cates sont étudiées de concert dans une atmosphère de 
calme, q u ’on réussira à prévenir l ’explosion de conflits qui, 
nés fréquemment d ’un  oirdre mal donné ou mal interprété, 
auraient été évités par une  conversation de quelques 
minutes.

Le projet de loi, on  ne  saurait le proclamer trop haut,  ne 
pourra porter tous ses fruits que grâce à l ’éducation pro
gressive, au  point de vue professionnel et au point de vue 
social, de la corporation à laquelle il s ’adresse. C’est une 
œuvre longue, malaisée, qui implique la collaboration, non 
seulement des individus — employeurs comme employés — 
mais aussi des collectivités e t  des associations. Elle demande 
de la suite dans les idées, de ¡la continuité dans les efforts, 
enfin un  désir sincère de conciliation et de paix.

PROJET DE LOI

A r t i c l e  p r e m i e r . — Les administrations des réseaux de 
chemins de fer d ’intérêt général sont tenues d ’instituer, 
par catégories ou  services et par région, des délégués élus 
dix personnel qui seront appelés à conférer périodiquement 
avec les chefs de services régionaux et avec l ’administration 
centrale des intérêts professionnels die leurs mandants.

A r t . 2 .  — Un comité de conciliation, comprenant des 
représentants de l ’administration du  réseau et des délégués 
élus du personnel, est institué dans chaque réseau. Les réu.- 
nions du  comité ont lieu en présence d ’un  fonctionnaire du 
■contrôle désigné par M. le Ministre, La composition et le



l i e u  d e  r é u n i o n  d u  c o m i t é  s o n t  f ix é s ,  d a n s  chaque c a s ,  c o , .  

l S d T l 2  ÎIUX d ' S p œ i t i 0 n s  d e s  r è g l e m e n t s  p r é v u s  à

Le comité do conciliation est appelé à examiner les diffé
rend ,  d ordre collectif relatifs aux conditions du, travail Z  
agents et ouvriers du réseau et n ’ayant pas été réglés au 
corns d une des conférences prévues à l ’article Ier.

Il est saisi, soit par l ’administration du réseau,, soit par 
a majorité des délégués du  personnel intéressé, soit par le 

Ministre des Travaux publics.

Art. 5. -  Los différends d ’ordre collectif relatifs’ aux con
ditions du  travail des agents et ouvriers de chemin® de far 
peuvent, en cas d'échec de la tentative de conciliation, être 
portés devant u n  conseil arbitral dans les conditions fixées 
par les articles ci-dessous.

A r t . 6.  -  Le tribunal arbitral est composé de sept 
membres désignés conformément aux dispositions de l ’ar
ticle 7 : deux par les parties, deux par les membres du 
Conseil supérieur du Travail, trois sur la liste dressée par
e Conseil d ’Etat, la Cour de cassation et la Couir des 

comptes.

............................................
L’ins t i tu t ion  des délégués du personne l v ien tde  faire un 

g ran d  pas d an s  l 'e sp r i t  du personne l des voies ferrées. 
La F édéra tion  na t ionale  des trava illeurs  des chem ins  de 
fer a tenu  son congrès  annuel en mai 1919. La séance du
16 m ai a  été m arquée  p a r  l’adoption d ’une réso lu tion  
p resen tee  p a r  M. Bidegarray , secréta ire  général Cette 
réso lu t ion  exprim e n o ta m m e n t  l ’opinion favorable de la 
m a jo r i té  du  Congrès su r  la ques tion  des Commissions 
denom m ees com m issions p a r i ta ires  et com posées de rep ré 
sen tan ts  des com pagn ies  et de délégués des em ployés. 
Surce p o in t ,  la  réso lu t ion  s ’exprim e com m e su it  (1 ) :

(1) L'Humanité, num éro du 17 mai 1919.
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Il (le Congrès) voit dans le fonctionnement des commis
sions paritaires une garantie déterminante des résultats 
obtenus et un  abandon de la puissance patronale a u  profit 
du  contrôle ouvrier s’exerçant par l ’organisation ouvrière.

L’antagonisme des classes que crée le système de produc
tion capitaliste n ’exclut pas le contrôle ouvrier que les orga
nisations ouvrières puissantes sont seules capables d ’exercer 
utilement. En conséquence, le Congrès déclare que la pra
tique de oe contrôle ne saurait être envisagée comme une 
forme de collaboration entre la classe ouvrière et la classe 
capitaliste.

En ce qui concerne  les en treprises  de  t r a n sp o r t  m a r i 
t im e,  la  loi du  22 ju i l le t  1909 (1) a  p révu  la  c réation  d ’un 
Conseil p e rm a n e n t  d ’a rb i t ra g e  cha rgé  de  rég le r  les difié- 
ren d s  d ’o rd re  collectif en tre  les com pagn ies  de t ran sp o r t  
e t  leurs  équ ipages .  Ce Conseil d ’a rb i t ra g e  a été constitué  
p a r  décre t  du  19 m a rs  1910 (2).

On p o u r ra i t  sans  dou te  com pléter  la  loi du  22 ju i l 
le t  1909 p a r  une disposition  qui,  d ’une p a r t ,  confierait au  
Conseil p e rm a n e n t  d ’a rb i t ra g e  la m iss ion  dévolue aux  
Conseils consulta t ifs  du  travail  d an s  les en treprises  o rd i
naires  et, d ’au tre  pa r t ,  p re sc r i ra i t  la  c réation  d ’un  Comité 
m ix te  d ans  chaque  com pagnie  de nav igation .

Des dispositions légales ana logues p o u r ra ie n t  p resc r i re  
l’o rgan isa tion  du  Comité m ix te  et du  Conseil du  travail  
dans  les en treprises  de production  et de d is t r ib u t io n  
de l’énerg ie  électrique. Il y a u ra i t  lieu de ten ir  com pte  de 
l’o rganisa tion  techn ique  très  par t icu l iè re  de ces en tre 
pr ises  qui von t b ie n tô t  p rend re ,  dans  ce r ta ines  rég io n s  
du  pays, un  g ran d  déve loppem ent .

(1) Journal officiel du 24 ju ille t  1909.
(2) Journal officiel du 22 mars 1910.
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Régime fa c u lta ti f  ou régime obligatoire?
(vœu G)

P o u r  la généra li té  des g ran d s  é tab lissem ents  de l ’in 
dustr ie  et du  com m erce ,  le rég im e doit-il ê t re  im posé p a r  
la  loi ou, au  contra ire ,  convient-il de s ’en ra p p o r te r  à  la 
bonne  volonté des chefs d ’en treprise ,  à leu r  co m p ré
hens ion  des nécessités de l ’heu re  ?

En Angleterre , le régim e n ’es t pas  ob liga to ire ,  au  sens 
préc is  du m ot.  Le mém oire du m in is tre  du  Travail (1) 
ne con t ien t  ni dispositions légales ou rég lem enta ires ,  
n i  m êm e in s t ruc t ions  précises . Le m ém oire  se borne 
à faire des rec om m anda t ions  su r  la  consti tu t ion ,  le fonc
t io n n e m e n t  et les a t t r ib u t io n s  des Conseils industr ie ls .  
Toutefois , si le rég im e n ’est pas imposé, il est recom 
m a n d é  p a r  les pouvoirs  publics  avec une insis tance devant 
laquelle  il es t bien  difficile de ne pas  s’incliner.

En F rance ,  la loi du  25 avril  1917 s u r  les sociétés a n o 
nym es à part ic ipa tion  ouvrière  s ’est bornée à é tab li r  un 
rég im e facu lta t if  p ou r  les em ployeurs  com m e p ou r  les 
ouvriers .  Au cours  de la  d iscussion au  Sénat,  l ’a u te u r  du 
pro je t ,  M. Henry  Chéron, com m e le rap p o r teu r ,  M. Charles 
Deloncle, o n t  fait va lo ir  des a rg u m e n ts  v ra im en t  décisifs 
p o u r  just if ier  le ca rac tère  p u re m e n t  faculta t if  du  régim e.

Le p ro je t  ac tuel n ’est au  fond q u ’une au tre  formule 
d ’application  du principe posé p a r  la  loi du  25 avril 1917. 
Dans les deux cas, il s ’ag it  d ’ad m ettre  les rep ré se n ta n ts  
du  travail à pa r t ic ipe r  à la ges tion  des en trep rises .  Pour 
les ra isons  qui o n t  p réva lu  en 1917, on ne conçoit pas 
que  ce système, si nouveau , si audacieux  à  certa ins  
égards,  puisse ê tre  imposé p a r  la  loi.

(1) Voir page 18
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P a r  sa  n a tu re  com m e p a r  son objet,  l’ins t i tu t ion  repose 
s u r  la  bonne  volonté des deux  parties .  Il s’ag i t  de t ra i te r  
en com m un les ques tions  rela tives au  fon t io n n e m en t  
régu lie r  des en treprises ,  dans  le dom aine  techn ique  et 
com m ercia l com m e dans  le dom aine  social. Il s’ag i t  
d ’é tudier  en co m m un  les conditions du  trava il ,  de ré so u 
dre  les difficultés inévitables de la  vie quo tid ienne ,  
d ’exam iner  les différends d ’o rd re  collectif et, si possible, 
de les rég le r  am iab lem e n t  dès q u ’ils se p roduisen t ,  avan t 
q u ’ils a ien t  pu  dégénére r  en conflit.  Cette œ uvre  p e rm a 
nente de concorde et de p rogrès  suppose trop  l ’accord  
des volontés p o u r  ne  pas  é loigner du  m êm e coup toute 
contra in te ,  tou te  ob liga tion  légale , a u  m oins  p o u r  la  
généralité  des entreprises.

Si l ’ob liga tion  é ta i t  prescri te ,  il f au d ra i t  p révoir  une  
sanction. Or, en cette m a tiè re ,  la  sanction  ne devrait-elle 
pas  s’app l iquer ,  le cas échéant,  au  refus des ouvriers 
com m e à celui des p a t ro n s?

Il sem ble  donc que le rég im e p roposé doit d e m e u re r  
faculta t if ,  s u r to u t  p e n d a n t  une p rem iè re  pér iode .  Au 
cours  de celle-ci,  le rég im e se ra  ju g é  d ’une m an iè re  
expér im entale ,  c’es t-à -dire  d ’après  ses résu lta ts .

Cependant,  si le rég im e com porte  les avan tages  ' que 
nous  lui avons a t t r ib u és ,  il im porte  de faciliter son  appl i
ca tion ;  d ’a u ta n t  p lu s  que, dans  ce pays ,  toute innovation, 
toute nouveau té ,  se h e u r te  trop  souven t co n tre  l’inert ie ,  
l a  rou tine ,  l ’é tro itesse de vues. C om m ent faciliter  l’app l i
cation du rég im e, com m en t d o n n e r  la  p reuve q u ’il a  les 
préférences  des pouvoirs p u b l ic s?

Dans le p ro je t  de loi de 1907 (i) ,  la  Commission du  t r a 
vail de la  Cham bre  a  donné  une solu tion  qui p a ra î t  excel

(1) Voirpag-e 63.
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lente. Elle consli Lue une  nouvelle  et heu reuse  applica tion  
du principe su r  lequel M. M illerand s ’est appuyé  p o u r  
éd ic te r  les décre ts  du  10 a o û t  1899 qu i règ len t  les con
ditions du travail dans les é tab lissem ents  ex écu tan t  les 
com m andes  de l’Elat, des  d ép a r tem e n ts  ou  des com m u
nes. Le p ro je t  de 1907 ins t i tue  un rég im e facultatif  pour  
la  généralité  des em ployeu rs ;  m ais ,  aux  te rm es  de l ’a r  
ticle 4, le rég im e es t obligato ire  p o u r  les concession
naires  et les ad jud ica ta ire s  de l ’Etat.

Cette so lu tion  p o u r ra i t  ê tre adoptée .  La l iberté  est 
ainsi à  la  base du  régim e ; toutefois, il se ra it  app l iqué 
ob liga to irem en t,  à titre d 'exem ple  en que lque  sorte ,  dans 
le pe t i t  n o m b re  d ’étab lissem ents  qui exécu ten t  des t r a 
vaux ou d ir igen t des services en vertu  d ’un acte de con
cession ou p o u r  le com pte des pouvoirs  publics.

On peut ad m e tt re  une réserve à l’ég a rd  des ad jud ica
ta ires. Il semble , en effet, que le rég im e ne devra it  être  
obligatoire  que lo rsq u ’il s ’ag i t  d ’un m arché  d ’une ce r
ta ine im por tance ,  un  m arché  qui,  p a r  exemple , peu t 
occuper le t iers au  m oins du  personne l de  l ’en treprise  
p e n d a n t  une  durée  m in im u m  de tro is  mois.

On p o u r ra i t  éga lem ent ad m e tt re  u ne  dérogation  au  
rég im e  ob liga to ire  dans  le  cas où le chef  d ’en trep rise  
fera it  la  p reuve  que  son p srso n n e l ,  loya lem ent consulté , 
repousse  le Comité m ixte.

Il va sans d ire que si le régim e est ob liga to ire  p ou r  les 
concessionnaires  et les ad jud ica ta ires ,  il doit s’app l iquer  
de plein droit  aux  é tab lissem ents  in dus t r ie ls  ap p a r te n a n t  
à l’E ta t,  aux  d épa r tem en ts  e t  aux  com m unes .
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L e régime p eu t s 'app liquer im m édiatem ent 
(vœu H)

Le rég im e esquissé dans  ce r a p p o r t  —  notons-le  en te r
m in a n t  — p eu t  être  mis en v igueur  im m éd ia tem en t ,  sans 
a t tend re  le vote d 'u n e  loi, p a r  la  libre volonté des deux 
par t ies .  Il ne  p re n d ra  d ’ailleurs que lque  ex tens ion  que 
si les syndicats  ouvriers,  loin de le co m batt re ,  le ju g e n t  
p ro p re  à servir  les in té rê ts  m atér ie ls  et m o ra u x  du t r a 
vail e t réc lam e n t  son applica tion .  P ou r  se développer,  il 
a  éga lem ent besoin de la  confiance des ch a m b res  synd i
cales pa t rona les  et, en pa r t icu lie r ,  de la  bonne  volonté de 
ceux des em ployeurs  qui,  épris  de jus t ice  à l’ég a rd  des 
ouvriers  et com prenan t la s i tua t ion  actuelle ,  veulent con
tr ibue r  à  favoriser l’en ten te  et la  pa ix  sociale, sans  les
quelles il ne p eu t  y avoir  ni p ro spé i i té ,  ni p rogrès .

Sous le  nom  de Comité mixte, ou sous te l  au t re  vocable 
ju g é  p référab le ,  il s’ag i t  d 'ad m e t t re  les r e p ré se n ta n t s  du 
travail à  pa r t ic ipe r  à  la  ges tion  des g ran d es  en tre p r ises  
e t  de d onner  a insi au x  t rava il leu rs  la  p reuve  q u ’ils 
se ro n t  désorm ais  des co l labora teurs  de l ’en trep r ise  à  
laquelle  ils ap po r ten t  leu r  travail et leu r  com pétence  p r o 
fessionnelle. Il s’ag i t  de cons idérer  d o rén a v an t  l’ouv r ie r ,  
à  l’usine môme, com m e un hom m e capable  de sen tir ,  de 
penser ,  don t le concours ,  lo r s q u ’il es t ac tif  et dévoué, ne 
p e u t  ê tre  payé com plè tem en t p a r  du  sa la ire .  En un  mot, 
il s ’ag it  d ’accroître  la d ignité  du  travail d ans  les sociétés 
q u i  ont ta n t  souffert p o u r  a s su re r  la vic to ire  du  droit.

7



VŒUX PROPOSÉS PAR LE RAPPORTEUR

L ’Association pour la protection légale des tra
vailleurs :

Considérant que les syndicats ouvriers réclament, 
en France comme à l ’étranger, outre de m eilleures 
conditions de travail, un droit de contrôle sur les 
entreprises ou  du m oins une participation à la ges
tion de celles-ci ;

Considérant q u ’en Angleterre, sur la proposition 
des pouvoirs publics, les em ployeurs viennent 
d ’admettre l ’application dans la plupart des indus
tries du système W hitley ; que ce système comporte 
la création dans chaque industrie : i°  d ’un Conseil 
national et de Conseils de district composés de 
représentants des syndicats d ’em ployeurs et des syn
dicats ouvriers et chargés de traiter les questions 
générales et locales afférentes à la m arche régulière 
de l ’industrie, aux conditions du travail et aux rap
ports entre patrons et ouvriers de cette industrie ; 
2° de Comm issions d ’atelier ou d ’usine ayant pour 
but de donner aux travailleurs de chaque entreprise 
plus d ’intérêt et plus de responsabilité dans le fonc
tionnem ent de celle-ci ;

Considérant q u ’en France, la loi du 25 avril 1917 
sur les Sociétés anonym es à participation ouvrière a 
établi, sous une forme facultative pour les



em ployeurs, un régim e permettant aux délégués des 
travailleurs d ’assister à l ’assemblée générale des 
actionnaires et de faire partie du Conseil d ’adm inis
tration de la Société anonym e ;

Considérant q u ’il y  a lieu, d ’une part, d encoura
ger les Sociétés anonym es à pratiquer ce régim e ; 
d ’autre part, de mettre à la disposition des intéressés 
une seconde form ule d ’une application plus simple 
et plus souple dans la forme, plus précise et plus 
lim itée au fond, qui se rapproche davantage du sys
tème établi et pratiqué en Angleterre,

Emet h cet effet les vœ ux suivants :

V œ u  A

Dans toute entreprise industrielle ou  com m er
ciale, y  com pris les assurances, la banque et les 
transports, occupant au m oins cinquante ouvriers 
ou em ployés, un Comité m ixte devrait etre institué, 
dans l ’intérêt de l ’entreprise comm e dans celui du 

personnel.
Si un Comité m ixte est utile dans toutes les 

grandes entreprises, il est particulièrem ent néces
saire dans les entreprises dirigées par une Société 
anonym e ou une Société oivile a form e com m er

ciale.
Le Comité devrait comprendre : i°  des représen

tants du chef d ’entreprise ou du Conseil d ’adm inis
tration de celle-ci ; 20 des représentants du personnel
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dirigeant et technique ; 3° des représentants du per
sonnel ouvrier ou em ployé, de l ’un ou  l ’autre sexe.

V œ u  B

Le nom bre des représentants du personnel devrait 
être proportionnel au nom bre total des travailleurs 
de l ’entreprise, avec m inim um  de k et m axim um  
de 12 représentants.

Dans toute entreprise com portant plusieurs sec
tions correspondant à des professions distinctes, 
chaque section devrait être appelée à élire une partie 
du nom bre total des représentants du personnel.

Les représentants du personnel devraient être élus 
pour deux ans par les ouvriers et em ployés, hommes 
et femmes, dans des formes et conditions analogues 
à celles qui sont prescrites par l ’article 5 de la loi du 
17 ju illet 1908 sur les Conseils consultatifs du travail.

V œ u C

Le Comité m ixte se réunit une fois par m ois ; il 
peut se réunir plus fréquem m ent sur la demande 
écrite du tiers au m oins des représentants de l ’une 
des parties.

Les procès-verbaux des séances sont faits en double 
exem plaire, un pour chacune des parties. Ils sont 
signés par un représentant au m oins de chaque par
tie. lis peuvent être im prim és et distribués aux inté
ressés, si l ’une des parties le juge utile.
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Des com m unications portant sur les questions 
techniques ou  com m erciales ne peuvent être 
publiées, com m e annexes des procès - verbaux, 
"qu'avec l ’autorisation du chef de l ’entreprise.

Pour l ’examen des questions qui ne concernent 
q u ’une section de l ’entreprise, les représentants de 
cette section seront seuls appelés à siéger. En cas de 
désaccord, l ’affaire sera soumise au Comité mixte.

V oeu D

Les attributions du Comité m ixte ne peuvent por
ter que sur les questions techniques, les questions 
com m erciales et les questions ouvrières définies ci- 

après :
Les questions techniques sont limitées comme 

suit : utilisation des matières premières, m odifica
tion des méthodes et procédés de travail, installation 
et transform ation de l ’outillage, encouragements 
aux inventions utiles à l ’industrie exercée.

Les questions comm erciales sont lim itées comm e 
suit : mesures propres à. développer le rendement 
de l ’entreprise et la vente de ses produits à l ’inté
rieur, aux colonies ou à l ’étranger ; problèmes de 
la concurrence intérieure et étrangère ; examen com 
paratif des produits de l ’établissement avec ceux 
des établissements concurrents ; étude des débouchés 
nouveaux ; questions douanières.

Les questions ouvrières sont limitées comme suit :
a) Taux m inim um  des salaires ou  traitements ;
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tarifs de travaux aux pièces ou  à la tâche ; indem 
nités pour travaux supplém entaires, prim es à la 
production, prim es d ’économ ie des matières pre
mières ou  des fournitures, prim es pour entretien 
de l ’outillage, indem nités pour charges de fam ille, 
ancienneté, etc. ;

b) Durée de la journée de travail ; repos quoti
diens et repos du dim anche ; organisation du tra
vail par équipes successives ;

c) Règles disciplinaires et règlem ent d ’atelier ; 
délai-congé ; surveillance technique et m orale des 
apprentis ; hygiène et sécurité dans l ’établissement 
institutions propres à accroître le bien-être du per
sonnel ; régim e de la m ain-d’œ uvre coloniale ou 
étrangère dans l ’établissement ;

d) Questions relatives au rendem ent de la main- 
d ’œuvre ;

é) Mesures relatives à l ’exécution des conventions 
collectives de travail définies par la loi du 25 mars 
1919 et dans lesquelles l ’entreprise est partie ;

/) Examen des réclamations écrites du personnel 
lorsqu ’elles sont de la compétence du Comité 
m ixte ; examen des différends d ’ordre collectif et, 
si possible, règlem ent am iable de ces différends.

Les questions financières de l ’entreprise n ’entrent 
pas dans les attributions du Comité m ixte etj par 
suite, ce dernier n ’a pas qualité pour traiter notam 
m ent les questions suivantes :

a) Capital engagé dans l ’entreprise sous une forme 
quelconque ; p rix  d ’achat des matières, outillage e£
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fournitures ; prix  de vente des produits ; résultats 
financiers, bilans ou  situations ; répartition des pro
fits ; mesures propres à compenser ou supporter les 
pertes ; frais généraux ; affaires litigieuses ou  con- 
tentieuses ; choix des clients ;

b) Traitements des chefs de service, em ployés 
supérieurs ou subalternes ; augm entation ou  dim i
nution du salaire ou  traitem ent des chefs, employés 
ou ouvriers, lorsque les mesures prises n ’affectent 
pas les taux m inim a visés ci-dessus.

Les questions suivantes n ’entrent pas dans les 
attributions du Com ité m ixte : nom ination aux 
em plois de directeur, chef de service, représentant, 
ingénieur, chef d ’atelier, contremaître, surveillant, 
etc., etc.; em bauchage individuel des ouvriers ou  
em ployés, homm es, femmes ou jeunes gens ; renvoi 
individuel des chefs, contremaîtres ou  travailleurs ; 
d ’une m anière générale, toute question relative, soit 
à la conclusion, soit à la rupture du contrat in divi

duel de travail.

V œ u  E

Toute affaire portant sur l ’une des questions 
ouvrières énumérées ci-dessus et non réglée d ’un 
com m un accord par le Comité m ixte peut être sou
mise par l ’une des parties au Conseil consultatif du 
travail prévu par la loi du 17 ju illet 1908.

Les deux parties du Comité m ixte et le chef d ’en
treprise sont tenus de fournir au Conseil consultatif
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du travail, sur l ’affaire qui lui est soumise, outre 
un extrait certifié conform e des procès-verbaux, 
tous documents et renseignements utiles.

Dans chaque affaire, le Conseil consultatif du 
travail est tenu de faire connaître son ^vis dans le 
délai m axim um  d ’un mois après la date à laquelle 
il a été saisi.

Si l ’une des parties s ’oppose à l ’examen d ’une 
affaire par le Comité m ixte, la question d ’attribu
tions sera réglée par le Conseil consultatif du travail.

Lin Conseil consultatif du travail doit être consti
tué dès que, dans un département ou une région, 
cinq comités m ixtes existent dans les diverses pro
fessions sim ilaires d ’une même industrie.

V o e u  F

Des dispositions spéciales doivent être édictées par 
la loi en vue d ’assurer la création et le fonctionne
m ent des Comités m ixtes et des Conseils du travail 
dans les grands réseaux de chem ins de fer, les entre
prises de transport m aritim e, les entreprises de pro
duction et de distribution d ’énergie électrique.

Pour les grands réseaux de chem ins de fer, une 
solution convenable se trouve dans le projet de loi 
arrêté le i 3 novem bre 1911, sur le rapport de 
M. M illerand, par la Com m ission du Travail de la  
Chambre.
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V œ u  G

Il est préférable de compter sur la bonne volonté 
de3 chefs d ’entreprise, stimulée au besoin par 
Vaction syndicale des travailleurs, pour assurer la 
création et le fonctionnem ent de Comités mixtes 
dans les grandes entreprises.

La loi doit se borner à régler la constitution, le 
fonctionnem ent et les attributions des Comités 

mixtes.
Toutefois, le Comité m ixte doit être rendu o b li

gatoire dans les grandes entreprises suivantes :
a) Concessionnaires de l ’Etat, des départements 

ou des comm unes ;
b) Entreprises subventionnées par l ’Etat, les 

départements ou les communes ;
c) Entreprises exécutant des m archés de travaux 

ou  de fournitures pour le compte de l ’Etat, des 
départements ou des comm unes, à la condition que 
je s m archés soient assez importants.

Par exception, le Comité m ixte ne doit pas etr® 
imposé à celle des entreprises visées en a, b et c qui 
adm inistrera la preuve que, dans un vote offranï 
toutes garanties d ’indépendance et de sincérité, son 
personnel s ’est prononcé, à la m ajorité absolue, 

contre le Comité m ixte.
Un Comité m ixte doit être créé dans tout service 

industriel occupant au m oins cinquante ouvriers ou 
em ployés et appartenant à l ’Etat, aux départements 

ou aux comm unes.
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V œ u H

Les chefs des grandes entreprises sont priés de 
fonder librem ent des Comités mixtes, d ’accord 
avec leur personnel et sans attendre le vote d ’une loi 
sur constitution et le fonctionnem ent de l ’institu
tion.

Le Ministre du x'çavail et de la Prévoyance sociale 
est prié de bien vouloir constituer d ’urgence des 
Conseils consultatifs du travail dans les centres 
importants de l ’ industrie et du comm erce, par 
application de la loi du 17 ju illet 1908.



COJSflPTE Î^E^DU DES DISCUSSIONS

Séanoe du 13 Juin. 1919

P ré s id e n c e  de B RIBT, V iee~ p ré s id en t

La séance est ouverte  à  4 h. 20.

M. le P r ésid en t . —  Mesdames, Messieurs, nous  avons- 
le  reg re t  de ne  pas  avoir  pa rm i nous no tre  p rés iden t,  
M. Alexandre M illerand, ac tue llem ent en mission à S tras
bo u rg  où il es t chargé d ’une œ uvre  cons idérab le .  Nous 
lui enverrons ,  au  nom  de l’Assemblée, nos se n t im e n ts  
les p lus affectueux et nos  vœux p o u r  que  la  tâche q u ’il 
accom plit  en A lsace-Lorra ine  produ ise  tous ses f ru its .
(A pplaud issem en ts).

M. Fagnot, r a p p o r te u r .  —  Mesdames, Messieurs, p a rm i 
les n o m breuses  ques t ions  posées à  l ’h e u re  actuelle p a r  
les synd ica ts  ouvriers ,  celle qui es t inscri te  à  l’o rd re  du 
jo u r  mérite  un  exam en  réfléchi de la  p a r t  de n o tre  Asso
ciation , si nous voulons lui trouver  u n s  solu tion  qu i soit 
équitab le  en el le-m êm e et qui puisse ê tre  acceptée, au  
m oins  d an s  ses d ispositions essen tie lles ,  p a r  les r e p ré 
se n tan ts  des em ployeurs  e t  p a r  les rep ré se n tan ts  des 
ouvr iers  et employés. La ques tion  est délicate, assez grave 
m êm e si l ’on va  au  fond des  choses. Elle por te ,  en effet, 
su r  l’au to ri té  du  chef d ’entreprise,  su r  le s ta tu t  des s a l a 
r iés ,  en un  m ot su r  la  s t ru c tu re  m êm e de l ’o rganisa tion  
d u  travail. Il s ’ag i t  de savoir  s ’il es t  à  la  fois ju s te ,  utile  
e t  possible d ’a d m e t t re  les rep ré se n tan ts  élus des trava il-
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le u rs  à par t ic ipe r  à la  gestion des entreprises  industrie lles  
e t  com m erciales. En cas de réponse  affirmative à celte 
q ues t ion  de principe ,  il s ’agit  de dé te rm in e r  avec un  
soin averti  la  forme et les conditions dans  lesquelles les 
délégués du travail  se ra ien t  adm is à exercer  ce droit  
nouveau .

P o u r  éc la ire r  quelque  peu  le su je t,  n o u s  avons p ré
p aré  un r a p p o r t  co m p re n an t  deux  p a r t ie s :  d ’abord  une 
docum en ta tion  aussi complète que possible su r  l ’é ta t de 
la  ques tion  à l’é t ra n g e r  et en F rance  ; ensu ile  un  p ro je t  
de réso lu t ions  qui,  d an s  no tre  esprit ,  est m oins une solu
tion q u ’une base  de d iscussion.

Le p ro je t  de réso lu t ions  a été d is tr ibué  assez la rg e m en t  
e t  des exem pla ires  s o n t à l a  disposition  de tou te s  les 
pe rso n n es  qui n 'en  a u ra ie n t  pas . Q uan t au  rappo r t ,  en 
ra ison  des fra is  d ’im pression ,  nous n ’avons pu le faire 
p a rv e n ir  q u ’à  un pe t i t  nom bre  de personnes.  Je dois donc 
vous en p résen ter ,  peut-ê tre  p lus longuem en t q u ’à  ne fau
d ra it ,  un  ré su m é  et essayer ainsi de vous faire con
n a î t re  l’ensem ble  de la ques tion .

Elle es t posée dans  les p r inc ipaux  pays in d u s t r ie ls ,  
chez nos am is  et alliés et  chez nos ennem is .  Elle vient de 
l’être tout r éc em m e n t  p a r  une voix p ar t icu l iè rem e n t  au to 
risée, celle de M. le p ré s id e n t  W ilson ,  d an s  son message 
au  Congrès des E ta ts-Unis .  Je  d em ande  la  perm iss ion  de 
vous rappe ler  les passages su ivan ts  du m essage p ré s i 
dentiel (1).

Le problème qui domine tous les autres, dans toutes les 
contrées, au milieu du  grand réveil actuel, est le problème 
du  travail.

P a r  le problème du travail,  je n ’entends pas  le problème

(1) Le Temps, 22 m ai 1919.
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d u n e  bonne production in d u s t r ie l le . . .  Je touche à une 
question plus importante et plus vitale : comment les 
hommes et les femmes qui accomplissent quotidiennement 
le travail du monde peuvent obtenir une amélioration pro
gressive dans les conditions de leur tâche afin d ’être rendus 
plus heureux et d’être mieux traités par les com munautés 
et par  les industries qui vivent et se développent grâce à 
leurs efforts? Comment va-t-on leur donner leurs justes 
droits comme citoyens et comme hum ains? Nous ne pou
vons pas vivre notre vie honorable comme nation ou ache
ver notre succès comme com munauté industrielle si le 
capital et le travail demeurent antagonistes au lieu d ’être 
associés, s ’ils s’efforcent à chercher à  se dominer l ’un 
l ’a u t r e . ..  Cela ne conduit q u ’à une im p a sse . . .  La législa
tion actuelle du travail est principalement affaire des ta ts  
sé p a rém e n t . . .  Ceux qu i réellement souhaitent que de nou
velles relations s ’ouvrent entre le capital et le t rava il 'peu
vent aisément trouver une solution, et la  législation fédérale 
est capable de faire mieux que n ’a fait ju squ’ici la législation 
des Etats.

Le but spécial sur  ce sujet essentiel doit être une sincère 
démocratisation de l’industrie, basée sur une entière recon
naissance des droits de ceux qui travaillent, quel que soit 
leur rang, à participer d ’une manière systématique à toutes 
les décisions touchant leur bien-être ou le rôle q u ’ils
jouent dans l ’industrie, Une législation précise là-dessus est 
parfaitement possible.

Telle es t la p e n s é e  de M. le p rés iden t  W ilson su r  la  
question  qui n ous  occupe. Il faut a jo u te r  q u ’aux Etats-  
Unis la p ar t ic ipa tion  des trava i l leu rs  à la  gestion des 
en trep r ises  a déjà fait l’objet d ’un  ce r ta in  n om bre  de t r a 
vaux. En par t icu lie r ,  les g ra n d s  jo u r n a u x  techn iques  lui 
onL consacré  des  é tudes  do n t  on trouvera  un écho dans 
le  rap p o r t .
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L a ques tion  est éga lem ent posée chez nos ennem is ,  en  
Allemagne et en  Autriche, mais ju s q u ’ici les ren se ig n e 
m e n ts  son t  assez peu  précis .

En Allemagne, un  décret du  8 février dern ie r  a établi 
des cham bres  du trava il  dans  les m ines.  Ces cham bres  
du  travail on t  s u r to u t  p o u r  obje t d 'exercer  un  contrôle 
s u r  la  répa r t i t ion  des p ro d u its  ; elles on t  aussi qualité  
p o u r  connaître  des conditions du  travail e t  des profits  de 
l’en trep rise .  On sa it  enfin, m ais  d ’ap rès  de s im ples no tes  
de  presse ,  q u ’au  m ois  d ’avril dern ier,  le gouvernem en t 
a l lem and  a p roposé de c réer  dans la  générali té  des 
é tab lissem ents  indus t r ie ls  des com ités  dénom m es c h a m 
b res  d 'explo i ta tion  et ay a n t  pou r  ob je t d ’a d m e t t re  es 
délégués des t rava il leu rs  (sous des formes s u r  lesquelles 
je  n ’ai p o u r  m a  p<>rl aucune précision) à  pa r t ic ipe r  a la
ges tion  des  en trep rises .

La ques tion  est ég a lem en t  posée en Autriche. D ap rès  
un  d o cum en t  d ip lom atique  récen t (1), le g o u v ernem en t  
de  l’Autriche a l lem ande  a déposé, au  déb u t  d avril der
nier,  une  série de cinq p ro je ts  de loi s u r  le b u reau  du 
P ar lem en t .  L’u n  de ces p ro je ts  tend  à o rgan ise r ,  sous le 
n o m  de « ch a m b res  d ’exploita tion  », la  part ic ipa tion  
des  trava illeurs  à la ges tion  des en trep rises .  Il faut no ter  
ce t ra i t  par t icu lie r  : le systèm e se ra i t  app l icab le ,  non 
seu lem ent à l ’industr ie ,  m ais  aussi à l’ag r icu ltu re .

En Angleterre, Messieurs, la ques tion  n ’es t pas seu e-
m e n t  posée : elle y est p a r t ie l le m e n t  résolue. Tous les 
t rav a u x  p rép a ra to ire s  son t  te rm inés ,  tou tes  les m esu res  
d ’applica tion  son t  prises depuis quelque  tem ps dej à -

Dès le déb u t  de la  guerre ,  tou t  au  m oins depuis 191o, 
u n  véritable m alaise  social s’est p ro d u it  chez nos voisins

(1) Bull, périod iqu e de la Presse Autrichienne, n* 7 9 ,1 2  m a i  1919.
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®t am is. C onfo rm ém en t au x  usages  ang la is ,  le gouver
n em en t  a cons ti tué  une Commission spécia le  et il a  
cha rgé  celle-ci d ’é tud ier  la s ituation  e t  de fo rm uler  des 
propositions p réc ises :  c’est la Com mission W hit ley ,  du  
nom de son d is t ingué  p résiden t,  m em bre  du  P a r le 
m e n t .  Com mission ex tra p a r le m en ta ire ,  elle com pre
n a i t  17 m e m b res  seu lem ent : 4 m em b res  du  P a r lem en t  
et, en nom bre  à peu p rès  égal, des r e p ré se n ta n ts  des  
syndicats  de p a t ro n s  et des r e p ré se n ta n ts  des Trade- 
Unions. La Commission W hitley  a  travaillé  avec la  p lu s  
g r a n d e  célérité.  Nous connaissons, p a r  les do cu m en ts  
officiels, le résum é très com plet de ses t ravaux . P o u r  
vous p e rm e ttre  d ’appréc ie r  les conclusions p résen tées  
p a r  la Com mission en 1917 et 1918 e t  a u jo u rd 'h u i  adop 
tées et p a r t ie l lem en t  réalisées, le m ieux  se ra  de vous 
lire  les p r inc ipaux  passages du r ap p o r t  final déposé p a r  
la  Commission le 1er ju i l le t  1918(1).

Vous pouvez ainsi vous faire une idée des  so lu t ions p ro 
posées, ap rès  d«ux a n s  d ’un  travail  in lassable,  p a r  la  Com
mission W hitley .  Cette ci tation nous  fait conna ître  les 
réso lu t ions  adop tées  p a r  la Com mission officielle, m ais  
elle  ne  nous  p e rm e t  pas ,  à nous  F rança is ,  de com 
p ren d re  la  s itua tion  anglaise  et les causes qui on t  am ené  
la  Commission à  p roposer  des m e su re s  qui,  à ce r ta ins  
égards,  son t  assez radicales.  Cette lacune ,  qui est g rande  
p o u r  nous ,  a  été heu reusem en t c o m b ié e p a r  une in s t i tu 
t ion  privée, la  fondation Garton. Sous le nom  de M émoran
dum  sur la s itua tion  après la  guerre, la  fondation  Garton 
a  publié  le ré su l ta t  d ’une enquê te  à la  fois im par lia le  et 
approfondie  su r  la  s i tua tion  anglaise ,  ses causes  et les 
m esures  susceptib les de r a m e n e r  l’en ten te  e t  l’ha rm on ie

(1) Voir page 14.
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en tre  les deux  facteurs de la  p roduction .  Le r a p p o r t  con
t i e n t  ( 1 )  quelques  citat ions du M ém orandum , mais je  ne 
sa u ra is  trop  vous conseiller  de consu lte r  ce t im p o r ta n t  
docum en t  si vous désirez connaître  les causes profondes 
de la s ituation  anglaise.

Le gouvernem ent anglais  a adopté, ap rès  les avoir 
modifiées su r  des po in ts  secondaires ,  les ré fo rm es  p ro 
posées par  la  Commission W hitley .  F ina lem en t,  en  j a n 
vier  1919, le m in is tè re  du Travail a publié  un  docum ent 
__le pe t i t  docum ent que voici, — qui con t ien t  les recom 
m an d a tio n s ,  les suggestions dit  le texte anglais ,  du  
m in is tre  du  Travail e t  du  Gouvernem ent to u t  en tier .  Ces 
suggestions  faites aux  p a t ro n s  et a u x  ouvriers  sont, p ro 
p res ,  aux  yeux du gouvernem en t anglais ,  à  ré tab l i r  1 h a r 
m on ie  qui, vous le savez, a  été à certains m om en ts ,  non 
pas  troublée ,  m ais  assez g ravem ent m enacée .  Ce docu
m e n t  officiel é tan t  pou r  nous d ’un  h a u t  in té rê t,  je  v o u 
d rais  vous en faire connaître  les lignes essentielles.

Le g o u v ernem en t  anglais ,  sou tenu  p a r  la  p resse ,  p a r  
des associa tions im p o r ta n te s  du m onde  p a t ro n a l  et du  
m onde ouvrier  et  p a r  une grande partie  de l’opinion 
p ub lique ,  donne  son adhésion  aux  conclusions de la
Commission W hitley .  Il p ropose aux  deux p ar t .e s  d ’ins-
ta u re r ,  dans  chacune  des industries, une trip le  rep re se n 
ta t ion  des p a t ro n s  et des ouvriers,  savoir  : 1° au  so m m et
d e  l ’ é d i f i c e ,  un Conseil nat ional dans  chaque  industr ie ,  
conseil ayan t  des a t t r ib u t io n s  de p rem ière  im por tance ;  
2° au  second  degré, et tou jours  dans  chaque  industr ie ,  
des  Conseils de d is tric t  en n om bre  p lus ou  m oins g r a n d , 
3« à la  base du  systèm e, une Commission m ix te  dans  
c haque  é tab lissem ent industrie l.

(1) Voir page 8.
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L autori té  réelle est dévolue, d ans  chaque  industr ie ,  au  
Conseil national .  P o u r  s ’en convaincre ,  il suffit de con
naî tre  les a t t r ib u t io n s  qui, dans la  pensée du  gouverne
m ent,  doivent être  confiées au  Conseil na t iona l d’une 
industr ie  donnée .  Voici ces a t t r ib u t io n s  (1).

Cette s im ple lec ture  fait ap p a ra î t re  l ’esp ri t  de l ’in s t i tu 
tion, son ca ractère  nouveau  et audacieux .  Dans chaque 
industrie ,  en effet, le Conseil na t ional  est investi d ’une 
au tori té  en ver tu  de laquelle  il p o u r ra  édicter des règ les  
générales  applicables à tous les é tab lissem ents  de cette 
industrie .

Les Conseils de d is t r ic t  ne son t en réalité ,  d ’ap rès  le  
d o cum en t  officiel, que  des o rganes  locaux chargés  d’a p 
pliquer ,  d an s  leu r  ressort,  les décisions du  Conseil n a t io 
nal et, en ou tre ,  de rég ler  certa ines  ques t ions  secon
daires.

Les Commissions d usine cons ti tuen t,  dans  chaque 
industr ie ,  la  troisième partie  de la trilogie. Elles p ré
se n ten t  p ou r  nous un réel in té rê t  et, à  ce titre, je  dem and« 
la  perm ission  d ’én u m ére r  les a t t r ib u t io n s  qui leu r  sont 
confiées par  le mém oire officiel (2).

Le systèm e p eu t  donc se ré su m e r  com m e su it  : dans 
chaque industr ie ,  une au tori té  professionnelle  est créée. 
Cette au to r i té  es t exercée p a r  le Conseil nat ional com pre
nan t ,  en nom bre  égal, des rep résen tan ts  des Syndicats 
d em ployeurs  et des Syndica ts  ouvriers.  Les conseils de 
d is tric ts  son t  des o rganes locaux d ’application . Enfin, 
dans chaque é tab lissem ent,  une com m ission  m ixte veille 
à 1 applica tion  du systèm e et, e n -o u tre ,  règ le  tou te  une 
série de ques tions  p ro p re s  aud i t  é tab lissem ent et à  son 
personnel.

(1) Voir page 19.
(2) Voir page 21.
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Le systèm e W hitley  a été accepté et, ce qui vau t  mieux, 
app l iqué  dans u n  assez g ra n d  nom bre  d ’industries .  Cepen
dant,  dans une partie  du  m onde ouvrier,  il a  tou t  d abord  
été jugé  comme im prop re  à résoudre  les p roblèm es posés. 
Cette opinion défavorable p rév a lu t  n o ta m m e n t  dans  les 
syndicats  ouvriers  de trois grandes industries  : les m ines, 
tes chem ins de fer et les p o r ts  et  docks, celles que la 
p resse  a dés ignées sous le nom  de tr ip le  alliance. Dans 
ces trois industries ,  au  débu t de cette année,  tou t  le 
m onde  s ’en souvient,  le conflit é ta it  très m enaçan t.  I ' ina-  
lem ent,  ap rès  de labo rieux  efforts, la  paix  sociale ne fut 
pas  troublée. Les ouvriers  ont ob tenu  des avantages  
v ra im en t  im p o r ta n ts ,  qui o n t  été accordés su r  la p ro p o 
sition de diverses com m iss ions  officielles et 1 in te rven tion  
énergique du  gouvernem ent.

Nous croyons u tile  à l’exam en de no tre  su je t  de r a p 
pe ler  les avis donnés  p a r  la  Commission chargée d ’exa
m in e r  les réc lam a tions  des ouvriers m ineurs .  Cette 
Commission, présidée p a r  M. le juge  Sankey, est parvenue, 
a p rè s  des  négocia tions assez délicates, à faire  ad m e tt re  
p a r  les p a t ro n s  e t  p a r  les ouvriers m ineurs ,  une  so lu t ion  
transactionnelle  en ce qui concerne les salaires et la durée 
du travail .  Mais les ouvriers  m ineurs  dem anda ien t ,  en 
ou tre ,  la  nationalisa t ion  des m ines.  Sur ce po in t  cap ita l,  
îa  discussion est encore ouverte . C ependant,  le juge  
Sankey et les tro is  au t re s  personna li té s  qui,  d an s  la
Commission, représentaient en quelque sorte les  «neu tres» ,

on t donné un  p rem ier  avis su r  la  question . Ils on t  déc laré  
qu ’ils n ’é ta ien t pas  en m esure  de se p rononce r  su r  la 
ques tion  de national isa t ion  des m i n e s ,  m ais  qu ’ils ava ien t  
qualité  pour  exp r im er ,  d ans  les te rm es s u iv a n t s (1), leu r  
avis su r  la  condition  des travailleurs des m ines .

(1) Voir page 31.
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On voit, d ’ap rès  ce tte  ci ta t ion , que le ju g e  Sankey pro
pose, pour  l ’in d u s t r ie  des m ines,  un  systèm e à peu près 
ana logue  au  systèm e W hitley .

Nous pouvons m a in te n a n t  vous én u m é re r  les trente-  
tro is  b ran c h es  industr ie l le s  d an s  lesquelles  le systèm e 
W hitley  é ta i t  app l iqué  au  mois de m a i 1919 (1) :

1. F ab r iq u es  d ’am ian te  com prim ée . —  2 . F ab r iq u es  de 
li ts m étalliques.  — 3. F abriques  de bobines et navettes.  —  
4. Boulangerie et pât isse rie .  — 5. Industr ie  du  bâ t im en t.
—  6 . P rodu its  ch im iques  (heavy chemicals).  — 7. Manu
fac tu res  de pâte à  porcelaine . —  8 . F ab riques  de na t tes .
— 9. F ab r iques  d ’é last iques,  cordons,  p a s sem e n te r ie .  — 
10. In s ta l la t ions  électriques. — 11. F o u rn i tu re  d ’énergie 
é lec tr ique  (y com pris  les régies m unic ipa les  et les en t re 
p rises  privées). —  12. Industr ie  de l’am eub lem en t .  — 13. 
Usines à gaz (y- com pris  les régies m unic ipa les  e t  les en tre
prises privées). —  14. Articles en or  e t  en a rg e n t ,  horloge
rie  et industr ies  connexes . —  1 5et 16. In dus tr ie  de la b o n -  
neter ie  (conseil en A ngleterre  e t conseil en Ecosse). — 17. 
F ab r iques  d ’articles en cuir. — 18 e t  19. Ouvriers 
m anue ls  occupés p a r  les au to ri tés  locales (conseil ec  
A ngleterre et conseil en Ecosse). — 20. F ab r iques  d ’allu
m ettes .  —  21. F ab r iques  de caisses en bois. — 22. Indus
tr ie  de la  p e in tu re ,  cou leurs  et vern is .  — 23. Indus tr ie  de 
la  poterie.  — 24. E n trep r ise s  de t r an sp o r ts  su r  rou te .  —  
25. F abriques  de caoutchouc. —  26 Scieries m écaniques.  — 
27. Indus tr ie  de la  soie. — 28. Mines d ’élain .  — 29. Indus
trié de la  voiture . — 30. F abriques  de pap iers  pein ts .  — 
31. Entrepr ises  de t ravaux  hy d rau l iq u es  (y com pris  les 
régies m un ic ipa les  et les en trep rises  privées). — 32. 
Indus tr ie  de la  laine e t  des m é tie rs  connexes .  — 33. Tis-

fl) Traduit de The Labour Gazette, n° de m ai 1919.
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sages de laine peignée (Conseil en Ecosse). Il convient 
d ’a jou ter  que, d ’ap rè s  la  Labour Gazette, à  la  date du 
1er m ai dern ie r ,  le systèm e W hitley  é ta i t  en voie d o rg a
nisation  dans 19 au tre s  b ranches  de l ’indus t r ie .

En m a i dern ie r ,  le systèm e é ta i t  donc ou app l iqué  ou 
su r  le po in t de l’être dans  î52 b ranches  d is t inctes  de 
l ' industr ie .  Ce p rem ier  ré su l ta t  es t  d ’une très  Téelle 
im portance .  Sans doute ,  on ne sau ra i t  p ré te n d re  que U 
systèm e soit , à l 'h eu re  actuelle ,  com plè tem en t généralise 
dans l ’industrie  anglaise, mais on doit cons ta te r  qu il es t 
dès m a in te n a n t  en v igueur  dans ce r ta ines  b ran c h es  
industrie lles  de p rem ier  o rd re  : la bou langer ie ,  le bâti
m e n t ,  l ’am eub lem ent,  la  voiture, la laine, la bonneter ie ,  
la porcelaine ,  le caoutchouc,  etc.

B ien que c e s  ren se ig n em en ts  su r  la  s ituation  en Angle
te rre  so ien t trop  som m aires ,  ils peuvent éc la ire r  quelque 
peu  la  discussion du  p ro je t  soumis à  no tre  exam en. Ils 
nous  pe rm e tte n t ,  en tout cas, d ’ex a m in e r  im m éd ia tem en t  
l’é ta t  de la ques tion-en  France.

Dans no tre  pays, la par t ic ipa tion  des travailleurs à la 
gestion des en trep rises  a  fait  l’objet,  de la  p a r i  des 
leaders  ouvriers,  de p lus ieu rs  m an ifesta tions précises . A 
la conférence syndicale tenue  à C le rm o n t- Ie r ra n d ,  en 
décem bre  1917, le p rob lèm e a été posé dans  les te rm es 
su ivan ts  (1). Le secré ta ire  généra l  de la  Confédération 
générale  du  travail,  M. Jo u haux ,  a éga lem en t  t ra i té  la 
question  avec un  soin par t icu lie r  à p ropos  d 'une industrie  
nouvelle, la  houille b lanche .  Je  vous dem ande  la  p e rm is 
sion de vous lire l’ex t ra i t  su ivan t de son ouvrage (2).

D’au tre  p a r t ,  d an s  la seconde phase  de  la  guerre ,  c est-

(1) Voir page '10.
¡2) Voir page 41.
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à-d ire  dans  la  phase la  p lus  d u re ,  le p rincipe  du  p ro je t  a 
été app l iqué  sous une  form e q u ’il convien t de rappe ler .  
Le m in is tre  de F A rm em ent ,  M. Albert Thom as,  d ’accord  
avec les rep résen tan ts  des deux par t ies ,  a ins t i tué  dans 
les usines de guerre ,  sous le nom  de « délégués du p e r 
s o n n e l» ,  des o rganes  que l’on p eu t  cons idérer  com m e 
u ne  p rem ière  applica tion  du principe.  Ces déléga tions 
du  personnel on t  été constituées dans  un  g ra n d  n om bre  
d 'us ines  de guerre  de la  rég ion  paris ienne  et des d é p a r te 
m ents .  L 'institu tion  a  fait l’obje t de cinq c ircu la ires  
m in is té r ie l le s  en vue de modifier, co rr iger ,  am é lio re r  peu 
à  peu son fonc tionnem en t.  La c ircu la ire  du  5 se p tem bre  
1917, en par t icu lie r ,  donne les règ les  essentielles re la t i 
ves à  l’o rgan isa tion  et au  fonctionnem ent de l ’ins t i tu t ion .  
Il est donc p e rm is  de d ire  q u ’il y a  eu en  F rance  un  com 
m e n ce m en t  d ’appl ica tion  du  systèm e étab li  d ’une façon 
p lus  large, p lus com plète ,  chez nos voisins anglais .

La par t ic ipa tion  des t rava il leu rs  à la  gestion dos 
en trep rises  a  donné lieu, au  P ar lem en t ,  à  des  travaux  
im p o r ta n ts  et  m êm e au vote d ’une loi. La ques tion  a, été 
posée p o u r  la  p rem iè re  fois — c’est un p la is ir  p o u r  nous 
de le cons ta te r  — p a r  no tre  p rés iden t,  M. Millerand, il y 
a  p rès  de v ing t ans . Ministre du  Commerce e t  de l’in d u s 
tr ie  dans  le cabinet W aldeck-R ousseau , M. Millerand a 
déposé le 15 novem bre 1900 un projet de loi su r  le règ le
m en t des  différends d ’o rd re  collectif qu i com porta it ,  
com m e p re m ie r  chap itre ,  l ’in s t i tu t ion  des  délégués du 
personne l.  Ce p ro je t  con tenait  d ’au t re s  d ispositions re la 
tives à la grève et à l’a rb it rage .  Il a  donné  lieu, vous vous 
en souvenez, à  des  controverses a rd e n te s  du  côté pa trona l  
com m e du côté ouvrier .  Quelques an nées  ap rès ,  une  
ce r ta ine  trêve s ’é ta n t  p rodu ite ,  la Commission du trava il  
de la Cham bre  a exam iné  ce p ro je t  ainsi que p lus ieu rs
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propositions ay a n t  le m ê m e  objet. En 1907, sur un  ra p p o r t  
de  M. Colliard, a u jo u rd ’h u i  m in is tre  du  travail,  la  Com
m ission  du travail a p roposé un texte co n ten a n t  les dispo
sit ions  essentielles du p ro je t  de M. Millerand. Le p ro je t 
n ’é ta n t  pas venu en d iscussion,  la  Commission du travail, 
p a r  applica tion  du règ lem ent ,  déposa de nouveau  le p ro je t  
en  1910 su r  le b u rea u  de la  Chambre. Nous au ro n s  l’occa
sion  de dem ander,  au  cours de l ’exam en  des vœux, 
l ’adoption  d ’une d isposition essentielle du  p ro je t  de la  
Commission du  travail ,  en ce qui concerne les conces
sionna ires  et les ad jud ica ta ire s  de l’Etat.

D’au tre  par t ,  réa l isan t  une  idée émise en 1909 p a r  
M. Aristide Briand, ancien  p rés iden t du  conseil , le P a r le 
m e n t  a  finalement adop té  une  loi qui ad m e t  le p rincipe  
de la  par t ic ipa tion  du trava il  à la gestion des en trep rises  : 
c ’es t la  loi du  25 avril  1917 su r  les sociétés anonym es à 
par t ic ipa tion  ouvr iè re .  L’économie de cette loi p eu t  se 
ré su m e r  com m e su it  (1).

En vo tan t  la loi du  25 avr i l  1917, le P ar lem en t  a  t r a n 
ché la  ques tion  de principe. Il a  adm is que les r e p ré s e n 
ta n ts  des trava il leu rs  peuven t ê tre  adm is  à par t ic ipe r  à  la 
gestion de l ’en treprise ,  au  m oins dans les Sociétés ano 
nym es. Cette loi pose un principe  nouveau  et h a rd i  et, 
p o u r  no tre  pa r t ,  nous  souha itons  v ivem ent q u ’elle 
ob tienne  de nom breuses  applica tions.  I! n ’y a pas  lieu, à 
n o tre  avis,  d ’ê tre  trop su rp r is  q u ’aucune Société anonym e,  
à  no tre  connaissance ,  n ’a i t  songé à ap p l iquer  la loi de 
1917. Les tem ps que nous venons  de traverser  ne p e rm e t
ta ien t  guère  d ’appl iquer  une loi de celte na tu re .  Il y a 
p o u r ta n t  a u to u r  de cette loi, du  côté pa t ro n a l  com m e du 
côté ouvrier ,  un  silence assez inqu ié tan t .  J u s q u ’ici, en

----------------------------- v
(1) Voir rapport pag-e 84.
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effet, la  loi es t à peu  près  ignorée  des p ro p re s  in té 
ressés.

C’est pourquo i le Comité de  l ’Association a pensé  q u ’iï 
y avait lieu de se féliciter du  principe posé p a r  la  loi de 
1917 et, p o u r  m ieux  a ssu re r  son succès, de lui trouver 
une seconde form ule  d ’applica tion .  Dans un  p roblèm e 
aussi com plexe ,  qu i  touche des in té rê ts  aussi divergents,  
qui porte  su r  des organ ism es professionnels  aussi 
variables , on a pensé  q u ’il é ta i t  u t i le  de p révo ir  au  m oins 
deux  form ules  d ’application  de la loi. Telle est l’origine- 
du  p ro je t qui vous es t soumis.

Ce p ro je t  p rése n te  un  p re m ie r  ca rac tè re  : il p eu t  
s ’a p p l iq u e r  non  se u lem en t  aux sociétés anonym es,  mais 
à  tou tes  les g ran d e s  en treprises .  C om m ent définir les 
g ran d es  en t re p r i se s?  A cet égard ,  nous  p roposons de viser 
les en trep rises  em p loyan t  p lus  de 50 ouvriers.  D’ap rès  la 
s ta t is t ique ,  ces en trep rises  son t  au  nom bre  de 10.500 seu
lem ent ,  a lors  que les pet i te s  en t rep r ises ,  celles qui 
em plo ien t  m oins  de 50 ouvriers,  son t  au  n om bre  de p r è s  
d ’un  m illion .  Les en tre p r ise s  occupan t  au  m oins  50 ou 
v r ie rs  son t  au  n om bre  de  10.500 et, s u r  ce nom bre ,  celles 
qu i occupen t p lus de 100 ouvriers ne son t  que  5.000. En 
ce qui concerne  l’effectif du personne l,  voici les chiffres. 
Les pe t i te s  en t re p r ise s  occupen t environ 2.800 000 p e r 
sonnes  ; les g ran d es  en t re p r ise s  occupen t à elles seules 
p rès  de 2.400.000 ouvriers  et employés. P a r  conséquent,  
le p ro je t  v ise ra it  les g ra n d e s  en t rep r ises  industr ie l le s  et 
com m ercia les ,  c’est-à-dire 10.500 é tab lissem en ts  qui 
em plo ien t  2.400.000 travailleurs.

Le m o m e n t  n’est pas  venu d ’en tre r  dans  les détails  du  
pro je t .  11 suffit p o u r  l’in s tan t  de vous en  m o n tre r  les 
ca rac tères  généraux . Tout d ’abord ,  su r  quelles  ra isons  
m ora les  pouvons-nous  nous ap p u y e r  p ou r  d o n n e r  sa tis
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fac tion  partie lle  aux  d es idera ta  exprim és,  avec m o d é ra 
tion mais avec ferm eté ,  p a r  les leaders  ouvr iers  qui 
d e m an d e n t  la  p ar t ic ipa tion  des trava il leu rs  à la  gestion 
des en trep r ises?  La ra ison  m orale  est la  suivante . Dans la 
p e t i te  en trep r ise ,  en tre  le p a t ro n  et l ’ouvrier ,  il y  a des 
r a p p o r ts  d ’hom m e à hom m e. Certes, ces r ap p o r ts  ne sont 
pas  tou jours  bons ;  en géné ra l ,  ils son t  m êm e m oins  bons, 
en tous cas m oins  o rganisés ,  m oins corrects  que dans la 
g ran d e  en trep rise .  Et ce p en d a n t  ces rap p o r ts ,  du fait 
q u ’ils sont d ’ho m m e à h o m m e ,  on t  p lus de v a leu r  m orale ,  
p lus  d ’efficacité sociale que ceux qui,  dans  la  g rande  en
t rep r ise ,  na issen t  inév itab lem ent en tre  l ’em ployeur  et 
l ’ouvrier .  Dans la  g ran d e  en trep rise ,  au  lieu de rap p o r ts  
d irects  en tre  hom m es qui se conna issen t  et qui peuvent 
s ’app réc ie r  réc ip roquem ent,  le pa tron  est rem p lacé  p a r  
des ordres  que des chefs de service, c’es t-à -d ire  des in te r 
m édiaires ,  font exécuter .  C’est p o u r  d im in u e r  les incon
vénien ts  des in te rm éd ia ires ,  pou r  r ap p ro ch e r  que lque  
peu l ’ouvrier  du  pa t ron ,  que la réform e est proposée.

Si ces ra isons peuven t jus t if ie r  la ré form e, il v a  sans 
dire  q u ’elles son t bea u co u p  p lus  fortes dans  la  Société 
an o n y m e que chez le g ran d  pa t ron  individuel.  Dans le 
g ran d  é tab lissem ent p a t ro n a l ,  s’il y a  h ié ra rch ie  d ' in te r 
m édiaires ,  de con trem aî tres ,  d ’ingénieurs,  il y a cepen
dan t  un  pa tron ,  c’es t-à -d ire  une responsabili té  précise, et 
l ’on p o u rra i t  c iter  de nom breux  exemples où la  seule p r é 
sence du p a t ro n  a exercé une  influence très  pacifiante . 
Dans la  Société anonym e, le nom  suffit à  l’ind iquer ,  
il n ’y a  pas  de responsabil i té  personnelle .  L’ouvrier  
est com m andé p a r  des d irec teu rs  et des chefs de service 
e t  l ’en t rep r ise  es t d ir igée  p a r  un  Conseil d ’a d m in is t ra 
tion qui se préoccupe, avan t tout, de l ’in té rê t  des aclion- 
naires .
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11 semble que le rég im e p roposé p o u r ra i t  è l re  rendu  
applicable aux  en t rep r ises  com m erciales  com m e aux 
en treprises  industr ie l les .  Dans les g ran d e s  entreprises  
com m erciales,  il y a  une  h ié ra rch ie  d ’in te rm éd ia ires ,  e t  
dans  ce r ta ins  cas une véritable bu rea u c ra t ie .  Dans ces 
en trep rises ,  l’o rgan isa tion  des services es t qu e lq u e
fois p lus  com pliquée que d an s  l ’industr ie .  Dans les 
g randes m aisons de com m erce, la discipline est dure ,  p lus 
dure  souven t que d an s  les é tab lissem ents  industrie ls .  
D’un au t re  côté, les m œ urs ,  la psychologie des deux p a r 
ties, s o n t  très  d iffé re n te s  de c e l le s  d e s  p a tr o n s  e t  ouvriers  
d e  l ’indus t r ie ,  les d is tances son t m oins g randes  en tre  les 
d ir igean ts  et les d irigés et il es t perm is  de penser ,  m a lg ré  
le caractère pa ra d o x a l  d e c e  ra isonnem ent,  q u ’il s e ra  p lus 
difficile de faire ad m e tt re  l’in s t i tu t io n  dans le com m erce 
que dans  l’indus t r ie  et p o u r ta n t  q u ’il s e ra  p lus  s im ple e t  
plus facile de la  faire fo n cü o n n e r  dans le p rem ier  que 
d an s  la  seconde. On p o u r ra i t  donc •— en ce tem ps  où  les 
événem ents  m a rc h en t  si v ite — ap p l iq u e r  la ré fo rm e dans 
les g randes  a ffa ir e -  com merciales,  y  c o m p r is  les as su 
rances,  la ban q u e  et les tr a n sp o rts .

Tout.le p ro je t  repose su r  la  c réation ,  dans  chaque  é ta 
blissem ent,  d ’u n  com ité composé des trois  é lém ents  su i 
van ts  : 1° des représentât)  1s du  ] e rsonne l ;  2" des re p ré 
se n tan ts  du  personnel d i r igean t  et du  personne l tech
nique, do n t  la  p résence  dans  le Comité se ra it  souvent 
1res p réc ieuse ; 3° des rep ré se n ta n ts  du  pa tron  ou du 
conseil d ’adm in is tra t ion .

Ici se pose une ques tion  délicate : Qui choisira  les 
r e p ré se n ta n ts  du  personne l?  Seront-i ls  nom m és p a r  le 
syndicat  de la profession, com m e le dem ande  la C. G. T., 
com m e le p révoit — e t  cet a rg u m e n t  es t fo rt  —  le sys
tème an g la is?  Au contra ire ,  se ron t- i ls  élus p a r  le pe rson -
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nel de l 'é tab lissem ent?  Je dois d ire  tou t  de suite que le 
p ro je t  écarte  la  nom ina t ion  p a r  le syndicat.  Mais il fau t  
r econna î tre  que si le syndicat ,  r epoussan t  cette so la tion ,  
voula it  com battre  l’ins t i tu t ion  ou m êm e s ’en dés in té resser  
com plètem ent,  la réform e n 'ab o u ti ra i t  pas. Elle ne p e u t  
a b o u t i r  que si elle ob tien t  l 'adhésion  des deux  p a r 
ties. L 'inst i tu t ion  o b t ie n d ra  l’adhésion des forces vives 
d ans  les deux pa r t ie s ,  les synd ica ts  ouvriers  com m e les 
p r inc ipa les  no tab il i tés  patronales ,  ou bien, m êm e si elle 
fa i t  l ’obje t d ’une loi, elle re s te ra  lettre m orte .  Et cepen
dan t ,  malgré l’exem ple  anglais ,  nous ne croyons pas  p o u 
voir  faire au t re m en t ,  il ne p a ra î t  pas possible d ’ad m ett re  
la  dés ignat ion  p a r  les syndicats  ouvriers  des rep résen 
ta n ts  du  personne l dans  chaque é tablissem ent.  D’ailleurs, 
m êm e en Angleterre , où le syndicalism e est si pu issan t ,  
des  exceptions son t  prévues. Il es t vrai qu 'il  se p ro d u it  
en  ce m om en t des événem ents  très  encou ragean ts  p o u r  
dem ain .  En effet, dans p lusieurs  professions im p o r ta n te s ,  
nous voyons les syndicats  cen traux  des deux par t ies  négo
cier e t  t ra i te r  ensem ble à  propos de la jou rnée  de hu it  
heures .  Malgré ces faits, nous ne croyons pas  q u ’il so it  
possible  de proposer  un systèm e dans lequel les délégués 
d ’un é tab lissem ent se ra ien t  nom m és p a r  d ’au tres  que p a r  
le personnel dud i t  é tab lissem ent.  L ’élection des délégués 
p a r  le personnel lu i-m êm e est d ’abord  une garan t ie  qui 
p a r a î t  due  aux  pa t rons ;  en ou tre ,  e t  en dép i t  de nos con
victions personnelles, il fau t  reconnaître  que l ’o rgan isa 
tion syndicale ouvrière n ’est pas encore assez bien consti
tuée p o u r  que l’on puisse  im m éd ia tem en t  lu i confier des 
a t t r ib u t io n s  de ce tte  nature .

Il faut in d ique r  un au t re  ca ractère  essentiel du  pro je t .  
Le Comité m ixte est le sim ple o rgane de chaque  établisse
m en t .  Il ne sa u ra i t  à aucun  ti t re  rep ré se n te r  l ’in té rê t
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généra l  dans  la  profession. L’inst i tu t ion  suppose un  
organe  su pé r ieu r ,  ay a n t  qualité  p ou r  coordonner,  rég le r  
e t  au  besoin st im uler  l’activité des divers Com ités m ixtes  
qui ex is te ron t dans  une même profession, et p ou r  la loca
lité ou la région.

Cette mission  régu la tr ice  p o u r ra i t  ê t re  confiée au x  
Conseils consulta tifs  du  trava il  cons ti tués  p a r  la  loi du
17 ju il le t  1908. Le Conseil du  trava il ,  o rg an e  à la  fois 
p rofessionnel et  local,  se ra i t  n o ta m m e n t  chargé  d ’é tu d ie r  
e t  de résoudre  les ques tions  que les Comités m ix tes  exis
ta n t  dans les divers é tab lissem ents  de la profession n ’au 
r a ie n t  pu  rég le r  am iab lem ent.  Le Conseil du  travail 
au ra i t ,  en outre, qua l i té  pou r  s ta tue r  su r  les ques tions  
to u jo u rs  délicates relatives à la  com pétence des Comi
tés mixtes.

En résum é,  l’institu tion  com prend  deux  organes p r in 
cipaux  : le Comité m ix te  p a r  é tab lissem ent et, au-dessus 
des Comités, le Conseil consu lta t if  du travail.

Mais ce sys tèm e n e  sa u ra i t  convenir  à  tou tes  les in d u s
tries. En par t icu lie r ,  il ne convient pas  aux chem ins de 
fer,  au x  t r a n sp o r ts  m ari t im es ,  aux  en trep rises  d ’électri
cité. P ou r  app l iquer  le sys tèm e à ces g ran d s  services, des 
m esu res  spécia les devron t ê tre  p révues ,  s u r  lesquelles 
nous  au rons  à nous expliquer le m o m e n t  venu .

Enfin, dern ie r  ca rac tè re  essentie l du  pro je t  : le rég im e 
p roposé  doit-il ê t re  re n d u  obligato ire  ou ,  au  con tra ire ,  
doit- il dem eurer  facu l ta t i f?  Nous p roposons  u n e  solution 
t ransac t ionnel le  : ad m e tt re  la  l iberté p o u r  la  généralité  
des g randes en trep rises .  E ta n t  donnée la  gravité  de la 
réform e, nous  ne croyons pas  q u ’il so it  possible d ’ins t i
tu e r  un  régim e ob liga to ire ,  im m éd ia te m en t  to u t  au  
moins. 11 fau t  d ’ab o rd  que  le tem ps fasse son œ uvre .  
D’ailleurs, il y a  un  a rg u m e n t  auquel je  ne t rouve  r ien  à
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rép ondre .  Dans un  systèm e 'ob l igato ire ,  si les ouvriers ne 
veu len t  pas  accepte r  l’inst i tu t ion ,  faudrait- i l  les p u n i r?  
Obligation  im plique  sanction .  P o u rra i t -o n  im poser  le 
sys tèm e aux  ouvriers  ?

11 semble , cependant,  q u ’il y a i t  lieu d ’ad m ettre  l ’obli
gation , à t i t re  d ’exem ple ,  p o u r  u n  pe t i t  n o m b re  d ’e n t r e 
p rises  : les concessionnaires  de l’Etat,  des dépar tem en ts  
et des com m unes ,  les en t rep r ises  subventionnées p a r  les 
pouvo irs  publics, et une tro isièm e catégorie peu t-ê tre  plus 
'discutable, celle des ad jud ica ta ires  des travaux de l ’Etat, 
des dépa r tem en ts  et des com m unes ,  à la  condition  que les 
m a rc h és  so ient im portan ts .

Un dern ie r  m o t : si l ’on ad m et  le rég im e de la liberté, 
il sem ble  que le systèm e p o u rra i t  s’appliquer  avec de la 
bonne  volonté dès dem ain .  Sous cette forme facultative, 
il p eu t  s’app l iquer  sans  a t ten d re  que le lég is la teur  ai t  
t racé  le cadre définitif de l ' in s t i tu t ion .

I l  me ta rde  de conna ître  l’opinion des hom m es d ’expé
rience et de bonne volonté su r  un  p ro je t  qui, s’il es t h a rd i  
dans  sa  conception, p a ra î t  de n a tu re  à  contr ibuer  à  la 
solution de l’une  des g randes  difficultés de notre époque 
trop  bouleversée : m a in te n i r  une en ten te  au m oins suffi
san te  en t re  les deux  é lém ents  de la  production.

Le P rés iden t  rem erc ie  M. F a g n o td e s o n  rap p o r t  si in té
ressan t  et si docum enté .

M. Max L a z a r d . — Je m ’associe p le inem ent aux félici
ta t ions  du P résiden t .  Le r ap p o r t  de M. F agno t me para ît  
d ’une hau te  valeur  docum enta ire .  11 présen te  adm irab le 
m e n t  la question  à résoudre  et j ’es time, avec le rap p o r
te u r ,  que  c’est une  ques tion  capitale. Je  dois dire, toute
fois, que les vœ ux  qui nous son t proposés me p a ra issen t
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t rès  loin de rép o n d re  à la  g rav ité  de la s itua tion  
actuelle .

Déjà, lo rsqu’à  n o tre  p récéden te  réun ion  le p ro je t  d& 
clauses ouvrières  à  in sé re r  d an s  le tra i té  de paix  nous ava it  
été p résen té , 'j ’avais é té f ra p p é  de la t im id i téavee iaquel le  le 
ra p p o r te u r  et, à  sa  suite  l’ensem ble  des m em bres  p ré 
sen ts ,  env isageaien t le p rob lèm e à résoudre .

Mais p eu t-ê tre  pouvai t-on  faire valo ir  à ce m o m e n t- là ,  
q u ’it s ’agissait  d ’une convention in te rna tiona le ,  e t  m êm e 
d ’une  convention un ive rse lle ;  un  p ro g ra m m e  un peu  
hard i  r isq u a i t  de ne pas  ê tre  accepté par  l’ensem ble  des 
pays appelés à s igner  le tra i té .  A u jourd ’hui nous  n ’avons 
p lus  cette  excuse . Raison de plus p ou r  aller  j u s q u ’au 
bo u t  de no tre  pensée.

P o u r  vous p ré se n te r  les observa tions que  m ’a suggé
rées le travail de M. F agnot,  je  voud ra is  je te r  d ’abord  
avec vous un  coup d ’œil d ’ensem ble  s u r  le m écan ism e

• q u ’il s 'ag it  d e fa ire  fonctionner. Les Comités m ix tes  d ’a te 
liers,  auxquels  le ra p p o r t  es t spécia lem ent consacré ,  ne 
cons ti tuen t qu ’un des rouages  de ce m écan ism e .  En r é a 
lité, le systèm e proposé peu t être résum é com m e su it  :

1° P erm iss ion  de créer  des Comités d’a te l ie r  dans  les 
en trep rises  occupan t p lus de 50 salariés.

—  J ’a jo u te  tou t  de suite que  cette perm ission  doit 
devenir  une  obligation  en ce qui concerne les chem ins  de 
fer, les tr an sp o r ts  m ari t im es,  les canal isa t ions électriques, 
les concessionnaires  et ad jud ica ta ire s  de  l ’E ta t ,  des  dépar
tem ents  ou des  com m unes ,  et enfin les services in d u s
tr ie ls  d irec tem en t gérés p a r  les pouvoirs publics.

2° P erm ission  d ’in trodu ire  des r e p ré se n ta n t s  du  p e r 
sonnel dans le Conseil d ’ad m in is t ra t ion  des Sociétés ano 
nym es. —  Cette perm iss ion  es t d ’ores  e t  déjà  accordée 
p a r  la loi du  26 avril 1917, loi fort ingénieuse ,  m a is  que
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le r a p p o r te u r  reconna î t  lu i-m êm e être  p ro fo n d é m e n t  
ignorée.

3» P erm ission  de faire d iscu ter  les in té rê ts  g éné raux  
d e  l’industrie  p a r  des  Conseils m ixtes. Ceci, c ’es t la  p e r 
mission donnée p a r  la  loi du  17 ju i l le t  1908. —  Dans cet 
o rd re  d ’idées, il y a  bien  eu, p e n d a n t  la  g u e r re ,  une ins
ti tu tion  p lus ha rd ie ,  c’é la i t  celle des Comités d ’a rb i t rage  
ob liga to ire ,  créés p a r  le Ministre de l ’A rm em e n t  p o u r  les 
usines de guerre ,  e t  qu i  o n t  fonctionné dans  un  cer ta in  
n o m b re  de d é p a r te m e n ts ;  m ais  il es t peu  p robable  que 
ces  Comités fonctionnen t encore. Le re sso r t  de leu r  action  
é ta i t  la  m enace  de ré q u is i t io n ;  or, ce resso r t  est 
d é te n d u .

Au total, nous avions déjà  deux perm iss ions ,  celle de 
c rée r  des ac tions de trava il  dans  les Sociétés anonym es et 
celle de faire d iscu te r  les in té rê ts  g éné raux  des indus
tries p a r  des Conseils m ix te s ;  à ces deux perm iss ions  l’on 
nous  p ropose d ’en a jo u te r  une tro is ièm e, celle de créer  
des Comités d ’atelier .  Ne trouvez-vous pas ,  Messieurs, que 
ce m écanism e si. b ien  agencé, si ingénieux, ressem ble  
fâcheusem ent à  la  ju m e n t  de Roland, qui avait, vous 
vous en sou tenez ,  tou tes  les qual ités ,  m a is  qui était  
m orte  ?

Va-t-il y  avoir, au  sein de n o tre  Association, une  m a jo 
rité  en faveur d ’un systèm e qui se borne,  à  l ’heure  grave 
où  nous  som m es, à  octroyer des p e rm iss ions?

En ce qui me concerne,  j ’es tim e que l’o rgan isa tion  q u ’il 
s ’ag i t  de créer ac tue llem en t,  en p ro fi tan t  des  t ravaux  faits 
n o n  seu lem en t  d an s  no tre  pays ,  m ais  à  l’é t ranger ,  en 
p ro f i tan t  de la  r e m a rq u a b le  d o cum en ta t ion  mise à  notre  
d isposition  su r  ce qu i  se passe  en  Angleterre ,  j 'es t im e ,  
dis-je , que cette o rgan isa t ion  doit avoir com m e carac tère  
■essentiel d ’ê tre  ob l ig a to ire .
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L’objectif à  pou rsu iv re  se ra it ,  en som m e, de faire fonc
tionne r  effectivement et s u r to u t  d ’eng rener  les u n s  dans 
les au t re s  les tro is  rouages  que je  viens de r ap p e le r  : 
Conseils consultatifs,  ac tions de irava il ,  Comités d ’a te 
l ie r .

J ’acceptera is  sans discussion les deux  l im ita t ions  con
s is tan t  à ne légiférer  que pou r  les en t rep r ises  de p lus  de
50 ouvriers ou pou r  les en treprises  o rganisées  sous forme 
de Sociétés a n o n y m e s ;  sous ce tte  double  réserve ,  je  
dem an d e ra is  :

1° Qu’ob l iga to irem en t et sans délai des in s t i tu tions  
so ien t  créées, cha rgées  de la  discussion des in té rê ts  p ro 
fessionnels généraux  dans  le double cadre  de la na t ion  et 
de la  région. A ce po in t  de vue, j ’avoue ne pas  com
p ren d re  pourquo i le r a p p o r te u r  ne veu t p révoir  que des 
Conseils rég io n a u x .  Et cela a u  m o m e n t  m êm e où l’on 
voit se créer  au p rè s  du Ministre du Commerce une rep ré 
sen ta t ion  na t ionale  des d ivers  g roupem en ts  industrie ls .

2° Q u 'ob l igato irem ent et sans délai so ient créés les 
Comités d ’a te lier  décrits  p a r  le r a p p o r te u r ;

3° Que ces Comités d ’atelier  soient placés sous le con
trô le  effectif et d irect des  Conseils rég ionaux  ;

Cette su b o rd in a t io n ,  su r  laquelle  le ra p p o r te u r  est 
d ’accord, es t très im por tan te  p o u r  des ra isons  su r  les
quelles je  rev iendra i  d ans  un  in s tan t  ;

4° Qu’ob liga to irem en t,  des ac tions de trava il  soient 
créées dans les Sociétés anonym es.

Parm i les ques tions  délicates à résoud re  lo rsqu ’il 
s’ag ira  de fo rm u le r  des  tex tes  précis,  j ’aperçois su r to u t  
les deux suivantes :

a) Question du  re c ru te m e n t .  —  Dans le systèm e 
W hitley ,  les Conseils d ’industrie  son t en p r incipe  formés 
de  r ep rése n lan ts  des  syndicats  in té ressés ,  auxque ls

9
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s’a jou ten t ,  si c ’est nécessaire ,  (les rep résen lan ts  élus  selon 
la  m éthode  en v igueur  p o u r  les Trade Boards, ou désignés 
p a r  F ad m in is ira l io n .

Cette conception est assez so up le ,  me semble-t-il,  pou r  
ê tre  appliquée chez nous. Il suffirait,  le cas échéant,  
c’est-à-dire  q u a n d  on a affaire à  des  o rgan isa tions  synd i
cales m oins  fortes q u ’en Angleterre , de faire une place 
p ropo rt ionne l lem en t  p lus  la rge  au  r e c ru te m e n t  p a r  dés i
gnation  adm in is t ra t ive  ou p a r  élection. En ce qui con
cerne les Comités d 'a te lie r ,  je  suis  d ’accord  avec Le 
rap p o r teu r  p ou r  penser  q u ’ils ne peu v en t  ê tre  rec ru tés  
p a r  dés ignation  syndicale , m ais  cela ne me p a ra î t  pas  un 
inconvénien t sérieux , m êm e si l’on se place exclusive
m e n t  au  po in t de vue de l’in té rêt syndical,  car  je  rappelle  
que, d an s  mon esprit ,  les Comités d ’atelier  devra ien t  ê tre  
m is  su r  pied p a r  l’initiative des Conseils rég ionaux ,  
devra ien t fonctionner  sous le contrôle  de ces Conseils. Or 
ceux-ci son t à base syndicale.

Rien n ’em pêcherait ,  d ’au t re  p a r t ,  les syndicats  de p r é 
sen ter  aux  élections de délégués ouvriers des lis tes de 
candida ts .  Bref, l’influence syndicale a u r a i t  m ille  façons 
de se faire sentir .

b) Question de la  p a r t  à  faire au  trava il  dans  la  ges
tion des sociétés anonym es.  Dans le systèm e de la  loi on 
d it s im p lem en t que  cette p a r t  se ra  déterm inée p a r  la con
vention c ré an t  les actions de travail.

M. F a g n o t . —  Il y a, je  crois, un r a p p o r t  nécessaire  
en tre  les actions de travail et le nom bre  total des 
ac tions .

M. L a z a r d . — Non, si je  com prends  b ien , on dit  seu le
m e n t  que le nom bre de vo ix  a t t r ibuées  aux  r e p ré se n ta n ts  
ouvriers  dans le Conseil d’adm in is tra t ion  se ra  p a r  r a p p o r t
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au  nom bre  to ta l  de voix, com m e le nom bre  d ’ac tions de 
travail  es t au nom bre  tota l d ’ac tions ; m ais  ce tte  dern iè re  
p roportion  est l ib re m en t  fixée dans la  convention initiale. 
Dans le systèm e perm issif ,  c 'est la m é th o d e  h a u t  indiquée, 
mais  dans  le systèm e obliga to ire  il faut au t re  chose .  Je 
p roposera i  de t r a n c h e r  la difficulté com m e suit : on p r in 
c ipe ,  la p roportion  n o rm a le  des ac tions de trava il  se ra i t  
ind iquée p a r  les Conseils consulta tifs  r é g io n a u x .  Ils se 
gu idera ien t  su r to u t  s u r  l’im por tance  variab le  de la  m ain-  
d ’œuvre dans  l’ensem ble  du m écan ism e de p r o d u c t io n .  
D ans telle in d u s t r ie ,  le trava il  v iendra it  a u  p a r ta g e  p o u r  
1/4, dans  telle au t re  p o u r  1/2, d an s  telte au t re  e n c o r e  
p o u r  1 /10  ou 1/ 100.

La loi po u rra i t ,  d 'au t re  pa r t ,  fixer une  échelle p lus  ou 
m oins gross iè re  de p ropo rt ions ,  qui sera it  applicable 
d ’office lo rsque les Comités n ’a r r iv e ra ien t  pas  à se m ettre  
d ’accord.

lin conclusion, je  voudra is  aller au -devan t  de l’objec
tif 11 que je  prévois : le systèm e que  je  v iens d ’esquisser  
at ten te  à  la  l iberté  individuelle  et m êm e à la  l ibe r té  des 
collectivités inté ressées .  Que fera-t-on, nous  d isa it  le 
r ap po r teu r ,  si des  syndicats  ouvriers  ne  veu len t  pas  de 
Comités m ixtes ,  les con tra ind ra- t-on  à les c rée r?  Je  ne 
vois pas, je  l’avoue, la  nécessité de pousser  l ’ob liga
tion ju sq u e - là .  Si, d an s  une en t rep r ise  donnée ,  les 
ouvriers m an ifes ten t  d ’une m an iè re  abso lu m e n t  s p o n ta 
née q u ’ils ne veulent pas  de Comités, la  l iberté  de -ne pas 
en avoir peu t le u r  ê tre  laissée e id e  m êm e m ula tis  m u tan-  
dis en ce qui concerne les Conseils consultatifs .

L’hypothèse m ’inquiè te  d 'a u ta n t  m oins  que  je  la  crois 
peu vraisem blable .  Mais avec cette a t tén u a t io n ,  je  pense 
que  l’obligation est, en règle générale , a b s o lu m e n t  légi
tim e à l’heu re  actuelle .  Les conflits économ iques  q u ’il
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s’ag it  d ’éviter in té ressen t  au  p rem ier  che f  la  collectivité 
na t ionale .  Lorsque le pa t ron  e t  l ’ouvrier se quere llen t ,  
c’est le public  qui reço it  les coups. Je  dem ande  que le 
public  in te rv ienne et impose aux  adversaires  l ’obligation  
de d iscu te r  av a n t  de se b a t t re .

P eu t-ê t re  ce que  je  dem ande  est-il hard i.  Mais cela n e  
vaut-i l  pas  mieux que  de se la isser  cons tam m en t d ev a n ce r  
p a r  les événem ents  ? Les lois perm issives so n t  en lo u t  
é ta t  de cause des ges tes  à  peu p rès  s tériles .  Mais accorder  
ces perm issions qu an d  personne  ne s ’en soucie p lus  et 
que  le s tade  auquel elles se ré fè ren t  es t  dépassé est 
p re sq u e  pire que  de ne r ien  faire.

J ’estime q u ’à l’heu re  actuelle  la création  de Comités 
d ’ate lier  et de Conseils d ’industr ie  est une des dern iè res  
ressources  qui nous  r e s te n t  p o u r  assain ir  les r a p p o r ts  
en t re  p a t ro n s  et ouvriers,  c’est-à-d ire  pour  réa liser  la  con
dition  p réa lab le  fau te  de laquelle  le re lèvem en t de la 
p roduction ,  p a r  lui le re lèvem ent économ ique de la  F rance ,  
son t  impossibles.

J ’estime m êm e q u ’il faud ra it  al ler  très  vite d an s  la  
créa tion  de ces Comités, que les m u lt ip les  consulta tions 
p révues p a r  la loi de 1908 dev ra ien t  ê tre  cons idérab le
m e n t  raccourcies.  Il se ra i t  d ’a i lleurs  bon , en  rem a n ian t  la  
loi de 1908, d ’é tend re  et de préc iser  la com pétence des 
Comités.

J ’ai l ’im pression  que ces Comités son t  m a in te n a n t  
a t te n d u s  et souha i té s  p a r  les deux  p a r t i s ;  je  su is  con
va incu  que le jo u r  où on leu r  fo rce ra  la  m a in ,  ils se ron t 
les p rem iers  à  s ’en ré jou ir .  .

Je  reconnais  que l ’obligation  de créer des ac t ions -de  
trava il  es t une innovation  audacieuse .  Si nous  fa is ions 
cela, nous  ir ions, d’un  coup, p lus loin que ne va l’A ng le 
te rre .  Mais ne sera it-ce  pas  ce qui p o u rra i t  nous arr ivée
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d e  p lus  h eu reux  que d ’a ller  assez vile dans  la  voie des 
réfo rm es sociales, p o u r  avoir  le lem ps de souffler enfin 
un  peu, c 'est-à-dire de nous o rgan ise r  ?

N’esl-il pas  p a r t icu liè rem en t dangereux ,  p a r l e  lem ps 
q u i court,  d être  tou jours  en re ta rd  su r  les événem ents  
d ’une idée, d ’une ins t i tu t ion ,  d 'un  ges te?  C’est ce d ange r  
que je  voudrais  que nous  évitions.

M. L e g o u e z . —  Messieurs, q u an d  je  suis venu ici, j ’étais  
dé jà  très convaincu que le rap p o r t  de M. F agno t é ta i t  une 
é tu d e  p ar t icu l iè rem e n t  bien  faite avec én o rm é m en t  de 
sc ience et beaucoup d ’im partia l i té .  La com m unica tion  
que je  viens d ’en lend re  qui est 1res  loin des idées de 
M. Fagnot et au  su je t  de laquelle  je  vais m e  p e rm e ttre  de 
faire  quelques  objections,  d ’opposer  des idées toutes 
d itférentes, tend à m e faire penser  que M. F a g n o tp o u r ra i t  
ê t re  dans le vrai, p u is q u ’il est dans le ju s te  m ilieu .

Dans ce q u ’il vient de dire tout à l’heu re ,  M. Lazard a 
développé tout d ’abord  le principe de l’obligation. Du 
côté pa t ro n a l  p a r t icu l iè rem e n t  vous rencon tre rez  cer ta i
n em en t  la  plus grande  opposit ion  à  ce principe .  Il es t 
t r è s  f ra p p a n t  et très in jus te  d ’ailleurs que lo rsq u ’on par le  
d e  l’obligation, on dise tou jours  : nous ne  p o u r ro n s  pas  
a r r iv e r  à ob liger  les ouvriers  à faire que lque  chose, m a is  
q u an t  aux  pa trons ,  on ne se préoccupe pas de savoir  si on 
p o u r ra  les ob liger  ou non. Laissez les m œ urs  év o lu er ;  les 
bonnes  in s t i tu l ionsse  développent toutes seules. A-t-on d it  
assez de mal de la  loi s u r  les Syndicats  professionnels, 
elle es t p o u r tan t  très  bonne, aussi elle a  vécu et elle s ’es t 
développée. Il y a d ’au t re s  lois sociales m oins heureuses .  
Celles-là son t tom bées en désuétude d ’e l les-m êm es. 
Q uan t au fond  m êm e de la  ques tion ,  vous m e p erm e ttrez  
d e  vous ra p p e le r  une paro le  que j ’ai trouvée d ans  un
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jo u rn a l  am érica in  et qu i  me p a ra î t  excessivem ent p ro 
fonde : Il y a  dans tou te  industr ie  trois é lém ents  : le capital, 
l ’a rgen t  qui fourn it  une a rm e  ; les é lém ents  techn iques  
qui ap p o r ten t  la science ind ispensab le  d an s  les industr ies  
pa t rona les ,  enfin l’ouvrier  qu i  appo r te  son intelligence et 
ses b ras  pou r  son exécution.  Voilà les tro is  é lém ents  
p r im o rd iau x  q u ’il s ’ag i t  de m e ttre  d ’accord . Com m ent 
ces tro is  é lém ents  sont- ils  rep résen tés  a u jo u rd ’hu i ? P ou r  
les ouvriers,  ils tenden t  de p lus  en plus à ê tre  rep résen tés  
p a r  les Syndicats ouvriers  ; p ou r  le m onde  des techniciens 
il es t encore un  p eu  à l’é ta t  am orphe ,  ce son t des hom m es 
d ’une hau te  valeur,  des hom m es ind ispensables  à la vie 
de no tre  industrie  qui sont en g rande  m a jo r i té  supé rieu rs  
à  ceux don t d isposent nos concurren ts ,  m ais  te l lem ent 
absorbés  p a r  leu r  rôle de techniciens et de sav an ts  q u ’ils 
oublien t  leur  p rop re  fonction. Enfin il y a  le capita l r e p r é 
sen té  par  le Conseil d ’adm in is t ra t ion .  C’est pour  cela que 
j ’es tim e avec M. Fagnot q u ’il faut faire  e n t re r  les 
ouvriers  dans le Comité mixte et non d ans  le Conseil 
d ’ad m in is t ra t io n  où se d iscu ten t  les in térêls  des capitaux- 
Vous ne dem andez  pas  aux p a t ro n s  d’aller  siéger  d an s  le 
Syndicat ouvrier ,  p o u rq u o i  voulez-vous d em an d e r  aux  
ouvriers  d ’a ller  s iéger  dans  le Conseil d ’ad m in is t ra t ion?  
Ce son t  deux choses d is t inctes ,  e t  c’es t une grosse e r reu r  
de les confondre.

Ceci é tan t  donné,  j e  suis to u t  à  fait d ’accord  avec 
M. Fagno t que ces tro is  é lém en ts  doivent se trouver 
d ans  les Comités m ix tes .  Je voudrais  ind ique r  deux 
po in ts  su r  lesquels je  ne suis pas  d ’accord  avec lui.  Le 
p rem ie r  c’es t q u a n d  il p révo it  dès à  p résen t quelles son t 
les industr ies  où le fonctionnem ent se ra  obligato ire .  
P o u rq u o i  nous e m b ar ra sse r  de cette ques tion  ? Avez-vous 
vu  dans  aucun  des r a p p o r ts  si r em arq u ab le s  faits en
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A ngleterre ,  q u ’on prévoie ob liga tion  d an s  les chem ins  de 
fer, dans les m ines  ou a i lleurs  1 Non. Vous parlez  encore 
des concessions pub liques ,  c’est inutile ; q u a n d  l’au tori té  
concédan te  p rép a re  l ’acle de concession, elle peut m e ttre  
tou t ce qu 'e lle  veut dedans .  Pourquoi p révo ir  les Comités 
m ix tes  d ’une façon par t icu liè re  ? Cela ne se rv ira i t  q u ’à 
effrayer, on y v e r ra i t  un engrenage ,  l’in troduc t ion  de 
l ’obligation su r  un p o in t  avec l’in ten tion  de l’é tend re  
u l té r ieu rem en t.  Le second po in t  que je  voud ra is  signaler,  
c ’es t que je  crois que c’est à to r t  que dans  le p ro je t  que 
nous élud ions a u jo u rd ’hui,  on par le  du  com m erce ,  de la 
ban q u e  et des as su rances .  Ce son t  là des choses tout à 
fait d is t inctes  de l’industr ie .  Voyez ce qui se passe ce 
Ang le terre .  Dans ces fameux rappor ts  W hi l ley  que j ’ai lus 
avec passion au fur tjt à m esure  q u ’ils pa ra issa ien t ,  est-ii 
ques tion  de com m erce ,  de banques,  d ’a s su ra n c e s?  Non, 
il es t  un iq u e m en t  ques tion  des industries ,  des  cen tres  de 
p roduction ,  des m an u fac tu re s  et c’es t bien là  la question  
qui nous p réoccupe tous,  ca r  à  côté des in té rê ts  des 
p a t ro n s  et des  ouvriers,  il y a une ques tion  qui domine, 
tout,  c’es t l ’in té rê t de la France ,  et c’est de p rodu ire  au. 
m ax im um . C’est donc \e r s  les cen tres  de p roduction  que  
nous  devons po r te r  nos efforts pour a r r iver  à  développer 
cette p roduction  d 'u n e  m anière  aussi ha rm onieuse  ei 
in tense  que possible. Vous avez pu voir que dans  les 
milieux p a t ro n a u x  nous n ’avons pas p ro tes té  contre  le s  
idées de la Confédération générale  du  travail  su r  ie déve
lop p e m en t  de la  p roduction .  V o u s  avez pu voir  quand 
nous  avons signé des co n tra ts  collectifs récem m en t,  que 
nous  avons tou jours  p révu  que les conversations conti
n u e ra ien t  et que ce se ra i t  une sorte  de réun ion  sans nom,, 
sans  li t re  définitif  en tre  les fédéra tions p a l rona les  et 
ouvrières  qui se ren c o n tre ra ie n t ,  q u a n d  il sera it  noces-
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saire, p o u r  é tud ier  sy m p a th iquem en t  les ques tions re la 
tives à l ’industr ie .

Voilà, Messieurs, en gros, les quelques  observa tions 
d ’o rd re  général que je  voula is  vous p résen ter .  Ev idem 
m ent,  au  cours de la d iscussion des détails ,  j e  sera i p ro 
bab lem e n t  am ené  à  p résen te r  quelques am en d e m en ts  que 
je  tâchera i de défendre .

M. R a z o u s . —  Je  dem andera i  la  perm ission  de poser  
une  ques tion  au  su je t  de la rep rése n ta t io n  du  personne l 
techn ique  et de la rep résen ta t ion  de la  direction de l 'e n 
treprise .

M. F agno t  nous dit  que les ouvriers  se ron t rep résen tés  
p a r  un n o m b re  v a r ia n t  de 4 à  12. Rien n ’es t d it en ce qui 
concerne le pourcen tage  de rep résen tan ts  du personnel 
techn ique ,  ni au  su je t  des rep résen tan ts  de la  direction 
de l’entreprise .

Ce po in t  semble devoir être  réso lu  ca r  il peu t  être 
nécessaire  q u ’à  un m o m e n t  donné  il s ’établisse une m ajo
rité, pou r  savoir si une ques tion  peu t ê tre  portée  devan t 
le Conseil consu lta t if  du  travail do n t  il es t parlé.

Un poin t su r  lequel je  t iendra is  à  fo rm uler  que lques  
réserves ,  c’est la ques tion  des a t t r ib u t io n s  des com 
missions m ixtes .  Je  c ra in s  q u ’en d o nnan t  à  ces Commis
sions m ixtes  des  a t t r ib u t io n s  qui dépassen t s inon  la 
com pétence, au  m oins le cad re  de ce q u ’a u ro n t  à t ra i te r  
ees Commissions, on  ne coure vers  le r isque  de ce r ta in s  
conflits. Les a t t r ibu t ions  que M. F agno t  veut d o n n e r  à ces 
Com missions m ix tes  son t de trois  sortes : a t tr ibu tions  
techniques,  com m ercia les  et ouvrières . P ou r  les a t t r ib u 
tions su r  les ques tions  ouvrières , j e  suis abso lu m e n t  
d ’accord  avec lui, et je  crois  q u ’il es i  ind ispensab le  que 
l’é lém en t ouvrier  et  l ’élém ent d ir igean t s e ré u n is se n t  pou r  
a r r iver  à  une conciliation constante .  Je conçois très bien
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que  p ou r  les ques tions  ouvrières , l’appel au  Conseil con
su l ta t i f  du  travail  puisse  avoir l ieu ; m ais  en ce qui touche 
les ques tions techn iques  et com m ercia les ,  je  cra ins  q u ’en 
confiant aux  Comités m ix tes  le soin de décider si l’on 
do i t  p rend re  telle m a tiè re  p rem ière  à  tel end ro i t  ou  à  tel 
au tre ,  si on do it  l’u til iser de telle ou telle façon, si on doit 
t ransfo rm er  telle ou telle m achine, ou ache te r  une m ach ine  
p lus  chère, ou em ployer un m écan ism e différent, ou s’il 
s ’ag it  de ques tions  com m erciales, d ’é tud ier  des ques tions 
de débouchés ,  etc., je  c ra in s  q u à  ce m o m e n t- là  le Comité 
m ix te  soit très  souven t incom péten t  e t  que m ê m e  s ’il es t  
com péten t,  ses décisions, si elles ne son t pas  acceptées 
à l’unan im ité ,  ne  p u issen t  pas  ê tre  por tées  devan t le 
Conseil consu lta tif .  P ou r  ces d iverses ra isons ,  je  crois 
q u ’on devra it  rec o u r i r  à u n  des deux  m oyens  su ivan ts  : 
ou  bien confier à ces Comités m ix tes  des  a t t r ib u t io n s  su r  
les ques tions  ouvrières  e t  réserver  com m e elles le s o n t  et 
l ’o n t  été, les ques tions  d ’o rgan isa tion  te chn ique  in d u s 
trielle et com m erc ia le  à ceux qui s o n t  qualifiés p o u r  cela, 
c’es t-à-dire la  d irection  et le technicien de l 'en t re p r ise  ou 
bien, si vous voulez, m êler  un peu l’é lém en t  ouvrier  à l ’or
gan isa t ion ,  faire en que lque  sorte son  éducat ion .  Je sens 
que  c’est l’idée de M. Fagno t.  Je  crois q u ’on i ra i t  au -d e v an t  
de  faits r eg re t tab le s  si l’on donnai t  des a t t r ib u t io n s  n e t 
te m en t  d é te rm in é es  en ce qui concerne les ques tions 
techn iques  ou com m ercia les .  Ce son t  des ques tions de 
gestion qui in té re sse n t  l’ouvrier  n a tu re l lem en t ,  p u is q u ’il 
a  contribué à l’œ uvre  générale ,  m a is  elles ne peuven t 
ê t re  trai tées e t  so lu tionnées que p a r  la  d irec tion .  Les 
Conseils d ’a d m in is t ra t io n  des en treprises  ne  s ’occupent 
pas  de ces ques tions ,  ils la issen t à  la direction et au  per
so n n e l  technique le soin de les décider.

M. G a v e l l e . —  Je  voudra is  appe le r  votre a t ten t io n  s u r
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quelques  points .  Si j ’ai bien saisi le r a p p o r t  très in té res 
sa n t  de M. Fagnot, je  vois que vous concevez tro is  degrés 
d a n s  l’inst itu tion  : le Comité m ixte de l’usine ,  les Comités 
rég ionaux  et enfin le Conseil na t ional  d an s  chaque 
industr ie .

M. F a g n o t . —  Non, pas  tout à fait  : le Comité d ’usine 
et le Comité régional seu lem ent.

M. G a v e l l e . —  En tou t  cas, dans l’exem ple  anglais ,  il 
y a u n  Conseil national .  Je  crois d ’ailleurs que  ce Conseil 
au  po in t  de vue du p rogrès  de l’indus t r ie  et de l 'harm onie ,  
n ’es t pas  nécessaire  en tre  les é lém ents  qui concouren t à 
la  p roduction  ; m a is  chaque in d u s t r ie  des différents po in ts  
de la F rance  ay a n t  des in té rê ts  généraux  à  défendre, il 
es t  u tile  que ces in té rê ts  so ien t d iscutés  dans  un  Conseil 
national .  Je  suis de cet av isavecM . Legouez. P ou r  l’usine  
le Conseil doit ê t re  nom m é p a r  les é lém ents  m êm es qui 
com posent l 'us ine  ; cela me p a ra î t  de toute évidence et je  
su is  opposé au  systèm e de M. Lazard.

M. L a z a r d . — Non, non, nous som m es  d 'accord .

M. G a v e l l e . — Je veux su r to u t  appe le r  votre a t ten t ion  
s u r  le rec ru te m e n t  des Conseils rég ionaux . J ’es tim e q u ’au 
po in t  de vue perfection  de no tre  industrie ,  son expansion 
c’es t-à -d ire  ce qui es t vital pour  la France, il se ra i t  utile 
que ces Conseils rég ionaux  ne so ien t  pas nom m és par  les 
Syndicats,  mais q u ’ils ne so ien t pas  non plus rec ru tés  
p a r  tous les m em bres  de l’industr ie  com m e le son t  les 
Conseils du  travail. Je crois que ce q u ’il faudra it ,  c’est 
que ces Conseils rég ionaux  a r r iv e n t  à être  une  véritable 
sélection industr ie l le  de la  région e t  que p o u r  cela il 
faud ra i t  q u ’ils so ient nom m és p a r  les Conseils m ixtes  des
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é tab lissem ents .  Vous aurez, d an s  ces Conseils m ix tes ,  
l ’élite de chaque é tab lissem en t,  e t  q u a n d  ces pe rsonnes  
se ro n t  appelées  à  cons ti tue r  un Conseil d é p a r tem e n ta l ,  
u n  Conseil g én é ra l  p o u r  l’industr ie ,  j ’e s t im e q u ’elles- 
s e ro n t  infin im ent p lus  com péten tes  p o u r  n o m m e r  le s  
g en s  les p lus qualifiés p o u r  rep ré se n te r  l e u r  in d u s t r ie .

Je  ne sera i pas  du  m êm e avis p o u r  la  cons ti tu t ion  du 
Conseil na t ional .  Les différents g ro u p em e n ts  d ’un  d ép a r
te m en t  se co n n a issen t  t rè s  bien  e t  peuven t s ’en tend re  
p o u r  choisir  les p lu s  com péten ts  d’en t re  eux  p o u r  les 
envoyer au  Conseil industr ie l  du d é p a r tem e n t .  Il est 
beaucoup  p lu s  difficile que dans les 86 —  et m a in te n a n t  
89 —  dépa r tem en ts  de la F rance réun is ,  on choisisse les 
p lu s  com péten ts  ; ce son t les Syndicats  p a t ro n a u x  et 
ouvriers qui les choisiront.  Ma pensée  es t la  su ivan te  : 
cons ti tu t ion  dans  l’usine m êm e des Conseils m ix tes  ; 
nom ina tion  du Conseil du  d ép a r tem en t  p a r  les m e m b res  
des Comités m ix tes ,  ces m em bres  é tan t  une  sélection. Au 
contra ire ,  les g ran d s  g roupem en ts ,  les fédéra tions  i n d u s 
tr ie lles ,  p a t rona les  et ouvrières, au ra ien t  à  n o m m e r  le 
Conseil national.  Voilà e o m m en t je  conçois la  chose.

A propos des observations présentées p a r  M. Razous, je  
voudrais  r ap p e le r  un  en tre tien  que  j ai eu  avec le r a p p o r 
te u r  au  Sénat du  p ro je t  s u r  les actions de travail.  J e  lui 
avais  dem andé  d ’in trodu ire  dans la  loi une d isposition 
v isan t,  non seu lem en t  les sociétés anonym es,  m ais  aussi 
les sociétés en com m and i te  p a r  ac tions .  Je m ’éta is  p e r 
m is  de lui s igna le r  qu ’a u jo u rd ’hu i l ’é lém en t ou v r ie r  n ’est 
pas  capable de pa r t ic ip e r  à  la direction  parce  q u ’il n ’y a  
pas  été m êlé  j u s q u ’ici ; m a is  il se ra it  tou t  de m êm e in té
re ssa n t  d ’avoir  son avis s u r  ce tte  d irection. Or dans  les 
sociétés en  com m and i te  p a r  actions, il n ’y a  pas  de 
Conseil d ’ad m in is t ra t io n ,  mais il y a  u n  Conseil de sur-
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■veillance. On p o u r ra i t  d onner  aux  Conseils m ixtes d 'usine  
u n e  m ission  au  po in t  de vue com m ercia l et technique,  
ana logue à la mission q u ’on t les Conseils de surveil lance 
d an s  les sociétés en com m dndite  p a r  actions. Le r a p p o r 
t e u r  avait  paru  sédu it  p a r  m a  m a n iè re  de voir ,  mais il 
m ’a  dit  : il y a une ques tion  de tac tique  par lem en ta ire .  Si 
j ’in trodu is  m a in te n an t  ce tte  idée qui me p a ra î t  bonne 
d an s  la  loi, je  vais en a jo u rn e r  ïe vote à  j e  ne  sais com 
bien d ’années. Ne me saisissez donc pas d ’un am endem en t  
laissez passer  la  loi telle q u ’elle es t ; p lus ta rd  nous 
tâcherons  de l’am élio re r  dans  ce sens.  A ujourd’hui,  il ne 
s ’agit  pas  de toucher  à  cette loi ; il s ’ag it  de cons ti tue r  
les Conseils m ixtes. J ’appu ie  donc les observa tions de 
-de M. Razous. P ou r  les ques t ions  p u re m e n t  ouvrières , le 
Conseil mixte é ta n t  com péten t ,  doit avo ir  toute l’influ- 
-ence possible ; au  co n tra ire  pour  les ques tions  co m m er
ciales et techniques,  on ne peut pas  dès m a in tenan t  / a s 
so c ie r  à  la d irection  parce  q u ’en définitive, si on perd  
de  l ’a rgen t ,  c 'est bel e t bien Je capita l qui sera m angé. 
Les ouvriers iron t  d an s  une  au t re  usine , m ais  les gens 
qui a u ro n t  engagé leur fo rtune  e t  leu r  h o n n eu r  dans  une 
in d u s t r ie  seron t les victimes des fautes qui a u ro n t  été 
com mises. Cependant,  si on  ne peu t  pas  dès m a in te n a n t  
d o n n e r  aux  délégués du  personne l une part ic ipa tion  à la  
d irec tion  av a n t  d ’avoir fait leu r  éducation ,  il peu t  être  
utile  au  p o in t  de vue de l’in té rê t  du capital,  que le Comité 
m ix te  donne  son avis et rem plisse  le rôle a t t r ib u é  au  

'Conseil de surveil lance dans  une  société en co m m an 
d ite .

M. Z a m a n s k i . —  Messieurs, avec le ra p p o r te u r ,  je  suis 
4 ’avis que l ’expérience de la loi d ’avril 1917 soit tentée. 
J e  suis  éga lem ent p a r t i san  des conseils d ’usine, qui 
p o u r ra ie n t  ê tre  p rovoqués  p a r  des invites d u  législa
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teu r .  Je voudrais  toutefois  s ignaler  un  d an g e r  qui se ra  
im m éd ia tem en t  perçu  par  tous  ceux p ou r  qui l’o rg an i
sation  professionnelle  n ’est pas  un vain m o t ;  ce d ange r  
es t de b r iser  1 o rgan isa t ion  professionnelle  en form ation.  
Nous avons ici tou jours  affirmé la  nécessité  p o u r  les 
ouvriers de se synd ique r  (1) en m êm e tem ps  que nous- 
recom m andons  aux  p a t ro n s  de se syn d iq u e r  de leu r  côté, 
ces deux o rgan isa tions  parallèles  é ta n t  destinées —  con 
t r a i re m e n t  aux  lois géom étr iques  — à se r e n c o n tre r  un  
peu plus  tôt q u ’à  l’infini. Cette o rgan isa t ion  p a r  sec t ion 
nem ent,  p ou rra i t -on  d ire ,  horizon ta l  (tous les p a t ro n s  
ensem ble, en face de tous  les ouvriers ensem ble ,  d a n s  
la  m êm e profession), p o u r ra i t  ê t re  con tra r iée  p a r  un  
sec t ionnem ent en quelque  sor te  vertical, ré u n is s a n t  dans- 
u n  m êm e in té rê t  les ouvr iers  et les p a t ro n s  de chaque  
en treprise ,  e t  les sé p a ra n t  ainsi des au t re s  p a t rons  et 
ouvriers de la  m êm e profession. Si cela devait  a r r ive r ,  ce 
se ra it  un mal. P a tro n s  et ouvriers  p o u r ra ien t  ê tre  e n 
tra înés  à p référer  à  un p rogrès  d ’o rd re  géné ra l  la  p ro s 
périté  des en trep rises  par t icu liè res  ; ils p o u r ra ie n t  ê tre  
ten tés  de sacrifier à un  avantage im m éd ia t  des b iens 
d ’une  réa lisa tion  u n  peu lo in ta ine ,  u n  peu différée.

Je crois donc que, tou t  en en c o u rag ea n t  les essais  dont 
il es t  ques tion  a u jo u rd ’hui,  nous devrions rappe ler  
l 'o r ien ta t ion  générale  que nous  avons tou jou rs  voulue e t  
q ue  nous voudrions  voir d o n n e r  à l’o rgan isa t ion  des 
r a p p o r ls  des em ployeurs  e t  des sa lar iés.  Cela p eu t  ê tre  
ind iqué p a r  une ph rase  q u ’on p o u rra i t  in sé re r  d ans  le 
texte des vœ ux proposés et c ’est d ans  la  discussion de 
ces vœux que je  d em andera i  la  paro le  p ou r  une p ropo 
sition qui p réc isera  la  pensée que je  viens d ’esquisser.

La séance es t levée à 6 h. 30.

(!) Par professions, àqu elq ue entreprUe qu’ils appartinssent, 
leurs intérêts é tan t com muns.



Séance du. l" Juillet 1919

P ré s id e n c e  de ¡M. î{aoul JR Y , S e e ré ta ire  g é n é ra l

La séance es t ouver te  à 4 h. 30.

M. F agnot. —  Je d o is  d 'a b o rd  d o n n e r  lec tu r e  d ’u n e  
c o m m u n ic a t io n  r e la t iv e  a u  s u je t  à l ’o rd re  d u  jo u r . Elle 
é m a n e  d’un m e m b r e  d e  l ’A s so c ia t io n  q u i é ta it  p résen t  à 
la  s é a n c e  p r é c é d e n te  e t  q u i d é s ir e  g a rd er  l ’a n o n y m a t .

« D an s la  q u e s t io n  : « la  p a r t d u  tra v a il d a n s le s  e n t r e 
p r is e s  », v o u s  p r o p o s e z  p lu s ie u r s  v œ u x :

« A .—  Les en trep r ises  com m erciales, nos g randes  
m aisons de nouveautés ,  son t  dirigées p a r  un ou p lu s ieu rs  
chefs (d irecteurs),  assistés d ’u u  ce r ta in  n o m b re  d ’a d m i r  

n is t ra te u rs  (intéressés).  C’est le -conseil d ’ad m in is t ra 
tion. Les d irec teu rs  son t  choisis p a rm i les a d m in is t ra 
teu rs  et les a d m in is t ra te u r s  p a rm i  les acheteu rs  ou 
« p rem ie rs  ». D irec teurs  et a d m in is t ra te u r s  co n n a issen t  
donc le fonctionnem ent,  la  m arche  de la m aison. Les 
a d m in is t ra te u r s  r e s te n t  en re la t ions  cons tan tes  avec les 
ache teu rs  (chefs) et  les « seconds » et avec le personnel 
des rayons  q u ’ils « a d m in is t re n t .  »

« Dans ces g ran d e s  en t rep r ises ,  quel se ra  le rôle des 
re p ré se n ta n ts  des ouvriers  et  des  em ployés? Dans le 
com ité m ix te ,  les rep ré se n ta n ts  ouvriers  au ro n t  leu r  
f ra n c -p a r le r  ; ceux des em ployés ,  non.

« Ceci dit ,  ne vous semble-t-il pas  q u ’il fau t  d ’abo rd  
d onner  un  « s ta tu t  » aux  em ployés pou r  g a r a n t i r  le u r
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s i tu a t io n ;  c’es t-à -dire  q u ’après  un stage d ’une  durée  
équi tab le  ouvriers  et employés do ivent être « t i tu la 
risés » ?

* Vous savez sans dou te  q u ’une  de nos p lus im por
tan tes  m aisons de n o u veau tés  a, depuis quelques  années ,  
in té ressé  son personne l su r  les bénéfices, ap rè s  cinq, ans  
de p résence et à  p a r t i r  de 23 ans. Au-dessous de 25 ans, 
des  gratifications so n t  données après  enquête .  Les p a r ts  
var ien t  su ivan t l ’emploi de une  à hu it .  En 1918, la  p a r t  a 
dépassé 900 francs.

« Vœu C. — Les p ro cès-ve rbaux  ne peuven t être  
im prim és  e t  d is t r ibués  que  si les par t ies  le j u g e n t  unan i
m em ent utile.

« Vœu D, 3e p a ra g ra p h e .  — Ne vous sem ble-t- il  pas  utile 
d ’a jou te r  dans  ce p a ra g ra p h e  ce qui se r a p p o r te ra i t  aux  
charges  de famille, anc ienneté ,  in s t i tu t ions  p rop res  à 
accroître le b ien-ê tre  du personne l,  règ les  disc ip linaires, 
délai-congé, et, à  la page 6 , ne serait-il pas  utile d ’a jou 
te r  les questions relatives à  la ru p tu re  du co n tra t  ind iv i
duel des chefs, des con trem aî tres  et des trava il leu rs  ?

« Le vœ u  E m e  sem ble  difficilement applicable à  la 
g rande  m aison  de nouveau té s  ; m a is  il p o u r ra i t  en être 
a u t re m e n t  d an s  la  « m aison de gros. »

« R e m a rq u e z  que vo tre  p ro je t  de réso lu t ion  ne p ar le  
pas  de la p ar t ic ipa tion  au x  bénéfices, m êm e sans  con 
trôle et su r  la  seule déc lara tion  du  d irec teu r  ou p ro 
prié ta ire .

« Vous savez aussi que,  dans  les g randes m aisons de 
nouveautés ,  les ad m in is t ra teu rs ,  les « p rem iers  » et les 
« seconds » on t,  en p lus  de leu rs  appoin tem ents ,  un  béné
fice, u n  « tan t  p o u r  cen t  », su r  le chiffre des affaires de 
leur  rayon. »

Telle est la  com m unica tion  que je  devais so u m e ttre  à
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l ’assem blée .  On voit que  les observa tions  de son a u te u r  
p o r te n t  s u r  les g randes  en t rep r ises  com m erciales.

A bordan t no tre  su je t ,  nous  p o u rr io n s  exam ine r  les 
vœ ux. Je  suppose , en effet, que personne  ne dés ire  p ré 
se n te r  des  observa tions  su r  les cons idéran ts  placés en 
tê te  des vœux proposés. Voici le tex te  p roposé p o u r  le 
p rem ie r  vœ u :

V œ u  A

D a n s tou te  en trep rise  in d u str ie lle  o u  com m ercia le , y  
co m p ris  le s  a ssu r a n c es , la  b a n q u e  et le s  tra n sp o rts , o ccu 
p a n t a u  m o in s c in q u a n te  o u v r iers  o u  e m p lo y és , u n  C om ité  
m ix te  dev ra it être in s t itu é , d a n s l ’in térêt de l ’en trep rise  
co m m e d a n s ce lu i d u  p erso n n el.

S i u n  com ité  m ix te  e s t  u tile  d a n s tou tes le s  gran d es entre
p r ise s , i l  est p a rticu lièrem en t n écessa ire  dan s le s  en trep rises  
d ir ig ées par u n e  so c iété  a n o n y m e  ou u n e  soc iété  c iv ile  à 
form e com m ercia le .

1° L e com ité  dev ra it com prendre : 1° d és rep résen ta n ts du  
ch e f d ’en trep rise  ou  du co n se il d’ad m in istra tio n  de celle-c i ; 
2« des rep résen ta n ts du p erso n n el d ir ig ea n t et tech n iq u e ; 
3® des rep résen ta n ts du p erso n n el ouvrier  o u  em p lo y é , de 
l ’u n  ou  l ’autre  se x e .

M . L e g o u ë z . — Ce qui v ient d ’être dit  me p a ra î t  une 
excellente occasion de sou l igner  un  po in t  do n t  j ’ai déjà, 
par lé  à  n o tre  de rn iè re  séance et qui me p a ra î t  p a r t icu 
l iè rem en t  im portan t ,  c’est que les vœ ux q u i  ont été p ré 
p a ré s  son t  des vœ ux qui on t p a r t icu l iè rem e n t  en  vue les 
a te liers  e t  les é tab lissem ents  in d u s t r ie ls ,  e t  qu i  s ’app l i
qu e n t  très mal au  com m erce et aux  assu rances  e t  aux  
banques .  La le t t re  que l ’on vient de nous lire fait r e s so r 
t i r  d ’une façon t rès  nette  q u ’il y a  p lus ieu rs  des  vœ ux 
qu i ne  peuvent pas  s ’app l iquer  à  ces dern ie rs ,  e t
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C’est une p reuve  qui a rr ive  à  p ropos ,  à l 'appu i  de la  
thèse  que j ’ai sou tenue .  D’ailleurs,  d an s  une m a tiè re  
aussi grave p o u r  les conséquences q u ’elle p e u t  avoir,  il 
est tou jours  sage de ne pas  vouloir  tout em b ra sse r  d ’un 
■coup, et il me sem ble  que si nous pouvions (ce qui n ’est 
encore q u ’un  rêve) arr iver  à  faire fonc t ionner  h a r m o 
n ieusem ent les com m issions m ix tes ,  com m e celles do n t  
il s ’agit, nous  au r ions  ob tenu  un  très  beau  résultat.

Je  dem andera i  donc à M. le ra p p o r te u r  s 'il n ’accep
te ra i t  pas  de ray e r  de son p ro g ra m m e ,  p o u r  l’heure  p r é 
sente, les mots, dans  le vœu A: « ou com m ercia le ,  y 
com pris  les as su rances ,  la  b an q u e  et les tran sp o r ts .  »

M. F a g n o t . — La proposition  de M. Legouez m éri te  
une  sérieuse a t ten t ion .  Dans ce tte  as sem blée  — qui es t 
rédu ite  en ra ison  ;des  heureuses  c irconstances  actuelles
—  nous avons la bonne  fo rtune  d ’avoir les r e p ré se n tan ts  
de 1 un des g ran d s  synd ica ts  d em ployés de com m erce .  
Je  sera is  h eu re u x  que ces Messieurs veuillent bien  don 
n e r  leur avis su r  la  p roposit ion  assez grave p o u r  eux que  
v ien t de faire M. Legouez.

Si ces Messieurs es t im a ien t  q u ’il p eu t  ê tre  p rém a tu ré  
d ’appl iquer  aux  g ra n d s  é tab lissem ents  com m erciaux  la 
m esure  proposée pour  les g rands  é tab lissem ents  in d u s 
trie ls ,  l ’en ten te  se ra it  sans dou te  assez facile à faire en t re  
nous.

M. V e r d i n . —  E ta n t  donné le m in im um  prévu  de 50 per
sonnes, je  crois que l ’application  de ces vœ ux  est pos
sible dans la  b an q u e  et le com merce. Vous savez d ’a illeurs  
q u ’un a r r a n g e m e n t  es t in te rvenu  réc em m e n t  en t re  les 
g ran d es  ban q u e s  et que lques  au t re s  g ran d s  é tab lisse
m e n ts  et leurs  em p loyés ;  cet a r r a n g e m e n t  te n d  à p r o u 
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ver q u ’on p o u r ra i t  ap p l iq u e r  le comité m ixte  (fens les 
g ran d s  é tab lissem ents  com m erciaux .

M. L e g o u e z . — C’est très  différent.

Un a u d i t e u r . — Qu’est-ce qui a  été dit  dans  les g rands  
étab lissem ents  f inanciers ?

Un a u d i t e u r . — On fixe un chiffre de 50 personnes .  
Sur cette  base, cela me sem ble  possible.

Un a u d i t e u r . — Vous avez dit  que,  dans  les g ran d es  
ins t i tu t ions  financières, il y ava it  eu des p roposit ions  qui 
p ouva ien t  se r a t ta c h e r  aux  vœux en discussion. C’est 
p o u r  cela que je  me p e rm e t ta is  de vous d e m a n d e r  si 
vous  pouviez in d iq u e r  ces propositions.

M. F a g n o t .  — Je d em ande  la  perm ission  de m o n tre r  
la  véritab le  portée  de l’am endem en t  p résen té  p a r  M. Le
gouez. Le vœ u A, qui con t ien t  le principe de la ré fo rm e, 
es t ainsi rédigé : « Dans toute en trep rise  industr ie l le  ou 
com m erciale , y com pris  les assu rances ,  la  banque  et les 
t ranspo r ts ,  occupan t au  moins 50 ouvriers ou em ployés, 
un  com ité m ixte devra it  ê tre  inst itué , dans  l’in té rê t  de 
l 'en t re p r is e  com m e dans  celui du  personne l.  » M. Le
gouez dem ande  que l’on se borne à exam ine r  le p ro je t  en 
ce qui c o n c e r n e  l e s  en trep r ises  industr ie l le s  seu lem ent et, 
p a r  suite, il p ropose de su p p r im e r  d an s  le tex te  la  d is
posit ion  visant les en trep rises  com m erciales .

P o u r  écla irer la  ques tion ,  il es t sans doute  utile d ’a n t i 
c iper  su r  la  d iscussion du vœ u re la t if  aux a t tr ibu tions  du 
Comité m ix te  et d ’ind iquer  quel les  p o u r ra ien t  être ces 
a t t r ibu t ions .  On verra i t  ainsi d an s  quelle m esu re  il peut 
y avoir  in té rê t  à  v iser  les é tab lissem ents  du  com m erce .  
Le p rem ier  p a ra g ra p h e  du  vœ u D, qui énum ère  les a t t r i 

DISCUSSION 14?

bu tions ,  vise les ques tions  techniques,  lesquelles sont 
p lu tô t  d ordre  industr ie l .  Le second p a ra g ra p h e  concerne 
les ques tions com m erciales ,  m ais  il s ’ag it  su r to u t  dtî 
la  ven te  des p rodu its  d ’un é tab lissem ent industrie l  donné.  
Le troisième p a ra g ra p h e  vise les ques tions  ouvrières . 
Dans ce dom aine,  la  s itua tion  n ’est plus la  m êm e.  Sans 
doute ,  qu an d  le texte  vise les tarifs de travaux  aux  pièces 
oü à  la lâche, les in d e m n ité s  p o u r  t rav a u x  supp lém en
ta ires, les p r im es  à  la  p roduction,  etc .,  il s’a g i te n c o re  de 
l ’industrie .  Cependant,  il es t certain  que le p a ra g ra p h e  E, 
qui vise les conventions collectives prévues p a r  la loi 
té ce n le  du  25 m ars  1919, p eu t  s ’app l iquer  au  com merce 
com m e à l ’in d u s t r ie .  De m êm e p o u r  le p a ra g ra p h e  F, 
r e la t i f  aux  réc lam ations  du  personnel.  Des réc lam ations  
p euven t  se p rodu ire  aussi bien d ans  un é tab lissem ent 
com m ercia l que dans  un  é tab lissem ent industrie l .  En ce 
qui concerne les ques tions  qui,  d ’ap rès  le p ro je t ,  devra ien t 
ê tre  exclues des a t t r ib u t io n s  du Comité m ixte, le p rem ier  
p a ra g ra p h e  vise s u r to u t  l’industr ie  pu isq u ’il s ’ag i t  de 
capital,  de pr ix  d ’a c h a t  des m atiè res  p rem ières ,  etc. Le 
deuxièm e p a ra g ra p h e  re la t if  à  l ’em bauchage  et au  renvoi 
peu t ,  au  contra ire ,  s ’app liquer  au  com m erce com m e à 
l’industrie .

M . L e g o u e z . —  Ce que je  dem ande ,  c’es t la  division de 
la  question. Je  crois q u ’un travail  com m e celui que nous 
faisons n a u ra  pas du tout la  m êm e a llu re  en ce qui 
concerne les é tab lissem ents  industrie ls  e t  com m erciaux , 
et  j ajoute que les r ap p o r ts  anglais  W hitley ,  qui son t  en 
som m e à  l ’origine du trava il  que nous appor tons  au jour-  
d hui, ne visent abso lum en t que les é tab lissem ents  in d u s
triels e t  il n ’y a  jam ais  été question  ni des b anques ,  ni de« 
assu rances ,  ou des g rands  é tab lissem ents  com m erciaux ,
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car  l’industrie  et le com m erce sont deux choses tout à 
fait différentes. Si nous voulons em b ra sse r  to u t  dans le 
m êm e texte,  nous  ferons quelque chose d ’inform e, d ’in 
com plet e t  C’est pou rquo i je  me p erm e ts  d ’ins is te r  pou r  
d em ander  la division de la question .

M. D e s p o n t . —  A  p a r t i r  du  m om en t  où l ’on ad m et  
l’existence des Comités m ix tes ,  ils on t  aussi b ien  leu r  
ra ison  d ’être dans  le com m erce que  dans  l ’industr ie .  Le 
Syndica t des em ployés a  dem andé , dans  ce r ta ins  cas, 
l ’é tab lissem ent de Comités m ix tes  : cela n ’a pas  encore 
été accordé. Mais il y a, avec quelques  p a t ro n a ts ,  une 
en ten te  concédan t  que  les em ployés son t au torisés  à aller 
trouver  la d irection  e t  son t reçus  p a r  elle, m êm e s ’ils 
a p p a r t ie n n e n t  à un  syndicat .  Ce n ’est pas  encore un 
Comité m ix te  ; toutefois ,  ces en trev u es  peuvent u ti le 
m e n t  s ’app l iquer  au  taux  des salaires, aux heures  de 
travail, aux  questions d ’o rd re  d isciplinaire,  etc. : il y a 
donc,  dans  le com m erce, m a tiè re  à Comité mixte.

M. B o r d e r e l . —  Quel fonds peu t-on  faire de cette le t tre  
anonym e ? Une le ttre  anonym e, en général,  ne  m e donne 
pas  g rande  confiance, parce  que  celui qui n ’a pas le 
courage de s igne r  n ’es t pas  très  sû r  de ce q u ’il dit. P a r  
conséquen t je  voudrais  bien  qu ’on n ’en fasse pas un cas 
bien grand, p u isq u ’il s ’ag i t  su r to u t  dans ce tte  le t tre  des 
é tab lissem en ts  com m erc iaux , e t  il ne faud ra it  pas  la 
p re n d re  com m e un  a rg u m e n t  p o uvan t  in d iq u e r  que  les 
é tab lissem ents  com m erciaux  doivent r e n t r e r  ipso facto  
d ans  les discussions que  nous  allons avoir et où nous 
p ré tendons  que ce sont p a r t icu l iè rem en t  les é tab lisse
m en ts  industrie ls  qui se ron t visés.
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M. le P r é s i d e n t . — Cette le ttre  n ’est pas  anonym e,  elle 
es t  signée, m ais  le s igna ta ire  désire g a rd e r  l ’anonym at.

M. F a g n o t . —  Je dem ande  à rép o n d re  un  m ot à M. Bor
dere l su r  la com m unication  faite au  débu t  de la séance. 
Elle ém ane d’un m em bre  de l’Association. Il était  p résen t 
à  la  dern iè re  séance e t  il conna ît  ce r ta inem en t  la  ques tion  
au  po in t  de vue com m ercial.  Je  dois a jo u te r  que ce n ’est 
pas  du tou t cette com m unica tion  qui nous  a condu it  à 
viser, dans le p ro je t ,  les étab lissem ents  com m erciaux .

M. L e g o u e z . — Au contra ire ,  pu isque  je  m e  suis  servi 
de cette com m unica tion  p o u r  sou ligner  quelle é ta i t  la  
différence en t re  les é tab lissem ents  com m erciaux  e t  les 
é tab lissem ents  industrie ls .

M. B o r d e r e l . —  Il ne fau d ra i t  pas  se se rv ir  de cette 
le ttre .

M. F a g n o t . — Son au teu r  nous fait conna ître  son opi
nion. l i a  signé sa le ttre.  Il dem ande  seu lem ent q u ’on 
ne com m unique  pas  son nom.

M. L e g o u e z . —  Je dem ande  d ’une façon ferme la  d ivi
sion de la  ques tion .

M. F a g n o t . — MM. les rep résen tan ts  du  Syndica t des 
employés p o u rra ien t- i l s  ad m ettre  la  d is jonction  du  texte 
v isan t  le com m erce ,  les assu rances ,  la b anque  et les 
t r an sp o r ts  ? Un vœu spécial, le vœ u F ,  es t consacré  aux 
t ranspo r ts .  A ce m om ent,  on p o u r ra i t  t ra i te r  la  question 
des en trep rises  com m ercia les .  Ainsi le vœu A, qui porte  
s u r  le principe de la ré form e, ne viserait que  les en tre
p r ises  industrie lles .

M. Zirnueld. — Il ne me sem ble pas  possible q u ’on
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fasse une  d is jon tion  quelconque  en ce qu i  concerne les 
é tab lissem ents  com m erciaux. Cfeux-ci son t  s u r to u t  visés 
d ans  le vœ u A, c’est-à-dire  ceux occupan t  p lus  de. 50 
employés, e t  ils me pa ra is se n t  pouvoir ê tre  assimilés à 
des é tab lissem ents  indus t r ie ls  ayan t  m êm e nom bre  
d ’ouvriers.  Dans les é tab lissem en ts  com m erciaux , il y a 
tou tes  les ques tions  qui se posen t dans  les différents 
yœ ux, p a r  conséquen t nous  ne saurions  com prend re  
q u ’on fasse une disjonction et une d is t inction  quelconque 
en tre  les deux sortes  d ’établissem ents .  Ce n 'e s t  pas 
adm issib le au  po in t  de vue principe.  Au p o in t  de vu e  
faits, ce sera it  déplorable.  Il existe depuis la  grève des 
ban q u e s ,  dans un certa in  nom bre  de banques ,  des 
Comités m ixtes  qui on t  été ob tenus  grâce à  la grève, qui 
on t eu un com m encem en t de fonctionnem ent.  Il en est 
p révu dans les g ran d s  é tab lissem ents  de nouveau tés  et il 
se ra it  tou t  à fait déplorable que l’on ne cons ta te  pas  le 
î'ait acquis,  il n ’y a aucune ra ison  pour  q u ’il y a i t  disjonc- 
lion quelconque .  Les in té rê ts  des em ployés dans  les 
g rands é tab lissem ents  com m erciaux  sont à défendre  
com m e les in té rê ts  des ouvriers dans  les g ran d s  établis
sem ents  industrie ls .  Ils son t dans  la m êm e situation  
sociale et m atérie lle  vis-à-vis de la direction , du  p a t ro n a t  
anonym e, et r ien  ne para îf  ju stif ier  la disjonction.

M. Z a m a n s k i . —  La question  posée est celle-ci : Est-ce 
que dans  la  technique des vœ ux  su r  laquelle  nous allons 
d iscu ter,  il y a quelque  p a ra g ra p h e  qui ne sem ble pas  
pouvoir s ’app l iquer  ipso fa d o  aux m œ urs  du co m m erce?  
A priori ,  je  n ’en vois pas  ; nos vœux son t  d ’o rdre  telle
m e n t  général et  e n t re n t  si peu d an s  le détail q u ’en réalité 
je  ne vois r ien  d an s  leu r  rédaction  qui puisse  faire  r ed o u 
te r  quelque g r incem en t dans  les rouages au  po in t  de vue 
eom mercial.  Je  ne  vois pas  de ra ison  de d is jonction.
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M. F a g n o t . —  La d is jonction  p roposée ,  en ce q u i  
concerne le com m erce ,  ne  peu t avoir  aucune  influence 
su r  la décision à p ren d re  u l té r ieu rem en t .  Les observa
tions de M. Legouez et de M. Zam ansk i so u l ig n en t  très 
bien  les objections qui peuven t ê tre  faites.  L a  q u es t ion  
du  com m erce é tan t  soulevée, la  disjonction  est p o u r  ainsi 
dire de droit. Q uand  le rég im e applicab le  à l ’industr ie  
se ra  établi, l’assem blée exam ine ra  d an s  quelle  m esure  ce 
rég im e peut s’ap p l iq u er  aux  é tab lissem ents  com m erciaux . 
M. Zam ansk i re c o n n a î t ra  que,  dans  les vœ ux  proposés 
u n  ce r ta in  n o m b re  de dispositions, te lles que l’en tre t ien  
de l ’outil lage, ne  peuven t v iser  que  les é tab lissem ents  
industr ie ls .

M. T e s s i e r . — Les ques tions  techn iques  pa ra is se n t  
ê tre  spéciales à  l’indus t r ie  ; cependan t,  si tou tes  les 
ques tions  techn iques  ne so n t  pas  applicables a u  com 
m erce ,  il y en a to u t  de m êm e qui lui sont applicables .  La 
m é thode  e t  les p rocédés de travail peuven t s ’a p p l iq u e r  à 
to u t  é tab lissem ent com m ercial.  P ou r  l ’ins ta l la t ion  et les 
t r ansfo rm at ions  d ’outillage, il suffirait d ’a jou te r  ac h a 
la n d ag e ,  et l ’én u m éra t io n  s ’a p p l iq u e ra i t  au  com m erce 
La ques tion  in té resse  a u ta n t  le com m erce que l’industrie  
Très souvent les inventions industrie lles  p ro v ien n e n t  de 
com m erçan ts ,  d ’em ployés de com merce qui,  à  la p ra t ique ,  
peuven t c r it iquer l ’emploi de telle ou  telle m achine ,  de 
tel ou tel outil q u ’il sont chargés de vendre . Ils fon t  à  ce 
su je t  des observa tions  à la  d irec tion  et au  p a t ro n ,  grâce  
auxque lles  on a rr ive  à am élio re r  la  fabrication . P ar  
conséquen t,  m êm e sous ce rap p o r t ,  la ques tion  se pose. 
Ensuite ,  je crois q u ’il faut tenir  com pte  d ’un  fait actuel 
qui est e x t rê m em en t  sym ptom at ique .  A utrefois  on pouvai t  
faire une division abso lue en tre  le com m erce et l ’industr ie ,
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l a  chose n ’est p lus  vra ie  à l’heu re  actuelle .  L’industr ie  se 
com m ercia lise  de p lus en p lus et toute m aison  de fabri
cation  éprouve le besoin de d ir ige r  e l le-m êm e ses services 
com m erciaux . Le m ouvem ent ne cesse de tendre  à  la 
supp ress ion  de l’in te rm éd ia ire .  Si le rég im e n ’est pas  
applicab le  au  com m erce ,  la  contrad ic tion  su ivan te  
p o u r ra i t  se p rodu ire .  Le rég im e sera it  app l iqué  aux  
em ployés d ’une m aison parce que cette maison a u ra i tu n e  
us ine  de fabrication dans  la  localité et il ne se ra it  pas  
appl icab le  aux  em ployés de la m êm e maison qui au ra i t ,  
d an s  une au tre  localité, des  m agasins  ou des  dépô ts  sans 
us ine  de fabrication. Il sem ble donc q u ’à tous les points  
de vue les vœux p roposés  peuvent s ’ap p l iq u er  presque 
in té g ra le m e n t  au  com m erce .  À l’heu re  actuelle  l ’industr ie  
te n d  à  se com m ercia l iser  et le com m erce tend à 
s ' indus tr ia l ise r ,  en un m ot il y a  liaison de p lus en plus 
é tro i te  en t re  le com m erce et l ’industrie .

M. l e  P r é s i d e n t . —  On p o u r ra i t  vo ter  su r  la question . 
Quelles son t les p ropos i t ions?

M. L e g o u e z . —  La proposition  que  je  me p e rm e ts  de 
p résen te r ,  c ’est de su p p r im e r  dans  le vœ u A les m ots  
« ou com m ercia le ,  y com pris  les assu rances ,  la  banque  et 
}es t ran sp o r ts  » e t  q u ’on étud ie  la  ques tion  p ou r  eux 
ensu ite .  Je  trouve cela to u t  na tu re l ,  e t  je  suis  d ’a u ta n t  
p lu s  à m on aise que je  ne représen te  pas  un com m erce et 
que ce n ’est p a r  conséquen t  pas  l ’in té rê t  personne l qui 
m e fait pa r le r .

M. le P r ésident . —  Votre proposition  consiste à su p p r i
m er  dans  le vœu A les m ots  « ou com m ercia le ,  y com pris  
les a s su rances ,  la b an q u e  et les transpo r ts .  » C’est b ien  
cela.
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M. Legoüez. — Oui.

M. le P résident . —  Je rappelle  q ue  seuls ceux  qu i fon t  
par t ie  de l’Association ont d ro it  de vole , e t  je  m e ts  la  
proposition  aux  voix. Le texte ne v isera it  p lus  que les 
en trep rises  industr ie l les ,  é tan t  en ten d u  que la ques tion  
re la t ive  au  com m erce es t réservée.  |

(La proposit ion  te n d a n t  à  su p p r im e r  du texte les m o ts  
vivant les en trep rises  com m ercia les  es t adoptée .)

M. F a g n o t . — Nous som m es ainsi en tré s  p a r  une  fenêtre 
si je  pu is  dire dans  le vif de n o tre  sujet.  Après les 
observa tions  qui v iennen t d ’être  échangées,  je  pu is  ê tre  
très  bref  en ce qui concerne le vœu bien q u ’il soit 
fo n d a m e n ta l  p u isq u ’il con t ien t  le p rincipe  m ê m e  de la 
ré fo rm e.  Il s ’ag i t  de savoir  s ’il es t op p o r tu n ,  possib le  et 
ju s te  d ’adm ett re  q u ’un Comité com prenan t  des rep ré se n 
ta n ts  de la  d irec tion ,  du  personnel techn ique  e t  des 
t rava il leu rs  devra it  être  constitué  d ans  chacun  des g ran d s  
é tab lissem ents  industr ie ls .  Le m ode de cons ti tu t ion  et de 
fonctionnem ent des Comités, a insi que leu rs  a t tr ibu t ions ,  
font l’obje t des  vœ ux  su ivan ts .  D’ap rè s  le tex te  proposé, 
les g ran d s  é tab lissem en ts  se ra ien t  ceux qui occupen t au  
m oins  c inquan te  ouvriers ou employés.

M. L e g o u e z . —  Il y a  un po in t q u ’il faud ra it  exam ine r.  
Lorsque vous avez fait l’exposé de vo tre  rap p o r t ,  vous 
avez apporté  une s ta tis t ique  très in té ressan te ,  de laquelle 
il résulle  q u ’il y  a  environ 3 .000  é tab lissem ents  occupan t 
une  centa ine d ’ouvriers  et  10.000 si on descend j u s q u ’à 
c inquan te  ouvriers.  La ques tion  se pose dans  m on esprit  
de savoir  s ’il fau t  se l im ite r  aux a te liers  d an s  lesquels  on 
occupe p lus  de cen t  ouvriers.  Je me dem ande  si une 
ré fo rm e  com m e celle que nous envisageons,  qui e s t
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grosse de conséquences ,  qui est une véritable révolution  
d a n s  les m œ urs ,  ne r isq u e ra i t  pas  d ’être  com prom ise  en 
v ou lan t  tout d 'un  coup lui donner  une trop  g ran d e  ex te n 
sion .  Ne serait-ce pas l ’exposer  à des échecs qui la  
d isc réd ite ra ien t?  11 faut com m encer  m od e s te m en t  et si on 
réuss i t ,  on p o u r ra  songe r  ensu ite  à  é tendre  la  réform e. 
€ ’es t en  p a r ta n t  de ce tte  idée que je  dem an d e  s ’il ne 
se ra i t  pas  sage de com m encer  p a r  cen t  ouvriers.  Je ferai 
r e m a rq u e r  que  m ê m e  un é tab lissem ent de cen t  ouvriers  
n ’est pas  un  g ran d  é tab lissem ent.  Cette réform e p e u t  
avo ir  une ce r ta ine  im portance  dans  ce r ta in s  grands  
é tab lissem ents  où il y a  une o rgan isa tion  to u t  à fait 
par t icu liè re .  Ces é tab lissem ents  o n t  beaucoup  p lus  de 
cent ouvriers.  Je  ne veux pas aller  j u s q u ’à  un chiffre p lus  
élevé, m ais  je  crois que m êm e en s 'a r rê ta n t  à cent 
ouvr iers  on ne ré p o n d  pas  à  cet espri t  qui v ient d ’être 
décr i t  to u t  à  l’heu re  com m e un  g ran d  é tab lissem ent.

M. B o r j i e r e l . —  C’est aussi mon avis. On devra it  
com m encer  à 200 ouvriers ,  ca r  ce n ’es t que de là 
q ue  com m ence  un  é tab l issem en t  un  peu im p o r ta n t .  A 
l ’h eu re  actuelle ,  é tan t  données la  multiplicité des  services 
et l ’im p o r tan ce  que  p re n n e n t  de p lus  «n p lus les 
é tab l issem en ts  industr ie ls ,  200 ouvriers ne constituent 
pas  un é tab lissem ent te l lem en t im p o r ta n t .  Je dem andera i  
à  ce que  le texte fixe 200 ouvriers.

M. Coste . — Je viens dem ander,  avant que l ’on ne passe 
d ans  le détail , si vous ne jugez  pas  u tile  de reven ir  s u r  la 
ques tion  d ’o rd re  général.

M. l e  P r é s i d e n t . —  La discussion du vœ u A a  été com
m encée  p a r  M. Legouez. C ependan t,  si q u e lq u ’un a des 
observa tions  d ’o rd re  généra l  à  p résen te r ,  n o u s  som m es  
p rê ts  à  l ’en ten d re .
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M . C o s t e . —  Il me sem ble que ce r ta ines  observa tions 
m é r i ten t  d ’ê tre  form ulées ,  su r to u t  q u ’elles son t  appuyées 
su r  des faits. P a rm i les a rg u m e n ts  q u ’on propose pour 
confier à  des com ités m ixtes une p a r t  d an s  la  gestion des 
en treprises ,  on invoque l ’espoir de la  d im inu tion  des 
conflits et  des grèves. Or, je  cra ins  q u ’une m e su re  de la 
n a tu re  de celle que vous voulez p ren d re  a u g m en te  au 
contra ire ,  d ’une  façon considérable, le nom bre  des con
flits et des grèves. 11 y a à  cela p lus ieu rs  causes  :

I e D’abord  il es t év ident que, du  fait d ’in s t i tue r  dans un 
é tab lissem ent un o r g a n is m e  d e s t in é  à  p ré se n te r  des 
revendica tions,  cet o rganism e, p o u r  ju s t if ie r  à  ses p ro 
pres  yeux son devoir et son existence, m e t t r a  en lum ière  
une foule de conflits qui sans lui se ra ien t  res tés  dans  
l ’ombre. Il e s t  év ident que,  p u isq u ’i l e s t  créé et m is  au 
m onde pour  p résen te r  des revendica tions ,  il en p ré se n 
tera . Il y a u ra  de ce chef  une au g m en ta t io n  évidente du 
nom bre  des conflits. Car il n ’es t pas  to u jo u rs  certa in  
q u ’une d iscussion, m êm e de bonne  foi et en t re  p e r so n 
nages com péten ts ,  about isse  à  u ne  e n le n t e .  11 arr ive  
quelquefois des « m a len ten d u s  * qui p rouven t  que les 
conflits ne son t  pas  évitables m algré  la  discussion.

2° Il y a une  au t re  ra ison ,  c’es t q u ’il y a u r a  des con
flits p ro v en a n t  du  fonctionnem ent même de ce tte  ins t i tu 
tion, conflits en t iè rem en t  ignorés  et inex is tan ts  ac tuelle
m ent.  Il y a u ra  des conflits en tre  la d irec tion  e t  les 
■ouvriers p ro v en a n t  de la  façon de n o m m e r  les délégués, 
p a r  exemple au  su je t  des cond it ions  d ’élec to ra t  e t d 'é li
gibilité. Je  conna is  des  grèves qui se son t  étab lies  au  
su je t  des délégués ouvriers  qui n ’a u ra ie n t  ja m a is  vu le 
jo u r  a u t re m e n t  et qui on t  été m ises  en m o u v e m en t  parce  
que la  d irec tion  voula it  u n  certain  r è g le m e n t  de l ’élec
tion et que les ouvriers  n’é ta ien t  pas  d ’accord . Il y a
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encore  une foule de c i rconstances desquelles  p eu v e n t  
su rg i r  des r ivalités ,  p a r  exem ple en t re  un  con trem aître  
e t  un au tre .  Dans ce r ta in s  a te liers ,  il y  a des c lans qui 
é p ro u v e ro n t  du  resse n t im en t  parce q u ’on n o m m e ra  un 
délégué p lu tô t  q u ’un a u t re  et qui m a n ifes te ro n t  de l ’agi
tation s im p lem en t p a r  le fait de l ’élection .

3° Il y a éga lem ent une au t re  cause de conflits e x t rê 
m e m e n t  im por tan te  et ab so lu m e n t  insoluble, p ro v en an t  
des lim ites que vous com ptez  m ettre  aux  a t t r ib u t io n s  
des com ités, t r è s ju s te m e n t  d ’ailleurs.  Vous avez d it  q u ’ils 
ne  se ra ien t pas qualifiés p o u r  les rép a r t i t io n s  de b é n é 
fices e t  les ques tions  de discipline. Mais les com ités  t ien 
d ro n t  s u r to u t  à  les avoir,  ces a t t r ib u t io n s  de bénéfices 
e t de discipline. D’où une  source de conflits ex t rê m e 
m e n t  g raves et i r réduct ib les .  Vous au rez  beau avo ir  mis 
d an s  vos pro je ts  et p lus ta rd  d ans  le  texte de la loi que  
ces com ités n ont pas  qualité  p ou r  em pié ter  su r  ces> 
a t t r ib u t io n s ,  les ouvriers  se m e t t ro n t  en grève p ou r  faire 
a u g m e n te r  leurs  a t t r ibu t ions .  Nous au ro n s  donc une 
a u g m e n ta t io n  de conflits. Je  ne dis pas  que  cela a r r ive ra  
to u jo u rs  ni m êm e d ans  la m ajo r i té  des cas, mais cela s s t  
possib le  e t  il y a là  un  son de cloche que je  croyais de
vo ir  faire en tendre .

4° En outre , il y a  une cause  de conflits à  peu p r è s  
insolubles  eux  aussi,  p ro v en a n t  des cas d ’indiscipline des 
délégués.  En m a  qual i té  de contrô leur  de m a in -d ’œ uvre ,  
j ’ai eu l ’occasion de cons ta te r  la difficulté de rég le r  les 
qu es t io n s  dans  lesquel les  la  d isc ipline et le cas p e rso n 
nel des délégués son t en jeu .  Je vais vous c i ter  deux cas  
d an s  lesquels j ’ai eu à in te rven ir .  Dans l’un ,  ap rès  avoir  
été nom m é, le délégué a  p r is  une a t t i tude  personne lle  
insou tenab le ,  de m auvaise  volonté e t  de g ross iè re té  à  
l ’égard  du  con lrem aî tre .  Il a fallu sév ir;  com m e il é ta i t
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militaire ,  le conseil de discipline l’a  renvoyé à son corps .  
Dans un  au t re  cas, il y a eu ce que  j ’appelle ra i  de l’in
discipline « fonctionnelle ». Le délégué ava it  la p ré te n 
tion  d ’o rgan ise r  des conciliabules p e n d a n t  le travail.  Le 
personne l m enaça i t  de se m ettre  en grève si l’on to u 
c h a i t  au  délégué. La s i tua t ion  a  été très  te n d u e  et la 
d irec tion  découragée .

Vous voyez com bien  la  constitu t ion  de ces com ités  
p eu t  abou t ir  à  des conflits. Je  ne dis  pas  q u ’on ne puisse 
pas  de la  sorte  am élio re r  la  s itua tion  des ouvriers,  e t  
que les avantages  ne soient pas  supé rieu rs  aux inconvé
nients,  m ais  il fau t  avoir  la sincérité  de reconnaître  que 
les com ités m ix tes  peu v en t  a u g m en te r  le n om bre  des 
conflits.

5° Il y a  éga lem ent à ten ir  com pte que les délégués p o u r 
ro n t  susciter des  conflits assez i r réduct ib les  avec la  
direction  de l ’é iab l issem en t ,  p ou r  une ra iso n  qui a déjà 
été exposée l ’au tre  jo u r  p a r  M. Razous, c’es t l ’incom pé
tence des délégués. Je  crois  q u ’en m a tiè re  de ques tions  
techn iques  pou r  lesquelles les ouvriers  son t  in c o m p é
ten ts ,  la com pétence des délégués ouvriers  n ’es t  pas  
assurée ,  ca r  de p lus  en p lus  la  spécia lisa tion  des fonc
tions  est obliga to ire .  Non seu lem ent la  d irection  tech
n ique  exige u n e a d a p ta t io n  com plète p o u r  laquelle  u n e x é -  
c u t a n tn e p e u t  avoir  les qualités de com pétence nécessaires , 
m ais  j ’es tim e que la spécia lisa tion  s’im pose m êm e en 
m a tiè re  de ques tions  ouvrières .  Il me sem ble  q u ’il y a  
a u  con tra ire  un  m ou v e m en t  géné ra l  ca rac tér isé  p a r  le 
nom  de systèm e Taylor,  pour  que ce soit  une  spécia lisa
t ion  technique qui soit chargée  de savoir  c o m m en t  les 
ouvriers  doivent trava ille r .  Il y a  p lu tô t  une  tendance  à  
ce que  ce soit la  d irec tion ,  p a r  l’in te rm éd ia ire  d ’un  b u 
rea u  d 'ingénieurs ,  qui doive savoir  com m en t  les ouv r ie rs
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doivent accom plir  le u r  travail p lu tô t  que de croire  que 
ces ouvr iers  au ro n t  de la  com pétence p o u r  rég le r  les 
ques tions  ouvrières .  A chacun  son m étie r  et  le m étie r  
de conduc teur  d ’ho m m e s  est de tous le p lus  difficile.

Au su je t  des em p ié tem ents  que les comités m ixtes 
p o u r ra ie n t  ten te r  de faire dans  le dom aine de la  par t ic i
pat ion  au x  bénéfices, je  crois q u ’il faut rap p e le r  les p ré 
cau tions que les é tab lissem ents  qui p ra t iq u e n t  la  p a r t i 
c ipation  aux  bénéfices on t été obligés de p rendre .  La 
Société p o u r  l’étude de la  par t ic ipa tion  aux  bénéfices a 
é té am enée  à su p p r im e r  co m plè tem en t  toute ingérence  
des ouvriers  dans la gestion. Les ten ta t ives  dans les 
é tab lissem ents  où on a essayé de la isse r  au x  ouvriers  
une  p a r t  de contrô le  d an s  la  gestion de l’en t rep rise  ont 
abouti  à des s i tua tions  te llem ent fâcheuses q u ’on a dû y 
renoncer .  Celte Société a mis dans  ses s ta tu ts  q u ’il est 
nécessaire , si l ’on veu t que  la  par t ic ipa tion  puisse 
opérer,  d ’in te rd ire  fo rm e llem en t que les ouvriers  pa r t i 
cipent à la  gestion de l ’en treprise .

Au su je t  d e l à  ques tion  de discipline et des conflits q ue  
p e u t  en g e n d re r  la codirection  des ateliers  p a r  les com i
tés m ix tes ,  il fau t  r ap p e le r  que le bon  fonc tionnem en t 
de l’in d u s t r ie  exige la  d iscij^ ine. Un a te lier  ce n ’est pas 
u n e  société de d iscussion, m ais  une  société dans laquelle 
la  sub o rd in a t io n  est ind ispensab le ,  c ’est un end ro i t  dans 
lequel des gens d o n n en t  des o rd res  et d ’au tre s  obéis
sent.

J ’ai été h eu re u x  que M. F agno t  re la te  dans son travail 
les c ircu la ires  qui ont p révu  la constitu t ion  de délégués 
dans les u s ines  de guerre,  mais il eû t été bon éga lem ent 
que m es  collègues du  contrô le  de la m ain -d ’œ uvre  nous 
fassent en tend re  ici les paroles que j ’ai en ten d u es  dans 
leu r  bouche . Elles é ta ien t  p lu tô t  am ères. P e n d a n t  très
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long tem ps,  au  contrôle de la m a in -d ’œuvre , j ’ai en tendu  
des  propos p lu tô t  pess im is tes  su r  le fonctionnem ent e t  
les résu lta ts  de l ’ins t i tu t ion .  Ce qu'il y a de ce r ta in ,  c’est 
que,  sans vouloir  rep rend re  une paro le  que  vous conna is
sez tous —  « q u a n d  on a sem é le vent, on récolte  la  te m 
pête » — d ans  les usines  de guerre ,  on a  dû envoyer  u n  
cer ta in  nom bre  de délégués aux  com pagnies  de d isc i
pline. A la lum ière  des faits graves et nom breux  qu i on t 
m otivé  ces sanctions,  il faut avoir  la franchise de d ire 
que l’inst itu tion  de com ités m ixtes, m êm e avec des p ré 
cau tions  m inut ieuses,  n ’a b o u t ira  pas  à u ne  pacification 
parfa i te  dans les usines. P o u r ta n t  je  dois a jou ter ,  ap rè s  
avoir  eu le courage d’exposer  ce que je  crois la vérité, 
que  je  ne voud ra is  pas  m ’opposer  à  ce que  ce tte  expé
rience soit tentée ou que ce t  échelon d’évolution  soit 
accompli.

De toute façon, il fau t  que les évolutions inévitables 
s ’accom plissen t.  Même si l 'acc ro issem en t des troubles ,  
des  grèves et de l ’agitat ion  doit être  la  rançon  d ’un  p ro 
grès dans l ’am élio ra tion  du  sort du  p ro lé ta r ia t ,  je  suis, 
p o u r  m a  par t ,  disposé à l ’accepter  et à  souffrir p e r so n 
ne l lem en t de cette rançon , si, de la sorte ,  ce p rog rès  est 
accompli.

On peu t se dem an d e r ,  il es t vrai, s ’il n ’y au ra i t  
pas  d ’au tre s  m oyens à la fois plus efficaces e t  m oins 
o n é r e u x . . .  mais ce n ’est pas  l 'ob je t de ce débat.

M. Z a m a n s i u . —  J ’adhè re ,  non pas  au  d iscours  de 
M. Coste, m a is  à  sa conclusion ; les conflits so n t  nés , ils 
ex is ten t ; il existe dès m a in te n a n t  des causes de conflits 
fu tu rs .  P a r  l ’o rienta tion  que  nous  voulons d o n n e r  ici aux  
ra p p o r ts  des p a t ro n s  avec leurs ouvriers,  nous cherchons 
à  éviter ces conflits ou à les résoud re  lo r sq u ’ils seron t nés.
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La thèse du  collègue que nous venons  d ’en tend re  est que ,  
dans  l ’o rgan isa tion  m ê m e  que nous  suggérons  au  m onde 
du trava il ,  nous donnons  occasion à des conflits nouveaux . 
A ce com pte ,  il fa u d ra i t  renoncer  à toute espèce d ’o rg a 
n isa tion  possible d ans  le m onde de la  p ro d u c t io n ;  l’o rga
nisa tion  syndicale elle aussi  es t une cause de d iscus
s io n  ; e t si n o u s  t ranspos ions  cette thèse d an s  
le dom aine po lit ique,  com m e les élections don n en t  
to u jo u rs  lieu à  des  discussions violentes, il faudra it  donc 
renoncer  aux  organ ism es n a t io n au x  que ces assem blées 
on t  p ou r  mission de form er. Il peu t  se faire q u ’il y a i t  des 
abus ,  m ais  on ne doit pas  renoncer  au  bien p a r  cra in te  
des  ab u s  possibles. Je  crois p o u r  m a  p a r t  que les ouvriers 
n ’appo r te ron t  p eu t-ê tre  pas  de  bu t en b lanc  de très 
g randes  lu m ières  aux  chefs d ’en trep rises  ; cependant,  
peu t-ê tre  y au ra -t- i l ,  leur  éducation  se fa isan t ,  à recueillir  
qu e lq u es  indications u tiles  ; rappe lons-nous  que certa ins  
ouvriers ,  en o bse rvan t  le trava il  des m a ch in e s  qu 'i ls  
ava ien t  mission de condu ire ,  o n t  fait des  découvertes 
d o n t  l’in d u s t r ie  tou t  e n t iè re a  bénéficié. D’au t re  p a r t ,  j ’ai 
g rande  confiance que les ouvriers ,  m is  en présence  des 
difficultés matérie lles de l’en t rep r ise  que  ju s q u ’à présen t
seu ls  l e s  p a t r o n s  conna issa ien t,  p re n d ro n t  une  p lus  grande
conscience des conditions essentielles de la  vie et de la  
p rospér i té  des in d u s t r ie s .

M. B o r d e r e l . — J ’ai été t rès  in té ressé p a r  ce que vient de 
dire no tre  collègue M. C oste ,m ais  il a  te rm iné  p a r  un m ot 
que j ’avais no té  m oi-m êm e, c’es t q u ’il y a  une évolution 
dont nous som m es obligés de ten ir  com pte ,  qui se pro
du i t  en ce m om ent.  Non se u lem en t  nous som m es obligés 
d ’en te n ir  com pte, m ais  nous devons aller au -d e v a n t  de 
ce tte  évolution et la canaliser.  11 y a pas  m al de choses
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de changées depuis  la  guerre .  Il fau t  reg a rd e r  les p ro 
b lèm es en face et che rcher  à les résoud re  p a r  le p rogrès  
e t p a r  la co l laborat ion  des in téressés .  Mais, si j ’adm ets  
que  l’évolution nous am èn e  à ce r ta ines  organ isa tions  
com m e on v ien t  de le d ire to u t  à l’heure ,  —  é ta n t  donné 
ce que nous avons d it  tout à  l’heu re  que nous adm ett ions  
le principe, sous ce r ta ines  réserves qui ont été adoptées  
p a r  la m ajorité  de ceu x q u i  on tvo té ,  — ce la n e  v e u tp a sd i re  
que nous soyons d ’accord  s u r to u t .  N o u sex a m in e ro n s  ces 
vœ ux, ce q u ’ils con t iennen t et nous v e r ro n s  à  éviter, les 
abus  qui peuven t se p rodu ire ,  car M. Zam ansk i v ient de 
le dire, il y a des abus ,  et je  suis de son avis q u a n t  à la 
collaboration  des ouvr iers  avec le personnel d ir igean t qui 
p o u r ra  p eu t-ê tre  faire d ispara ître  certa ins  conflits assez 
r ap idem en t .  Il ne faut pas  re je ter  toutes les so lu t ions qui 
p o u r ra ie n t  nous êlre  indiquées ,  m ais  à  la  condition que 
les parties  p ren an tes  so ien t de bonne foi ; a u t re m e n t ,  de 
p a r t  ou d ’au tre ,  j a m a is  on ne  s’en tendra .  J ’en parle  savam 
m ent,  faisant p a r t ie  de p lusieurs  Com missions m ixtes où 
l ’on est parvenu  à s ’en tend re  parce  que les deux p ar t ies  y 
o n t  mis chacune  du  leur. Nous avons eu des ré su l ta ts  très 
in té ressan ts  parce  que ,  je  le répè te ,  le pa r t i  ouvrie r  e t  
pa t rona l ,  (j’ai peu t-ê tre  to r t  d ’em ployer le m ot « p a r t i» ) ,  
enfin le côté ouv r ie r  et p a t ro n a l  se sont rapp rochés  e t  
son t arr ivés  à se m e t t r e  d ’accord su r  des ques tions  d ’une 
im portance  capitale , n o ta m m e n t  le co n t ra t  de travail. 
Nous avons trouvé un rnodus vivendi qui p eu t  êlre  suivi 
p a r  un  certain  n om bre  d ’o rgan isa tions  industr ie l le s  e t  
com m erciales e t  p o u v a n t  d onner  satisfaction  à tout le 
m onde . Il ne fau t  pas  être in tra n s ig ea n t ,  nous avons des 
exem ples où l’in tran s ig ean ce  a  été la cause d ’une non- 
en ten te  au  p o in t  de vue ouvrier  et p a t ro n a l  et au  po in t  de 
vue  général. A l ’heu re  actuelle ,  je  ne d ira i  r ien  que
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personne  ne connaisse, il faut, une p roduc t ion  cons idé
rable , intensive, si nous voulons d im inuer  la vie chère, il 
faut p ro d u ire  davan tage  et, pou r  cela, il faut que les deux  
é lém en ts  p roduc teu rs ,  p a t ro n s  et ouvriers,  a r r iv en t  à 
s’en tendre .  Vous-avez touché tou t à l’heu re  la ques tion  de 
par tic ipa tion  aux  bénéfices, elle doit  être  exam inée  dans  son 
ensem ble parce  q u 'à  elle tou te  seule, elle constitue une 
ques tion  d ’une am p leu r  telle qu  elle doit faire l’objet 
d ’utne é tude  spéciale. Je  d e m an d e ra i  que cette question 
de partic ipa tion  aux bénéfices, de laquelle  je  su is  p a r t i san ,  
ne soit pas mêlée à l 'o rgan isa tion  que nous  ex am in o n s  à 
l ’heure  actuelle.

M ™0 M i c u e l .  — Je voulais ap p o r te r  un é lém ent qui peu t  
peu t-ê tre  éc la ire r  la  d iscussion ; c’est a u  su je t  de ce qui 
se passe  en Am érique. Il y a une  qu inzaine d ’années, j ’ai 
appr is  que p a t ro n s  et ouvriers  n ’ont pas de conflits parce  
(511e les ouvriers  font pa r t ie  de ces Comités et i l so n t  même 
des d ip lôm es lo rsq u ’au Conseil d 'ad m in is tra t io n  les 
ouvriers  on t appo rté  certa ines découvertes  ou m odif ica
tions u liles  q u ’ils so u m e tte n t  im m éd ia tem en t à leurs 
p a t rons  ; les p a t ro n s  en t iennen t com pte et d o n n en t  m êm e 
une sorte  de d ip lôm e accom pagné d ’une som m e d ’argen t,  
de sorte q u ’il n ’y a pas  là -bas  cette, haine  — on peut 
d ire le m o t  — qui existe en général en tre  pa t rons  et 
ouvriers  chez n o u s ;  ils ne se cons idèren t  pas  com m e 
an tagonis tes ,  m ais  com m e co llabora teu rs .  Dans une e n t r e 
prise quelconque , l’un es t co l labo ra teu r  travail,  l’au t re  
co l labora teur  capital.  Il n ’y a pas  entre êtres hum ains  les 
conflits qui ex is ten t  chez nous. N ous pourrions peut-être  
adopter ce qu i existe en A m érique , c’esi 'à- 'dir« accorder  
une  prime aux  découvertes ou aux am éliora tions appo r tées  
dans le .fonctionnem ent du  travail ou de l’industr ie .  Tout
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à l ’h eu re ,  u n  de ces Messieurs a par lé  d ’un ouvrier  qu i  a 
fait une découverte .  Dans ce cas, les ouvriers  ou 
employés peuven t ê tre  appelés à ren d re  de très  g ran d s  
services .

M. L e g o u e z . —  11 me semble q u ’il y a  à la  base  des 
observa tions qui v iennen t d’être présen tées  une question  
capita le  dans  sa gravité. Si la lu t te d e c la s se sd o i tc o n t in u e r ,  
quelles  que so ien t les formules que nous adop tions ,  elle 
se ra  toujours aussi a iguë,  aussi grave. J ’estime q u ’il es t du  
devoir des r e p ré se n ta n ts  des  g randes  indus t r ie s  d e l e d i r e  
très f ra nchem en t  au x  r e p rése n tan ts  des ouvriers  qui nous 
d em an d e n t ,  p a r  la  voix de leurs rep résen tan ts ,  d ’être  
ap p e lé sà  collaborer  de façon à p o r te r  a u  m ax im um  la p ro -  
duct ion .  Je  trouve q u ’il es t de no tre  devoir d ’e n fa ire l’essai 
loya lem ent.  Si on répond  à  no tre  appel p a r  une a t ti tude  
ana logue  à celle que nous  rap p e la i t  M. Coste et que je  
connais  aussi bien que lui, a t t i tude  désas treuse ,  déplo
rab le  parce que c’es t la  lu t te ,  c’es t l 'anéan t issem en t  de 
no tre  industr ie ,  si on y répond  com m e cela, il n ’y a  r ien 
à faire, l’in d u s t r ie  française est condam née  à  m o r t ,  et 
a u ta n t  le savoir tou t  de suite. Mettons les ouvriers en face 
de leu r  responsabili té .  M. Jou h a u x  a é c r i t :  « Faites appel 
à  la  classe ouvrière, adressez-vous à  sa conscience, cela 
ne  se ra  pas en vain  ». Je désire voir si cette paro le  répond  
à  une réalité  ou si ce n ’est q u ’une ph rase  creuse sans 
lendem ain .

M. F a g n o t . —  Je n ’ai à  peu  p rès  rien à dire, tan t  je 
c ra ind ra is  d ’affaiblir  la por tée  des paroles  prononcées p a r  
deux notables industr ie ls  qui l ’un  et l’au tre  sont à la  tê te  
de g ran d es  o rgan isa tions  pa trona les .  Bien q u ’ap p a r te n a n t  
à  des b ran c h es  industr ie l le s  très différentes, ils sont 
d ’accord p o u r  vous d em an d e r  de faire, su ivan t le m ot de 
M. Legouez, l’essai loyal du Comité m ix te .  Cette in s t i tu -



t i o n l e u r p a r a î t  p rop re  à m a in te n i r  une h arm o n ie  au  moins 
suffisante en tre  les deux  facteurs de la production .  Ils 
on t répondu  avec au to ri té  aux  objections faites p a r  mon 
am i M. Coste qui,  fonctionnaire  public ,  n ous  a signalé 
le s in c o nvén ien tsauxque ls ,  à s o n  avis dés in téressé,  l ’ins t i
tu tion  p e u td o n n e r  lieu. Mais je  pense avec ces Messieurs,, 
t rop  h eu re u x  de pouvoir m ’ab r i te r  derr ière  eux, que d an s  
l ’é ta t  ac tue l des esprits ,  com m e h ie r  dans  la s itua tion  
délicate de la  G rande-Bretagne,  il es t nécessaire  d ’é tu d ie r  
et  de réa liser  des réfo rm es hard ies  qui touchen t  à  la 
s t ru c tu re  m ôm e de l ’o rganisa tion  d u  travail ,  si nous 
voulons éviter les sau ts  d an s  l ’inconnu .

La discussion, qui a  été d ’un h a u t  in té rê t ,  pa ra î t  
épuisée et le m o m e n t  es t peu t-ê tre  venu  de m e ttre  aux  
voix le nouveau  texte du vœ u A.

M. P r a c o n . — Je sais  bien que,  p a r la n t  ici e t m ’adres
san t  aux  m em b res  d ’u ne  Société qu i  s ’appelle « P o u r  la  
pro tec tion  légale des Travailleurs  », Société qui a  été créée 
e t  m ise  au  m onde  p o u r  faire  des lois, j e  dem an d e  un d u r  
sacrifice en p ro p o san t  de ne pas  agir  au  moyen d ’une loi, 
m a is  je  crois que les choses son t  te l lem en t  diverses dans  
le m onde industr ie l  q u ’il es t le p lus  souvent t r è s  d ange
re u x  de procéder p a r  voie législative et q u ’il vau t  b e a u 
coup mieux faire appel à d ’a u t re s  procédés q u ’à une obli
gation  légale. Vous voulez q u ’il y a i t  collaboration  en t re  
les  pa trons  et les ouvriers ,  c’est év iden t,  il le faut, e t s u r  
ce vœ u  nous som m es tous d ’accord. Mais perm ettez-m oi 
de vous dire que les p rocédés p o u r  ré ta b l i r  cet accord 
do ivent ê tre  com plè tem ent différents su ivan t les in d u s
tries. Il y en a  où le rô le  d e ' l ’ouvrier ,  son habileté ,  sont 
p ré p o n d é ra n ts  e t  où la  d irection  adm in is tra t ive  technique 
e t  com m ercia le  es t re la t ivem ent peu  de chose. Il y a tou te
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u n e  série d ’indus t r ie s  in te rm éd ia ire s  et, enfin, un certain  
n om bre  de g ran d e s  in d u s t r ie s  pou r  lesquelles c’est le 
trava il  in te llectuel d ’o rgan isa t ion ,  de d irection  qui 
com pte  le p lus .  Car on p ar le  tou jours  de Iravail com m e 
s ’il n ’y avait  que le travail de l’ouvrier.  Mais le travail de 
celui qui conçoit,  qui dirige, qui o rganise  une indus t r ie ,  
le trava il  des co l labora teurs  qui font vivre cette  o rg an isa 
tion  est dans  certa ines industr ies  abso lum en t p ré p o n d é 
ra n t ,  e t l’ouvrier,  dans  ces industr ies- là ,  a  un  rôle dont 
l ’im portance es t in f in im en t m oindre  que d ans  d ’au tres .  
La vie de l’affaire dépend souvent de ce que la  d irection a 
su connaître  ou prévoir  ce qui se passe bien  loin, en 
Amérique, en Indo-Chine ou a i lleurs ,  bien p lu s  que du 
travail de l’ouvrier,  p o u r  qui les circonstances cap ita les  
de la bonne m arche de l’é tab lissem ent r e s te n t  inconnues,  
inaccessibles.

Com m ent voulez-vous in trodu ire  les mêmes organ ism es  
dan s  ces différentes in d u s t r ie s?  Il faud ra  opérer  de façons 
to u t  à fait diverses su ivan t le cas. Il a r r iv e ra  parfois que, 
com m e le d isa it Mme Michel, un ouvrier  p o u r ra  t ro u 
ver  quelque chose d ’in té ressan t dans sa sphè re ,  qu i  peul 
ê t re  ici assez réduite ,  m a is  là  très étendue p a r  r a p p o r t  à 
l ’industr ie  don t il fait  partie ; le p a t ro n  qui ne s a u ra i t  pas 
t i re r  pa r t ie  de cela, le reconnaître  et le récom penser ,  ne 
m éri te  pas  d ’être  pa t ro n ,  et  il n ’y a  certes  pas  besoin 
d ’aller  j u s q u ’en Am érique pou r  trouver de ces exemples 
de  bonne collaboration . Je pourra is  vous ci ter  de n o m 
breuses  indus t r ie s  et de g randes  et anc iennes sociétés 
anonym es  où il n ’y a ja m a is  eu la  m o ind re  difficulté 
en t re  pa trons  et ouvriers.  Celle collaboration, ce contac t,  
ex is ta i t  chez elles, e t il existe tou jou rs ,  p a r  des m oyens  
q u i  ne  son t pas  vo tre  Comité m ixte,  m a is  qui son t peu t-
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ê tre  aussi bons, pu isqu 'i ls  so n t  arr ivés  au  résu l ta t  que 
vous cherchez à a t te indre .  P our  m a  par t ,  je  c ra in s  que  
d ans  le cas qui nous occupe com m e dans  bien  d ’au tre s  
cas, le rem ède qui doit s ’app liquer  à tou t  le m onde , ne 
puisse,  en réalité ,  s ’ap p l iquer  q u ’-à peu  de personnes  Je 
pro tes te  donc contre  tou te  généralisa tion  et si, dans  cer
ta ines  indus t r ie s ,  le Comité m ixte peu t réuss ir ,  dans  
d ’au tre s  il ne  p o u r ra  r ien  d o n n e r  de bon, parce  que  l 'ou
v r ie r  se trouvera  en p résence de ques tions qui,  la p lu 
p a r t  du tem ps, le dépasse ron t  com plè tem en t .  Vous avez 
la chance de ne pas être  m êlés  à la vie de certa ines  indus
tr ies  com pliquées; m oi qui ai ce sort,  je  vous assu re  que, 
dans  celles-là, trè s  réd u i t  es t  le nom bre  des pe rsonnes  
qui,  m ê m e  a u to u r  de la  table d ’un  conseil d ’a d m in is t ra 
tion et recrutées  p o u r ta n t  d ans  des m ilieux fort in s t ru i ts ,  
son t  en é ta t  de résoud re  bien des p roblèm es qu i se posen t 
devan t elles jou rne l lem en t .  A tou t  in s ta n t  chacun  de 
nous  se sen t débordé p a r  les ques tions  auxquelles  il a  à  
ré p o n d re  et es t  obligé d ’appeler  à son aide des collabo
ra tions  ex té r ieu res  plus expertes  en quelque par t ie  d ’un 
m é tie r  difficile : ce q u ’elles on t  de savoir  p rop re  le u r  se r t  
su r to u t  à app réc ie r  la l im ite de leu rs  connaissances. 
Dans ces industries ,  il ne faut pas  faire croire aux 
ouvriers  q u ’on p o u r ra  les m êler  à  la  d irec lion ,  ce sera it  
les t ro m p e r ;  il fau t au  con tra ire  avoir  contac t avec eux 
p o u r  la partie  à laquelle  ils co l laboren t véritab le
m e n t , ' c ’est-à-dire dans l’atelier ,  ou p lu tô t  dans  ia partie  
spéciale de l ’a te l ie r  qui es t celle de chacun  d 'eux,  mais 
a lo rs  ce n ’es t p lus  du to u t  votre Comité mixte. Dans nos 
u s ines,  hélas ! détru i tes  p a r  l ’ennem i,  nous avions un cou- 
tact cons tan t  avec nos  ouvriers ,  mais p a r  d ’au tre s  
m oyens ; les re la tions é ta ien t  étab lies  de telle façon que 
nous  sav ions ce q u ’ils pouvaien t  pen se r  et vouloir ,  et ils
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n ’éta ien t  nu l lem en t g ên é s  qu an d  leu rs  chefs passa ien t  
dans  l 'usine, ce qui éta i t  continuel ,  pour p ré se n te r  des, 
observa tions.  Toute chose qu i /e s t  faite sp o n ta n é m e n t  et 
de bon accord  es t  in f in im en t supérieu re  à tout ce qui 
v ien t de la loi, ou  de l’imposition p a r  la  loi.

M. F a g n o t .  — J ’espéra is  ob ten ir  une adhésion  auss i  
p r é c i e u s e  que celle de M. P ra lon , qui rep résen te  p a rm i 
nous  l’industrie  de la m éta l lu rg ie ,  e t je  reg re tte  de le 
t r o u v e r ^ ’un avis différent. M. P ra lon  a  bien voulu, à  
d iverses rep r ises ,  d iscu te r  ici des pro je ts  ay a n t  un  ca rac 
tè re  obligatoire. Cette fois, nous pens ions  m éri te r  u a  
satisfecit. En effet, au lieu de faire appel à 1 obligation, le 
tex te  en d iscussion déc lare  q u ’il est préférable de com pter  
su r  la  bonne volonté des chefs d ’en trep rises  pour  assu re r  
la création  et le fo n c t io n n em en t  de Comités m ixtes.

M. P r a l o n . —  Le seul fait  que vous mettez d ans  une  loi 
une organisa tion  avec m oda li té s  précises et p révues  est le 
com m encem en t de l 'ob liga tion .  J a s a i s  com m en t  cela se 
pratique ,  on m e t d 'abo rd  l’ob liga tion  p o u r  les concession
naires ,  pu is  on r in t r o d u i t  p o u r  les gens qui on t  des m a r 
chés avec l ’E tat,  et com m e cela peu t être  le cas de tou t  le 
m onde , on a t te in t  p resque  tou t le inonde  p eu  à peu. Je 
vois là une  in ten tion ,  je  ne veux pas d ire sournoise, ca r  
je  ne vous suppose pas une malice que vous n avez ce r ta i
nem en t  pas , mais ce r ta in em en t  d a n g e re u se ;  car enfin, 
p a r  cette façon dé tournée ,  on arr ive tou jours  à l 'obliga
tion. Vous m e  trouvez m éfiant,  je  le su is  parce  que j ’ai 
déjà vu ap p l iq u e r  ce procédé dans quelques au t re s  occa
sions.

M. L e g o u e z . —  Les observa tions p résentées  p a r  M. P t a 
lon et M. Goste, don t vous avez pu  app réc ie r  la valeur,
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me confirme dans  L’idée que  j ’ai ém ise lors de no tre  p r e 
m ière  d iscussion,  c’est q u ’en ce tte  m atiè re ,  il faut éviter 
tou te  espèce d ’obligation, que le b u t  c’est d ’ind iquer  un 
mode de réa lisa tion  de ee contac t,  c o m m en t  on p eu t  en 
im ag in e r  d ’au tres ,  com m e le r a p p o r te u r  l’a  ind iqué  d an s  
son rap p o r t ,  de p révoir  com m en t ,  dans  ses g ran d es  
lignes, il fonctionnera  p o u r  év i te r  les h e u r ts  e t  les diffi
cultés qui p o u r ra ie n t  na î t re  de l’app l ica tion  sans  règle 
préconçue. Je vous rappelle  donc les observa tions de 
M. Coste e t  de M. P ra lon . Q uand  n ous  arr iverons  <&u vœ u  
qui prévoit  l’obliga tion  par t ie l le ,  je  vous d em an d e ra i  de 
le sacrifier  ; peu t-ê tre  m êm e ,  q u a n d  nous arr ive rons  au  
dern ie r  vœu, qui est u ne  invitation  à l’essai,  sans 
a t tend re  q u ’il y a i t  une  loi, je  vous dem andera i  de le 
m e ttre  en tête de tous vos vœux, en d isan t  bien  h au t  :
* In téressés,  essayez en toute bonne  foi ; si cela réussi t ,  
nous  verrons  à pas se r  à  la  rédac tion  d 'une loi. »

M. Méplain . —  Par  un p re m ie r  vœ u, vous nous invitez 
à  ém ettre  un avis su r  l 'opportun ité  d ’une in s t i tu t ion  n o u 
velle. Ne serait-i l  pas  p lus logique de définir d ’abo rd  
cette  inst i tu tion ,  de voir su r  quelles  bases elle p eu t  ê tre  
cons tru i te?  Alors seu lem en t  il se ra  possible d ’app réc ie r  
quels services il es t p erm is  d ’en a t tendre .

M. P r a l o n . —  Le p ro je t  a  un  caractère facultatif. Le 
Comité m ix te  devra it  ê tre inst itué ,  m ais  il n ’y a  au c u n e  
obligation.

M. l e  P r é s i d e n t . — On ne p e u t  concevoir d ’obligation  
en pareille m atiè re .  Comme pour les Conseils du  travail,  
c’est une  simple ind icat ion .  Du m om en t  q u ’il y a en tê te  
du  vœ u t A » que c’est une  faculté, il es t ce r ta in  que cha
cun  déc ide ra  s ’il doit cons ti tue r  un  Comité m ix te .  11 me

DISCUSSION 16 9

semble, d ’a illeurs ,  que l’idée d ’obligation , qui com porte  
l ’idée de sanction ,  jo u e ra i t  difficilement ici.

M. L e g o u e z .  —  Ce se ra it  une e r re u r ,  car  ce se ra it  o rga
n ise r  des Comités dans  des m ilieux  où ils ne son t pas  
utiles.

M. l e  P r é s i d e n t .  —  M. F agno t  et ses collègues r e p ré 
sen ten t  l’idée des Comités m ix tes  com m e un idéal,  e t  dans  
ce sens-Ià le m o t  devoir me p a ra î t  ê t re  à sa  place. Ce n ’est 
pas  une obligation  avec une sanction .  On p o u r ra i t  com 
m ence r  le texte par  ces m ots  : « Il s e ra i t  dés irable q u e  
d an s  toute en treprise  i n d u s t r i e l l e . . . ,  etc. »

M. F a g n o t . —  Le m ot devrait es t écrit  d an s  le sens du  
cond it ionne l;  il n 'y  a  donc aucune ob liga tion  possible  
dan s  no tre  esprit .

M. L e g o u e z .  —  Il vaudra it  m ieux  le d ire  cla ire
m e n t .

M. l e  P r é s i d e n t .  —  Le p ro je t  ne prévoit  l’ob liga tion  
que dans certa ins  cas, lo rsque  l’Etat a s su re  cer ta ins  a v a n 
tages à l’industr ie l  et fait des  conditions,

M. F a g n o t . — Le m e t  devra it  n ’a été em ployé que p o u r  
cons tru i re  le tex te  p lus  facilement.

M. L e g o u e z . —  Alors mettez : « 11 se ra it  dés irable que ,  
dans  toute indus t r ie ,  il soit inst itué  des Comités, e t c . . .  »

M. P r a l o n .  —  Il y a  des industr ies  où cela ne jo u e ra  
pas. J ’aime beaucoup  m ieux  le vieux p rocédé de conver
sa tions ,  de réun ions  a l lan t  parfois j u s q u ’à des déjeuners  
g ro u p an t  p a t ro n s  e t  ouv r ie rs ,  e t  fac il i tan t  de francs 
échanges  d ’idées. C’est ainsi q u ’on ag issai t  dans  la Société 
don t je  fais par t ie ,  e t  q u o iq u ’elle date de 1849, il n 'y  eu t
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j a m a is  le m oindre  d issen tim en t d ans  ses usines .  La m é
thode  n ’es t donc pas m auvaise, elle repose su r  la bonne  
volonté de chacun .

M. l e  P r é s i d e n t , —  Oui, mais tout le m ande  n ’en a 
pas.

M. P r a l o n .  —  Il n ’y a  pas  de procédé, il n ’y a pas  de 
systèm e qu i rem place la  bonne volonté mutuelle .

M. Fagnot. —  Si vous le vouiez, nous pou rrions  dire : 
« 11 est dés irable que dans toute en t rep rise  industrie lle  
occupan t au  m oins . . .  ouvriers,  un Comité soit inst itué . » 
Nous donnons  ainsi satisfaclion  partielle  à M. Pralon.

En ce qu i  concerne le chiffre, M. Borderel a  proposé 
d ’élever le m in im u m  ju s q u ’à 200 ouvriers.  M. Bellamy, 
au  contra ire ,  a fait r e m a rq u e r  q u ’une m aison  industrie lle  
qui n ’est q u ’une en treprise  m odeste  peu t  avoir  un nom bre  
im p o r ta n t  d ’ouvriers  et que, en sens inverse, une g rande  
affaire industrie lle ,  à l ’exem ple de celle qui existe d an s  la 
rég ion  deC orbeil ,  ne com porte  quelquefo is  q u 'un  nom bre  
res tre in t  d ’ouvriers.  Si, é ta n t  donné  q u ’il s’agit d ’un 
rég im e facultatif, ce chiffre de 50 p a ra î t  trop faible, je  p ro 
poserais  une transac t ion ,  soit le chiffre de 100.

M. L e g o u e z . —  Cela rep rése n te ra i t  5.000 é tab lisse
m ents.

M. Bellamy. — Si vous ne m aintenez pas  l ’ob liga tion ,  
c’est un conseil que vous donnez. II faut ten ir  com pte du 
ca ractère  français ,  qui s’insu rge  tou jours  contre toute 
espèce d ’obliga tion .  On p o u rra i t  dire a u x  em ployés : nous 
som m es  une g rande  famille et, p ou r  faire m a rc h e r  
l ’affaire, il faut que nous tir ions tous du m êm e côté.
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M. F agnot. — J ’adm ets  tou tes  les transac t ions ,  m ais  
un  chiffre est utile.  En effet, le rég im e proposé,  qui exige 
u n  eflort réel,  n ’a aucune  util i té  dans les pet i ts  é tab lisse
m ents.

M. L e g o u e z .  —  Il es t évident q u ’un  é tab l issem en t  qui 
n ’a que  50 ouvriers  et d o n t  le chef n ’est pas  en contac t 
d irect avec chacun  d ’eux, es t un  é tab lissem ent m al 
m ené.

M. F agnot. — Notre pays  est,  j u s q u ’à ce tte  heure ,  un 
pays où la  petite  industr ie  t ien t  une g ran d e  place. La s ta 
t is t ique  enreg is tre  p rès  d ’un million de petits  é tab lisse
m en ts  qui occupent à  peine trois  millions de trava il leu rs ,  
a lors  que  le groupe des é tab lissem ents  occupan t  100 o u 
v r ie rs  et au-dessus se com pose de 5.000 é tab lissem en ts ,  
qu i em plo ien t environ  2 m illions de trava illeurs .  Je  crois  
donc  q u ’il fau t  fixer un  chiffre, e t  on p o u r ra i t  ad m e t t re  
100.

M. B o r d e r e l .  —  Je ne suis pas in tra n s ig ea n t  et j e  me 
rall ierai à  la  p roposit ion  transac t ionnel le  de 100, m a is  
cela me p a r a î t  être  un  m in im um .

M. l e  P r é s i d e n t .  —  Je ne voudrais  pas  q u ’il y eû t  
e r r e u r  su r  le tex te  qui a été lu. Il ne con t ien t  pas  de p r in 
cipe d ’obligation ; ce p en d a n t  l ’obligation a p p a ra î t ,  dans 
certa ines conditions, com m e un  m oyen  de généra liser  la  
réform e, pou r  les concessionnaires ,  l e s  adjudica ta ires ,  etc.

M. L egouez. — Il y a un  vœu spécial v isan t  les conces
s ionnaires .

M. l e  P r é s i d e n t .  — Q uand nous a r r ive rons  à ce vœu, 
nous  tra i te rons  la  ques tion  à  fond.
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M. F a g n o t . —  Sous ces réserves,  ne croyez-vous pas  
que  nous  p o u rr ions  m e ttre  le vœu aux  voix? Nous nous 
som m es  suffisam m ent expliqués su r  l ’ensem ble  du t e x t e , 
qu i  est a ins i  conçu :

VŒU A

Il est désirable que dans toute entreprise industrielle 
occupant au moins 100 ouvriers ou employés, un  Comité 
mixte soit institué, dans l’intérêt de l’entreprise comme 
d ans  celui du personnel.

Si un  Comité mixte est utile dans toutes les grandes 
entreprises, il est particulièrement nécessaire dans les entre
prises dirigées par une Société anonym e ou une Société civile 
à  forme commerciale.

Le Comité devrait comprendre : lo des représentants du 
chuf d’entreprise ou du Conseil d 'administration de celle-ci; 
2° des représentents du personnel dirigeant et techn ique ;  
3° des représentants du personnel ouvrier ou employé, de 
l ’un ou l’autre  sexe.

(Le vœu, m is aux voix, es t  adopté).

M. L e g o u e z .  — Je me p e rm e t t ra i  de dem an d e r  d 'a jo u r
ner  la  su ite  de la discussion. Nous avons fait une œ uvre  
cons idérab le  en ad o p tan t  le p rem ie r  vœ u qui est fonda
m enta l ,  et beaucoup d ’en tre  nous ont besoin de r e tourne r

le u r  b u re a u  avan t  de ren tre r .

M. F a g n o t .  —  Le vœu A, qui con t ien t  le principe de la  
ré form e, é ta n t  adopté ,  je  crois que les vœux B et C, qui 
ne  por ten t  que su r  la  p rocédure ,  ne d o n neron t  lieu q u ’à 
une  brève discussion. P eut-ê tre  p ou rra i t -on  ex a m in e r  ces 
-deux vœ ux  dès ce soir.

M. L e g o u e z .  — Il y a peu t-ê tre  des ques tions de réd a c -
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t ion  à  revoir, je  crois q u ’i! v a u d ra i t  m ieux  ne pas  a l le r  
trop  vite.

M . F a g n o t .  —  C’est que la  p rochaine séance se ra  encore 
t r è s  chargée.

M. L e g o u e z .  —  La ques tion  est assez grosse p o u r  q u ’on 
p renne  la  peine de l’ex a m in e r  sérieusem ent.

M. B o r d e r e l .  — La ques tion  es t d 'im por tance  capita le  
p ou r  les industr ies .  Elle exige une  solution ra isonnab le  et 
r a iso n n ée  qui ne p e u t  être  prise à  la hâte.

La séance est levée à 6 heu res  30.
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Séance du T  Juillet 1819

P ré s id e n c e  de JVI, jSÆ artin-Saint-L iéon, m e m b re  du  C om ité  
de D irec tio n

La séance es t ouverte  à 16 h. 45.

M. F a g n o t . — Nous allons r e p re n d re  nos t ravaux  au 
p o in t  où ils ont été in te rrom pus ,  c’est-à-dire au  vœu 13. 
Le texte du pro je t  es t a ins i  conçu :

V œ u  B

Le nombre des représentants du personnel devrait être 
proportionnel au nombre total des travailleurs de l'entreprise, 
avec miidmum de 4 et m axim um  de représentants.

Dans touteen treprisecom portan tp lusieurs  sections corres
pondant à des professions distinctes, chaque section devrait 
être appelée à  élire une partie du nombre total des repré
sentants du personnel.

Les représentants du personnel devraient être élus pour 
deux ans par  les ouvriers et employés, hommes et femmes, 
dans des formes et conditions analogues à celles qui sont 
prescrites par  l ’article 5 de la loi du 17 juillet 1908 su r  les 
Conseils consultatifs du travail.

M. N i c o l l e . —  Si vous voulez me p e rm e t t re  une obser
vation : en général,  la  m oyenne  des ouvriers  ne  re s te  pas  
5 m ois  dans  la  m êm e usine . Gomment pou rra it-on  élire un  
délégué p o u r  deux  an s  ?
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M. F a g n o t .  — Il n ’en résu lte  pas  une g ran d e  difficulté. 
Si le délégué élu qu i t te  l ’usine, com m e vous le pensez, 
d a n s u n  délai e x t rê m em en t  c o u r t , — cinq m ois  en m oyenne , 
dites-vous, -  ce délégué la isse ra  la  place vacan te  et il 
y a u r a  l ieu  d ’ap p l iq u e r  le règ lem ent .  Il se ra  p révu  que, 
dans  ce cas, il y a lieu de p rocéder  à u ne  élection  co m 
p lém enta ire  ou  d ’a t ten d re  le renouve llem en t in té g ra l  du  
Comité mixte. Mais il se ra it  bien  osé, je  crois, de dire que, 
d ’u n e m a n iè re  généra le , le s  travailleurs re s te n t  en m oyenne  
cinq m ois  seu lem ent d a n s  la  m êm e en trep rise .  Vous 
connaissez com m e moi de n o m b reu x  ouvriers  a y a n t  t r a 
vaillé p e n d a n t  30 ans  d an s  la  m êm e m aison. Ce n ’est pas  
la règle générale ;  cependan t,  on  com pte  p a r  m illie rs  les 
travailleurs qu i  res ten t  leu r  vie en t ière  dans le m êm e 
étab lissem ent.

M. N i c o l l i î . — Dans la région par is ienne ,  de plus en 
p lus  il y a un  personne l rou lan t ,  il y a .év idem m en t 
toujours un pe t i t  noyau  qui res te ,  m a is  le personne l 
mobile peut être évalué à 70 o/0 .

M. F agnot. —  C e la e s tv ra ip o u rc e r ta in e s b ra n c h e s in d u s -  
trielles. Par  exem ple ,  pour  l ' in d u s tr ie  du  bâ t im en t,  dans 
laquelle  le personnel i lo l tan t es t très n o m b r e u x ;  dans  
b eaucoup  d ’au t re s  industr ies ,  une par t ie  no tab le  du 
p ersonne l  est très séden ta ire .

M. B e l l a m y .  — Ne p o u r ra i t -o n  d o n n er  lecture  du  tex te  
adop té  à la dern iè re  séance, afin d’éc la ire r  la  d iscus
sion ?

(M. F a g n o t  donne  lecture du vœ u A ad o p té  d an s  la  
séance précédente) .

M. B e l l a m y .  —  M. Legouez assista it- i l  à  la  de rn iè re  
séance ?
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M. l e  P r é s i d e n t .  — Oui.

M. B e l l a m y . — Je dés ire ra is  alors savoir si, dans sa 
pensée ,  les Comilés m ix tes  peuven t com prend re  les 
em ployés et les ouvriers  ou s ’il ne  se ra it  pas  préférab le  
de cons ti tue r  des organ ism es dist incts  com posés d ’ouvriers  
p o u r  les ques tions  du travail,  d ’au t re s  spécia lem ent 
réservés  aux questions com m ercia les  dans  le sq u e lsen tre -  
ra ie n t  les r e p ré se n ta n ts  des employés.

M. L e g o u e z . — L o rsq u ’il se pose ra  une question  concer
n a n t  p a r  exem ple  la m odifica tion  de l ’outil lage, la  p ro 
duction de m ach ines  nouvelles ,  il faut q u ’il y a i tn o n  seu le 
m e n t  le capital re p ré se n té  p a r  le p a t ro n ,  m ais  encore la  
m a in -d ’œ uvre  p a r l e s  ouvr ie rs ,  ainsi que l’é lém en t tech 
n iq u e  qui donnera  des expl ica tions su r  les motifs techn iques  
qui d é te rm in e n t  le choix du m êm e outillage et qui expli
q u e r a  aux  par t ie s  les avan tages  qui peuven t en résu lter .  
C’est ce m otif  qui just ifie  la p résence du  personnel tech
n ique  dans  le Comité.

M. N i c o l l e . — Serait-il possible de savoir  ce q u ’on 
en tend  exac tem ent p a r  personne l techn ique?  Il y 
a  des technic iens aussi bien p a rm i les employés, tel un  
com ptab le ,  que parm i les ouvriers.

M. L e g o u e z . — Non, ce q u ’on en ten d  p a r  personne l 
techn ique ,  ce son t les ingénieurs ,  les chefs d ’ateliers ou 
les ingén ieu rs  chefs de bureau  d an s  une fabr ique  de 
m ach ines .

M. B e l l a m y .  — Alors, on ne v i s e  p a s  l e  p e r s o n n e l  

e m p l o y é  à  la c o m p t a b i l i t é ,  à  la v e n t e  o u  à  la m a n u t e n 
t i o n ?

M. L e g o u e z .  — Ce n ’est pas  du personnel d ’usine. Tout
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•cela, ce son t des ques tions  d ’espèce qui se rég le ron t dans  
chaque  usine.

M. Te ss ie r . — Le principe que nous devons affirmer, 
c ’est que les em ployés font par t ie  du  personne l ouv r ie r '  

p a r  conséquen t,  ils se ron t rep résen tés  au  Comité mixte! 
Il y a u ra  quelquefo is  avan tage  à c réer  deux  Comités 
m ix tes ,  un p o u r  les ouvriers,  un pour  les em ployés, m ais  
nous  ne pouvons  songer à e n t re r  dans  le détail de ces 
modalilés.  Il es t en te n d u  que  les em ployés fa isan t pa r t ie  
du  personnel son t  in tég ra lem en t  com pris  dans le Comité 
mixte.

M. Bellamy. —  Selon l’observation  de M. Tessier qui 
r ep ré se n te  les em ployés, il peu t  y avoir  u n  Comité pour  
les questions induslr ie l le s  et un pour  les ques tions  com 
merciales.

M. Fagnot. —  Je v oud ra is  in d ique r  b r ièv em en t  le sens 
des trois p a ra g ra p h e s  du  vœu B.

Le p rem ier  p a ra g ra p h e  prévoit  que le nom bre  des 
délégués du p ersonne l  se ra  de 4 au m oins et d e l 2 au p lus .  
Vous rem arque rez  que le n om bre  m ax im um  est e x t rê m e
m e n t  rédu it ,  su r to u t  si vous songez que nous possédons  
en  F rance un cer ta in  nom bre  d ’étab lissem ents  occupan t  
chacun  p lus ieu rs  milliers  d ’ouvriers.  Cependant,  nous 
avons cru pouvoir  vous soum ettre  un  chiffre très ré d u i t  
parce  que c est le chiffre adopté  dans le pays qui nous se rt  
d exemple, la Grande-BreLagne. Nous verrons  ce que 
1 expérience donnera .  Dans un dro it  nouveau  aussi 
délicat, il es t peu t-ê tre  convenable de ne  pas a d m e t t re  un 
trop g ran d  nom bre  de délégués,  su r tou t  p o u r  la période 
de début.  Le m in im um  de q u a t re  délégués a  été p roposé  
parce  q u ’il es t im p o r la n l  que  les travailleurs a ien t  p lu 
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s ieu rs  délégués. Avec A au  total, on p eu t ,  dans  ce r ta ins  
cas, cho is ir  2 hom m es e t  2 fem m es, ou bien  un em ployé 
et tro is  ouvriers,  etc.

Le deuxièm e p a ra g ra p h e  vise le cas des g ran d s  établis
sem ents ,  qui o rd ina i rem en t  se décom posent en deux, 
t ro is  ou  q uatre  sections,  so u v en t  très  d is t inctes  au 
po in t  de vue du  fonc tionnem ent technique.  Il a  sem blé 
q ue  chacune  de ces sections devra it  ê tre  rep résen tée  
d an s  le Comité.

M. B e l l a m y . —  Je p roposera i  de modifier le texte dans  
le m ê m e  espri t  que j ’ind iqua is  tou t  à l ’heure .  Dans tonte 
e n t r e p r i s e  c o m p o rtan t  é tab lissem ent ou section, il peu t 
se faire q u ’il y ait un  é tab lissem ent en province et un  
à  P ar is  ou ailleurs,  co r respondan t  à des professions 
d is t in c te se t  q u ’il y a i l l ie u  de fonder p o u r  chaque  é tab lis 
s e m en t  un  Comité m ixte spécial.

M. L e g o u e z . — Je crois q u ’il y a  deux questions d is t inctes  : 
l ’idée d ep lu s ieu rs  sections, et l ’idée d ’un  Comité mixte par  
é tab lissem ent.  Il es t bien en tendu  que si vous avez un 
é tab l issem en t  au  Havre et un  à  Belfort, ce ne p eu t  être  
le m êm e Comité m ixte qui s’occupe des deux é tab lisse
m ents.

M. F a g n o t . — P our  éviter  toute équivoque, il n 'y  q u ’à 
m e t t re  le m o t«  section ».

M. L egouez. —  Il y a  un p a ra g ra p h e  à a jou ter .

M. B e l l a m y . — Q uand vous mettez «section» ,il  f a u t  q u e  

cela co rresponde  a u x  professions distinctes.

M. F a g n o t . —  Voulez-vous me p e rm e t t re  d e  faire une 
observa tion  qui,  je  crois, s’app l ique  à l ’exem ple du  
p ro je t?  Le texte du p ro je t  es t assez long, et c e p e n d a n t  —

DISCUSSION 179

les docum ents  angla is  le d ém on tren t  — si nous  voulions 
o b ten ir  ce q ue  vous désirez, c’es t-à -d ire  une précision 
suffisante, il faud ra it  un  texte encore beaucoup  plus 
détaillé. Le texte p roposé  ne con t ien t  que  les régies 
généra les  de l ’in s t i tu t ion .  Q uan t aux  dispositions de 
détail ,  elles se ro n t  a isém ent dé te rm inées  d ans  chaque  
cas  p a r  les in té ressés  eux -m êm es .

M. L e g o u e z . — On p o u r ra i t  écrire  : un  Comilé m ixte 
d an s  le m êm e é tab lissem ent,  cela donnera it  sa tisfaction  à 
tou t  le m onde. En Angleterre ,  on les appelle  « W orks 
C o m m it te e » ;c ’est u n C o m ilé d u  t rav a i lq u ifo n c t io n n ep o u r  
un  atelier  déterm iné .

M. T e s s i e r . — Je répé tera i  s im p lem en t que le Comité 
m ix te  es t un o rgane  d ’é tab lissem ent lim ité ,  à une m aison; 
on  p o u rra i t  p réc ise r  en l 'appe lan t  « Comilé m ixte 
d ’étab lissem ent », p a r  opposit ion  à  la « Com mission 
m ix te  » qui es t un  o rgane  d ’un degré su p é r ie u r  en tre  
les deux  syndicats  p a t ro n a l  e t  ouvr ie r .

M. Fasnot. ~  Le tro isièm e para g ra p h e  du  vœu proposé 
vise l ’article a de la loi du l a  ju i l le t  1908 s u r  les Conseils 
consulta tifs  d u  travail .  Aux te rm es  de ce t article ,  son t  
électeurs toutes les pe rsonnes  m a jeu res ,  hom m es et 
fem m es, et son t éligibles les é lec teurs  âgés de 23 ans .  
En outre, p o u r  ê t re  électeurs, les ouvriers doivent exercer 
la profession depuis au  m oins deux  ans. Dans le p ro je t ,  
la  durée  du m a n d a t  es t fixée à deux ans. C’est un  point 
s u r  lequel  il y a u ra i t  lieu d ’échanger  quelques  vues. On a 
pensé que  le m a n d a t  devait  avoir une  durée assez longue . 
Ainsi, le m a n d a ta ire  des travailleurs dans  le Comité 
mixte a u ra  le temps d ’ac q u ér ir  une expérience suffisante 
des différents rouages de ré ta b l is s em e n t ,  e t  aussi une
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autori té  m orale. Enfin, il ne faudra it  pas  ins t i tue r ,  dans  
chaque é tab lissem ent industrie l ,  des élections fréquentes. 
P ou r  ces motifs, le m a n d a t  de deux ans est proposé.

M. C o l a n e r i . —  M . F agnot a  dit  en p résen tan t  le vœu B 
q u ’il n ’é ta it  p ou r  ainsi d ire q u ’un vœ u de forme qui ne 
devra it  pas  sou lever d ’objectioas ,  que p eu t-ê tre  le seul 
po in t  nécess itan t  une  d iscussion sera it  le tem ps de deux  
ans p en d a n t  lequel d u re ra i t  le m a n d a t  de l’élu. Je crois, 
qu an t  à  moi, que ce tro isièm e p a ra g ra p h e  soulève une 
ques tion  de principe très grosse  de conséquences. Elle a 
soulevé en Angleterre et m êm e en F rance d ’âpres  d iscus
sions, c’est le principe même de l ’élection. Q uan t à moi, 
je  conteste  que les m e m b res  du Comité m ixte doivent 
être  élus. Si vous voulez bien  faire une enquê te  dans  les 
m ilieux  industr ie ls  p ar is iens  et su r to u t  dans ceux qui on t 
appl iqué p a r  avances les idées préconisées, ils s ’oppose
ro n t  de toutes leu rs  forces à  une élection des délégués 
ouvriers.

Si vous voulez un exem ple  du ré su l ta t  dép lo rab le  des  
élections, prenez les applica tions des décrets  qui on t  
in s t i tué  les délégués ouvriers  en A ng le terre  et vous 
verrez  que  ces décrets  o n t  eu  des résu lta ts  dép lo rab les ,  
non  seu lem ent su r  la m en ta l i té  des ouvriers; mais aussi 
com m e résu lta ts  acquis .  On s ’est p la in t,  en A ngle terre  
com m e en France, des je u n e s  révolu t ionnaires ,  de l’esp r i t  
bolchevik qui s ’était  in t ro d u i t  dans  les usines ; on s ’est 
p la in t  m êm e à la C. G. T. de ce que les chefs é ta ien t  
débordés,  de ce q u ’un esp ri t  nouveau  sem bla it  s’ê tre  
infiltré p e n d a n t  cette guerre,  qui voulait su b m e rg e r  les 
trad i t ions ,  si l’on peu t  p a r le r  de trad i t ion  à  la  G. G. T. 
La cause de cet é ta t de fa i te s t  en g rande  partie  due  à  ces 
délégués ouvriers  parce que ces délégués, en con tac t  p e r -

m anen t avec leu rs  troupes,  ont pu  le u r  infuser  l ’é ta t  
d ’esprit  q u ’ils voula ien t  voir se p ro d u ire ;  inversem ent,  
p a r  un  échange cons tan t  d ’idées, les troupes  on t  influé 
su r  les chefs. A u jou rd ’hui, les chefs son t débordés  par  
les troupes  et, en ou tre ,  ces chefs et sous-chefs débo rden t  
la  C. G. T.

Fn Angleterre, les g revés de ces tem ps dern ie rs  
n ont pas  été condu ites  par  les Trade-Unions, m ais  p a r  
des gens ir responsab les  qui sont les délégués ouvriers .  Si 
vous voulez in tro d u ire  ces délégués en France ,  vous a r r i 
verez au m êm e résu lta t .  Vous verrez les m em b res  de la 
C. G. f .  désavoués p a r  des éléments p lus  jeunes .

V oyageant en F rance au  cours  de cette gu e r re ,  j ’ai eu
1 occasion de m ’en tre ten ir  souvent de cette question des 
délégués ouvriers avec les patrons .  Vous n ’en trouverez 
pas  un seul qui adm ette  cette créalion . P ar  exemple, dans 
la  région de Grenoble, vous trouverez  un m ouvem en t 
beaucoup  plus ancien que celui des Comités W hitley ,  et 
où fonc tionnen t non seu lem en t  en germ e, mais depuis 
longtem ps,  des Comités m ixtes  d ’usines. Or, à la  base de 
ces Comités, il n ’y a pas l’élection. Ce sont les anciens 
ouvriers ,  ceux qui sont dans la, maison depuis  10, 15, 
20 ans, qui sont p o u r  ainsi dire de d ro it  m em bres  du 
Comité m ixte.  Ce systèm e a donné d ’excellents resu ltá is  
aux  industr ie ls  de Grenoble.

Je  dem ande  donc à l’assem blée, avan t de v o te r  ce vœu, 
de vouloir bien réfléchir au  principe  posé, et de se 
d em ander  si, au  lieu que les délégués soient élus, il n ’est 
pas  préférable d ’adop ter  le systèm e du  choix p a r  le p a tron  
ou p a r  les ouvriers.

M. Fagnoï. —  M. Colanéri, qui a une com pétence très 
g ran d e  en sa  qualité  de secréta ire  géné ra l  de la Fondation
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t ia r ton ,  soulève une  ques tion  délicate. L’élection ne lui 
p a r a î t  pas  un  m oyen jud ic ieux  et convenable p o u r  
d és igner  les rep ré se n tan ts  du  personnel.  Si nous  p ropo 
sons l 'élection c’es t parce  que ce procédé es t dans  nos 
m œ u rs .  Son système, qui consis te ra it  à  faire une  sorte  de 
Conseil des anc iens  à l ’in té r ieu r  de l’usine , n ’est pas  sans 
inconvénient.  Est-il b ien  ce r ta in  que les ouvriers 
acceptera ien t ce procédé ? Notre systèm e a  pou r  consé
quence de ne pas ad m e tt re  des gens trop jeunes .  On 
p o u r ra i t  élever cette l im ite  d ’âge ; qu an t  à  ad m e t t re  un 
systèm e au tre  que l ’élection , cela p a ra î t  difficile.

Je n 'ai q u ’un fait  à ci ter ,  m a is  il est p i is  ju s tem e n t  
dans  la  région de l’Isère. Un g ran d  é tab lissem en t de 
V ienne a  bien  voulu  m ’écrire ce que j ai r e p ro d u it  dans  
le rap p o r t ,  page62. L’é tab lissem ent Pascal-Val luit compte 
1 .700 ouvriers .  C’est l ’une des plus g randes  m anufac tu re s  
de d rap  de ce pays. Il a  créé un Comité m ix te  et il a 
adm is  que  les délégués se ra ien t  élus par  leu rs  cam arades  
d’ateliers .  Cet exemple me p a ra î t  to u t  à  fait r a s su ran t .

M. N i c o l l ü . — Etan t venu en curieux , je  m 'excuse de 
p rend re  p a r t  à la  discussion. Je n ’adm ets  pas  a priori 
Futilité des délégués ouvriers.  Mais, si on en nom m e, je  
iie vois pas  par  quel  moyen au tre  que le vote on peut les 
nom m er .  Le patron  a tou jours  eu in té rê t  à  consu lte r  les 
ouvriers expér im en tés  su r  le travail,  mais s’il s’ag it  
d ’in trodu ire  une consu lta tion  ouvrière,  ce moyen de 
dés ignat ion  p a r  le pa tron  ne me sem ble  pas  â p ré co n ise r .

M. K e u f e b . — Messieurs, je  com prends les p réoccupa
tions de M. Colanéri ; il p ropose de la isser  au  pa t ron  
la  faculté de choisir  les vieux ouvrie rs  de la  m aison , de 
l’industr ie  ou de l’é tab lissem ent.  En ra ison  de leur expé
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rience,  ils peuven t ê tre  d ’excellent conseil ; m ais  je  ne 
crois pas que ces v ieux ouvriers,  bien q u ’ils a ien t  la 
confiance du  p a t ro n ,  p u is sen t  d o n n e r  sa tisfaction  au 
personne l.  Voici pourquoi.  A to r t  ou à  ra ison ,  on su sp e c
te ra i t  l’indépendance  des ouvriers  choisis par  le pa t ron  ; 
c’es t une tendance  dép lorab le ,  qui n ’est pas  tou jou rs  
justifiée d ’ailleurs,  de suspec te r  la  l iberté ,  l’indépendance  
de ceux qui se ra ien t  choisis p a r  le pa t ro n ,  ils se ra ien t  
soupçonnés d ’être  trop disposés à  se m e ttre  de  son côté 
e t  n ’au ra ien t pas  assez de ferm eté pour  se p rononcer  
con tre  lui lo rsqu ’il au ra i t  to r t .  Au con tra ire ,  si ce sont, 
des ouvriers  dés ignés p a r  leurs cam arades  d ’ateliers ,  on 
p o u r ra i t  aussi d ire  que  ces ouvriers  choisis p a r  leu rs  
cam arades  n ’a u ro n t  pas  l ’im partia l ité  nécessaire  p o u r  se 
p rononce r  con tre  eux lo r sq u ’ils a u ro n t  to r t  dans  un 
conflit. C’est là  une difficulté dans  le fonc tionnem en t de 
ces Commissions m ix tes .  Il faut que les hom m es  choisis 
a ien t  assez de ca rac tè re  p o u r  re s te r  indépendan ts  lo r sq u ’ils 
on t une décision à p re n d re ,  q u ’ils a ien t  en m êm e tem ps la 
va leur  professionnelle nécessaire  p ou r  pouvoir  ju g e r  avec 
com pétence, ils doivent ê tre  an im és  d ’un  espri t  assez 
im par t ia l  pour  d ire  quelquefois à leu rs  cam a ra d es  q u ’i lson t  
to rt .  Voilà com m ent je  conçois la Commission mixte. Ce 
n ’es t pas  une in s t i tu t ion  nouvelle. Je  crois m êm e q u ’ici, 
dans  cette salle, il y a  des personna li té s  de renom  daus  
l’h is to ire  sociale qui son t  favorables à  la  création  dans  
les usines et a teliers,  de ces Comités m ix tes  de m a n iè re  à 
éviter  les conflits. C’es t dans  ce but e t  p ou r  résoud re  les 
ques tions  lit igieuses dans  u ne  us ine  ou  m êm e dans  un 
g ran d  étab lissem ent,  q u ’on devra it  soum ettre  l’exam en et 
la  so lution de ces lit iges aux  décisions du Comité m ix te .
Il est donc nécessaire  que  les m em bres  de ces Comités 
soient choisis p a r  leu rs  cam arades  .de façon à  avoir



1 8 4 DISCUSSION

l ’au lo ri té  m ora le  nécessaire  p o u r  p rend re  des  décisions, 
e t  éviter  !a suspicion qui p o u r ra i t  p laner  su r  ceux choisis, 
p a r  le pa tron .

M. Te s s ie r . —  Il me sem ble que nons ne gagnerons  
r ien  à nous lier p a r  une  form ule trop étro ite ,  trop  précise, ' 
ce que nous essayons d ’élaborer  a une  valeur  d ’indication . 
Ne p o u rra i t -o n  pas  ap p o r te r  un  co rrec tif  u tile  en ex igean t 
un  m in im u m  de s tage, non seu lem ent dans la profession, 
mais aussi dans  l ’é tab lissem ent ? On p o u r ra i t  dire p a r  
exem ple  : « pou r  q u ’un ouv r ie r  soit éligible au  Comité 
m ix te ,  il fau d ra  q u ’il t rava il le  sans  in le rrup tion  depuis 
deux  ans  dans  la maison ? »

M. N icolle. —  Les deux  ans  visés sont- ils  l ’exercice de  
la  profession dans  un m êm e é tab l is sem en t  ?

M. F a g n o t . —  Je se ra is  très disposé pou r  m a par t ,  à  
en t re r  d an s  la voie transac t ionnel le  que vient d ’in d iq u e r  
M. Tessier parce  q u ’il faut lâcher,  p a r  un  effort com m un, 
d ’ab o u t ir  à  un  accord et je  ne repousse  pas du to u t  l ’idée 
d ’in tro d u ire  l ’ob liga tion  —  non pas p o u r  l’é lec teur,  mais 
p o u r  l’élu — d’une durée  de présence dans la  m aison. Je 
vous s ignale  la difficulté su ivante . Nous allons ê tre  
obligés d ’abou t ir  à une  durée  rédu ite  parce que l’anc ien 
neté est très  variable su iv an t  les industr ies ,  e t  que nous  
devons ad o p te r  une règ le  qui soit générale .

Mme D uchêne. —  Je m ’étonne un peu de la cra in te  q u ’on 
a  quf* les in té rê ts  ouvriers  so ient trop  bien rep résen tés .  
D’une p a r t ,  on prévoit la  rep résen ta t ion  du d irec teur  de 
l ’en t rep r ise  et, d ’au l re  p a r t ,  du  personnel d ir igean t,  cela 
fa i t  deux contre  un .  D’au t re  p a r t ,  le s tage ; il es t certa in  
q u ’il s e ra i t  très facile de ne ja m a is  avo ir  de délégué, on 
n ’au ra i t  q u ’à  renvoyer  le cand ida t  av a n t  q u ’il rem plisse  
la  condition  de stage.
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M. C o l a n e r i .  — En m ’excusan t de rep ren d re  la paro le  
je  ne voudrais  pas  q u ’on exagère  m a  pensée. Si j ’ai  
soulevé des difficultés, c’est parce  que je  n ’ai pas  voulu 
q u ’elles échappassen t  à  l ’assemblée. Je  n ’ai pas  donné 
une  opinion définitive. Je  n ’ai aucune  com pétence spéciale 
n ’é tan t  ni pa tron  ni ouv rier ,  e t  je  co m prendra is  fort bien 
q u ’on vienne d ire  : « m ais  parlez  donc de ce que  vous 
savez ». J ’ai s im plem ent Voulu soulever le p rob lèm e parce  
que je  crois que  le p rob lèm e est ex t rêm em en t  délicat. Je 
sera is  très  em b ar ra ssé  de voter d ’une  façon abso lu m e n t  
n e t te  pour  ou contre. J ’ai voulu ind ique r  à l ’assemblée 
q u e  cette  ques tion  est e x t rê m em en t  délicate et si j ’avai& 
sous les yeux les r a p p o r ts  W hitley  où cette ques tion  a été 
discutée, vous verriez q u ’elle n ’a pas été tranchée en 
Angleterre .  C’est donc vous d ire  q u ’en A ngleterre m êm e 
on a senti la  difficulté, m a is  on n ’a  pas  osé la  résoudre .

Et cela me p e rm e t  de rép o n d re  à  une observa tion  de 
M. Fagno t qui d isa it  : nous  voulons é tab lir  u ne  règle 
p o u r  tous,  qui ne so it  pas  variab le .  Je  crois que c ’es t là 
une erreu r .  P u isque vous puisez l ’exem ple  chez les 
Anglais, vous r em a rq u e re z  que le principe fondam enta l  
anglais  a été de la isser  la  libre init ia t ive d a n s  les 
d ifférentes industr ies ,  de la isse r  toutes les m odalités  qu i  
peuvent se p ré se n te r  et de ne ja m a is  faire de règ le  un ique .  
A ce point de vue, il ne faud ra it  pas  é tab li r  une règle 
t rop  ferme. On p eu t  con tes te r  le m in im u m  de 4 et 
le m a x im u m  de 12 parce  que ce son t  des règles trop  
é troites, trop précises . L ô rs q u ’on a affaire à des é tab lis
sem en ts  industr ie ls ,  il ne fau t  pas  de loi générale . P our  
en reven ir  à celte ques tion  de l ’élection, M. Keufer a  
donné  un appu i t rè s  b ienveil lan t  à l’opinion que j ’avais 
émise et je  suis sû r  que si l’on sc ru ta i t  in t im em en t  sa  p en 
sée, il ne sera it  pas  loin de vo ter  con tre  l'élection. 11 a d i t
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q u ’il faut, clans un  Comité m ix te  des ouvriers qui sa ch e n t  
r e s t e r in d é p e n d a n t s e tq u i  a ien t  une Valeurprofessionnelle .  
Je  ne voudrais  pas  que, p a r  un  texte trop  étroit,  on 
v ienne  dire, vous avez voté le vœ u favorable à l ’é lec tion .

Je ne suis  pas  pa r t i san  d u  Conseil des anciens, j ’ai 
s im p lem en t ind iqué  ce fait parce  q u ’il é ta i t  in té re ssa n t  à 
no te r ,  q u ’il é ta i t  p ra t iq u é  depu is  long tem ps dans  la 
région industr ie l le  et  m é ta l lu rg ique  de Grenoble. Ces 
observa tions  sont p ou r  vous d ire q u ’il n ’y a pas  que le 
Conseil des anciens. Je dem ande  à  l’assem blée de ne pas 
adop te r  des règles fixes parce  que la sagesse es t inm ed io  
veritas.

M. N i c o l l e . —  Si on pouvait  espérer  avoir  des délégués 
ouvriers  tels q u ’ils v iennen t  d ’ê tre  définis, capables  de 
concevoir les choses d’une façon indépendan te  vis-à-vis 
des pa t rons ,  cela se fera it  sans difficultés. Mais il y a u ra  
une difficulté p resque  in su rm on tab le  à  trouver  ce type 
d ’hom m es. Les o u v r ie rs ,  qu an d  il s ’ag i t  d ’eux-m êm es,  
m a n q u e n t  a b so lu m e n t  d ’in d épendance  vis-à-vis de leurs  
c a m a ra d es  et m êm e vis-à-vis du  pa tron .

M. K e u f e r .  — Je ne  veux pas  p ro longer  ce débat,  mais 
j ’au ra is  été très heureux  que M. Colanêri nous ind iq u â t  
le m oyen  p a r  lequel on p o u r ra i t  dés igner  les m em bres 
d u  Comité m ixte. L’anc ienneté  a des inconvénients ,  
l ’élection en a  aussi,  e t nous  reconnaissons  p o u r tan t  q u ’il 
e s t  dés irab le  que des Comités m ix tes  soient créés, m ais  
a lo rs  il faut trouver  le m oyen  p ra t ique  qui leur p e rm e t
t r a i t  de fonctionner d ’une m an iè re  sa tisfaisante. C’est à 
l’usage de l ’ins t i tu t ion  q u ’on t rouvera  le moyen de la 
perfec tionner.  Il faut que l’ouvr ie r  fasse son éducation .  
On p o u rra i t  en to u t  cas, p o u r  éviter  les inconvénien ts  qui 
o n t  été m en tionnés ,  exiger un  certa in  tem ps de p résence
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d an s  la  maison, une  durée  m in im um , et un âge dé term iné .

M. F agnot. —  Laquelle  ? Deux an s  donnera ien t déjà 
-une cer ta ine  expérience à l’ouvr ier  ou  à l 'employé.

M, Legouez. — J ’ai suivi avec le p lus  g ran d  in té rê t  ces 
observations et je  ne d iss im ule  pas  que c ’est un des 
po in ts  les p lus  délicats. Ma pensée  in tim e es t  q u ’en celte 
m a tiè re ,  il faut éviter  une  règle un iform e appliquée à des , 
■choses dissemblables p ro fondém ent les unes  des au tres .  
Mais dans ce r ta in s  cas il n ’y a u r a  pas  moyen de i ra n c h e r  
la  difficulté au t re m e n t  que p a r  la  voie é lectorale .  J e  vous 
p roposerai  donc deux choses : 1° de d ire  q u ’on ne 
p rocédera it  à  l ’élection que dans  le cas où la dés ignat ion  
ne se ra it  pas  faite d ’un com m un accord en tre  les p a t ro n s  
et les ouvriers.  C’est la so lution la plus dés irab le ,  celle à 
laquelle  il faud ra it  tendre . Dans le cas où cet accord  ne 
p o u r ra i t  pas s ’établir ,  où il faud ra it  p rocéder  à cette élec
tion, il faudrait  y ap p o r te r  ce correc tif  que tout au  m oins 
p o u r  la d iriger,  je ne dirai pas q u ’il fau t  un certa in  tem ps 
de présence dans  la m aison, c’est trop  variable, m ais  le 
délégué devrait  ê t re  choisi p a rm i les p lu s  anciens de 
l ’atelier ,  dans la  moit ié  des ouvriers ay a n t  le p lu s  long 
sé jour  à l’atelier .  Il me sem ble q u ’il y a u ra i t  là  une  
form ule  transac t ionnel le  qu i  sera it  peu t-ê tre  le m eil leur  
moyen de sor t ir  de la  difficulté.

Les rep ré se n tan ts  du  p ersonne l  devra ien t ,  à défaut 
d ’accord pou r  la  dés ignation  des délégués (accord en tre  
les é tab lissem ents  et les ouvriers) ê tre  élus p o u r  deux 
ans  par  les ouvriers  e t  employés, hom m es et femmes, de 
l ’é tab lissem ent e t  choisis dans  la m oit ié  des ouvriers 
a y a n t  le p lus long sé jour  d an s  l’é tab lissem ent.

M. F a g n o t . —  Ne pourrions -nous  m e ttre  : « Ils
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devra ien t  être choisis parm i les p lus anciens employés ou 
ouvriers  de l ’é tab lissem ent.  »

M. L egouez. —  Vous établissez la lis te d ’ancienneté  et 
ce son t ceux qui f igurent dans  la p rem ière  m oitié  qui 
son t  choisis.

M. B o r d e r e l . — Je dem ande  la parole p o u r  com pléter  
9e que v ien t de d ire  M. Legouez. Je considère q u ’un 
o u v r ie r  qu i  travaille  dans  un  é tab lissem ent depuis  deux 
ou  trois  ans  n ’est pas  ap te  à pouvoir  ni d ir ige r ,  ni con 
seiller, ni exam ine r  les faits et gestes du personne l d ir i
gean t,  a u t re m e n t  dit  du p a t ro n .  Je considère que non 
se u lem en t  il fau t  fixer un  m in im u m  de présence dans 
l ’é tab lissem ent,  mais j ’ajou te  encore q u ’il faut un  m in i
m u m  d ’âge. Je ne puis pas  a d m e t t r e . . .

M. F a g n o t . — Il y est : 2 3  ans.

M. B o r d e k i  l . —  C’est un  peu  jeune .  A 2 3  ans, un  
ho m m e n ’est pas  m û r .  A 3 0  ans ,  nous com m ençons  
déjà  à  co m p ren d re  ce qui se passe au to u r  de nous,  
à  com prend re  les responsab il i tés  qu i  pèsen t su r  ceux 
qui o n t  la charge de d ir ige r  un  é tab lissem ent im por
tant.  En conséquence,  je  dem an d e  q u ’il soit fixé un 
m in im u m  de deux  ans. M ain tenant,  dans ce r ta ines  
in d u s t r ie s ,  le personne l ouvrier  est très mobile et d ire  
deux  ans, ce sera it peu t-ê tre  une  exagération .  Je p r e n 
d ra i  com m e exem ple m on  industr ie ,  le b â t im e n t ,  les 
te r ras s ie rs  changen t tous les hu i t  ou dix jo u rs .  Là où 
le personnel est trop  mobile,  il est ab so lum en t  im pos
sible de c réer  un  comité. Je dem ande  donc q u ’il y ait 
(je ne crois pas q u ’on puisse être  abso lu  en la  m atiè re) ,  
d ’une façon généra le ,  deux ans de présence et 3 0  ans  
d ’âge.
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M . M é p l a i n . — L’élection donnera  trop  souven t l ’avan 
tage à l’o ra teu r  b r i l la n t  s u r  l’ho m m e d ’expérience et de 
p ra t iq u e ,  à la  facilité d’élocution s u r  ia valeur  p rofes
sionnelle .  Et p a r  les com péti tions q u ’elle susc ite ra ,  elle 
p o u r ra  troub le r  la paix  dans  l’a te lier  p lu tô t  q u e  la  
consolider.

Mais il sem ble  difficile de n ’y pas  recou rir  dans  la  
m ajo r i té  des cas. Les inconvénients en se ra ien t a t tén u é s  
p a r  l ’exigence de conditions plus sévères d ’âge e t  de 
s tage  dans l’é tab lissem en t.

M. Colanéri . —  Dans les rap p o r ts  W hitley ,  la  formule 
av a i t  été indiquée.

M. F a g n o t . —  Vous m ’avez écrit vous-m êm e que nous  
ne  pouvions pas copier  se rv ilem en t l’A nglete te rre ,  bien  
que nous  ayons les p lus g ran d s  exemples à recueill ir  de 
l ’exam en  de la  s ituation  anglaise.

M. L e g o u e z . — Il fa u d ra i t  la isser  « à m oins  d ’ac
cord. »

U n  A u d i t e u r . — Nous som m es arr ivés ici avec l ’idée 
q u ’il y ava it  l ieu  d ’essayer  de donner  au  m onde ouvrier 
un  moyen d ’aff irm er son opinion et ce n ’est pas  l ’opinion 
des a u t re s ;  or, nous  en venons de p lus en p lus  à su p p r i
m e r  à  l’ouv r ie r  tou te  possib ili té  de d o n n e r  son opinion. 
Bientôt il n ’y a u ra  p lus  un  ouvrier  qui d o n n e ra  son opi
n ion. Com m ent saurez-vous l’opinion des ouvriers  p lus  
je u n e s ,  si vous ne .leur perm ettez  pas  de se faire rep ré 
se n te r?

M. B o r d e r e l . —  Ce sont les élus qui d o n n e ro n t  l’opi
nion des électeurs.

U n  A u d i t e u r . — Vous n ’aurez  l’opinion que Je ceux qu i
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son t  élus. Vous em pêchez de n o m m e r  ceux qui n ’on t pas 
30 ans  et pas  deux ans  d an s  l ’usine. Ne trouvez-vous pas 
que  vous  restre ignez ainsi le cadre dans lequel do iven t 
jo u e r  ces comités m ixtes  ?

M. B o r d e r e l . — Au con tra ire ,  nous  consolidons l ' in s
t i tu t ion .

U n  A u d i t e u r . — Nous em pêchons  m êm e de la créer.  
Mon opinion est que vous ne pesez pas  suffisamm ent les 
règ le s  que vous posez et vous restre ignez trop com plète
m e n t  la rep résen ta t ion  ouvrière.

M. T e s s i e r . —  J ’es tim e que la l im ite de 30 ans  est dif
ficile à m a in ten ir ,  car, en polit ique, un hom m e est 
éligible à 23 ans. On ne c o m p re n d ra  pas  q u ’il faille 30 ans 
p o u r  un simple com ité m ixte d ’établissem ent.

M. Bokdbrel. —  Nous rep ro ch o n s  aux  dépu tés  de ne 
pas  connaître  les fonctions auxquelles  ils son t appelés.

M. T e s s i e r . — S’il é ta i t  tem ps d’ém ett re  une  contre- 
p roposit ion ,  je  suggé re ra is  volontiers ceci : six m ois de 
p résence  dans  l ’é tab l is sem en t  p ou r  l’électorat e t  un  an 
po u r  l’éligibilité.

M. F a g n o t . —  Voulez-vous réd iger  un texte ?

M. L e g o u e z . —  L a  f o r m u l e  q u e  j ’a v a i s  p r o p o s é e  

é v i t a i t  c e t t e  d i f f i c u l t é .

M. B o r d e r e l . —  Nous par lons  de professionnels ,  nous 
pa r lo n s  de gens capables de d iscu te r  des ques tions com
p lè tem en t ,  exclusivem ent professionnelles. Vous ne p o u 
vez pas  adm ettre  que  ce so ien t des hom m es qui n ’a ient 
pas  déjà l’expérience de leu r  profession. Perm ettez-m oi 
de vous dire q u ’à  23 ans, il n ’y a pas  beaucoup  d ’ouvriers 
qui connaissen t leur m é t i e r ;  lo r sq u ’ils ont fait leur  s e r 
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vice milita ire , ils son t obligés de se r em e ttre  à leu r  t r a 
vail. A 23 ans, vous ne trouvez pas beaucoup  d ’hom m es  
qui a ien t  l’expérience voulue p o u r  pa r t ic ipe r  à la  d irec
tion et à  l’exam en  de tou tes  les ques tions très  im por
ta n te s  qui leur  son t  soumises.

M. F a g n o t . — Si vous le vouiez b ien ,  nous  cons idé
re ro n s  com m e ad o p tée s  les p rem ières  p a r t ie s  du  vœu B 
ju s q u ’au  dern ie r  p a ra g ra p h e  qu i est l ’obje t du  lit ige.

M. l e  P r é s i d e n t . — Piéservons la ques tion  d ’âge. On 
p o u r ra i t  d’ab o rd  m e ttre  aux  voix la p rem ière  pa r t ie  sa u f  
les deux dern iè re s  lignes.

M. T e s s i e r . —  Je crois que  si l’on tena i t  à ce que  les 
o u v r ie rs  ne  so ien t pas  élus av a n t  30 ans ,  il f au d ra i t  
m e t t r e  « par  dérogation  à tou tes  les lois ex is tan tes .  »

M. K e u f e r . — M. Borderel a invoqué mon tém oignage 
to u t  à l’heure. Je reconnais  avec lui q u ’il y a des  ouvr iers  
qui,  à  23 ans et m êm e à 30 ans, n 'o n t  pas  su ff isam m ent 
d ’expérience e t  conna issen t  mal leur  m étie r .  La loi 
fixe, p ou r  ê tre  élu conseil ler  p r u d ’hom m e, l ’âge de  
23 ans .  11 peu t y avoir  des hom m es  jeunes,  fort in te l l i
gen ts ,  d ’excellents ouvriers  et employés q u i  so n t  en m e
su re  de p o r te r  un ju g e m e n t  in té ressan t  d ans  les q u e s 
tions soum ises  à  l ’exam en  d ’un com ité m ixte.  Mais je  
pense  q u ’il se ra it  p ra t iq u e  de fixer une  ce r ta ine  an c ie n 
ne té  à  l’atelier  ou à  l’usine  p o u r  que  l ’hom m e puisse  
ac q u é r ir  l ’expérience nécessaire  dans  les affaires qui s ’y 
t r a i te n t  et le travail qui s ’y exécute. Je pense donc que 
23 ans  est une limite ra isonnable .  Sinon, vous causerez; 
un  m éco n ten tem en t  profond.

M. B o r d e r e l . — Quelle durée  m in im u m  de présence 
proposez-vous ?
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M . K e u f e r . —  J e  p a r l a i s  d e  d e u x  a n n é e s  d e  p r é s e n c e  

d a n s  l a  m ê m e  m a i s o n .

M. l e  P r é s i d e n t . — M. F agno t va  d o n n e r  lec tu re  du 
p a ra g ra p h e  en ré se rv a n t  la  ques tion  de l’âge et de la  
du rée  de p résence d ans  l ’atelier .

« Les rep résen tan ts  du  personne l devra ien t,  à  défaut 
d ’accord  en tre  l’é tab lissem ent et les ouvriers,  être  élus 
p o u r  deux ans  p a r  les ouvriers  et employés, hom m es 
e t  femm es, de l’é tab lissem ent.  »

(Le texte mis aux  voix est adopté).

M. l e  P r é s i d e n t . —  Nous avons m a in te n a n t  à nous 
p ro nonce r  soit en faveur  du  texte qui fixe l ’âge d ’é l ig ib i
lité à 25 ans, soit en faveur de l’am en d e m en t  de M. B o r .  
derel qui fixe cet âge à 30 ans. Nous allons m e t t r e  aux 
voix la proposition  fixant à 25 an s  l ’éligibilité.

M. L e g o u e z . — On fait  d ire au  tex te  ce q u ’il ne  d it  
pas . « Dans des conditions a n a lo g u e s . . .  j> que veu t  dire 
« a n a lo g u e s  » ?Cela veut dire q u ’elles p e u v e n t  ê t re  diffé
ren te s  et insp irées  du m êm e esp ri t .  On a  s im p lem en t  
voulu d ire que c’é ta it  une  ind ic a t io n .

M .  F a g n o t . —  Je crois que le m o t  « ana logues  » a  été 
m is très in ten t ionne l lem en t  ; nous ne  che rchons  pas à  
réd ig e r  un texte légal;  le sens es t 25 ans .

M. l e  P r é s i d e n t . — Je m ets  aux  voix la  p roposit ion  
de  M. F agno t avec cette in te rp ré ta t io n  qui résu lte  de la 
d iscussion générale  que la  limite d ’âge se ra i t  fixée à 
25 ans. (Adopté à l’unanim ité).

M. F a g n o t . —  Nous avons m a in te n a n t  l ’a m en d e m en t  
de M. Borderel d isan t que les rep ré se n ta n ts  devron t fa ire  
partie  de l ’é tab lissem ent depuis au  m oins deux  ans.
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M. T e s s i e r . —• Je  dem ande  à ce q u ’on vole sur  un  an» 
deux ans  c ’est un  peu  long.

M. B o r d e r e l . — Je m a in t ie n s  m a  dem an d e  de deux 
ans.

(La durée de deux  an s ,  m ise  au x  voix, est adoptée  p a r  
1G voix contre  3).

M. F a g n o t . — Nous abordons  le vœ u  G. Perm eltez-  
moi de dem ander ,  dans  l’in té rê t  de nos travaux ,  q u ’il 
soit procédé aussi rap id e m en t  que possible  à  l’exam en 
des textes qu i  vont suivre. D’ailleurs,  le vœu C é tan t  de 
p u re  p rocédure ,  j ’espère  q u ’il ne  sou lèvera  pas  une  dis
cussion très longue .  Le texte du  p ro je t  es t  ainsi conçu :

VŒU G

Le comité mixte se réunit  une fois par  mois; il peut se 
réunir  plus fréquemment sur  la demande écrite du tiers au 
moins des représentants de l ’une des parties.

Les procès-verbaux des séances son t faits en double exem
plaire, un pour chacune des parties. Us sont signés par  un 
représentant au  moins de chaque partie. Ils peuvent être 
imprimés et distribués aux  intéressés, si l’une des parties le 
juge utile.

Des communications portant sur les questions tech
niques ou commerciales ne peuvent être publiées, comme 
annexes des procès-verbaux, q u ’avec l 'autorisation du chef 
de l ’entreprise.

Pour l’examen des questions qui ne concernent q u ’une 
sectioa de l’entreprise, les représentants de cette section 
seront seuls appelés à siéger. En cas de désaccord, l ’affaire 
sera soumise au  comité mixte.

M. B o r d e r e l . — Vous dites que le Comité se r é u n ira  
une  fois p a r  mois. Je  trouve que  c’est beaucoup  trop  sou
vent.  Nous avons de n o m b reu x  Comités d ’adm in is lra t ion ,

1 3
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d ’associa tions syndicales  et au t re s  qu i  ne se réu n is sen t  
pas  si souven t que cela. Je vous assu re  que  dans  la p r a 
tique, on s’aperço it  q u ’une fois p a r  mois rev ien t  bien sou
ven t  ! De plus, un  Conseil p e u t  ne p a s s e  te n ir  en une  seule 
journée .  Il p eu t  y avoir  des ques tions  qui nécessitent cer
ta ines é tudes p a r  ce r ta in s  spécialistes,  on peu t poser  
ce r ta ines  ques tions q u ’il es t impossib le  de résoudre  im m é
d ia tem en t.  Tout à l’heure ,  nous parl ions  de rédaction  
difficile à  faire  d an s  la  d iscussion. Eh bien ! il est possible 
e t môme p robab le  que, lors d ’une  d iscussion dans une 
réun ion ,  on au ra  besoin de deux, trois, q ua tre  jou rs ,  
p eu t  ê tre  une sem aine  p o u r  p re n d re  des rense ignem en ts  
et les é tud ie r ,  faire un r a p p o r t  et ainsi on n ’au ra  pas  fini 
u ne  réun ion  q u ’il f a u d ra  en  faire  une  au t re .  Vous ajoutez 
q u ’il peu t se réu n ir  p lus f ré q u e m m e n t ;  si vous acceptez 
une  fois tous  les trois mois, par  exemple, je  com pren 
d ra is  que vous mettiez : « on peu t  se ré u n ir  p lus f réquem 
m e n t  ». Je ne vois pas q u ’il soit nécessaire  d ’obliger pour 
ainsi dire, les in té ressés  à le faire. D’ailleurs,  en m e tta n t  
une fois tous les trois  mois et en la issan t  la  possibilité de 
réun ion  tou tes  les fois q u ’il s e ra  nécessaire , cela suffi
ra i t .  Je  p ropose  que  le Comité se réunisse  uné fois par  
tr im estre .

M. Mépla in . — Je p roposera i  une autre  modification : 
c’est, au  lieu de « Il p e u t  se ré u n iv p lus fréquemment, * 
d ’écrire : « Il peu t  être convoqué ex traordinairement. .. » .

M. le P r é s i d e n t .  — Celte rédac tion  sera it  assez con
form e aux  usages. Les s ta tu ts  de sociétés ou d ’associa
tions p révoien t hab i tue l lem en t ,  en dehors  des réu n io n s  
périodiques, la possibililé de convoquer des réunions 
ex tra o rd in a ires .

M. B ellamy. — Je crois q u ’une réun ion  tous l e s  t ro is
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m ois  sera p le inem en t suffisante, su r to u t  s ’il y a  poss ib i
lité de d e m a n d e r  une réun ion  ex t rao rd ina ire .  11 arr ive  
g éné ra lem en t  q u ’au  débu t on se propose de se r é u n i r  tous 
les hu i t  jo u rs ,  tous les mois , et ensu ite  on t rouve  que les 
réun ions  so n t  e x t rê m em en t  f réquen tes  et on ne  se r é u 
nit  p lus que de loin en loin. Je  crois q ue  la  proposition  
de M. Borderel es t ex t rê m em en t  sage et q u ’une  ié u n io n  
tr im estr ie l le  ob liga to ire  est suffisante.

M. F agnot. —  Il m e sem ble que le b u t  ne se ra it  pas  
a t te in t  avec une seule séance régu liè re  tous les t r im estres .  
Nous voudrions essayer  dp rem p lace r  le passé p lus  ou 
m oins  agité p a r  un  aven ir  p lus calme et p lus o rdonné .  Le 
Comité m ixte devra  d o n n e r  des avis su r  les faits  im p o r 
tan ts  de la  vie co u ra n te  de l’é tab lissem ent.  Avec des réu 
nions tr im estr ie l les ,  le Comité devra it  se b o rn e r  à  exam i
ne r  des faits déjà anc iens ,  à  faire une  so r te  d ’exam en  
rétrospectif .

M. B o h d e r e l . —  Ce n ’es t pas  p o u r  les choses passées  
que  le Comité se réun ira ,  m ais  s u r to u t  p o u r  exam ine r  
des ques tions d ’avenir .  Vous d ites que tous  les mois il 
fau t  rée x am in e r  les ques tions ;  a lors  il n ’y a u ra  ja m ais  
aucune  stabili té.

M. F a g n o t . —  Voici l ’idée p r incipale  à  laquelle , p ou r  
m a  par t ,  j ’obéis. Le Comité mixte a p o u r  mission de créer  
u ne  a tm o sp h è re  « sym pa th ique  ». Il devra  s 'efforcer de 
p réven ir  les fric tions to u jo u rs  possibles.  Avec une r é u 
nion par  t r im e s tre ,  je  cra ins  beaucoup que le Comité ne 
puisse p ren d re  une p a r t  suffisam m ent active à la  vie cou
r a n te  de l ’é tab lissem ent.  M. Borderel cherche avec nous  à 
c réer  un in s t ru m e n t  qui puisse m a in te n ir  l ’accord en tre  
les deux par t ies .  Or, on p eu t  penser  que si le Comité se
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ré u n i t  plus souvent,  les r ap p o r ts  en tre  le pa t ron  et son 
p ersonne l  se ron t m eil leu rs .  Le Comité do it  pouvo ir  
su ivre et d ir iger  les cou ran ts ,  p réven ir  les conflits, le cas 
échéan t.  Une réunion  m ensuelie ,  dans  m a pensée, devra it  
être  une  réun ion  norm ale .  Une réun ion  par  tr im estre ,  qui 
s ’explique p o u r  u n  Conseil d ’adm in is tra t ion ,  ne se com 
p r e n d  guère  pour  un  Comité m ixle.

M. B o r d k r e l .  — Vous avez l ’a ir  de croire que trois 
m ois  c’est, un  laps  de tem ps énorm e, mais nous trouvons  
que  cela passe très vile.

M .  K e u f e r . — Je pou rra is  vous citer  un  fait qui vient 
de se p rodu ire  dans  une corporation  que je  connais bien. 
Depuis un tem ps très  reculé, il ex is ta it  une Commission 
ouvrière  dans  l a telier.  Chaque fois q u ’une ques tion  liti
gieuse surg issa it ,  cette Commission se réunissait  et les 
p a t ro n s  avec les délégués t ran ch a ien t  la difficullé. Or, 
cette Commission, depuis  quelque temps, fonctionnait  
t rè s  mal. Des re la t ions  tendues ,  quelque mésinte lligence 
s ’é ta i t  fait jou r .  Il y a eu une  grève qui a d u ré  trois  
sem aines,  au  reg re t  de tou t  le m onde  d ’ailleurs,  p a t rons  
e t ouvriers.  J ’ai la  conviction que si ce tte Commission 
ava it  con i inué à  se réu n ir  lous les mois, e x a m in a n t  le s  
causes du conflit, en in te rp ré tan t  les tarifs, les conditions 
de travail e t  tous les inc iden ts  qui peuvent se p roduire ,  
ce tte grève n’au ra i t  pas eu lieu. Je pense q u ’in dépendam 
m e n t  des ques tions  g raves qui peuven t être  exam inées  
d an s  un Comité, il y a l’avan lage  de re la tions p lus  cor
diales, au  bénéfice des deux  par t is ,  p a t ro n s  et ouvriers.. 
On se connaît  m ieux , on s ’apprécie  davantage,  et il y a  l à  
des responsab il i tés  p lu s im m é d ia te s ;  à m o n  avis, on trai te  
les ques tions  avec plus de réflexion. Je pense qu ’a jou rne r  
à  trois mois les réun ions  du  Comité c’est u n  intervalle:
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t rop  g rand .  Je reconna is  cependan t q u ’il res te  tou jours  la  
faculté d ’avoir  des réun ions  exceptionnelles .

M. R azous. — Je dés ire ra is  a jou ter  un  m o t en faveur 
d ’uue réun ion  o rd ina ire  tous les Irois mois. Si le Comité 
se réun it  trop  souvent,  au b o u t  de que lque  tem ps  on se 
d e m a n d e ra  ce que  l ’on va tra i ter  ou décider.  Les réun ions  
les p lus im p o r ta n te s  s e ro n t  celles qui au ro n t  lieu à  la 
su ile  d ’un inc ident,  su r  la dem ande  de q u e lques-uns  des 
m e m b res  de la Com mission. Je fa ispa r t ie  de no m b reu se s  
réun ions  qui se réu n is sen t  souvent,  e t  où  la p lu p a r t  du  
tem ps on n ’a r ien  à  tra i te r ,  et lo r sq u ’on a quelque chose 
d ’im por tan t ,  on fait des réun ions  e x t ra o rd in a ire s .  11 se 
pas se ra  la  m ê m e  chose dans  les Comités mixtes. Avec la 
possibilité d ’une réu n io n  exceptionnelle ,  la  réun ion  ord i
n a ire  tous les tro is  m ois es t suffisante.

M. F agnot. —  Sur ce po in t ,  le ra p p o r t  ne contien t q u ’un 
fait ,  m a is  il es t en faveur de la réun ion  mensuelle . Sans 
dou te ,  une  h irondelle  ne fait pas le p r in te m p s ;  cependan t 
il se ra it  fâcheux  de ne pas confirmer cette  règ le  adoptée  
par  un pa t ro n ,  su r to u t  p ou r  les ra isons  données p a r  
M. Keufer.

M. R a z o u s . —  On p o u r ra i t  d ire  : « au  m oins une  fois 
tous  les trois  m ois  ».

M. F a g n o t . —  Je persis te  à penser  que  la  réun ion  m e n 
suelle  est utile. 11 faut que tous les mois les contes ta t ions  
pu issen t se résoudre .

M. Bouderel. — Mais q u a n d  il n ’y en a u ra  pas, on en 
créera .

M. L e g o ü e z . —  Dans les Commissions m ixtes  telles quo 
vous les concevez, il y a un  p rem ie r  b u t  qui m otivera it
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les réun ions  f réquen te s ,  c ’est d ’é tab li r  le con tac t  en tre  
l ’é lém en t d ir ig e an t  et l ’é lém en t ouvrier .  P lu s  souven t on 
se réu n ira ,  plus ce contac t se ra  utile .  Il y a un  second 
b u t ,  c’est de ch a rg e r  ce tte  réun ion  de rég le r  un certa in  
no m b re  de ques tions .  Je  crois  que ce que  l ’on p o u r ra i t  
rep ro ch e r  à la  "réunion trop  f réquen te ,  c’est q u ’elle est 
suivie de l ’ob liga tion  de d resse r  un  procès-verbal.  Il 
fau d ra  q u ’on y m ette  quelque  chose. P ourquo i cette néces
sité du  procès-verba l  ? Je  crois q u ’il n ’est v ra im en t  
nécessa ire  que q u a n d  la  Commission mixte a pris  une 
décision ou n ’a pas  été d ’accord  p ou r  p ren d re  une déci
sion su r  un  p o in t  précis .  Je  vous p roposera i  donc de 
m a in te n i r  la  réu n io n  m ensuelle ,  mais de d ire  que  les 
p rocès-verbaux  ne se ro n t  ob liga to irem en t établis  que 
d an s  le cas où le Comité m ixte a r r iv e ra  à une  décision ou 
à  un  avis.

M. Borderel . — Je m a in t iens  m a dem ande  parce  que je  
vois trop  d ’inconvénien ts  à  la  fréquence des réun ions  et 
pas  assez d ’avantages.  Il es t  bon  d ’avoir un contact,  m ais  
il existe d ’une façon p e rm a n en te  en tre  le personnel d ir i 
geant,  pa t ron ,  Conseil d ’a d m in is t ra t io n  011 d irec teu r ,  et 
les con trem aî tres  et les ouvriers.  Soyez tranquilles , dans 
tous  les é tab lissem ents ,  q u a n d  il y a des réc lam ations ,  
des ques tions  l i t ig ieuses  qui se posen t,  les faits p a r 
v iennen t  rap id e m en t  aux  oreilles des d ir igeants .  Parce  
que vous avez mis cette soupape de sûre té ,  ce n 'est pas  
une  ra ison  p ou r  q u ’on puisse ré u n ir  aussi souvent que 
possible les deux  é lém ents ,  c’est abus if  d ’ê tre  obligé de 
se réu n ir  tous les mois. Et j ’insiste parce  que  ce r ta ines  
ques t ions  nécess ite ron t des enquêtes ,  des études, des 
r a p p o r ts  qui d e m a n d e ro n t  un  tem ps  que j ’estime en 
m oyenne  à  une  sem aine.
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M. M é p l a i n .  —  Il s ’ag i t  de  fixer un  m in im u m . Mais il 
ne faudrait  pas  f ixer un  m in im u m  qui puisse  gêne r  cer
ta ines industries .

M. F a g n o t . —  E ta n t  données les modifications d em an 
dées et adm ises d ’un com m un accord ,  le tex te  se ra it  
libellé com m e su it  : « Le Comité m ixte  se r é u n i t  une  fois 
p a r  mois ; il p eu t  ê tre  convoqué e x t ra o rd in a i re m e n t  su r  
la  dem ande  écrite du t ie rs  au m oins des r e p ré se n tan ts  de 
l ’une des pa r t ies .  »

M. B o r d e r e l . — Je dem ande  la  division. Le vote doit  
d ’abord  p o r te r  su r  la  périodicité  des séances.

M. l e  P r é s i d e n t . —  Je m ets  aux  voix la  p rem ière  
p h ra s e  : « Le Comité mixte se ré u n i t  une fois p a r  mois. « 
(Adopté par  10 voix con tre  3).

M. Bellamy. — On devra it  su p p r im e r  p u re m e n t  e t  s im 
p lem en t  la réu n io n  ex t ra o rd in a ire ,  qui n ’es t p lus néces
saire  si l ’on se réu n it  une fois par  mois. Vous ne dites pas 
dans  quel délai il faudra  se réun ir ,  ce ne se ra  ja m a is  à 
jo u r  fixe que la réu n io n  se fera.

M. F a g n o t . —  P e r m e t t e z - m o i  d e  r e g r e t t e r  q u e  v o u s  

n ’a c c o r d i e z  p a s  u n e  r é u n i o n  e x t r a o r d i n a i r e  a t i n  d e  p r é 

v o i r  l e  c a s  o ù  l e s  c i r c o n s t a n c e s  d e  l a  v i e  i n t é r i e u r e  d e  

l ’u s i n e  p o u r r o n t  j u s t i f i e r  c e t t e  r é u n i o n .

M. B o r d e r e l . —  Est-ce que, pour  les ouvriers,  ces 
séances se ron t p r ises  su r  le tem ps du  t rava il?

M. F a g n o t . —  Nous n ’avons pas c ru  devoir t r a n c h e r  la 
ques tion .  Laissons les in té ressés  décider.

M. l e  P r é s i d e n t .  — Je m ets  aux voix le p rem ie r  p a ra 
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g raphe  du  vœu C, tel q u ’il a été modifié au  cours de la 
d iscussion (Adopté).

M. B e l l a m y . —  Il p e u t  se f a i r e  q u ’i l  y  a i t  d a n s  l e s  

a n n e x e s  a u  p r o c è s - v e r b a l  d e s  r e n s e i g n e m e n t s  t e c h n i q u e s  

e t  c o n f i d e n t i e l s  q u i  n e  d o i v e n t  p a s  ê t r e  p u b l i é s .

M. F agnot. — Le p rocès-verba l  d ’une réun ion  tenue  
en tre  les rep résen tan ts  du  p a t ro n  et ceux des ouvriers  ne 
p e u t  pas  être  de n a tu re  à  n u ire  aux in té rê ts  de l 'é tab l is 
sem ent .

M. Bellamy. —  S’il s’ag i t  d ’une a u g m en ta t io n  de 
sa laires,  p a r  exem ple , le p a t ro n  p eu t  objecter  ce r ta ines  
ra isons d ’o rd re  confidentie l.

M. F a g n o t . — INous avons pris  la  p récau tion  de dire 
q u ’il ne fallait pas  que les p rocès-verbaux  con tiennen t 
d ’explications mais r ien  que  des décisions, et si les deux 
parties  ne son t pas  d ’accord , d o n n e r  sim plem ent les deux 
avis.

M. L egouez. —  Gela com plète  m a  pensée ; je  vous 
avais dem andé  q u ’il y a i t  procès-verba l avec décision 
seu lem ent.C e  qui se ra i t  publié ,  ce sera it  le résu lta t  de la  
discussion seu lem ent.

M. F a g n o t . — On p e u t  com plé ter  la  p h rase  com m e 
s u i t :  « Ils ne c o n t ien d ro n t  que l ’énoncé de ces déci
sions. »

M. B e l l a m y . — Ne faudrait-il pas  a d m e t t re  que  cette 
com m unica tion  au  public  ne se ra  faite que d ’accord  
en tre  les p a r t ies  in té ressées?  Que voulons-nous  fa ire?  Un 
in s t ru m e n t  de paix . Est-ce que l’in troduc tion  du public  
dans  les affaires in té r ieu res  de l’usine ne sera  pas un
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é lém ént de d iscorde ? Le principe  m êm e de cette p u b l i 
cité m ’inquiète .

M. F a g n o t . —  Le tex te  d i t :  « d is t r ibué  aux  in té 
ressés .  »

M. M é p l a i n . — Si l ’une des par t ies  le juge  utile.  Je  
crois  q u ’il se ra it  bon  de ne pas  pub lie r  le p rocès-ve rba l  
sa n s  la  perm ission des in téressés .

M. F a g n o t . —• Vous allez p e rm e ttre  à un p a t ro n  de 
s ’o p p o s e ra  la publicat ion  du p rocès-verba l  a lors  que ,  
p o u r  les rep ré se n tan ts  du  personnel,  la décision p r ise  
a  une  g rande  im por tance  au x  yeux de leurs  m a n d a n ts .

M. B e l l a m y . —  On p o u rra i t  m e t t re :  « les décisions 
p rises  peuven t être  im pr im ées  et d is tribuées .  »

M. l e  P r é s i d e n t . —  Cela revient a u  m êm e.

M. L e g o u e z . — Vous savez com m e moi q u ’un p ro cè s -  
verba l é tan t  confidentiel, tou t  le m onde  le conna ît  ! P a r  
conséquen t,  ne  m ettons  que les résu l ta ts  des d iscus
sions.

M. F a g n o t . — Voici le texte su r  lequel  n ous  a l lons 
v o te r :  « Les p rocès-verbaux  ne se ro n t  d ressés  ob liga to i
r e m e n t  que lo rsque des décisions se ro n t  prises  par  le 
com ité .  Ils ne c o n t ien d ro n t  que l ’énoncé de ces déc i
sions., Les procès-verbaux  des séances son t faits en 
double exem pla ire ,  un  pour chacune des parties. Ils so n t  
s ignés par  un  re p ré se n ta n t  au  m oins de chaque  p a r t ie .  
Ils peuvent ê tre  im pr im és  et d is t r ibués  aux in té ressés ,  si 
l’une des parties  le ju g e  utile.  »

(Le texte, m is aux voix, est. adopté).
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M. L e g o u e z . — Cela fait  tom ber  le p a ra g ra p h e  su i
v an t .

M. F a g n o t . —  Ce p a ra g ra p h e  répond  à  une au t re  
p réoccupat ion .  Si u n  événem ent im p o r ta n t  s ’est p ro d u i t  
e t q u ’il en a été p a r lé  au  Comité, il p eu t  ê tre  u tile  de 
faire, avec l’au to risa tion  de la  d irection  et sous form e 
d ’annexe  au  procès-verba l ,  une  com m unica tion  des tinée  
au  personnel.  Ainsi les ouvriers  ne son t  p lus é t rangers  
à la  m a rc h e  générale de l’en t re p r ise .  L’év é n em en t  qui 
s’es t p ro d u i t  d ans  l ’o rd re  com m ercia l,  dans  une  affaire 
d ’exporta t ion ,  p a r  exem ple ,  in té resse  d irec tem en t  les  
t r ava i l leu rs .  Un com pte  r en d u  le u r  est fait p a r  la  voie 
régu liè re  du  Comité m ix te .  “Voilà la  pensée.

M. l e  P r é s i d e n t . —  D 'ailleurs, l ’au to risa t ion  du chef 
de l ’en treprise  es t fo rm ellem ent exigée.

(Le p a ra g ra p h e ,  m is  aux  voix, es t adopté).

M. F a g n o t . —  Il res te  un  d ern ie r  p a ra g ra p h e  re la t if  à 
l ’exam en  des ques tions  qu i ne  c o n c e rn en t  q u ’une seu le  
.section de l’en treprise .

(Le p a ra g ra p h e ,  m is aux  voix, es t  adopté).

La séance est levée.

Séance du 12 Juillet, 1919

P r é s i d e n e e  d e  jy t .  j s f f j « * T m - S l U » T « I » ± o r t ,  m e m B r e  

d u  c o m i t é  d e  d i r e e f c i o n

L a séance est ouverte  à 4 h. 45.

M. F a g n o t . — N otre exam en  doit p o r te r  su r  le vœ u D 

re la t if  aux  a t t r ib u t io n s  des Comités m ix tes  e t  l ’un des 
p lus im p o r ta n ts  du  pro je t .  Le texte p roposé es t ainsi 
conçu  :

V œ u  D

Les attr ibutions du Comité mixte ne peuvent porter que 
sur  les questions techniques, les questions commerciales et 
les questions ouvrières définies ci-après :

Les questions techniques sont limitées comme suit : u t i l i 
sation des matières premières, modification des méthodes et 
procédés de travail, installation et transformation de l’ou
tillage, encouragements aux  inventions utiles à l’industrie 
exercée.

Les questions commerciales sont limitées comme su i t :  
mesures propres à  développer le rendement de l ’entreprise 
et la vente de ses produits à l’intérieur, aux colonies ou à 
l ’étranger ; problèmes de la concurrence intérieure et étran
gère ; examen comparatif des produits de l’établissement 
avec ceux des établissements concurrents;  étude des débou
chés nouveaux ; questions douanières.

Les questions ouvrières sont limitées comme su i t :



2 0 4 DISCUSSION

a) T aux  minimum des salaires ou traitements ; tarifs  de 
t ravaux  aux pièces ou à la tâche ; indemnités pour t ravaux  
■supplémentaires, primes à la production, primes d ’écono
mie des matières premières ou des fournitures, primes pour 
entretien de i’outillage, indemnités pour charges de famille, 
ancienneté, etc. ;
b) D u r é e  d e  l a  j o u r n é e  d e  t r a v a i l  ; r e p o s  q u o t i d i e n s  e t  

r e p o s  d u  d i m a n c h e ;  o r g a n i s a t i o n  d u  t r a v a i l  p a r  é q u i p e s  
s u c c e s s i v e s  ;

c) Règles disciplinaires et règlement d’atelier; ¡délai- 
congé; surveillance technique et morale des apprentis; 
hygiène et sécurité dans l’établissem ent; institutions pro
pres à accroître le bien-être du personnel; régime de la 
main-d’œuvre coloniale ou 'étrangère dans l 'établissement ;

d) Questions relatives au rendem ent de la  main-d’œuvre ;
e) Mesures relatives à l 'exécution des conventions collec

tives tie travail définies par la  loi du 23 mars 1919 et dans 
lesquelles l’entreprise est partie ;

f)  Examen des réclamations écrites du personne! lors
q u ’elles sont de la compétence du Comité m ix te ;  examen 
des différends d’ordre collectif et, si possible, règlement 
am iable  de ces différends.

Les questions financières de l ’entreprise n’entrent pas 
■dans les attributions du Comité mixte et, par suite, ce der
nier n ’a pas qualité pour trai ter  notamment les questions 
suivantes :

a) Capital engagé dans l’entreprise sous une forme quel
conque; prix d’achat des matières, outillage, et fournitures ; 
prix de vente des produits ; résultats  financiers, bilans ou 
situations ; répartition des profits ; mesures propres à com
penser ou supporter les pertes: frais généraux; affaires liti
gieuses ou contentieuses; choix des clients;

b) T raitements des chefs de service, employés supérieurs 
ou subalternes ; augmentation ou diminution du salaire ou 
traitement des chefs, employés ou ouvriers, lorsque les
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mesures prises n ’affectent pas les taux  minima visés ci- 
dessus.

Les questions suivantes n ’entrent pas dans les a t tr ibu
tions du Comité mixte : nomination aux emplois de d irec
teur,  chef de service, représentant, ingénieur, chef d’atelier, 
contremaître, surveillant, e t c . . . ;  embauchage individuel 
des ouvriers ou employés, hommes, femmes ou jeunes gens ; 
renvoi individuel des chefs, contremaîtres ou travailleurs ; 
d ’une manière générale, toute question relative, soit à la  
conclusion, soit à la rupture du  contrat individuel de t r a 
vail.

Le lexte ci-dessus p roposé  com prend  deux p a r t ie s  t o u t  
à  fait différentes, une  p a r t ie  positive et une par t ie  n ég a 
tive. La partie  posit ive se décom pose en  tro is  o rd re s  d ü 
qu es t io n s  qui devra ien t  faire par t ie  des a t t r ib u t io n s  du 
Comité m ix te  : les ques t ions  techn iques ,  les q u es t io n s  
com m ercia les ,  e t ,  tou t  n a tu re l lem en t ,  les q u es t io n s  
ouvrières .

.le dem ande  la  perm iss ion  de com prendre  dans  un 
m ôm e ra iso n n e m e n t  les ques tions  techn iques  et les 
ques t ions  com m erciales .

Toute pe rsonne  qui a étud ié  le systèm e anglais  et q u i  
connaît  les ques tions ouvrières d ans  no tre  pays, com pren 
d r a  sans doute  les ra isons p ou r  lesquelles les ques tions  
techn iques  et com m ercia les  on t été placées en tê te  des 
a t t r ib u t io n s  des Comités mixtes. Ces ra isons  peuvent se 
r é su m e r  d ’u n  mot. Il s’ag i t  d ’a ider  le trava illeur  m o derne  
à  com prend re  le rôle im p o r ta n t  q u ’il jo u e  d ans  l’é tab lis 
se m en t  industrie l  qui l’emploie. P ou r  y p a rv e n ir ,  il fau t  
lu i  p e rm e ttre  enfin d ’appréc ie r  les modifications d ’outil
lage et les t r ansfo rm at ions  techniques,  de conna ître  les 
f a i t s e t  les in c id e n t s q u is e p ro d u is e n t  dans  les opéra tions  
com m erciales. Au lieu d ’être  un in s t ru m e n t  passif, il faut
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lui donner  les m oyens de se ren d re  com pte  de ce qui se 
passe, à ce double po in t  de vue, dans  la  m aison  à laquelle 
il appa r t ien t .

L’une des causes qui exp l iquen t peu t-ê tre  le m ieux  la 
m auvaise  h u m e u r ,  la las s i tude ,  les réc r im ina t ions  et m êm e 
une par t ie  des revend ica tions  de l ’ouvrier  m oderne ,  c’est 
q u ’il ne  co m p re n d  ni l’util ité ni le b u t  de son travail 
quotid ien , souvent pénible. Il sait q u ’il do it  trava il le r  p o u r  
se n o u r r i r ,  lui et les siens. Au delà de cet horizon très  
borné,  il ne voit  pas  c la irem ent que le f ru it  de son 
trava il  es t destiné à  ses sem blab les ,  à  la  société. Il est 
convaincu que son labeu r  se r t  su r to u t  à  en r ich ir  le 
p a t ro n  ; ce tte pensée le fait  souffrir e t  le pousse  à 
réc lam er  une tran sfo rm a t io n  sociale.

A cet égard ,  l ’é ta t  d ’espri t  de l ’ouvrier  m oderne  est très 
différent de l’é ta t  d ’esp r i t  du co m pagnon  du moyen âge. 
Celui-ci faisait p a r t ie  d ’un systèm e économ ique infin im ent 
s im ple .  I l  fab r iquai t  o rd in a i re m e n t  un objet tout entier, 
e t il connaissa it  la  des tina tion  des objets  fabriqués pur 
lu i.  Sen tan t son u til i té  sociale, il trava illa it  avec joie ,  
encore que sa  condition  m atérie lle  fût très  dure ,  très 
in fé r ieu re  à  celle de l’ouvrier  actuel.

L’ouvrier  m oderne com prend  d ’a u ta n t  m o ins  son utilité 
sociale que la  division du travail ,  l ’un  des  g rands  
p rogrès  de la technique ,  le condam ne à n ’être  qu 'un  
simple rouage dans  le pu issan t  m écanism e industr ie l ,  e t  
que,  p a r  suite, il ne voit pas ou trop peu le rap p o r t  q u ’il 
y a  en t re  son h u m b le  rôle, indéfin im ent répété, et le fonc
t io n n em en t  syn thé tique  de l’é tab lissem ent.

Si, dans  les g rands  é tab lissem ents ,  les délégués des 
ouvr ie rs  é ta ien t  tenus au  cou ran t  des questions 
techn iques ,  o rgan isa t ion  de l’usine ,  modifications de 
l’outil lage, inventions, é tudes des nouvelles m é thodes  et
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procédés  de travail,  tou tes  ques tions  qui touchen t  de si 
p rès  la  s ituation  des ouvriers,  il y a to u t  l ieu  de penser  
que l’é ta t  d’espri t  se ra it  m eilleur.  Beaucoup de m a le n 
tendus  entre  la  direction et le personne l p o u r ra ien t  ê tre  
év i tés ;  d ’au tre  p a r t ,  l’ouvrier  sen t i ra i t  q u ’il es t  au tre  
chose que deux  b ras  m is  à  la  d isposition de l’en trep r ise .  
P o u r  m a  par t ,  je  m ’abuse peu t-ê tre ,  m ais  j e  crois  que ,  
sous la  form e m esurée du  Comité m ix te ,  les ouvr ie rs  
devra ien t  d o rénavan t  avoir une fenêtre tou jou rs  ouverte  
su r  l’ensem ble  de l’en trep r ise .

J ’en tends  bien les objections form ulées par  mon am i 
M. Coste. L’ouv r ie r  a l’esp ri t  souvent très étroit,  i l s ’oppo- 
se ra  au x  t ran sfo rm a t io n s  nécessaires ,  aux  perfec tionne 
m e n ts  techniques.  Ne les c o m p re n an t  pas, il se b u te ra  
souvent,  e t  soulèvera  ainsi des difficultés quelquefois 
sé rieuses à l’industrie l .  11 m e semble , p o u r ta n t ,  q u ’à cette 
heure ,  il faut avoir  quelque audace  et adm ettre  les 
rep résen tan ts  des ouvriers  à donner  un  avis su r  les q ues
tions techniques.  La m esure  peu t  se jus t if ier ,  m êm e au  
po in t  de vue de la bonne  m arch e  de l’é tab lissem ent.  En 
effet, si un  co u ra n t  se dessine contre  la modification q u ’on 
v eu tfa ire ,  il p o u r ra  d é te rm in e r  un  conflit, a lors  q u ’une 
d iscussion p réa lab le  peu t  p réven ir  tout m a len tendu .

Dans le système, la  direction de l’en t rep r ise  se ra  
appelée parfo is  à  ten ir  aux délégués du p ersonne l  le 
ra iso n n e m e n t  su ivan t : nous allons faire une  transfo r
m a tion  et in trodu ire  une  m ach ine  nouvelle venan t 
d ’Am érique ou d ’Angleterre, et voici les conséquences 
p robables  de cette t ran sfo rm at io n .  Les délégués ouvriers 
ex a m ine ron t  s u r to u t  les conséquences de cette nouvelle  
m ach ine  q u a n t  à  sa répercuss ion  su r  les sa laires. Ils se 
p lace ron t  à  leu r  p o in t  de vue p rop re  av a n t  celui de l’é ta 
b lissem ent.  C’est assez légitime après  tout,  car  les n o u 
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velles m ach ines  m o d if ie ron t  sans doute  les tarifs aux 
p ièces,  s inon les sa laires,  et aussi les m éthodes  de travail,  
les  convenances, les h ab i tu d es  du personnel,  etc.

La p lu p a r t  des ra isons  p récéden tes  s ’appliquent aux  
ques t ions  com m ercia les ,  mais ces dern iè re s  peuvent,  en 
ou tre ,  con tr ibuer  à  éb a u ch e r  l ’éducation  économ ique  des  
trava il leu rs .

Dans un g rand  é ta b l i s se m e n t ,  les ques tions rela lives à  
la  vente des p rodu its  s u r  le m a rc h é  in té r ieu r ,  le m arché  
colonial ou é t ra n g e r ,  ont, p ou r  les délégués du personnel,  
u n e  valeur  éducative q u ’il es t  difficile de contester .  I \  
s e ra i t  éga lem ent u ti le  que des  en tre t iens  se p ro d u isen t  
avec les délégués ouvriers  su r  les p rob lèm es de concur
rence  é trangère  sous la  forme précise de la  concurrence  
en t re  les p ro d u its  de l’é tab lissem ent et ceux des pays 
r ivaux . Sous celte form e, ces problèm es au ra ien t  une 
v a leu r  éducative. Le chef  d ’é tab lissem ent devra it  dire aux  
délégués : je  suis en concurrence avec la  m aison  u n e  
telle d ’A ngleterre  ou d ’Amérique. Voici les m esures  à 
p re n d re  pour  com battre  les effets de cette concurrence.  
On em ploie trop  vo lon tie rs ,  un peu  à to r t  e t  à  t ravers ,  
l ’a rg u m e n t  de la concurrence é trangère .  Il s ’agit  de 
l ’em ployer  désorm ais  d ’une  m an iè re  précise. Si l’industr ie  
des m ines dem ande  un  dro it  p ro tec teu r ,  chaque  com 
p ag n ie  au ra i t  in té rê t  à faire  connaître  les ra isons de cette 
dem an d e  aux  délégués du  personnel.  On p o u r ra i t  m êm e 
p a r le r  au Comité m ix te  du rég im e douan ier  et de ses 
m odifications en ce qui concerne la  vente des p rodu its  de 
l’é tab lissem ent.  Le Comité p o u rra i t  aussi  p rocéder  à  
l ’exam en  com parati f  des p ro d u its  de l’é tab lissem ent avec 
ceux  des é tab lissem ents  concurren ts .

L ’exam en  de ces d iverses ques tions  techniques et com
m erc ia les  p a r  le Comité m ix te  peu t  faire dans  une
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ce r ta ine  m esure  l’éducat ion  économ ique des trava illeurs  
e t  ils en on t g ra n d  besoin. Ainsi que le constate  
M. Antonelli dans son ouvrage sur  les Actions de travail, 
l ’ouvr ier  est sans aucune  ins truc tion  économ ique . A ce t 
égard ,  il es t com plè tem ent livré à lu i-m êm e.

En résum é, on p o u r ra i t  s’efforcer, p a r  le Comité m ixte,  
de rense igner  les trava illeurs ,  plus q u ’ils ne l’o n té té ju s q u ’ici 
depuis la création  de la  g rande industr ie ,  sur  les ques
tions techniques et les qu es t io n s  com m erciales  re la lives  à 
l ’usine m êm e dans laquelle  ils son t occupés. P o u r  d ire  
tou te  m a  pensée , ces ques tions  au ra ien t  à  la longue, 
dans  un  certa in  nom bre  d ’années ,  plus de valeur éducative 
e t  pacifiante que  les ques tions  ouvrières  p ro p re m e n t  
dites.

Les ques tions  ouvrières  fon t  n a tu re l le m en t  partie  
des  a t t r ib u t io n s  des Comités m ixtes  et su r  ce po in t  il ne 
se p rodu ira  sans dou te  que des observa tions p o r tan t  sur  
l’énum é'ralion proposée dans  le vœu D.

M. B o r d e r e l . — Je me perm e ttra i  de faire une  cr i t ique 
à  M. Fagnot, c’est q u ’il res te  beaucoup  trop confiné dans  
la  théorie ;  je  lui dem ande  p ardon  de faire ces observa
t ions ,  m ais  si M. F ag n o t  v ivait  p e n d a n t  quelque  tem ps 
d an s  nos ateliers  indus t r ie ls ,  il v e r ra i t  p resque  tou jours  
que ses théories  ne son t  pas  réa lisab les .  Vous avez d it  
q u ’il fau t  faire l’éducation  de l ’ouv r ie r  ; il y a  au  moins 
tren te  ans  que j ’en ten d s  d ire  ce la ;  j ’a jou te  q u ’il faudra it  
faire l’éducation  des p a t ro n s  aussi, car  il y en a beaucoup  
qui en au ra ien t  besoin. Au su je t  des ques tions de douane , 
p a r  exemple, je  dois avouer  que  pour m a  p a r t  je  ne su is  
pas  très ferré  su r  cette  m a tiè re  ; il faut l’é tud ier ,  la  fouiller 
dans  chacun  de ses po in ts  p o u r  pouvoir d iscerner  les ob li
gations que nous im posen t  ce r ta ins  tarifs, c e r ta ines
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obliga tions qui nous  son l  imposées p a r  les douanes.  De 
là  à t ransfo rm er  le p a t ro n  où la  réunion  des ouvriers  et 
des pa trons  en éduca teu rs  su r  ce po in t ,  cela m e  p a ra î t  
très difficile. Ii faut nous tenir  p lus te r re  à  ferre. Nous 
avons adopté  le p rinc ipe ,  m ais  il ne faut pas  l’é tendre  
trop  et ne  pas d o n n e r  trop  de ques tions  à  exam ine r  à ces 
Comités mixtes. Vous avez d it tout à l’heure  que les 
ouvriers  p o u r ra ien t  ê tre  consultés pour  acheter  de n o u 
velles m achines p a r  exemple, perm ettez-m oi de vous dire 
q u ’il serait dés irable , lo rsque  des  m esures  nouvelles  qui 
modifient l 'ou til lage  sont reconnues u ti les  à la bonne 
m a rc h e  de l’en t rep r ise  p a r  le d ir igean t,  il es t ind ispen 
sable à  l’époque où nous vivons q u ’au  m o m e n t  où elies 
so n t  décidées, elles so ient mises à exécution sans ta rder .

M. L e g o u e z . — On p o u r ra i t  d ire aux  ouvriers d ans  quel 
sens, dans  quel  bu t  et avec quel effet les m esures  p r ises  
on t été organisées .  Et,  à ce propos, on p o u r ra  petit  à petit  
leu r  d onner  des no tions très  générales su r  les ques tions 7 
techn iques  et com m erciales. On ne va pas  leu r  faire un 
cours  su r  les ques tions com m ercia les  qui passera ien t très 
au-dessus de leurs  têtes, il faut quelque chose de concret,, 
e t c’es t p réc isém ent q u an d  on in t ro d u ira  une nouveauté 
dans  l’usine q u ’ils dev ron t  se rend re  com pte q u ’elle n ’a 
pas  p o u r  effet de co m p ro m ettre  leur  intérêt,  m a is  a u ra  un 
résu l ta t  aussi avan tageux  pour eux que p ou r  l ’industr ie l  
lu i-m êm e, e t  q u ’inc idem m ent on pou rra ,  dans  une con
versa tion ,  leur  faire sen tir  les effets de la  concurrence 
é t ra n g ère  et les m oyens de ven ir  à bou t de difficultés qui 
r e s so r te n t  de no tre  pays ou d ’au tre s  causes, m a is  cela 
doit ê tre  tout à  fait acciden te llem ent et non pas à priori  
q ue  l ’on aborde ces questions.

Ii me sem ble donc que, pou r  toute la  par t ie  de ces
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questions que  nous avons appelées  techn iques  et com m er
ciales, il y a i t  une  chose qui dom ine tout,  — remarquez; 
bien que nous ne pa r lo n s  que d ’usines, — ce q u ’il faut 
d ire,  c ’est que tou tes  les fois que l ’on se ra  am ené  à faire 
des m odif ications dans les m é th o d es  de trava il ,  dans 
l ’outil lage, le Comité m ix te  dev ra  être ren se ig n é  e t  que 
les motifs p rincipaux  et les conséquences de cette m od i
fication doivent ê tre  ind iqués,  on dev ra  leu r  d o n n e r  les 
ra isons  de l ’emploi de telle ou telle m a tiè re  p rem ière ,  
p a r le r  des p roblèm es de la concurrence  in té r ieu re  ; tout 
cela v iendra  peu à peu, accidente llem ent ,  lo rsqu 'on  
p o u r ra  faire c o m p re n d re  au  personne l ouvrier  que  lo rs 
q u ’on a une m ach ine  qui p rodu ira  cent ob je ts  au  lieu de 
v ing t,  le p a t ro n  a u ra  le devoir de dire aux  ouvriers que 
si l ’on ne  p ro d u it  pas  ces cen t  objets au  lieu de ces vingt, 
les ob je ts  seron t invendables  ; ii faut que tout cela vienne 
seconda irem ent.  Mais faire  un véritab le  cours  d’économie 
polit ique est im poss ib le ;  ce q u i  nous  voulons, c’est faire 
que lque  chose de p ra t iq u e ,  c’est que qu an d  nous vou
d rons  modifier, am éliore r  les conditions de travail,  nous 
ne rencon tr ions  pas  une opposit ion  i r ra isonnée,  m a is  que 
l ’on explique à ceux  qui ont à  m e ttre  en œ uvre  ces n o u 
velles conditions le b u t  de la  modification et les avan 
tages q u ’on p e u t  en re t i re r .  Je sais, d ’ailleurs,  q u ’il y a  
dans  le texte angla is  que lque  chose de beaucoup  p lus  
vague et de p lus  large q u ’une énum éra t ion ,  m ais  une 
én u m éra t io n  fait com prendre  la pensée.

M. R a z o u s . — Je crois que les a t t r ib u t io n s  des Com mis
sions m ixtes  devron t être  divisées en deux catégories ; ii 
y aura  d ’abord  des dé l ibéra t ions ,  c’es t-à -d ire  des q ues
tions qui se ron t so lu tionnées p a r  les Comités m ixtes. Ces 
délibérations,  su r  quoi doivent-elles p o r te r?  Il es t évident
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que toutes ies ques tions  ouvrières  doivent être  basées su r  
les conventions du travail avec les sanctions et disposi
tions qui se ron t  votées p a r  la loi ; toutes ces ques tions  
p o u r ro n t  et devron t ê tre  exam inées p a r  les Comités 
jnixtes,  m ais  en dehors  de ces dél ibérat ions p ou r  les 
ques tions d o rd re  technique ,  d ’o rd re  com m ercial,  je  crois 
q u ’il ne peu t y avoir  que des conversations. 11 ne p e u t  y 
avoir que  des échanges d ’idées, e t  cela p o u r  p lusieurs  r a i 
sons. D’abord  parce  que la direction d ’une  usine , d 'un  
atelier ,  com m e on l’a dit  t rès  ju s tem e n t ,  exige des déci
sions rapides,  im m édia tes ,  qui ne peuvent pas su p p o r te r  
de délais. Voilà pourquo i je  crois q u ’il se ra i t  ind ispen
sable de d is t inguer  d ’une façon très nette  en tre  ¡es q u es 
tions qui se ro n t  soum ises  aux dé l ibéra t ions  des Comités 
mixtes et les ques tions qui ne peuvent donner  lieu q u ’à  
des  conversations.

Comme questions à soum ettre  aux Comités m ix tes ,  il y 
a d abo rd  celles qui ont t ra i t  aux  conventions collectives 
du travail.  En second lieu, les ques tions d ’économie 
sociale, p a r  exemple la ques tion  des hab i ta t ions  ouvrières .  
Un pa tron  h ab i tan t  une ville ou une cam pagne  désire 
c réer  des hab i ta t ions  à  bon m arché .  Dans ce cas, il es t  
Btile que la  Commission m ixte,  com posée d ’ouvriers  e t  de 
rep résen tan ts  du  pa t ro n ,  exam ine  les diverses condit ions  
d ’installation  de ces hab i ta t ions .  Il en es t a insi p ou r  
toutes les ques tions de prévoyance sociale. P o u r  ces 
diverses ques tions,  je  crois q u ’on peu t  d onner  aux  
Com missions m ix tes  un pouvoir illimité.

R esten t  les ques tions techniques et com m erciales .  Elles 
sont très complexes. Si vous confiez à la  Commission le 
soin de les décider,  vous n ’arr iverez  à rien, vous accom 
plirez un  acte qui va  co n t ra r ie r  l’au tocra tie  qui do it  
exister dans  l’industr ie .  Mais, su r  ces ques tions,  il p e u t
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y avoir échange d ’idées ;  de m êm e que le p a t ro n  a in té rê t  
à  connaître  l ’op in ion  de ses ouvriers ,  à savoir  si, p a r  
exemple, telle m odification p e u t  être  apportée  dans  son 
usine ,  de m êm e l’ouvrier  a in té rê t  à  conna ître  les motifs 
d ’o rd re  techn ique  ou com m ercia l  qui on t  fait ag ir  le 
p a t ro n  en ce qui le concerne,  tel que p ou r  la  ques tion  de 
sa laire , etc.

Le seul moyen d ’a r r iver  à la paix  sociale, c’est de faire 
ce tte  éducation  don t on p ar le  trop depuis  u ne  t ren 
ta ine  d ’années et q u ’on ne réa lise  jam ais .  Depuis quelque 
tem ps ,  on ab o rd e  tous les p rob lèm es  de la  sociologie e t  
à vrai d ire aucun  n ’es t t ra i té .  Je  m ’occupe de ques tions 
de sociologie depu is  v ing t-c inq  ou t re n te  a n s ;  elles son t 
to u te s  effleurées, aucune  n ’es t term inée. Com mençons 
p a r  l ’éducat ion .  Je p a r ta g e  en par t ie  votre opinion, Mon
sieur  Fagnot,  il fau t  faire l’éducation  de l’ouvrier,  sans cela 
tou t ce que vous nous apporte rez  ne se rv ira  à  r ien .  Tou
tefois, je  considère que  d o n n e r  au  Comité m ixte le pou
voir  de décider des ques t ions  techniques e t  com m er
ciales sera it  une  faute et une m esure  abso lum en t 
in u t i l e .

M. F a g n o t .  —  Je dois p réc iser  tou t de suite que les 
ques tions  techniques e t  com m ercia les  ne son t pas , dans 
le texte du pro je t ,  suscep tib les  d ’u n  recours  devant le 
Conseil du  trava il .  Ce recou rs  n ’es t p révu que p ou r  celles 
des ques tions ouvrières  qu i n ’on t pu  être réglées d ’u a  
com m un accord p a r  le Comité mixte.

M. Legouez a m is en lum ière ,  avec son au to ri té  per
sonnelle , l ’esprit  du tex te  proposé.  Mais j ’ai g ran d  plaisir 
à  voir  m on am i M. Razous, qui es t com m e moi en dehors  
des par t ies  in té ressées et qui a, en ou tre ,  une  g rande 
com pétence  technique ,  reconnaître  que les ques tions 
techn iques  et com m erc ia les  son t  une source d ’éducation
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pour  le travailleur ,  non  pas le t rava il leu r  d ’a u jo u rd 'h u i ,  
Monsieur Borderel, mais celui de dem ain  ou d ’après-  
dem ain .  Il faut que nous fassions l ’éducation  de l ’ouvrier,  
sans quoi nous som m es exposés à tou t .  L ’éducat ion  peut 
p rendre  des form es m u lt ip les  et nous n ’avons le d ro it  ici 
que de nous occuper de no tre  sujet.

Il y a  bien  long tem ps  que ¡’Académie des sciences 
sacrales e t  ■politiques, sous l ’influence d ’hom m es  ém i
nents, a fait resso r t ir  la  nécessité de l ’in s t ruc t ion  tech
n ique  et professionnelle . Or, d an s  quel é ta t  som m es-nous 
a u jo u rd ’hui, après  la g rande  victoire que nous célébrons? 
P rodig ieusem ent en a r r iè re .  Or, on peu t so u te n i r  que 
Féducalion technique et com m ercia le  de la  masse des t r a 
vailleurs p eu t  se faire assez facilement d ans  l’atelier .  Le 
Comité m ixte est un m oyen de faire l ’éducation  des 
ouvriers dans  les ques t ions  techn iques  et com m er
ciales. On p eu t  modifier les textes, si vous voulez bien 
adm ett re  le principe.  On peu t  dire exp ressém en t  que 
seules les ques tions ouvrières  peuven t être  l’obje t d ’un 
?ecours devan t le Conseil du  travail,  ce qui im plique  que 
les ques tions  techniques et commerciales ne peuvent faire 
l ’obje t d ’aucune  décision.

Ce qui est essentiel, c’est que dorénavant,  dans  l ’atelier  
m êm e, les ouvriers  so ient considérés  com m e des hom m es. 
Ce qui im porte ,  c’est que l’on ne fasse pas  une transfo r
m ation  dans  l’outil lage sans que ces hom m es en com
p re n n e n t  les raisons .  Et ils les com prend ron t ,  p u isq u ’ils 
se ro n t  mis en facede réa lités .  Cette nouvelle m éthode  doit, 
à no tre  avis, d o nner  deux  résu l ta ts  éga lem ent précieux : 
d ’ab o rd  une pacification des esprits ,  réelle, s incère, parce  
que reposan t  su r  des faits p réc is ;  ensuite , m ais  à échéance 
p lus  lo in taine ,  u ne  éducat ion  technique et économ ique 
des trava illeurs .
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M. R a z o u s . — Voulez-vous me p e rm e t t re  u n  m ot pour  
dire q u ’à l’appui de la  thèse  qui est sou tenue  je  viens de 
p r é p a r e r  u n  am en d e m en t  qui rem p lace ra i t  en p a r t ie  le 
vœu D et qui semble donner  satisfaction tan t  à  M. F agno t 
qu ’aux  idées exposées av a n t  lu i.  Voici le texte : a Les 
« délibérations du  Comité m ix te  ne peuven t p o r te r  que 
« su r  les ques tions ayan t  tra i t  aux conven tions  collec- 
« tives du  travail e t aux  œ uvres  de prévoyance  soc ia le .  
;« Toute au t re  ques tion  in té re ssa n t  le travail au  po in t  de 
« vue techn ique  et com m ercia l ne p o u r ra  donner  lieu 
« q u ’à des échanges d ’idées. »

j e  crois que ce texte p e rm e t  de ré u n ir  to u t  au  m oins  
voire opinion et la m ienne .

M. I.e g o u e z . — J ’en au ra is  un  au t re  à  p résen te r .  Ne 
sera it-il pas  m ieux  placé, au  co m m encem en t  du  vœu E, 
pa rce  q u ’alors  j ’avais à p résen te r  u n  texte  un  peu diffé
ren t  de celui-là. Il ne fau t pas  que tou tes  les fois que, 
m êm e su r  une ques tion  ouvrière ,  on cause ra  a u  sein du 
Comité, et que l ’accord  ne s’y é tab lira  pas , on aille, dès 
la  fin de la séance, devan t le Conseil consulta tif  du  t r a 
vail. Voilà la pensée de la  rédac tion ,  seu lem ent je  la  m et
t ra is  au  déb u t  du  vœu E.

M. R azou s. —  In d iq u o n s  d ’ab o rd  quelles son t,  parm i 
ces a t tr ibu t ions ,  celles dans lesquelles le Comité m ixte  a 
un  rôle dél ibérat if  e t celles dans lesquelles il a  un rôle 
consu lta t if ;  c’est la  base de deux législa tions d ifférentes. 
Si, au contra ire ,  en ce qui concerne les a t t r ib u t io n s  tech 
n iques  e t  com m erciales ,  il y a  des conflits qui s ’élèvent 
au  sein d es  Comités m ix tes ,  vous aurez à un  m om ent donné 
q u e lq u ’un de fort bonne foi qu i p o u r ra  dire : « Nous les 
avons exam inées. » C’es t p réc isém en t p o u r  éviter  ces
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conflits qui ne m a n q u e ra ie n t  pas  de su rg ir  que je  préfé
re ra is  m on texte.

M. F a g n o t .  — Si vous voulez, nous allons essayer de 
nous  m e ttre  d 'accord  s u r  la  posit ion de la ques tion .  Tout 
d abord ,  je  serais  tout à fait désireux que M. Razous vou
lu t  bien se ran g e r  à la m an ière  de voir de M. Legouez,
• est-à-dire ad m e t t re  que nous définirons les pouvoirs  du 

Jom ité  m ix te  ap rè s  avoir d é f in i  ses a t tr ibu t ions .  Le droit 
de recours  devan t le Conseil consu lta t if  du  Travail est une 
ques tion  de pu issance e t  non u n e  question  d ’a t tr ibu t ions .  
Il se ra i t  peu t-ê tre  p référab le  de t r a i te r  cette question  de 
pu issance  lors de l ’exam en du vœ u E.

M. R a z o u s . —  Je  crois que votre façon de procéder, 
qui es t en som m e in té ressan te ,  a u ra i t  ce grave inconvé
n ien t  de causer  une am b ig u ïté  dangereuse .

M. I ' a g n o t .  — D’au tre  p a r t ,  je  voudra is  p r ie r  M. R a 
zous de re m a rq u e r  que son texte est ex t ra o rd in a ire 
m e n t  res tre in t .  Il em brasse  deux, ordres  de ques tions  
seu lem ent.  Il pense que son texte est très la rge ,  parce  
qu  il rep rodu it  d abord  l ’expression  légale de « c o n v e n 
tions collectives du  travail  » qui se trouve dans la loi 
tou te  récen te ,  expression à laquelle il se borne à a jo u te r  
celle de « prévoyance sociale. » Nous som m es d ’ac
cord  s u r  le fond des choses, m ais  je  ne sais pas  si, à 
l ’heure  ac tue lle ,  dans  no tre  pays, l a .m é th o d e  proposée  
est bonne.  Si nous ét ions en Angleterre, le ra isonne
m e n t  p o u r ra i t  e tre fort différent,  mais dans notre  pays 
la  convention collective est encore à l’é ta t  de devenir .  
Depuis quelques  mois, on a édicté un assez g rand  
n o m b re  de lois sociales.

M. B o r d e r e l .  — On l e s  d é m o l i t  a u  f u r  e t  à  m e s u r e .
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M. F a g n o t .  —  Mais ces diverses lois ne son t  pas- 
encore  très connues,  ni su r tou t  très appliquées.  Notre 
p ro je t  tend  à  la  c réa t ion  d ’un  o rgane  nouveau  très  déli
ca t,  un  Comité m ix te  d an s  chaque g ran d  é tab lissem ent.  
Il p a ra î t  utile de faire une  én um éra t ion  des ques t ions  
ouvrières  qui doivent faire  l’obje t des a t t r ib u t io n s  de ces- 
Comités. Dans la m ajor i té  des  cas, la convention collec
tive fixe le taux du  salaire ,  la durée  du Iravail. 11 es t très  
r a re  que la convention se prononce ,  p a r  exem ple , su r  le 
règ lem en t d 'a te lier,  qui est l 'une  des  ques t ions  les 
p lus  délicates. Or, à m on avis, le règ le m en t  d ’a te l ie r ,  la  
discipline de l’usine, es t une ques tion  qui re n t re  dans  
les a t t r ib u t io n s  du  Comité mixte.

M. R a z o u s . —  Nous som m es d ’accord  si cela ne con
cerne  que  le p rem ier  pa ra g ra p h e .  Ce n ’est que ce p rem ier  
p a ra g ra p h e  que  m on texte se p roposa it  de rem p lace r  e t  
j e  trouve tout n a tu re l  que le re s te  d em eure .

M. l e  P r é s i d e n t .  —  L’én um éra t ion  con tenue  d ans  le 
p ro je t  p e rm e t  de préciser,  et d ’éviter toute am bigu ïté .

M. C o l à n e r i .  —  J ’hésite à p ren d re  la  paro le ,  d ’a b o rd ,  
parce  que,  com m e je  l’ai d it la dern iè re  fois, je  ne su isp as  
orfèvre, e t  su r to u t  au jo u rd ’hui parce  que je  sens q u ’il y  

a en t re  les expl ica tions de ces Messieurs et celles que  je 
vais être  appelé à  donner ,  que lque  chose de profond  qui 
nous sépare ,  parce q u ’il y a  en tre  tout ce qui a  été dit  et 
tout ce que je  voudrais  vous faire sentir ,  il y a pou r  ainsi 
d ire  la vie elle-même. Or, j ’ai bien p eu r  que, dans  tou tes  
les explications qui ont été données  ju s q u ’ici, on n ’ait 
pas  sen ti  ce q u ’il y avait,  ce q u ’il devait  y avo ir  au  fond 
de tou tes  ces réform es et de tout cet é ta t  d 'e sp r i t :  l’asso 
ciatiou de toute une  vie. Alors on res tre in t  la  por tée  de
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ces d iscussions à des mots ,  à des faits.  E tan t am enés  à 
pa r le r  des lim ites du  Comité mixte, de ses a t t r ibu t ions  
au  po in t  de vue technique et com m ercia l,  vous ne voyez 
pas  au -dessus de ces faits m atérie ls .  Il y a  que lque  
chose qui do it  dom iner,  c’es t l ’association des différents 
é lém en ts  de la vie. Au fond, q u ’esi-ce que c’est q u ’une 
in d u s t r ie ?  Qu’est-ce que  c’est que le p a t rona t ,  p o u r  
em ployer le m ot d an s  son sens la rge  ? C’es t l ’associa tion  
de ces différents é lém ents  p o u r  com poser  u n  tout h a r 
monieux , p a t ro n a t  et cap ita l,  côté techn ique ,  c o m m e r 
cial, f inancier,  etc. A u jourd ’hui,  p o u r  ê tre  F ra n ç a is ,  
p u re m e n t  França is ,  vous cherchez à dél im iter ,  a lors  q u ’au 
con tra ire  il faudra it  che rcher  à coordonner,  à  g ro u p e r  
et à  ha rm oniser .

Voilà, d ’une  façon généra le ,  l’observation  que  je dés i
ra is  p résen ter .  J ’ai été très h eu re u x  q u ’à la fin de ses p re 
mières  explications. M. F agnot ai t  mis en lum ière  d ’une 
façon frappan te  ce q u ’il y avait au  fond des réform es et 
de l ’é ta t  d ’espri t  anglais  et  ce à quoi il ava it  voulu  a r r i 
ver. Il fau t  a r r iver  à  co m p ren d re  que l ’o uv r ie r  e s t  un  
é lém en t de l ’associa tion  du com m erce  et de l ’industrie  
et  il fau t considérer  que l ’ouvrier  est un  associé au  
m êm e titre  que le p a t ro n  et le capitaliste. Alors, si vous 
par tez  de ce po in t  de vue, p eu  im porte ,  le détail et l ’a p 
p lication  des m esures ,  parce  que vous pourrez  tou jours  
reven ir  au  po in t  de d ép a r t  prim itif,  à l ’associa tion  sous 
tou te s  ses formes.

M. Borderel m ’excusera  si je  me perm ets  de le cr i t i
quer .  M. Borderel sous pré tex te  q u ’il n ’y a pas d 'éduca
tion, voud ra i t  r e s tre ind re  le p rinc ipe  q u ’il approuve 
d ’ailleurs  à des m esu res  d ’o rd re  seconda ire ,  à  des q u e s 
tions de salaires,  d ’hygiène sociale, de convention collec
tive du  t rava il .  J ’ai p e u r  de rép o n d re  à M. Bor-
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derel,  parce que je  ne suis pas  p a t ro n  et parce  que  
j e  suis beaucoup  p lus  je u n e  que lui. Mais, si j ’avais 
un procès à faire, ce se ra i t  ju s tem e n t  celui de tou tes  les 
généra tions  qui nous o n t  précédés et qui n ’on t ni 
réso lu  ni m êm e com pris  le p rob lèm e de l’éducation .  On ne 
l ’a ja m a is  faite, ce tte éducation  de l’ouvrier ,  parce  que le 
pa t ro n  ne se l’es t j a m a is  assq,cié. Tout é tud ian t  de la 
Faculté  de dro it ,  en o u v ra n t  le livre de M. Jay , p o u r ra i t ,  
en l is an t  l’h is to ire  des réform es sociales de la  tro is ièm e 
République, voir  que  ce que je  dis es t la  vérité. On a voulu 
faire des réfo rm es p o u r  les ouvriers,  m a is  on a com 
m encé p a r  le ten ir  à l 'é c a r t  e t lu i d onner  parc im on ieuse
m e n t  ce q u ’on lui accordait .  Quelle en a été la consé
quence ? C’est que ce qui éta i t  un  devoir p o u r  le p a t ro n  
est devenu un  d ro it  p o u r  l’ouv r ie r ;  a u jo u rd ’hui,  l ’ou 
vr ier  ne cesse de réc lam e r  ce droit  parce  q u ’on n ’a pas 
voulu le lu i d o nner  quand  c’é ta i t  un  devoir.  On a  été 
obligé de faire des concessions au  lieu de d o n n e r  ce 
q u ’on reconna î t  com m e un d ro it  a u jo u rd ’hu i,  et l’ou 
vrier  sen t  m a in te n a n t  q u ’il a des droits  q u ’on lui refuse .

Nous voyons cela tous les jo u rs  dans no tre  profession 
d ’avocat,  dans les conflits qui s’élèvent en tre  p a t ro n s  e t  
ouvriers  et au x  Conseils de p r u d ’hom m es.  Jam ais  l’ou
vrier  n ’est sa t is fa i t ;  il considère  que tou tes  ces-réformes 
sociales de la  tro is ièm e République ne lu i ont r ien  
apporté .  Il n e c o m p re n d  pas  q u ’on ne répa re  pas, le p ré ju 
dice qui lui a été causé  pu isque  c ’est lui, sa n a tu re  
phys ique  et personne lle ,  qui en tre  en je u ;  il ne com prend  
q u ’une chose, c’est q u ’il a été blessé au  service du 
p a t ro n  et que celui-ci lui doit la  totalité de la  r ép a ra t io n .  
C’est la  m êm e chose au  conseil de p r u d ’hom m es. L 'ou
vr ie r  es t im bu  de ce dro it  parce  q u ’on ne lui a  p a s  fait 
son éducation . Le rep ro ch e  s ’adresse au  p a t ro n  parce
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q u ’il es t chef et que c’est au chef q u ’incom bait  le devoir 
de faire 1 éducation  de l ’ouvrier ,  com m e nous, officiers

ans  la tranchée ,  avions à faire l 'éducation  du so lda t .  
L atelier  es t une t ranchée ,  le cap ita ine  est égal au  p a t ro n ,  
le sous-officier est le con trem aître .

Je dem ande q u ’on envisage toutes ces quesfions d ans  
leurs  p r in c ip es  et leurs  é lém en ls  et q u ’on donne  aux 
ouv r ie rs  p a r  1 éducation  le moyen de toucher  de près la 
réa lité .  Si j ai p u  ém ettre  ici quelques  idées qui peuvent 
p a ra î t r e  superflues, c ’est parce  que nous,  qui som m es 
je u n e s  et França is ,  nous croyons q u ’il ne faut pas  rape t is 
se r  à  des ques tions  de sa la ire ,  d é l im iter  à des ques tions 
techn iques  ou com m ercia les  ces ques tions beaucoup  
p lu s  générales  ; il faut savoir  associer  l ’ouvrier ,  réu n ir  
les é lém ents  d ’un tou t  p o u r  que ce tout fonctionne p a r 
faitem ent.

Et si j  en arr ive à  la d iscussion de ce vœu, je  m e p e r
m e ttra i  de d em an d e r  que le p rincipe  soit p lu s  m is  en 
vedette  dans la rédac tion  m êm e. En l isan t  le p ro je t  de 
M. F agnot,  on y trouve que lques  traces  du système fran 
çais que je  viens de com battre .  Le texte, à m on  avis, est 
trop  étroit,  trop é tr iqué ,  trop délimité. Il fau t  q u ’un 
la rge  souille passe su r  ce com ité m ix te ,  ce tte  assoc ia
tion, il faut que rée llem en t ce soit la m ain  dans la  main 
que  m archen t  1 ouvrier  et le pa t ron ,  q u ’ils s ’associent et 
se com prennen t .

M. L e g o u e z .  —  Messieurs, les idées très la rges,  très 
généreuses, qui v iennent d ’ê tre  développées son t m a l 
h eu re u sem e n t  un peu  trop loin de la  réalité. Je  me p e r 
m e ttra i  tout d ’abord  de faire r e m a rq u e r  que la com pa
ra ison  qui a é té la ite  avec l’éducation  du so lda t  et  pour
1 officier la  charge d ’éduquer  m o ra lem e n t  e t  de m e ttre
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au  cou ran t  des motifs pour  lesquels on dem an d a i t  aux  
solda ts  d’exécuter  les actes q u ’on leu r  dem anda i t ,  est 
inexacte. Je  pense  q u ’il n 'e s t  ja m a is  venu à la pensée de 
l’o ra te u r  p récéden t que  l’on consu lta it  le so lda t p o u r  
savoir  s ’il fallait a t t a q u e r a  deux heu res  du m alin  ou à  
trois  heures  de l ’après-m id i,  s ’il fallait a t taq u e r  le p o in t  
A ou le po in t  B. Voilà p réc isém ent le po in t  délicat que  
j ’ai essayé de m e ttre  ea lum ièrp  tout à l 'heure .  Je  su is  
tou t à fait d ’accord  avec lui.  11 faut élever l’ouvrier.  Il fau t  
que l’usine  dev ienne son u sine à  lui et q u ’il en com prenne  
le fonctionnem ent com plè tem ent,  auss i  com plè tem en t  
que  possible.- Mais je  ne p eu x  pas p e rm e t t re  q u ’on le 
consulte  avan t de p ren d re  des  décisions su r  la  d irection  
générale  à d o n n e r  à la  fab . ica l io n  e t  su r  les p rocédés 
d ’exécution, pas  p lus que vous « ’ad m ett r ie z  que l ’on 
consu lte  le so lda t su r  les décisions que p ren d ra  ¡’é ta t-  
m a jo r  et q u ’o rd o n n e ra  le géné ra l  en chef. Voilà, il me 
sem ble ,  ce qu il y a d ans  les idées qui nous  ont été expo
sées tou t  à l’heu re  avec un aspect très  généreux  auque l 
je  rends  hom m age, m ais  dans  lesquelles je  considère  
q u ’il y a  une grosse p a r t  d ’illusion. 11 faut bien le d ire ,  on 
nous r é p è te :  vous délimitez, vous étriqué/,. Mais non ,  ce 
n ’est pas  é t r iqué , 'm a is  nous ne voudrions pas  que l ’œ uvre  
que  nous  esquissons e t  qui es t à l’état in form e encore, 
périsse au  p rem ier  jo u r ,  e t  elle p é r ira i t  au  p rem ier  jo u r  
si vous in troduis iez  le rég im e p ar lem en ta ire  d an s  l’usine. 
Cela, c’est la m or t ,  com m e d ’ailleurs d an s  beaucoup  
d ’au tre s  o rgan isa tions .  Voilà la  nuance  qui nous  sépare ,  
e t  elle es t grosse, et  c’est p o u r  cela que  j ’es t im e q u ’il es t 
ind ispensable  que  des conversations s’en g ag en t  en tre  le 
personne l d ir igean t et les ouvriers  su r  ces ques tions  
techn iques  et com m erciales,  mais je  ne peux  pas a d m e t 
tre  que le comité en délibère. Je  crois que c’est p a r  la



222 DISCUSSION

p ersuas ion ,  p a r  l’éducation  de tous les jou rs ,  p a r  la con 
versa tion  que l ’on fera  en t re r  dans  la  tête des ouvriers  
que ce que l ’on fait n ’est pas  p ou r  les b r im er ,  mais au 
contra ire  es t a u t a n t  d an s  leur  in té rê t  que dans celui du  
pa t ron .

Mm' D ü c h ê n e . — Je voula is  s im p lem en t  approuver  
M. Colanéri,  en ce qui concerne le fond. Je trouve que 
nous a r r ivons  à lim ite r  la portée des choses avec une 
tim id ité  effroyable. Je  ne vois p lu s  ce que cel i  signifie. Il 
s e ra i t  p réfé rab le  que M. F agno t  ch a n g t  le t i t re  de son 
r a p p o r t ;  n ’appelez p lus  ce la :  « La p a r t  du travail dans 
la  ges tion  des en treprises  ». .Je  p ro tes te  au nom  de la 
logique, On lim ite te l lem en t  les a t t r ib u t io n s  q u ’il n ’en 
res te  p lus  du  tout. M. F ag n o t  nous a d it  en com m ençan t 
q u ’il fa l la i tque  ceci soit une fenêtre ouverte  su r  l ’ensem ble 
de l’en trep rise ,  o r  on ne laisse plus r ien .  Déjà, dans 
le texte, on ne laisse pas  les ouvr iers  pa r t ic ip e r  aux  
ques t ions  f inanc ières ;  or, je  ne com prends  pas  com m ent 
on peu t  adm ett re  des gens  à  s 'occuper  de sa la ires  sans 
s ’occuper  de la  ges tion  f inancière de ré ta b l is s e m e n t .  
M ain tenant,  pou rquo i n ’a r r iv e ra i t -o n  pas à faire l’éduca
tion de l’ouvrier?  Dans beaucoup  de cas, les ouvriers  ont 
fait les m e il leu rs  pa t rons .  On ne peu t pas  n ie r  que les 
ouvriers  so ien t éducables.

M. R a z o u s . — Ma d is t inguée  collègue voudrait  l’ingé
rence  com plète de l’ouvrier  dans les affaires. Il existe des 
associa t ions et des en trep rises  qui lui donnen t pleine sa 
tisfaction : ce sont les Associations ouvrières de p roduc
tion qui ont m êm e des avantages p lus grands  que les au t re s  
en treprises ,  elles reçoivent des subventions du m in is tè re  
du  Travail. Je désire  de tout cœ ur  q u ’il y ai t  des associa
tions o u v r iè r e s — c’est une chose très facile à faire —
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afin que les ouvriers eux-m êm es élèvent que lques-uns  
d ’en tre  eux p ou r  a d m in is t re r  des en treprises ,  m ais  nous ne 
pouvons pas su p e rp o se r  dans les in d u s t r ie s  privées ce 
qui existe dans  les associa tions ouvrières  de p roduc t ion .  
Dans cecas-iè ,  nous n ’au r ions  q u ’à dire qiuil n 'ex is te ra  eu 
France que des associa tions ouvrières de production  ; or, 
elles ren d e n t  de très  g ran d s  services , m ais  elles jo u is sen t  
de certa ins  avan tages  fiscaux; elles ne p ay e n t  pas  ce r ta in s  
im pôts  auxque ls  les au t re s  son t assu je t t ies  et, en p lus ,  
elles reçoivent des subventions.  Si vous n ’envisagez pas 
la  question  budgéta ire ,  je  su is  d ’accord  avec vous, m a is  
nous verrons dem ain  ce qui en  résultera.

Telle que nous avons envisagé la ques tion ,  on considère 
que le directeur,  le pa t ro n ,  a in té rê t  à d iscu te r ,  à e x a m in e r  
avec les délégués ouvriers ces ques tions ,  à échange r  des 
idées, m ais  il ne sau ra it  y avoir  que des échanges d ’idées.

M. L e g o u e z . —  Je crois q u ’on d o n n era i t  sa tisfaction  à 
l ’idée que l’on ne  veu t pas  faire de la l im ita t ion  en in t ro 
du isan t ,  dans le vœ u que nous  d iscutons actue llem ent,  la 
d is t inction  su r  le fond de laquelle je suis •'d’accord  et que 
propose M. Razous. Ce sont des choses très distinctes. 
Nous devons d ire  que  le Comité m ixte a u r a à  s ’occuper  
un peu de tout,  sauf  des ques tions  financières parce  que 
les ques tions du  capita l son t  des ques tions  qui ne 
concernen t pas  l’ouvrier ,  pas  p lus  que les ques tions  
des syndicats  ouvriers  ne  concernen t les p a t ro n s . .  
Je  vous conseil lerai un  c h a n g em en t  de rédaction  
au  p rem ier  pa rag raphe .  Les seules ques tions  qui 
peuvent faire l ’obje t d ’un exam en au  Comité m ixte 
consu lta t if  sont les ques tions  techn iques ,  com m ercia les  
e t  ouvrières .

M. F a g n o t . — Si vous vouliez bien, Monsieur Razous,.
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a d m e t t re  la  proposition  finale de M. Legouez ? La vôtre, 
te lle q u ’elle es t libellée, et à laquelle  j ’étais disposé à m e  
ra l l ier ,  ap rè s  les observa tions  qui v iennent d ’ê tre  p ré s e n 
tées  p a r  la gauche,  si l ’on p e u t  d ire, de l 'assemblée, 
gauche  à  laquelle  il faut faire des concessions, ne sem ble 
pas  ten ir  suffisam m ent com pte  des objections faites.

M. CoLANEtu. —  J ’ai s im p lem en t  appelé vo tre  a t ten t io n  
s u r  la nécessité  de l 'éducation ,  m ais  vous voyez l ’effet 
que nous  p roduisons.  Vous parlez  de fenê tre ,  mais elle 
e s t  d ’une  surface te l lem en t réduite  1 D’au t re  p a r t ,  le 
libellé m êm e de vo tre  texte  ne p o u r ra i t  être adm is  p a r  
nous q u ’avec d iverses modifications.

M. R a z o u s . — Si vous voulez, m ettez  les ques tions 
ouvrières ,  to u t  net,  m a is  je  reg re t te  de ne pas  être  
d ’accord  avec M. Legouez. Nous devons d ire  ce que sont 
les a t t r ib u t io n s  dé l ibérat ives  et les a t t r ib u t io n s  consul
ta tives. Il n ’y a  pas  une  Commission où cela ne  soit dit au  
début.  P o u r  ten ir  com pte  de vo tre  ju s te  observa tion ,  au  
lieu des m o ts  « p révoyance  sociale et ques tions du 
trava il ,  » on p o u rra i t  m e ttre  « ques tions  ouvr ières» .M ais  
je  d em ande ,  pu isque le vœu s ’écarte  de m a p roposition ,  
que  celle-ci soit m ise aux  voix.

M. F a g n o t . — C’es t  le deux ièm e al inéa  de vo tre  texte 
qui soulève des p ro tes ta t ions .

M . R a z o u s .  —  Si l ’on veut que la p roduc tion  f rança ise  
cont inue,  que  l’industr ie  fonctionne p e n d a n t  le tem ps 
nécessaire  p o u r  faire l’éducation  de l ’ouvrier,  j ’estime 
qu ’il es t ind ispensab le  que  cette d isposition  existe dans  
les a t t r ib u t io n s  du  Comité du  trava il .

M. F a g n o t . — Rem arquez  que M. Legouez propose  un  
tex te  très  voisin du vô tre  e t  qui t ien t  com pte . . .
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M .  C o l a n é r i .  — ... des susceptib ili tés  ouvrières.

M. R a z o u s . —  A force de tenir  com pte des suscep
tibilités, ce sera  16 m illions de t rava il leu rs  qu i seron t 
obligés de passe r  p a r  les volontés de 2 m illions. Je suis 
pa r t isan  des ré fo rm es sociales ju s q u ’au bou t ,  mais on 
ne  doit  les accorder  que lo rsq u ’elles son t  nécessaires ,  et 
non  pas  q u an d  on a le couteau  su r  la  gorge.

M .  M e p l a i n .  — Le vœ u D cont ien t une én u m éra t io n  et 
u ne  classification des « a t t r ib u t io n s  » du  Comité m ixte : 
ques tions techniques,  questions com m erciales ,  ques tions 
ouvrières.

Il définit l’obje t des travaux  du Comité, mais non la 
n a tu re  de ses a t t r ib u t io n s  : seront-e lles s im p lem en t  
consu lta tives?  ou  auront-e l les  u n  caractère  ju r id ic 
t ionne l?

En vue de com bler  cette lacune p lu s  appa ren te  que 
réelle, car il y est pourvu ,  semble-t-il ,  au  vœ u E, deux 
am endem en ts  son tp roposés ,  aux  te rm es desquels le Comité 
m ix te  n ’aura ,  d an s  u n  ce r ta in  dom aine ,  plus ou m oins 
é t ro i tem en t défini, q u ’un  rôle p u rem e n t  consulta tif .

Ces deux am en d e m en ts  s ’in sp iren t  d ’une p réoccupa
tion très ju s te  ; m a is  il es t à  cra indre  q u ’ils so ien t ineffi
caces — et la formule en est dangereuse .

l i s s e r o n t  inefficaces parce que tou te s  les barr iè res  
q u ’on ten tera  d ’élever en t re  le dom aine  p ro p re m e n t  
ouvr ier  et le dom aine  technique,  com m ercia l,  f inancier, 
en tre  les ques tions d ’in té rê t  général e t  les ques tions 
d ’in té rê t  individuel se ro n t  tou jours  et nécessairem ent 
frag iles  : com m ent d iscu te r  une question  de concurrence 
in té r ieu re  ou é t ra n g ère  sans  incurs ion  s u r  le te rra in  des 
pr ix  de vente, des pr ix  de rev ien t ,  du  choix  des clients?
—  une  question d ’outil lage ,  sans  t ra i te r  des pr ix  d ’acha t
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et du  choix des fo u rn is seu rs?  —  Com ment a r rê te r  une  
assem blée —  su r to u t  une assem blée qui n ’a q u ’une h a b i
tude m édiocre de la discussion — sur  la  pen te  qui 
l ’en t ra îne  à sor t ir  de sa com pétence pour  tran c h e r  les 
ques tions  qui pass ionnen t que lques-uns  de ses m e m b res  : 
choix d ’un ingén ieu r  ou d ’un con trem aî tre ,  em bauchage  
ou renvoi d 'un  ca m a ra d e?  Ces bar r iè res  sans consis tance 
se ron t inév itab lem ent franchies ,  e t la Cour de cassa
tion ne suffira pas à en a ssu re r  le respect.

La form ule  est dangereuse ,  parce  q u ’elle appelle  
l ’a rg u m e n t  à contrario  : si, dans  l ’in té r ieu r  des limites 
fixées, le Comité m ixte  n ’a que des a t t r ib u t io n s  consul
ta tives, n ’a-t-il pas, en dehors  de ces limites, un  pouvoir 
ju r id ic t io n n e l?

Or, il est nécessaire, il es t essentie l que le Comité ne 
puisse  fo rm uler  que des avis, que  la m ajor i té  ne  puisse 
pas  rendre  de véritables sentences, et p a r  là  subs t i tuer  sa 
décision à celle du chef  de l’en treprise ,  qui seul est et doit 
pester responsable .

Et cela est vrai m êm e dans les affaires qui offrent pour  
l ’ouvrier  l’in té rê t  le p lus  im m édia t.

Questions de sa la ires  ? L’ouvrier  réc lam e une  a u g m e n 
ta tion. La concurrence com prim e le prix  de vente, à 
peine  supé r ieu r  au  p r ix  de revient,  l’in d u s t r ie  est « à 
lim ite  » : adm ettriez-vous que  le Comité p û t  acco rder  
d ’au tori té  l ’augm en ta t ion  dem andée ,  réd u isa n t  l’e n t r e 
prise à travailler à per te  ou  à fe rm er  l’usine ?

Questions de m a té r ie l?  L’ouvrier  réc lam e une modifi
cation qui en tra îne ra it  des dépenses  élevées : le Comité 
p o u r ra - t - i l  exiger du p a t ro n  des travaux don t le coût 
excède ses m oyens ?

Questions de procédé ou d ’organisa tion  du  travail  ? Tel 
procédé économise l’effort, tel au t re  donne p lus  de sécu-
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r ite  : l’ouvrier  préfère le p rem ier ,  le p a t ro n  le second. 
L’ouvrier  a gain de cause , un accident se p ro d u i t  : le 
pa t ron  pourra -t- i l  s’en, laver , les m ains  et dire : « v o u s  
l’avez voulu ,  c’est m a lg ré  moi que vous avez choisi 
cette m éthode de travail » ?

Tout cela n ’est pas  possible : où est la  responsabil i té ,  
là  doit res te r  la  décision.

lit d ’ailleurs,  toute obligation  suppose une sanction  ; 
toute décision qu i lie les par t ies  doit  pouvoir  être 
exécutée m a lg ré  le m auvais  vouloir  de l ’une d ’elles.

A l ’encontre  du p a t ro n  : con tra in te  p a r  voie jud ic ia ire ,  
co n tra in te  p a r  voie d ’ac tion  syndicale, la  sanc tion  est 
p rê te ,  elle est efficace.

Mais, à l ’encon tre  du personnel,  la  décision ren d u e  ne 
p eu t  être  exécutée que  si celui-ci renonce à s ’y opposer  
p a r  la  grève. Cette renonc ia tion ,  r ien  n ’au to rise  à 
l’escom pter .

On lit to u t  au  contra ire ,  dans  un  r a p p o r t  r é c em m e n t 
déposé à la  C ham bre des députés p a r  M. Mariu s V ale tte ,  
la  déclaration très  ne t te  que voici :

« Voire com m ission des m ines a été u n a n im e  à 
éca r te r  le p r inc ipe  qui fait  de la Commission m ix te  un 
o rgane  ju r id iq u e  don t les décisions seraient., p a r  consé
quen t ,  obliga to ires  p o u r  l ’exp lo itan t  et p o u r  les 
ouvr iers .

« Elle a estimé, en effet, q u ’en l ’é ta t  ac tuel de la  légis
lation su r  le d ro it  de p roprié té ,  aucune personne ,  
a u c u n e  collectivité, en dehors  des rep ré se n tan ts  de
1 explo itan t  délégués p a r  lui à cet effet, ne pouvai t  
s ’ingére r  dans l’adm in is tra t ion  de la m ine p o u r  imposer  
une direction , une décision quelconques.

« Elle a pensé, dans  un  o rd re  d ’idées ana logue , que si 
le proprié ta ire  de la  mine revend ique ,  en ver tu  de la loi,
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l a p lé n i tu d e  d eso n  dro it  de proprié ta ire  d a n s l ’exploitation. 
du  g isem ent qui lui a été concédé, les ouvriers ne p eu 
v en t  à leu r  to u r  a d m e t t re  que la  com mission m ixte  
devienne un  t r ibuna l  dont les sentences à leu r  ég a rd  
abou tira ien t ,  en fait , à la suppress ion  de leu r  liberté  de  
t rava il  avec celle du  dro it  de coalition qui en est la consé
quence  ».

La conclusion de la  com m ission  des m ines  es t qu'en  
toute matière,  la  com mission mixte n ’a u ra  q u ’un  rôle con
su lta ti f ,  ne  p o u r ra  q u ’ém ett re  des avis ; elle n ’a u ra  pas  
le pouvoir  de rend re  des  sentences.

C’est une conclusion sem blab le  qui ressort,  si on les 
exam ine  avec soin, des te rm es  m êm es du vœu E 
proposé à  l’assem blée p a r  M. F agno t  : les ques tions 
soum ises  au  Comité m ixte ne peuven t ê tre  p a r  lui réglées 
que « d 'un commun accord ».

A défaut de ce com m un  accord , la ques tion ,  si c’e s t  
u ne  ques tion  « ouvrière  », p eu t  être  soum ise  au Conseil 
consu lta t if  du  travail p révu  p a r  la loi du 17 ju il le t  1908.
—  Mais ce Conseil conserve le caractère  consu lta tif  que la  
loi lu i a  im pr im é  : il n ’éinet q u ’un avis (vœu E, § 3) et ne 
jo u e  pas  le rôle d ’une ju r id ic t ion  d 'appe l  : il ne ren d  pas 
un  a r rê t  exécutoire ,  e t  qu i  s ’im pose à la pa r t ie  dissi
den te .

Cette rédac tion  des p re m ie r  et troisième p a ra g ra p h e s  
du  vœ u E précise donc u t i lem en t  —  et sagem en t  —  la 
n a tu re  des a t t r ib u t io n s  du Comité m ixte,  e t  les am en d e
m e n ts  p roposés  app a ra is sen t  dès  lors com m e inutiles .  Il 
suffirait, p ou r  donner  satisfaction  à  leu rs  au teu rs ,  de 
su b s t i tu e r  au  m o t«  a t t r ib u t io n s  >, dans  le p rem ier  p a r a 
g rap h e  du vœ u D, un  te rm e  p lus  précis ,  qui exclue to u te  
équ ivoque.
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M. L e g o u k z .  —  Je m e d em ande  si au  p o in t  où on en est 
d e  la  ques tion ,où  tout le m onde  e s t d ’accord p ou r  d o n n e r  
un caractère consu lta tif  au  Comité m ixte p o u r  les ques
tions techniques et com m erciales, on lui donne quelque  
chose de différent pour  les ques tions ouvrières .  Dans le 
cas  où les ques tions ouvrières ne  se ra ien t  pas  réso lues  
d ’un  com m un  accord, on i ra  devant le Conseil du travail- 
Ce son t  donc deux  hypothèses : soit le c o m m u n  accord ,  
ou, s 'il y a une  décision à p rendre ,  c ’est le Conseil 
consu lta tif  du  trava il  qui la p ren d ra  et non pas  le Comité 
m ix te .  Je  dem ande  donc s’il ne sera it  p a s p lu s s a g e  de d ire  

q u e  ce Comité m ix te  a un ca ractère  consu lta t if  s u r  toutes 
les questions. Je ne  vois pas  l’in té rê t  de lui donner  un  
pouvoir  de décision p u isq u ’on dit  q u ’il n ’y a u ra  décision 
que  d ’un com m un accord.

M. F a g n o t . — Je tiens  à  rép o n d re  quelques  mots aux  
observa tions  si claires, si fortes ju r id iq u e m e n t ,  que 
M. Méplain v ien t de p résen te r .  D’abord ,  un  p re m ie r  fait  
do it  nous  frapper .  Tous les pro je ts  et p ropositions de loi, 
tou tes  les discussions qui se son t  p ro d u i te s  chez nous  
depu is  20 an s  su r  ce sujet,  ava ient tou jou rs  visé à  d o n n e r  
u n  caractère  im péra tif  e t à  p révoir  des sanctions,  sous des 
form es différentes, aux  m esu res  proposées. Or, le p ro je t  
ac tue l es t inf in im ent p lus  m odeste . Il l ’est peu t-ê lre  trop. 
M. Max Lazard, au  d é b u t  de la  discussion générale , nous 
a  d it q u ’il l’é ta i t  infinim eni trop, et Mme Duchêne v ien t de 
déc la re r  à  son tour ,  q u ’il était  beaucoup trop 
tim ide. Mais à  cet égard ,  j e  suis p le inem en t  rassu ré .  
Ceux qui, p a rm i  nous ,  sont des rep résen tan ts  
au to risés  de l ’esp ri t  d ’obligation en m atiè re  de réform es 
sociales ont bien voulu  d onner  leu r  as sen t im en t  au 
pro je t .  Ils ont exam iné s’il é ta i t  possible de d o n u e r  un
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carac tè re  ob liga to ire  aux  m esures  proposées et ils ont 
conclu  néga tivem ent.  Ils ont adm is,  selon l ’exemple 
anglais  que,  dans ce dom aine,  on pouvai t  u tilem ent é tab lir  
u n  p ro je t ne com p o rtan t ,  en principe ,  ni obligation  ni 
sanction . En effet —  et ce po in t  doit r a s su re r  com plète
m e n t  M. Méplain et le Comité cen tra l  des houillères  de 
F rance ,  — le p ro je t  ne  donne  a u c u n p o u v o ird ed é c is io n au  
Comité m ixte. Nous avons s im p lem en t  adm is  un appel 
possible  devan t u n e  ju r id ic t io n  supérieu re ,  le Conseil 
consu lta tif  du  trava il ;  m a is  vous rem arquez  que  le légis
la te u r  a  mis in ten tionne llem en t le m o t  « consu lta t if  » 
dans  le texte  de la  loi de 1908 et que ces Conseils, eux 
aussi,  n ’on t aucun  pouvoir  de décision. Toutefois, nous 
croyons que les Conseils du  trava il  devron t être  investis 
d ’un pouvoir de décision, lo r sq u ’une ques tion  de com pé
tence du Comité m ix te  leu r  sera  soumise.

Nous a b a n d o n n o n s  ainsi les anciens e r rem e n ts  qu i 
cons is ta ien t  à p ro p o ser  des  m e su re s  im peratives  et obli
gato ires .  P ou r  c réer  ces inst i tu t ions ,  et su r to u t  pou r  les 
faire vivre, nous  com ptons su r  la  volonté des intéressés, 
p a t ro n s  et ouvriers .  Ici M. Legouez cons ta te  que  l’on 
n ’en tend  édifier q u ’un organe  consu lta t if  e t  il se dem ande  
s ’il es t u tile  d ’én u m é re r  avec soin les a t t r ibu t ions  dud it  
o rgane .  Je  suis  sû r  q u ’un esprit  scientifique com m e 
M. Legouez rec o n n a î t ra  que la  l iberté elle-même a besoin 
d’être  conditionnée.

Je voudra is  m a in tenan t  p ré se n te r  en raccourci  les 
carac tères  essentiels  du  vœu D : 1° les ques tions  tech
n iques e t  com m erciales .  Nous y tenons éno rm ém en t  parce 
q u ’elles on t  une v a leu r  éducative,  m ais  elles ne peuvent 
pas  sou lever  de  lit iges au  sein du  Comité m ixte ; 2° les 
ques tions  ouvrières .  Dans ce d o m a i n e  lu i-m êm e, le p ro je t  
ne donne au c u n  pouvo ir  de décision. C ependant la  g rève
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ne doit pas  éc la te r  nécessa irem en t dem ain  m atin  parce  que 
ce soir  on ne se se ra  pas  mis d ’accord  au  Comité mixte. 
P o u r  p réven ir  ce danger ,  le p ro je t  prévoit une ju r id ic t ion  
d ’appel,  le Conseil consu lta tif  du  travail,  qui ne  com prend  
q ue  des  p a t ro n s  et des ouvriers  de la  profession.  Mais ce 
Conseil du travail*lui-même ne peu t  rend re  aucune  sen 
tence. Il donne un avis motivé. Nous croyons que les 
pa r t ie s  s ’inc lineront p resque  tou jours  dev a n t  1 au to ri té  
m ora le  du Conseil. En fait, le p ro je t  es t aussi peu  p ro tec
tion légale que possible. Il n ’en p résen te  p eu t-ê tre  pas  
m oins d ’in té rê t  pour  cela. J ’ai d ’ailleurs l ' im press ion  que 
nous  som m es d ’accord  avec la  m ajorité ,  m a is  je  voud ra is  
bien  que Mm<' Duchêne se ran g e  aussi à  n o tre  avis, tout eiï 
r e g r e t t a n t  q u ’on ne puisse  faire plus.

M. R a z o u s . —  Après les explications que  v ien t  de 
do n n e r  M. F agnot,  je  m e ra ll ie  volontiers à la  rédaction  
qui a  été p roposée  p a r  M. Legouez, m ais  j ’espère  que ce 
que vous venez de nous  d ire  f igurera  dans  le com pte  
ren d u  p ou r  q u ’on puisse  s’en insp ire r ,  pou r  q u 'o n  a i t  le 
sens de ce m ot « a t t r ib u t io n  » que  je  ne considère  pas  
suffisamm ent clair.  Mais j ’ai dit que je  me ran g e a is  à votre 
opinion, et  cela grâce au  cha rm e  de votre parole .

Le P rés iden t d o n n e  connaissance du texte de M. Legouez,

M. F a g n o t . — Il y a des m ots  gênan ts  : M. Legouez a 
in t ro d u i t  l ’un  de ces m ots  dans son texte : le m o t  consu l
ta tif.

M. L e g o u e z . — C’est une e r r e u r  de copie. C’est un  m ot 
lénitif. Voici le texte : « Les ques tions qui peuvent être  
exam inées  d an s  le Comité m ixte  son t  des ques tions  
techniques e t  com m ercia les  et les ques tions ouvrières  
définies c i - a p r è s . . .  » Je  n ’en m e ttra is  pas  p lus long.



2 3 2 DISCUSSION

M. F a g n o t .  — J ’ai eu l ’occasion de causer  avec quelques  
chefs ouvr iers  qui n ’o n t  pas  c ru  devoir  venir .  Faites bien 
a t ten t ion  que les ouvriers  t iennen t  beaucoup  aux  q ues
tions techn iques .  Vous rendez h o m m a g e  à  leurs  délégués, 
vous les considérez com m e é tan t  capables  d ’é tud ier  les 
ques tions  difficiles p o r ta n t  su r  l’o rgan isa tion  des usines,  
l ’outil lage, etc. À ce ti t re ,  il es t fo rt  utile que ces ques tions  
so ien t énum érées  d ans  le texte.

M. l e  P r é s i d e n t . —  Vous ne mettez donc p lu s  de dis
tinction  en tre  les ques tions  techniques et com m ercia les  ?

M. F a g n o t .  —  P ardon ,  c ’est la  môme chose.

M. L e g o u e z .  — Si l’on vota it  tou t  de suite le p re m ie r  
p a ra g ra p h e  du vœu E ?

M. R a z o u s . —  Si vous votez le vœu E au p réa lab le ,  j e  
re t i re  m on am en d e m en t  ; si vous ne le votez pas , je  ne le 
re t i re  pas.

M. L e g o u e z .  — P o u r  tou tes  les ques tions au tre s  que les 
ques tions ouvrières , le Comité a un  caractère  p u rem e n t  
consulta tif .  On p o u r ra i t  a jo u te r  cela.

M . M e p l a i n .  —  Ce texte ne va-t-il pa s  p lus  loin que le 
p ro je t  de M. Fagno t ?

M. F a g n o t .  —  Afin que ce soit bien  clair, nous  allons 
voter, si vous voulez que pour  tou!es les ques tions au t re s  
que les ques tions  ouvrières  le Comité m ixte  a un  caractère  
p u rem e n t  consulta tif .

M . M e p l a i n .  — Alors, il a  faculté de décision s u r  les 
au tres .

M. F a g n o t .  —  C’est en effet un a contrario  très m auvais .
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M. l e  P r é s i d e n t . — Il sem ble  que le Comité n ’est que 
consulta tif .  Il y a u ra  bien tou t de m êm e u ne  so r te  de 
sanction  morale.

'M. F a g n o t .  —  Au point de vue de la com pétence ,  on ne 
peu t  faire appe l  q u e  su r  les ques tions  ouvrières ,  m ais  
p o u r  tou tes  les ques tions  le Comité es t consultatif .

M. R a z o u s .  — Je  ren tra is  abso lum en t  dans  les vues de 
M. Fagnot parce  que je  disais ceci : dans  les ques tions  
ouvrières , ca ractère  délibératif ,  il n ’y a pas  fo rcém ent 
décision. Délibération n ’en tra îne  pas fo rcém ent décision. 
Elle la isse en je u  les o rganes  d ’appel,  en  réalité  le Conseil 
du  travail.  Mais j ’envisageais  a lo rs  le ca rac tè re  consul
ta t i f  p ou r  les ques tions  techniques e t  com m ercia les .  Ce 
q u ’on p o u rra i t  faire p o u r  ad a p te r  et  ten ir  com pte  de 
tou tes  les opinions, ce sera it  de d ire que les délibérations 
p o u r ro n t  être p rises  su r  les ques tions  ouvrières  et que,  
su r  les ques t ions  industrie lles  et com m ercia les ,  la Com
mission m ixte a u ra  un  ca rac tè re  consulta tif .  Je crois 
q u ’on tient com pte des désirs  de M. F agno t et on m énage  
l’opinion de M. Legouez.

M. l e  P r é s i d e n t .  — Q uand on dit  p a r  exemple q u ’u n  
m e m b re  a u ra  une  voix deliberative et non pas seu lem en t  
consulta tive, cela im plique,  sem ble-t- il ,  idée d ’un  vote, 
d ’une décision prise, donc la  possibilité d ’une sanction ,  
d ’une obligation p o u r  le p a t ro n  d 'a u g m e n te r  le sa laire , 
p a r  exemple .

M. R a z o u s .  —  P o u r  que les a t t r ib u t io n s  a ien t  l e u r  
ra ison  d ’être , il fau d ra i t  d ire au x  délégués ouvriers  : 
Dans les ques tions  techniques et com m ercia les ,  vous 
pouvez être des conseils u tiles,  vous pouvez a p p o r te r  
souven t des p roposit ions  heureuses ,  m a is  vous n ’avez



q u ’an ca rac tère  consulta tif .  Dans les ques tions ouvrières  
a u  con tra ire  vous pouvez d iscu te r  et m êm e délibérer.

M. l e  P r é s i d e n t . — La n u a n c e  est bien légère.

M. L e g o u e z . —  Vous me pe rm e ttrez  de rap p e le r  à 

M. Razous u n e  chose qui m ’a beaucoup  frappé. A. l ’exa
m en des r ap p o r ts  W hi th ley ,  il est exp liqué à un  m om en t 
donné  que les ques tions de sa la ire  ne doivent pas  être  
exam inées p a r  le Comité, ce n ’es t pas  lui qui doit s ’en 
occuper parce  que les deux  par t ies  intéressées sont trop  
p rè s  l ’une de l ’au tre  et r i squen t ,  au  cours d e l à  discussion 
de creuser le fossé au  lieu  d ’a r r iver  à une  en ten te ,  e t  il 
renvoie au  Comité de d is t r ic t  ces ques t ions  de salaire . 
Voyez com bien il es t dan g e reu x  de d onner  au  Comité 
m ix te  le droit  m êm e de p re n d re  une appa rence  de déci
sion sur  les ques t ions  de salaire .

M. l e  P r é s i d e n t . — Qui dit  consu lta t if  d it s im p lem en t 
consulté ,  consu lta t if  s ’oppose à  délibératif.

M. L e r o y . — Je  dem ande  la perm ission  de faire une 
observation . Il me p a ra î t  avan t  iout nécessaire  de m ettre  
les m ots  bien en h a rm o n ie  avec la  chose que nous vou
lons faire. En d ’au t re s  term es il ne m e  sem ble pas 
possible de dire que le Comité m ixte a u ra  ta n tô t  voix 
consulta tive e t  ta n tô t  voix deliberative ainsi q u ’on l’a 
p roposé ,  pu isque  ce Comité doit être  u n iq u e m e n t  un 
organ ism e  consulta tif  p e rm a n en l ,  réu n is san t  pa t ro n s  et 
ouvriers .

Dans aucun  cas, en  effet, les décisions p rises  n ’au ro n t  
force exécutoire  et, d ’au tre  pa r t ,  les p a t rons  p o u r ro n t  
re fuser  d ’en t re r  dans  la discussion où on voud ra  les 
am en er  et de fourn ir  les explica tions ou les just if ica tions 
dem andées .  Cependant,  lo r sq u ’il s ’ag i t  de ques tions
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p u re m e n t  ouvrières ,  on décide que le déb a t  p o u rra ,  s ’il y 
a  désaccord , ê tre  por té  devan t le Conseil consu lta t if  du  
travail ,  auquel les par t ies  devront fourn ir  tous docum ents  
e t  rense ignem ents  utiles.  On donne  a ins i  p lus  d ’am p leu r  
au  débat,  et il y a  une sorte  d ’appel à l’op in ion  p ub lique ,  
devant laquelle  chacun  do it  p rend re  ses responsab il i tés .

Ne po u rra i t -o n ,  en  définitive, r ep ren d re  le vœ u  D sous 
la  forme suivante : « Les délibéra t ions  du  Comité m ixte 
p o u r ro n t  p o r te r  s u r  les ques tions  techniques,  co m m er
ciales et ouvrières  ». Pas  de lim ita t ion  q u a n t  aux  q u e s 
tions  techniques et com m erciales .  P ra t iq u e m e n t  la  lim i
tation m e p a ra î t  im possib le à observer  : les ques tions 
son t  trop  liées les u n e s  aux  au tres .  Puis en é n u m é ra n t  
les ques tions  à é tud ier ,  a lors  que les p a t ro n s  p o u r ro n t  
to u jo u rs  re fu se r  la  d iscussion ,  nous r i sq u o n s  de créer  
p a rm i  les ouvriers  des i l lusions dange reuses ,  de donner  
naissance  à des espoirs  qui se ro n t  déçus. Ne vaudra it- il  
pa s  m ieux  la isse r  la  po r te  o uver te?  P o urquo i  exc lure  p a r  
avance certa ines ques tions,  puisque celles q u ’on énum ère  
ne  se ron t pas  m êm e obliga to irem ent d iscutées.

Quant aux ques tions  ouvrières ,  il y a u ra i t  lieu, je  crois 
de conserver  l ’énum éra tion  qui en a  été faite, en la 
fa isan t p récéder  de ces m ots  : « les ques tions ouvrières  
étudiées par  le Comité m ixte se ron t n o t a m m e n t . . .  »

Le vœu E conserverait  alors son texte actuel,  se ré fé 
r a n t  aux  questions ouvrières  énum érées  au  vœ u D.

M .  l e  P r é s i d e n t .  —  Le Conseil consu lta t if  du  travail  
n ’a u ra  pas  à connaître  du  fond, m ais  u n iq u e m e n t  de la  
com pétence.

M. F a g n o t . — Le Conseil du  travail décide su r  la  q u e s 
tion de com pétence et, en ou tre ,  il ém et un  avis a u  fond 
m a is  s u r  les ques tions  ouvrières  seu lem ent.
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M. L e r o y . —  Je me rallie à  l’opinion de Mme Duchêne. 
L a  p a r t  du  travail d ans  la ges tion  des en treprises  es t  un 
t i t re  un  peu  g ros ; j e  cra ins  que nous ne donn ions  à 
l ’ouvrier  des espoirs que  nous  ne lui confirmerons pas.

M. M e p l a i n . —  Nous som m es dans  la  maison de la 
p ro tec t ion  légale du trava il leu r .  Raison de p lus  p o u r  ne 
pas  d é to u rn e r  les m o ts  de leu r  sens légal, ju r id iq u e  : ce 
se ra it  cour ir  le r isque  de confusions fâcheuses. Une déli
b é ra t io n  condu it  à une  décision ; une consu lta t ion  abou ti t  
à  un  vœ u ou à un  avis.

M. l e  P r é s i d e n t . — On p o u r ra i t  nous rep roche r  de 
te n d re  un piège.

M. F a g n o t . —  Il f a u t  en rev en ir  aux  expressions 
p r im it ives .  M. Razous a d i t  que  pou r  les ques tions com 
m erc ia les  et techn iques  il n ’y a u ra i t  lieu q u ’à  des échan
g e s  de vues. Nous som m es d ’accord .  P ou r  les ques tions  
ouvr ières ,  le Comité n ’est que  consu lta t if  pu isque  nous 
ne  lui donnons  nulle p a r t  de pouvo ir  de décision. La 
différence es t  celle-ci : p o u r  les ques tions  techn iques  et 
com m erciales ,  échanges  de  vues seu lem ent.  P ou r  les 
ques t ions  ouvrières , le Comité a qual i té  p o u r  délibérer .

M. R a z o u s .  —  Délibération  ne  veu t pas  dire décision.

M. Z a m a n s k i . —  Si, d an s  le sens légal.

M. l e  P r é s i d e n t . — Du m om en t où vous l ’opposez à  
consu lta t ion ,  il faut b ien  q u ’il signifie au t re  chose.

M . M é p l a i n .  —  Je voudra is  vous d e m a n d e r  s ’il n ’y a 
pas  lieu de re ten ir  s im p lem en t le texte de M. F agno t  et 
vo ir  s'il  ne nous  d o n n e ra i t  pas  sa tisfaction .

M. L e g o u e z . — Le tex te  de M. F agno t et le m ien son t

DISCUSSION 237-

sem blab les ,  j ’ai voulu s im p lem en t  su p p r im e r  le m o t 
« a t t r ibu tion  ».

M. B o r d e r e l . —  Le deux ièm e et le tro is ièm e alinéas 
subs is ten t .

M. l e  P r é s i d e n t . — Vous allez avoir  des discussions 
dans  le sein du Comité m ixte p o u r  savoir  ce q u ’on 
en tend  p a r  là.

M. F a g n o t . —  U n e  fau t pas  nous p lace r  exc lusivem ent 
d ’un seul côté. Le Comité mixte doit délibérer  su r  les 
in té rê ts  com m uns  aux  deux par t ies ,  il e s t  fait p ou r  
m a in te n ir  l ’en ten te  et l’ha rm on ie .  On ne peu t pas  lim ite r  
les a t t r ib u t io n s  aux  seules ques tions  p ro p re s  à favoriser  
la p roduction .

M. B o r d e r e l . —  C’est à  l’avan tage  des deux  par t ies .

M. F a g n o t . — Ne vaut-il pas  m ieux  donner  une én u m é
ra t io n  ? Il y a m êm e u n  p a ra g ra p h e  re la t if  au  ren d e m en t  .

M. L e g o u e z . — Votre én um éra t ion  p o u r ra i t  ê tre  t rè s  
simplifiée.

M. F a g n o t . —  Vous pourriez ad m ett re  le p a ra g ra p h e  
disant l’exam en  com para ti f  des p roduits .

M. l e  P r é s i d e n t . —  Vous ne parlez  que de l’a u g m e n ta 
t ion  de la  p roduc tion  ; e t la d im inu tion  d e l à  production?.

M. B o r d e r e l . —  Elle ne se p rodu ira  pas  d ’ici longtem ps, 
nous  avons besoin  de p rodu ire .

M. l e  P r é s i d e n t . — Mais dans l ’avenir  cela p eu t  ê tre  
différent.
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M. L e g o u e z . — Il y a des m om ents  où un indus t r ie l  est 
obligé de d im inuer  la  p roduction .

M. B o r d e r e l . — Ce n ’es t pas  à  cra indre  en ce m o m e n t .

M. l e  P r é s i d e n t . —  Nous faisons une  institu tion  qui est 
des tinée à vivre un certain  laps  de tem ps.

M. B o r d e r e l . —  C’est p e n d a n t  10 ou 15 ans  q u ’il faud ra  
p ro d u ire  à  force. Je rése rve  la ques tion  ouvrière  e t  je  
p ropose  de rem place r ,  de condenser  en deux lignes les 
d eux ièm e e t  tro isièm e p a ra g ra p h es .  Je  considère que les 
Comités m ix tes  on t  u ne  a t t r ibu t ion  tou t  ind iquée  p o u r  
l’exam en des ques tions ouvrières  et de prévoyance sociale. 
C’est au  p re m ie r  chef  le u r  a t t r ib u t io n  p r inc ipa le .  Quant 
au  re s ta n t ,  je  vous assu re  q u ’on arr ivera  à des con trad ic
tions, à  des difficultés p resque  in su rm on tab le s  dans 
ce r ta ins  cas.

M. F a g n o t . —  Nous voulons faire une œ uvre  éducative 
et vous ne voulez pas én u m é re r  les têtes de chap itres  su r  
lesquels les in té ressés  p o u r ra ie n t  si u t i lem e n t  d iscu ter  
en com m un.

M. L e g o u e z . — Dans les ques tions  techn iques ,  si on 
su p p r im a i t  les m ots  m atiè res  p rem ières ,  j e  n ’y v e r ra is  pas 
g ra n d  inconvénient.

M. B o r d e r e l . —  Vous m e  p erm e ttrez  bien  de vous d ire  
que  si on exam ine les p rocédés ou l’outil lage, ce se ra  
to u jo u rs  p o u r  l’a u g m en te r .

M. l e  P r é s i d e n t . — Nous avons connu  des époques où 
l ’industr ie  a  été obligée de d im in u e r  sa p roduction .  Cela 
in té resse  le personne l ouvrier.  Le ren d e m en t  de l’en tre 
prise  es t p lu tô t  d ’o rd re  te chn ique  et com m ercia l.
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M. L e g o u e z . — Mettez : « les ques tions techniques et 
com m erc ia les  son t  l im itées  com m e s u i t . . .  »

M. Z a m a n s k i . —  Ne croyez-vous pas q u ’il y a in té rê t  à  
m ettre  l’ouvr ier  devan t les difficultés qu ’éprouve le pa t ron  
co n c e rn an t  la  ges tion  de son en trep r ise  ?

M. F a g n o t . — La concurrence p a r  exem ple  est un  
chap i tre  im por tan t ,  do n t  il faut que nous  par l ions  si nous  
voulons faire œuvre d ’éducateurs .

M. L e g o u e z . —  Entendu , la issons l’én u m éra t io n .

M. F a g n o t . —  S upprim ons  « exam en  c o m p a ra t i f» ,

M. B o r d e r e l . — Montrez-moi les éduca teu rs ,  je  ne  les 
vois pas  encore po indre ,  m algré  le désir  que j ’en ai.

M. F a g n o t . — 11 faut en faire, c’est no tre  rôle.

M. l e  P r é s i d e n t . —  Il y a  cependan t quelques p a t ro n s  
q u i  se p réoccupent de la ques tion  de l ’éducation,

M. B o r d e r e l . — Je n ’ai pas  dit  qu ’il n ’y en avait pas  du 
tou t ,  mais il n ’y en a  pas  assez.

M. F a g n o t . — Je p ropose de réd ige r  com m e su it  la 
p rem ière  p a r t ie  du vœ u D. Celte rédac tion  tien t com pte, 
je  crois, des obse rva t ions  échangées :

« Les ques tions  qui peuven t être exam inées dans  le 
Comité m ix te  son t des questions techn iques  et c o m m e r
ciales et les ques tions ouvrières  définies ci-après.

« Les ques tions techn iques  et com m erciales son t limitées 
com m e su it  : modification  dès m éthodes et p rocédés de 
travail ,  insta lla tion  e t  t ransfo rm at ion  de l’outil lage , 
encou ragem en ts  aux  inven tions  u tiles à l’indus t r ie  
exercée ; m esures  p rop res  à  déve lopper le re n d e m e n t  de
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l ’en t rep r ise  e t  !a vente de ses p rodu its  à l ’in té r ieu r ,  aux 
colonies e t  à l’é t ra n g e r  ; p rob lèm es de la concurrence  
in té r ieu re  e t  é t rangère  ; étude des débouchés nouveaux  ; 
ques tions  douanières. »

(Le tex te ,  m is a u x  voix, es t adopté) .

M. F a g n o t . — Sur la suite du  vœu D, re la t if  aux q u e s 
tions  ouvrières ,  pe rsonne  n ’a fait d ’objections. Si vous 
n ’y voyez pas  d ’inconvénien t,  nous pou rrions  pas se r  
au  vote su r  l’én u m éra t ion  des ques tions ouvrières  j u s 
q u ’à « f  » qu i  concerne les ques tions financières.

M. Z a m a n s k i . — J ’au ra is ,  su r  le texte co ncernan t  les 
ques t ions  ouvrières ,  un  am en d e m en t  à  p résen te r .  Au 
cours  de la  discussion générale ,  j ’ém etta is  la  cra in te  
que  les in té rê ts  pa r t icu lie rs  de chaque en trep rise  a rr iven t 
à  c o n tre ca rre r  l’in té rê t  géné ra l  de la  profession, in té rê t  
qu i s ’expr im e dans les conventions collectives du  travail.  
Le texte de m on a m en d e m en t  tend  à  ce que les dé l ibéra
tions qui on t lieu à  l ’in té r ieu r  de chaque é tab lissem en t 
r e s te n t  b ien  dans  l’espri t  des rég lem en ta t ions  générales  
qu i on t été établies  p a r  l’accord  des rep ré se n tan ts  
p a t ro n a u x  et ouvriers,  de toute la  profession. Voici le 
te x te  de cet am en d e m en t  :

a 11 re s te  e n ten d u  que ces ques tions ne  sa u ra ien t  ê tre  
posées  q u ’en accord  avec les conventions collectives 
in te rvenues  en tre  les o rgan isa tions  syndicales,  p a t ro 
nales et ouvrières ,  qui rep ré se n ten t  l ’ensem ble  de la 
profession. De m êm e, les accords r é su l tan t  des  t ravaux  
des  com ités m ix tes  ne  sa u ra ien t  ê tre  opposables aux  
conven tions  collectives à conclure  p a r  la suite.  »

M .  L e g o u e z . —  C’est l’idée anglaise.

M. F a g n o t . —  Si M. Z am ansk i  voulait,  cela ne t rou 
vera it- i l  pas  sa place à la fin du  vœ u D ?
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M. Z a m a n s k i . — Mon a m en d e m en t  ne vise que la  
d iscussion  des q ues tions  ouvrières . 11 t rouve m ê m e  sa 
place im m édia tem ent à la  suite de l’a l inéa  qui les con
cerne.

M. F a g n o t . — L’am en d e m en t  de M. Z am ansk i  ne con
tien t  r ien  qui h eu r te  les idées ém ises ju s q u ’ici. Il rappe lle  
s im p lem en t  que  les décisions, les délibérations,  les avis 
exprim és  p a r  un  com ité m ixte ne p o u r ro n t  ja m a is  con
treca r re r  les dispositions d ’une convention collective de 
trava il .  Au po in t  de vue syndical,  il es t in té re ssa n t  de 
le dire.

(L’am endem en t ,  m is  au x  voix, es t adopté).

M. l e  P r é s i d e n t . —  Il reste  les ques tions  f inancières .

M. F a g n o t . —  Nous voulions vous p roposer  de s ta 
tue r  a u jo u rd ’hui su r  les vœux D, E e t  H. Nous au r io n s  pu 
a lo rs  suspendre  les t ravaux  et pub lie r  un  volume qui est 
assez p ressé .  Pour  cela, il au ra i t  fallu que nous  a d o p 
tions to u t  au  m oins le vœu D et le vœ u E.

La fin du vœ u D porte  in te rd ic tion  p o u r  le comité 
m ixte de t ra i te r  les ques tions financières et d ’exam iner  
les ques tions  relatives à  la  nom ina t ion  e t  à la  révoca
tion de tou te  p e rso n n e  que lconque .

Si l ’on désire  faire  pa r t ic ip e r  les délégués d u  p e r 
sonne l à la  ges tion  f inancière de l’é tab lissem ent,  la  lo i  
du  25 avril 1917 le perm et,  au  m oins d an s  les sociétés 
anonym es.

M. B o k d e r e l . — L’in té rê t  ouv r ie r  d an s  la  par t ie  f inan
cière es t une tout au t re  ques tion .

M. F a g n o t . —  Le sys tèm e ang la is  ne com porte  aucune  
ques tion  financière. Si nous  vouions ob te n ir  un  ré su l ta t ,
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il s e ra i t  osé de d em an d e r  aux  p a t ro n s  d ’accepter  l ’ingé
rence  des ouvriers dans  les ques tions  qui touchen t au  
b ilan, au  capital,  aux  ré su l ta ts  bons ou m auvais  de 
l ’exercice financier.

La dern iè re  partie  du vœu D in te rd i t  au  com ité m ixte 
de s’occuper de la  nom ina tion  ou de la  révocation  d ’une 
personne  que lconque  app> r te n a n t  à  l’é tab lissem ent.  
R em arq u ez  que nous  avons adm is  le règ le m en t  d ’ate l ier  
dans  les a t t r ib u t io n s  du comité m ix te  ; nous  avons éga le
m e n t  adm is  les différends d ’o rd re  collectif. P a r  consé
quen t ,  les ques tions  d ’em b auchage ,  de renvoi,  peuven t 
donner  naissance à des lit iges et ven ir  devan t le comité 
m ix te  p a r  u ne  voie indirecte . Mais, en principe ,  on ne 
p eu t  ad m et t re  que le p a l ro n  consu lte  un com ité p ou r  
e m b au c h e r  ou p o u r  d éb auche r  un ouvrier.

M. B o r d e r e l . — Le Code civil a résolu cela.

M .  l e  P r é s i d e n t . —  La question  est de savoir  si, p a r  
d e s  conventions par t icu liè res ,  on ne p o u r ra i t  y déroger.

M. F a g n o t . — Je donne lecture  de la suite du vœ u D:

Les questions ouvrières sont limitées comme suit :
a) T aux  minimum des salaires ou traitements ; tarifs de 

t r a v a u x  aux pièces ou à la tâche; indemnités pour travaux  
supplémentaires, primes à la production, primes d'économie 
des matières premières ou des fournitures, primes pour 
entretien de l’outillage, indemnités pour charges de famille, 
ancienneté, etc. ;

b) Durée de la journée de trava il;  repos quotidiens et 
repos du dimanche ; organisation du travail par  équipes 
successives ;

c) Règles disciplinaires et règlement d’atelier; délai- 
congé; surveillance technique et morale des apprentis ;
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hygiène et sécurité dans l ’établissement; institutions propres 
à  accroître le bien-être du personnel ; régime de la  main- 
d ’œuvre coloniale ou étrangère dans l’établissement;

d) Questions relatives au rendement de la  main-d’œuvre ;
e) Mesures relatives à l’exécution des conventions collec

tives de travail définies par  la loi du 25 mars 1919 et dans 
lesquelles l’entreprise est partie ;

/) Examen des réclamations écrites du  personnel lors
qu’elles sont de la compétence du comité mixte ; examen 
des différends d’ordre collectif et, si possible, règlement 
amiable de ces différends.

Les questions financières de l’entreprise n ’entrent pas 
dans les attr ibutions du comité mixte et, par  suite, ce d e r 
nier n ’a pas qualité pour trai ter  notam m ent les questions 
suivantes :

а) Capital engagé dans l ’entreprise sous une forme quel
conque ; prix  d’achat des matières, outillage et fournitures; 
prix de vente des produits;  résultats financiers, bilans ou 
s i tua tions;  répartition des profits; mesures propres à  com
penser ou supporter les pertes ; frais généraux ; affaires lit i
gieuses ou contentieuses , choix des clients ;

б) Traitements des chefs de service, employés supérieurs 
ou subalternes ; augmentation ou diminution du salaire ou 
traitement des chefs, employés ou ouvriers, lorsque les me
sures prises n ’affectent pas les taux  m in im a visés ci-dessus.

Les questions suivantes n ’entrent pas dans les a t tr ibu
tions du  comité mixte : nomination aux  emplois de direc
teur,  chef de service, représentant, ingénieur, chef d ’atelier, 
contremaître, surveillant, etc., etc. ; embauchage indi
viduel des ouvriers ou employés hommes, femmes ou jeunes 
gens ; renvoi individuel des chefs, contremaîtres ou travail
leurs ;  d’une manière générale, toute question relative, soit 
à la  conclusion, soit à la rup tu re  du contrat individuel de 
travail.

(Le texte, mis aux  voix, es t adopté) .
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(Apres échange de vues, [’Assemblée p ren d  les déci
s ions s u iv a n te s : ! 0 renvoi de la discussion des vœux 
E, F, G e t  H, au  mois d ’octobre  ou novem bre  p ro ch a in  ; 
2° pub lica t ion  d 'un  vo lum e co n ten a n t  le r a p p o r t ,  le 
com pte  r e n d u  des d iscussions et le texte des p rem ie rs  
y c b u x  adoptés) .

M. l e  P r é s i d e n t . — Messieurs, je  rem erc ie  en votre 
n o m  M. F agno t  qui nous a  p résen té  un  r a p p o r t  si c la ir  e t 
si complet,  inspiré p a r  le désir  évident de t r a v a i l le r a  la 
réconcilia tion  des p a t ro n s  et des ouvriers.  Nous n ’avons 
pas  été très  n o m b reu x  a u jo u rd ’hui,  m ais  votre p résence ,  
Messieurs, n ’en a été que p lus  m éri to ire .  Ces d iscussions 
seron t im pr im ées  et fourn iron t,  j ’espère, des  é lém e n ts  
d ’é tude  très  u tiles en vue de la  so lution du p rob lèm e de 
^o rgan isa tion  de la  g rande  industr ie .

(La séance est levée à 7 heures).

TEXTE DES VŒUX ADOPTÉS

V o e u  A.

Il es t dés irab le  que dans toute en trep r ise  industrie lle ,  
occupan t  au  m oins  cent ouvriers ou em ployés ,  un  Comité 
m ix te  soit inst itué , dans  l ’in té rê t  de l’en t rep r ise  com m e 
d an s  celui du  personnel.

Si un  Comité m ix te  est u tile  dans  toutes les g ran d e s  
en trep rises ,  il es t p a r t icu l iè rem e n t  nécessaire  dans  les 
en t rep r ises  dirigées p a r  u ne  Société anonym e ou une  
Société civile à forme com merciale .

Le Comité devra it  com prend re  : 1° des rep résen tan ts  du  
chef  d ’en trep rise  ou du  Conseil d ’adm in is t ra t ion  de celle- 
ci ; 2° des rep résen tan ts  du  pe rso n n e l  d ir igean t et tech 
nique ; 3° des  r e p ré se n tan ts  du  personnel ouvrier  ou 
employé, de l ’un ou l’au t re  sexe.

Vœu B.

Le n om bre  des r ep ré se n tan ts  du  personne l d evra it  être 
p ro p o rt io n n e l  au  nom bre  tota l des trava illeurs  de l ’en tre 
prise, avec m in im u m  de 4 et m ax im u m  de 12 rep rése n 
tan ts .

Dans tou te  en trep r ise  com portan t ,  d an s  le m êm e 
é tab lissem ent,  p lus ieu rs  sections co r respondan t  à des 
professions dist inctes, chaque section dev ra i t  ê tre appelée 
à  élire une par t ie  du  n om bre  total des rep ré se n ta n ts  du 
personnel.

Les rep ré se n ta n ts  du  personne l devra ien t,  à défaut 
d ’accord  en tre  l’é tab l issem en t  e t  les ouvriers,  ê t re  élus 
p o u r  deux ans  p a r  les ouvriers  et em ployés de l’établisse
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m e n t  dans  des form es e t  conditions ana logues à celles 
qui son t prescri tes  p a r  l ’article  S de la  loi du  17 ju i l 
let 1908 su r  les conseils consulta tifs  du  travail.

Les rep résen tan ts -du  personne l dev ron t  faire pa r t ie  de 
l ’é tab lissem ent depuis deux ans  au  moins.

V oeu C.

Le Comité mixte se ré u n i t  une fois p a r  m ois  ; il p eu t  
être  convoqué ex trao rd ina irem en t  sur  la  dem ande  écrite 
du  tiers au  m oins  des rep ré se n ta n ts  de l’une des parties .

Les p ro cès-ve rbaux  ne se ro n t  dressés  ob l iga to irem en t 
que lo rsque  des décisions se ro n t  p rises  p a r  le Comité. Ils 
ne con tiendron t que l’énoncé de ces décisions.

Les p rocès-verbaux  sont faits en double exem plaire ,  un 
p o u r  chacune des par t ies .  Ils son t s ignés p a r  un rep ré 
se n tan t  au  m oins de chaque  partie .  Us peuven t ê tre  
im prim és et d is t r ibués  aux  in téressés ,  si l’une des  p a r t ies  
le juge  utile.

Des com m unica tions  p o r ta n t  su r  les ques tions tech
n iques ou commerciales ne peuvent ê tre  publiées ,  comme 
annexes des procès-verbaux , q u ’avec l’au to risa t ion  du 
chef de l ’en treprise .

P our  l’exam en  des ques tions  qui ne co ncernen t  q u ’une 
section de l’en trep r ise ,  les r e p ré se n ta n t s  de ce tte  section 
se ron t 6euls appelés à siéger. En cas de désaccord ,  
l’affaire se ra  soumise au  Comité m ix te .  *

Vœu D.

Les ques tions  qui peu v en t  être exam inées  d an s  le 
Comité m ixte sont des ques tions techn iques  et co m m er
ciales et les qu es t io n s  ouvrières  définies c i-après .

Les ques tions  techn iques  et com m erciales  son t  l im itées

TEXTE DES V Œ UX ADOPTÉS 2 4 7

com m e suit : modification des m éthodes e t  p rocédés de 
travail ,  installation  et t ransfo rm ation  de l’outil lage, 
encou ragem en ts  aux  inven tions  utiles à l ’industr ie  
exercée ; m esures  p rop res  à  développer le re n d e m e n t  de 
l’en treprise  et la ven te  de ses p rodu its  à  l’in té r ieu r ,  aux  
colonies e t  à l’é t ra n g e r  ; p rob lèm es de la  concurrence 
intérieure et é t ra n g ère  ; étude des débouchés  r o u v e a u x  ; 
ques tions douan ières .

Les questions ouvrières  son t  l im itées  com m e su it  :
a) Taux m in im um  des sa la ires  ou t ra i tem en ts  ; tarifs de 

travaux aux pièces ou  à  la  tâche ; indem nité s  p o u r  
travaux  supplém enta ires ,  p r im es  à la p roduction ,  p r im es  
d ’économie des m a tiè re s  p rem ières  ou  des fo u rn i tu re s ,  
p r im es  pour  l’en tre t ien  de l’outil lage, indem nités  pou r  
charges  de famille,  anc ienne té ,  etc. ;

b) Durée de la  jo u r n é e  de t rav a i l  ; repos  quo t id iens  et 
repos du  d im anche  ; o rganisa tion  du trava il  p a r  équipes 
successives ;

c) Règles d isc iplinaires e t  règ lem en t  d ’ate lier  ; délai- 
congé ; surveillance te chn ique  et m orale  des ap p re n t is  ; 
hygiène et sécurité  d ans  l’é tab l issem en t  ; in s t i tu t ions  
p rop res  à accro ître  le b ie n -ê tre  du p ersonne l  ; rég im e  de 
la  m ain-d’œuvre coloniale ou  é t ra n g è re  d ans  l’é tab lisse
m e n t  ;

d)  Q u e s t io n s  r e la t iv e s  a u  r e n d e m e n t  d e  la  m a in -d ’œ u v re  ;

e) Mesures re la tives  à  l’exécution  des conven tions  col
lectives de travail définies p a r  la  loi du  23 m a rs  1919 et 
dans lesquelles  l ’e n t re p r ise  est par t ie  ;

f )  Exam en des réc lam a tions  écrites du  p ersonne l  
lo r sq u ’elles son t  de la com pétence du  Comité m ixte ; 
exam en des différends d ’o rd re  collectif et, si possible, 
r èg le m en t  am iable  de ces diiî 'érends.

Il reste  en tendu  que ces ques tions ne sa u ra ien t  ê tre
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posées q u ’en accord avec les con veillions collectives in te r 
venues en tre  les o rgan isa t ions  syndicales, p a t rona les  e t  
ouvrières ,  qui re p ré se n te n t  l ’ensem ble  de la  profession. 
De m êm e, les accords ré su l tan ts  des travaux  des Comités, 
m ixtes ne sau ra ien t  ê tre  opposables aux  conventions 
collectives à  conclure  p a r  la suite.

Les ques tions  financières de l’en trep r ise  n ’en tre n t  pas- 
dans  les a t t r ib u t io n s  du Comité m ix te  et, p a r  suite, ce 
d e rn ie r  n ’a pas qualité  pou r  t r a i te r  n o ta m m e n t les 
ques tions  su ivan tes  :

a) Capital engagé d an s  l’en trep rise  sous une forme- 
que lconque  ; prix  d 'ac h a t  des m atiè res ,  outil lage 
et fourn itu res  ; p r ix  de vente des p rodu its  ; r é su l ta ts  
f inanciers,  b ilans ou s i tua t ions  ; r épa r t i t ion  des profits,- 
m esures  p ropres  à com pense r  ou s u p p o r te r  les pertes  ; 
frais généraux  ; affaires l i t ig ieuses ou  contentieuses ; 
choix des clients  ;

b) T ra item ents  des chefs de service, employés supé rieu rs  
ou  suba lte rnes  ; au g m en ta t ion  ou d im inution  du sa laire 
ou t ra i te m e n t  des chefs, em ployés ou ouvriers, lo rsque 
les m esures  p rises  n ’affectent pas  les taux m in im a  visés 
ci-dessus.

Les ques t ions  su ivan tes  n ’e n t re n t  pas  dans les a t t r ib u 
tions du  Comité m ix te  : nom ina tion  aux emplois de 
d irec teur ,  chef de service, r ep rése n tan t ,  ingén ieur ,  c h e f  
d ’a te lier ,  con trem aî tre ,  surveil lan t ,  etc., etc. ; e m b a u 
chage individuel des ouvriers  ou employés, hom m es, 
femmes ou jeunes  gens ; renvoi individuel des chefs,  
con trem aîtres  ou trava illeurs  ; d ’une m anière  générale ,  
tou te  ques tion  relative, soit à la  conclusion, soit à la  
ru p tu re  du  con tra t  individuel de  travail .

DOCUMENTS ANNEXES

I. — LOI DU 17 JUILLET 1908 
RELATIVE A L’INSTITUTION DES CONSEILS 

CONSULTATIFS DU TRAVAIL (1;

A rticle pr em ier . — 11 p eu t  être  in s t i tué  p a r  décret 
r e n d u  en Conseil d ’E tat,  sous le nom de Conseils consu l
tatifs du  travail,  so it  à la  dem ande  des in té ressés ,  soit 
d ’office, ap rès  avis du  Conseil général,  des Cham bres d e  
com m erce et des Cham bres consulta tives  des a r ts  et 
m anufac tu re s  du  d ép a r tem en t ,  des  Conseils com posés en 
n om bre  égal de p a t ro n s  et d ’ouvriers.

L eu r m is s io n  e s t  d ’ê tre  le s  o r g a n e s  d e s  in té r ê ts  m a té 
r ie ls  e t  m o ra u x  d e  le u r s  c o m m e tta n ts  ;

De do n n e r ,  soit d ’office, so it  su r  la  dem an d e  du Gou
vernem ent,  des  avis su r  tou tes  les ques tions  qui con
cernen t ces in té rê ts  ;

De répondre  au x  dem andes  d ’enquê te s  o rdonnées  p a r  
le Gouvernem ent.

A r t . 2 . — Chaque Conseil es t  divisé en  deux sections,, 
com prenan t : l’une les pa t rons ,  l ’au t re  les ouvriers.

Les sections n o m m e n t  chacune ,  p o u r  la  durée  de 
chaque  session, un  p rés iden t  e t  un  secréta ire  pris  dans  
leu r  sein. Elles p euven t  dé l ibé re r  séparém en t.  Les r é u 
nions  du  Conseil son t  a l te rna t ivem en t  présidées ,  p o u r  la  
durée  de la délibération ,  p a r  le p rés id e n t  de chaque  se c -

(1) Journal officiel du 22 ju ille t 1908, page 5237.
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t ion, en com m ençan t p a r  le p lus  âgé des deux. Le secré
ta ire  de l’au tre  section dev ien t celui du  Conseil.

En cas de par tage  des voix dans  le Conseil, les sections 
peuven t  dés igner  u n  ou p lus ieu rs  m em bres  choisis d ’ac
cord  en tre  elles, e t  qui a u ro n t  voix délibérative.

Ar t . 3. — Il y a a u ta n t  de Conseils que de professions. 
Toutefois, lo rsque  le n o m b re  des professions de m êm e 
n a tu re  est insuffisant ,  un  certa in  nom bre  de professions 
sim ila ires  peuven t,  s u r  l’avis conforme des in téressés, 
être  réunies  en un m êm e groupe.

Le resso r t  de chaque  Conseil es t  dé te rm iné  p a r  le 
décret, qui l’institue .  1

A r t , 4. —  Le décret d ’ins t i tu t ion  fixe le nom bre  des 
m em b res  du  Conseil. Il varie  de six à douze p a r  section, 
su iv an t  l’im portance  des industr ies  représen tées .

Des délégués supp léan ts  se ron t nom m és  dans chaque 
section en n om bre  égal à la moit ié  des titulaires.

La durée  des pouvoirs  des délégués et des su pp léan ts  
est de q u a t re  ans.

Sera considéré com m e dém iss ionna ire  celui qui,  sans 
excuse valable ,  ne rép o n d ra  pas à trois convocations 
successives, qui q u i t te ra  la région ou qui cessera d ’être 
éligible p a r  le collège électoral qu ’il représen te .*

Ar t . 5- — Sont é lecteurs à  la condition d ’être  inscri ts  
su r  la  liste électorale po lit ique :

P o u r  la  section pa t rona le  :
1° Tous les p a t ro n s  exe rçan t une des professions fixées 

p a r  le décret d’ins t i tu t ion  ;
2° Les d irec teurs  et lès chefs de services a p p a r te n a n t  à 

la  m êm e profession et l ’ex e rçan t  effectivement depuis 
deux ans.

P o u r  la section ouvrière :
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Tous les ouvriers  e t  con trem aî tres  a p p a r te n a n t  à la  
m ê m e  profession et l ’exe rçan t effectivement depuis deux 

ans.
Sont éligibles les é lec teurs  de la  section âgés de vingt-

cinq ans accom plis.
Les fem m es frança ises ,  ay a n t  l ’exercice de leu rs  droits  

civils non  f rappées de condam nations  e n t ra în a n t  la  
p er te  des droits  po li t iques e t  ré s id a n t  dans la com m une  
depuis six mois au  m o i n s ,  sont électeurs à  v ing t et  un  
ans  et éligibles à v in g t-c in q  ans  accomplis,  ap rè s  deux 
ans  d ’exercice effectif de la  m êm e profession.

L’é le c t io n  a  l ie u  a u  sc r u tin  d e  l is te .
P o u r  la  com position  des lis tes, les opéra tions  électo

ra les  et les reco u rs  dont elles peuvent ê t re  1 obje t,  il se ra  
procédé conform ém ent aux règles en v igueur  p o u r  les Con
seils de p r u d ’hom m es.

^ RT 6 . —  D an s le  c a s  o ù  le s  é le c te u r s  p a tr o n s  s o n t  en  
n o m b r e  é g a l  à  c e lu i  q u i e s t  f ix é  p o u r  la  c o m p o s it io n  d es  
C o n se ils ,  to u s  e n  so n t  m e m b r e s .

S ’ i l s  son t  en n om bre  in fé r ieu r ,  i l sd és ig n e n t  e n t r e e u x ,  
p ou r  se com pléter ,  des é lecteurs  ap p a r te n a n t  à  la m êm e 
profession ou à des  professions s im ila ires  dans  les cir
conscrip tions voisines.

D ans les circonscrip tions où la  profession  es t r ep ré 
sen tée  p a r  des sociétés p a r  actions, les m e m b res  du  Con
seil d ’adm in is tra t ion  ay a n t  la  capacité é lectora le  po lit ique 
sont électeurs pa t ro n a u x .

A r t . 7. — C haque section se réu n i t  au  m oins une  fois 
p a r  tr im estre  à la  m a ir ie  de la  com m une de son siège, et 
à  la convocation de son bureau ,  chaque  fois q u ’il y a u ra  
lieu de lui soum ettre  un  objet de sa com pétence .

Ar t . 8 . —  T o u te s  d is c u s s io n s  p o lit iq u e s  e t  r e l ig ie u s e s  

sont in te r d ite s .
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A r t . 9. — Toute délibéra t ion  excédant la  limite des 
a t t r ib u t io n s  fixées p a r  la loi est annulée  p a r  le m in is tre .

Si le Conseil ou la  section, une  fois averti ,  persis te  à 
so r t i r  de son rôle, sa  d issolution peu t  ê tre  p rononcée.

A r t . 10. — Un décret ren d u  en la forme de règ le m en t  
d ’ad m in is t ra t io n  pub lique  dé term inera  les conditions de 
fonc tionnem ent de la p rése n te  loi.

II. —  DÉCRET DU 10 MAI 1909 PORTANT RÈGLEMENT 

D’ADMINISTRATION PUBLIQUE

POUR l’exécution DE LA LOI DU 17 JUILLET 1908, 
RELATIVE A L’INSTITUTION DES CONSEILS CONSULTATIFS 

DU TRAVAIL

TITRE PREMIER 

Ins ti tu t ion ,  o rgan isa tion  e t  dissolution

A rticle prem ier . — Lorsque , soit à la d em ande  des 
p a t ro n s  et des ouvriers  d ’une m êm e industr ie  et  d ’une 
m êm e région, so it  d ’office, le m in is tre  du  Travail e t  de la  
Prévoyance sociale es t im e q u ’il y a  lieu d ’in s t i tu e r  un 
Conseil consu lta t if  du travail, il es t procédé à une in s 
truct ion  adm in is tra t ive  au p rè s  du  Conseil généra l ,  des 
Cham bres de com m erce ,  des Cham bres consu lta t ives  des 
Arts e t M anufactures et des Conseils m unic ipaux  de la  
rég ion  intéressée.

L’instruc tion  porte  : 1° su r  l’oppor tun ité  de cette créa
tion ; 2° su r  l’é tendue de la  circonscrip tion  à d o n n e r  au 

■Conseil e t  su r  le ch o ix d u  siège du Conseil ; 3° s ’il y a l ieu ,  
s u r  la  réun ion  de p lu s ieu rs  professions s im ila ires  dans  le 
Conseil;  4° sur  le nom bre  des m em bres  t i tu la ires  e t  su p 
p lé an ts  à a t t r ib u e r  à  chaque  section ; 5° su r  les offres de
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concours  aux dépenses devan t ré su l te r  de la création  et 
du  fonctionnem ent du Conseil.

Sont jo in tes  au  dossier,  les observa tions qu i  se ra ien t  
p résen tées  p a r  les syndicats  p a t ro n a u x  el ouvriers  et  les 
un ions de ces synd ica ts .

A r t . 2. —  Le décret d ’inst i tu tion  fixe le siège du  Con
seil, sa  c irconscrip tion ,  le n om bre  de ses m e m b res ,  t a n t  
t i tu la ires  que supp léan ts  et, s ’il y a lieu, la nom enc la tu re  
des  p rofessions sim ila ires resso r t is san t  au  Conseil.

La circonscrip tion  doit être fixée de telle sorte  que les 
é lec teurs  p a t ro n s  ou ouvr iers  d ’un seul é tab lissem ent ne 
so ien t pas  en nom bre  su p é r ieu r  à  la moit ié  des é lec teurs  
p a t ro n s  ou ouvriers  du  Conseil.

Les deux  sections pa t rona le  et ouvrière,  qui com posen t 
le Conseil, do iven t ê t re  constituées chacune  avec un  
m êm e nom bre  de m em bres  ti tu laires et un m êm e nom bre  
de m e n ^ r e s  supp léan ts .

A r t . 3 . — Lorsque le Conseil s’étend su r  p lus  d ’un 
d é p a r tem e n t ,  il a p p a r t ie n t  a u  p réfet du  d ép a r tem en t  où 
siège le Conseil d ’exercer  vis-à-vis de celui-ci les a t t r i 
b u t io n s  confiées à  l’ad m in is t ra t io n  préfec tora le  p a r  le 
p ré se n t  décret.

P o u r  les opéra tions  électorales et p o u r  tou tes  les 
m esu res  d ’exécution ex igean t 1 in te rven tion  de l’au tori té  
ad m in is t ra t iv e  locale ou dépa r tem en ta le ,  le p réfe t  du  
d é p a r te m e n t  où siège le Conseil se concerte , sous l’au to 
r i té  du  m in is tre  du Travail e t de la Prévoyance sociale, 
avec les préfets  des d é p a r te m e n ts  in té ressés .

A r t . 4. —  Les d ispositions des ar tic les 8 , 9, p a r a 
g rap h e s  2 et 3, e t  des ar t ic les  10, 12, 13, p a ra g ra p h e s  1 
e t  3, de la loi du  27 m ars  1907 concernan t  les Conseils de 
p r u d ’h o m m e s  s ’a p p l iq u e n t  à la  com position  des l is te s
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électorales, aux  opéra tions  électorales et aux  recours  don t 
elles peuvent être  l ’ob je t .

A r t .  5 . — Dans chaque section, les délégués titulaires 
et les délégués supp léan ts  sonl élus su r  une  liste un ique .

Les prem iers  élus sont p roc lam és  ti tu la ires  d ans  la 
l im ite  du  nom bre  des sièges à  pourvo ir  ; les au t re s  son t  
proc lam és supp léan ts .

Il es t dressé  un  tableau co m p re n an t  les nom s des c a n 
d id a ts  élus au  p re m ie r  to u r  de sc ru tin  et, à  la  suite de 
ceux-ci,  les nom s des cand ida ts  élus au  second  tour. 
Pou r  chacun  des tours de sc ru tin ,  l ’inscrip tion  a lieu 
dans  l ’ordre du  n o m b re  des voix ob tenues : si p lusieurs  
can d id a ts  ont o b tenu  le m êm e n om bre  de voix, l’in sc r ip 
tion a  lieu p a r  ran g  d ’âge.

A r t .  6 . — Dans tous les cas prévus à  l’artic le  4, d e r 
n ie r  pa ra g ra p h e ,  de la  loi du  17 ju il le t  1908, à défaut de 
dém iss ion  de l ’in téressé , celui-ci est appelé  p a r  le«bureau 
de sa section à fourn ir  des explications. Si elles ne sont 
pas  jugées sa tisfa isan tes ,  il est procédé con fo rm ém en t 
au x  pa ra g ra p h es  5 et 6 de l ’article  15 de la  loi du 
27 m a rs  1907 su r  les conseils de p r u d ’hommes.

A r t .  7. —  Dans le cas où une  vacance se produ it  
p a rm i les m e m b res  t i tu la ires  d ’une section du  Conseil, 
p a r  suite de décès, de dém ission,  ou p o u r  toute au tre  
cause , le su p p léan t  de ce tte  section  qui se trouve en tête 
d u  tab leau  devien t titulaire .

A r t .  8 . — L o rsq u ’il ne reste  p lus de supp léan ts  au  
tab leau ,  il es t procédé à des élections p ou r  com pléter  le 
Conseil.

Toutefois, il n ’est pas  procédé à des  élections com plé
m e n ta i re s 'd a n s  les six m ois qu i p récèden t le renouvelle
m e n t  général.
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9 . —  La dissolution  d ’un Conseil ou d ’une sec
tion est prononcée p a r  d éc re t  ren d u  en Conseil d ’Etat, 
su r  la proposition  d u  Ministre du  Travail  e t  de la  P ré 
voyance sociale.

Le décret fixe la  da te  des nouvelles é lections qui
do iven t in te rven ir  dans  un  délai m ax im um  de six  mois .

.Si la  dissolution  n ’a t te in t  q u ’une des sections,  les n o u 
veaux m e m b res  élus r e s te n t  en fonctions j u s q u ’à la  date  
du  ren o u v e l lem en t  général du  Conseil.

La suppress ion  d ’un Conseil es t p rononcée  d an s  la 
m êm e forme que sa  d issolution .

TITRE II

F o n c tio n n e m e n t des C o n seils  c o n su lta tifs  d u  tr a v a il

^ RT, io .  — Les Conseils consulta tifs  du travail se 
réun issen t  en  sessions o rd ina ires  ou ex trao rd ina ires ,  à  la 
m air ie  de la com m une de leur  siège.

Le Conseil se r é u n i t  en session o rd ina ire  une fois p a r  
tr im estre .

Les sessions ex t rao rd ina ires  on t lieu soit su r  l’in i t ia 
tive du  G ouvernem ent,  soit su r  la  d em ande  des b u reaux  
des deux  sections ou de la m oit ié  des m e m b res  t i tu la i ie s  
de chaque section. La dem an d e  doit fa ire  connaître  
l ’ob je t  de la  session. t

Le Conseil es t convoqué par  le  préfet,  tan t  en session 
o rd ina i re  qu ’en session ex t ra o rd in a ire .

^ RT — La convocation aux  sessions est adressée  
aux  délégués t i tu la ires  et aux délégués supp léan ts .

Elle fixe la  date d ’ouver tu re  et la durée  m a x im u m  de 
ia  session ; elle fait conna ître  les ques tions  portées  à 
l ’o rd re  du  jo u r .
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Cet ordre  du  jo u r  n ’est pas  l im ita t i f  en  ce qui concerne 
les sessions ordinaires.  Dans les sessions ex t rao rd ina ires ,  
ne peuven t être  d iscutées que les ques tions  a y a n t  motivé 
la  convocation .

A r t .  12. — Au déb u t  de ch a q u e  session ord ina ire ,  
ch acune  des  sections, réun ie  sous la  présidence de son 
<doyen d ’âge, n o m m e son bu reau .

Le p rés iden t  e t  le sec ré ta ire  re s te n t  en fonctions j u s 
q u ’à  la  p rochaine session  ord ina ire .

A ussitôt ap rè s  l ’élection de leurs  bu rea u x ,  les sections 
se  réun issen t ,  une fois au  moins, en séance p lénière du 
Conseil.

A r t .  13. — Le Conseil réun i en assem blée p lén ière  
a r rê te  son règ lem en t in té r ieu r .  Ce règ lem ent confère au 
p ré s id e n t  les pouvoirs nécessaires  pour  a s su re r  l’o rd re  
d es  délibérations.

Il est p rocédé de m êm e dans  chaque section.
Ces règ lem en ts  son t  com m uniqués  au  Ministre du 

Travail e t  de la  Prévoyance sociale.

A r t .  14. — P e n d a n t  la durée  des sessions, les m em 
b res  de chaque  section  so n t  convoqués p a r  le u r  bu reau  
so it  p o u r  les séances  p lén ières ,  soit p o u r  les séances  de 
section .

P o u r  les séances p lén ières ,  la date,  l ’heu re  et l ’ob je t  
de  la réu n io n  sont p réa lab lem en t  fixés d ’accord  en t re  les 
b u re a u x .

A  défau t d accord, le préfet peu t  convoquer  le Conseil 
e n  réun ion  p lénière,  m ais  seu lem en t  dans les cas où une  
d é l ib é ra t io n  prise en co m m un  est obligatoire.

A r t .  15. — En d eh o rs  des  cas prévus  aux  artic les 12 
e t  13, les sections son t  tenues de d é l ibé re r  en co m m un  
lo rsq u e  le Conseil es t appelé p a r  l ’A dm inis tra tion  :
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1° A d onner  des avis s u r  les conflits économ iques su r 
venus  entre p a t ro n s  et ouvriers et su r  les m oyens d ’y 
m e ttre  fin ;

2° A d onner  les avis qui doivent ê tre  dem andés ,  en 
ver tu  de l’ar ticle  3 des décrets  du 10 août 1899, à des 
com m issions m ix tes  com posées en n om bre  égal de 
p a t ro n s  e t  d ’ouvriers,  p a r  l ’A dm in is tra t ion  chargée  de 
cons ta te r  ou  vérifier le taux n o rm a l  et cou ran t  du  salaire 
et la  durée no rm a le  et couran te  de la  jo u rn é e  de 
travail.

A r t .  16. —  Les m em b res  supp léan ts  peuven t ass is te r  
à  tou te s  les séances. Ils n ’o n t  que  voix consu l ta t ive ;  
toutefois, ils son t appelés,  dans l 'o rd re  du tableau, à 
vo ter  à  la place des m e m b res  t i tu la ires  de le u r  section 
qui n ’ass is ten t  pas  à la  séance.

A r t .  17. —  Les dé l ibé ra t ions  du  Conseil e t des sec
tions ne son t  valables que  si le nom bre  des m em bres  
p résen ts ,  t i tu laires ou supp léan ts ,  a p p a r te n a n t  à chaque  
section es t au  m oins égal à la  moit ié  du  n o m b re  des 
m em bres  t i tu la ire s  de la  section, te l  q u ’il es t  fixé p a r  le 
décret d ’in s t i tu t ion .

A r t .  18. —  Chaque fois que le Conseil doit fo rm uler  
un  avis en séance plénière ,  les p a t ro n s  e t  ouvrie rs  pre
n a n t  p a r t  au  vote doivent ê tre  en n om bre  égal.

Si le nom bre  des m em bres  p résen ts  ayan t  qualité  p ou r  
vo te r  soit com m e t i tu la ires ,  soit en ver tu  de l’article 16, 
es t m oins élevé dans  l’une des sections,  les dern ie rs  
m e m b res  de l ’au t re  section, dans  l ’o rd re  du  tab leau ,  doi
v en t  s’abs tenir .

A r t .  19. —  Le Conseil d resse  chaque  année au  déb u t  de 
sa p rem ière  session o rd ina i re  une lis te de pe rsonnes  qui, 
le cas échéant,  e t de préférence à toutes au tres ,  lui se ron t
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adjo in tes  d ans  l ’o rd re  d ’insc rip tion ,  en cas de p a r tage  
des voix en assem blée p lénière.

Elles son t choisies soit à  la m ajorité  s im ple ob tenue 
d ans  chacune des deux sections, soit p a r  les deux  tiers 
des voix en séance p lén ière  du Conseil.

Dans le cas où toutes les p e rso n n es  inscri tes  su r  la 
liste au ra ien t  été récusées et où aucun  au tre  choix 
n ’a u ra i t  été fait p a r  le Conseil, le désaccord est m e n 
tionné aux  reg is tres  visés à l ’article  21 .

A r t . 20. — Lorsque le  Conseil ou les sections ne se 
jugent, pas  suffisam m ent éclairés pour  ém ettre  en con 
naissance de cause les avis qu i  leu r  son t dem andés ,  ils 
peuvent,  soit ch a rg e r  un ou p lus ieu rs  r ap p o r teu rs  de 
recueil l ir  des inform ations,  soit en tendre  toute pe rsonne  
qui consen ti ra i t  à d onner  des rense ignem ents .

A r t . 21. —  Les séances du Conseil du  travail et de 
ses sections ne son t  pas  publiques.

Il es t tenu un  reg is tre  des  avis du  Conseil et un  
reg is t re  des avis de chaque section. Ces regis tres ,  déposés  
au  se c ré ta ria t  de la  m airie ,  son t  mis à la  d isposition  du  
public .

A r t . 22. — L’ar rê té  du  Ministre du  Travail a n n u la n t  
une  délibération  en vertu  de l ’article  9 de la  loi doit ê t re  
motivé. Il est transm is  p a r  le préfet aux  p rés iden ts  des 
sections en cause p o u r  être transc r i t  su r  les regis tres  
p révus  à l ’article p récéden t .  Le préfet, en le t r a n s m e t 
tan t ,  rappelle  les d ispositions de la  loi p o u r  le cas de 
récidive.

A r t . 23. — Les fonds de toute origine, des tinés  à  cou 
vrir  les dépenses des Conseils du  travail,  son t  cen tra lisés ,  
au  com pte des cotisations m unic ipa les ,  p a r  le tréso r ie r-  
p ayeu r  général du d ép a r tem e n t  dans lequel ces Conseils 
ont leu r  siège.
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Dans le d e rn ie r  t r im estre  de chaque année, les p ré s i
den ts  so u m e tte n t  au  p ré fe t  des  p roposit ions  p o u r  l ’em 
ploi des  fonds p e n d a n t  l ’année  suivante .

Les dépenses son t o rdonnancées  p a r  le préfet,  su r  la 
proposition  des deux p rés iden ts  et, d an s  le cas où  la 
dépense ne concerne q u ’une 'sec t ion ,  su r  la  proposition  
du présiden t de cette  section.

A r t . 24. — Le M inistre du  Travail et de la  Prévoyance 
sociale es t chargé  de l’exécution du p ré se n t  d éc re t  qui 
se ra  publié au  Journa l officiel et inséré au  Bulle t in  des 
Lois.

ARTICLE 100 DE LA LOI DE FINANCES 

DU 8 AVRIL 1910

Ar t . 100. —  Les locaux  nécessaires  à  la  tenue  des 
Conseils consulta tifs  du  travail, créés p a r  la loi du  17 ju i l 
le t  1908, et de leu rs  sections son t fourn is ,  chauffes et 
éclairés p a r  les c o m m u n es  où ils son t établis.  Les frais 
d ’élection et les fra is  de bu reau  de ces Conseils sont à la  

•charge des com m unes  com prises  dans  la  circonscrip tion  
du Conseil; ils son t rép a r t i s  en tre  elles, com m e dépenses 
obligatoires ,  p ropo rt ionnellem en t au  nom bre  des élec
teurs insc ri ts  dans  chacune d ’elles.
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et Cil. DE LAÜWEREYNS DE ROOSENDAELE, Docteurs en droit, 1912. — üne 
brochure, 79 p., in-10 . (Publications de la section du Nord. S ix ièm e  série bis 
n° 3). -  1 fr. 50.

CONSEILS DE PRUD'HOMMES

Les demandes reconventionnelles devant le Conseil des prud’
hommes, par M. E. BRIAT, membre du Conseil supérieur du Travail, 1911. — 
Une brochure, 54 p., in-10 (S ix ièm e  série, n° 6). — 1 franc.

INSPECTION DU TRAVAIL

La réforme de l’inspection du travail en France, par M. E u g è n e  

PETIT, avocat à la Cour d'Appel de Paris, 1909. — ün volume, 298 p.,in-10 (C in
quièm e série, n° 4). — 3 fr. 5 0 .

Cf. D u r é e  d u  t r a v a i l  (Contrôle) ; H y g iè n e  e t  s é c u r i t é  (Mise en demeure).

AUXILIAIRES DE L’ITOSPECTIOM DU TRAVAIL

La Ligue sociale d’ache teu rs ,  par M““ j e a n  BRUNHES, 1903. — Une 
brochure, 36 p., in-10 (P rem ière série, n* 4). — 0 fr. 60.

Le droit de citation d irecte  pour les associations, par M. H en r i

HAYEM, 1904. — Une brochure, 21 p., in-10 (P rem ière  série, n» 10). — 0 fr. 60 .

Collaboration des ouvriers organisés à l’œuvre de l’inspection 
du travail, parM. H e n r i  L01IIN, 1909. — Un volume, 174 p., in-10 (C inquièm e 
série , n» S). — 1 fr. 75 .

Cf. I n d u s t r i e  à  d o m ic i le  (Actions en justice nées de ta loi du 10 ju ille t ISIS).

Publications de l'association Nationale française 
pour la Proteetion Légale des Travailleurs

EN VENTE CHEZ F. ALCAN, éditeur, 108, boulevard Saint-Germain 
et Marcel RIVIÈRE, 31, rue Jacob

P R E M I È R E  S É R I E

L'Association pour la protection légale, par M. André Lichtenberger.

I. La protection légale des femmes av. etap l’accouchement. — Hop. du M.le D 'F a u w ie t 

La réglementation hebdomadaire de la durée du travail. Le repos du samedi. 
Rapports de M. Ivan S t r o h l ,  industriel, et de M. Fagnot, de I'Office du travail, 

i l l .  L’âge d'admission des enfants au travail industriel. — Le travail de demi-temps. 
Rapport de M . Et. Martin-Saint-Léon.

IV. La ligue sociale d’acheteurs. -  Rapport de M” " Jean Brum ies.

V. La protection légale de l'employé et la réglementation du travail des magasins. -
Kapport de M. A. A rta u d .

V I. La réglementation de lu durée du travail dans les mines. — Rap. de M. l’abbé Lemiri.
VII. La réglementation du travail en chambre. — Rap. do M. Fagnot, de l'Oflice du travail. 

V III. La protection des travailleurs indigènes aux colonies. — Rapport de M. René P inok.

IX. L’emploi des enfants dans tes théâtres et cafés-concerts. — R apport de M. Raoul J a t  .
X .  Le droit de citation directe pour les Associations. — Rapport de M. Henri Hayem. 

Chaque br. : 0 fi'. 60 . L’ensemble de ces brocii. forme un vol. de 3 f. 50 sous le titre :

LA PROTECTION LÉGALE DES TRAVAILLEURS

D E U X I È M E  S É R I E

L A  D U R É E  L É G A L E  D U  T R A V A I L .  — Des modifications à apporter à ta loi 
i e iqoo. — Rapports de MM. Fagnot, M il lk ra n d  et S t r o h l .  — 1 vol., 2 fr. 50 .

T R O I S I È M E  S É R I E

I . L’interdiction de la céruse dans l'indust. de la peinture. — Rap. de M . B reton , député,
H . La Conférence officielle de Berne. — Rap. deM. M ille ra n d , présid. de l'Association.

III. Le contrôle de la durée du travail. — Rapport de M. Georges A lfa ssa .

IV. La protection légale des enfants occupés hors de l’industrie. — I. La loi anglaise.
—  Rapport de M. Edouard D o llé a n s .

V. La protection légale des enfants occupés hors de l’industrie. — II. La lot
allemande. — Rapport de M . Henry Moysseî.

VI. La protection légale des enfants occupés hors de l'industrie en France. — III. L«
situation en France. — Communications de MM. l'abbé Meny, Gemahlkng, 

M"* B lo n d e lu , MM. Georges P io t , Raoul Jay, Léon Vignols.



PUBLICATIONS D E L ’ASSOCIATION NATIONALE FRANÇAISE

VII. De l'extension de la loi du 29 décembre 1900 aux femmes employées dans l'industrie.
— Rapport de M"' de l a  R u e l le ,  inspectrice du travail

VIII. La grève et l’organisation ouvrière. — Communication de M. A . M il le r a n d , prési
dent de l'Association.

Chaque br. : 0 f. 60. L'ensemble de ces broch. forme un vol de 3 f. 50 sous le titre ; 
LA PROTECTION LÉGALE DES TRAVAILLEURS. — 3' série (1905-1906)

Rapports présentés à l’Assemblée de Genève (1906)par la Section française

Le travail de nuit des adolescents dans l'industrie française. — Rapport do M. M artin-  

Saint-Léon. — Brochure, 0 fr. 60.
Les poisons industriels. — Rapport de M. Georges A lfa s sa . — Brochure, 0 fr. 60. 
L'assurance ouvrière et les ouvriers étrangers. —  Rap. de M. H. B a rk a c lt .  — Br., 0 f. 10. 
La limitation légale de lajournée de travail en France.— Rap. de M. II. Jay . — Br., 0 f. 60. 
Le travail à domicile en France. —  Rapport de MM. Paul Pic et A. Amif.uk. — Br., 0 fr. 30

Q U A T R I È M E  S É R I E

LE CONTRAT DE TRAVAIL (Examen du projet de loi dtt Gouvernement). — 
Rapports de M. PEtîltEAU, professeur à la Faculté de Droit de Paris, et de 
M. FAGNOT, enquêteur au ministère du Travail. — 1 volume, 3 fr. 50.

Rapports présentés au Congrès deLucerne (1908) par la Section française

Le travail de nuit des enfants dans les usines à feu continu. — Rapport de M. F. Fagnot,
— Br., 0 fr. 60.

Le travail industriel des enfants. — Rapport de M. Georges A lfa s sa . — Br. 0 fr. CO.
La réalisation de l égalité entre nationaux et étrangers. — Rapport de M. A. Boissard.

-  Br. 0 fr. 10.

C I N Q U I È M E  S É R I E

I . La conciliation dans les conflits collectifs et les travaux de la section du Kord de
¡'Association. — Rap. de M. A f ta lio n . — Brochure, 0 fr. 60.

II. La loi du 7 mars IS50 et le mesurage du travail à la tâche. — Rapport de
M . Ad. Boissard. — Brochure, 0 fr. 60.

III. Le contrat de travail et le Code civil. — Rapports de MM. Perreau  et Groussier. —

1 volume, 3 fr. 50.
IV. La réforme de l'inspection du travail en France. — Rapport de M. Eugène P e tit,

— 1 volume, 3 fr. 50.
V. Collaboration des ouvriers organisés à l'œuvre de l'inspection du travail. — Rapport

de M. Henri Lorin . — l volume, 1 fr. 75.
VI. Les accidents du travail dans l'agriculture. — Rapport de M. Henri Capitant. —

1 volume, 1 fr. 75






